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Avant-propos
Depuis des temps immémoriaux, l’homme se déplace d’un endroit à un autre, soit pour tenter sa chance ailleurs, 
soit pour fuir un danger. Ces mouvements de populations peuvent avoir des répercussions considérables sur des 
systèmes éducatifs. L’édition 2019 du Rapport mondial de suivi sur l’éducation est la première publication du genre 
consacrée à une analyse approfondie de ces questions dans toutes les régions du monde.

Le présent Rapport intervient précisément à un moment où la communauté internationale est en voie de 
finaliser deux pactes internationaux majeurs, le Pacte mondial pour des migrations sûres, ordonnées et 
régulières et le Pacte mondial sur les réfugiés. Ces accords sans précédent, auxquels s’ajoutent les engagements 
internationaux en matière d’éducation inscrits dans le quatrième Objectif de développement durable des 
Nations Unies, illustrent la nécessité de s’attaquer à la question de l’éducation des migrants et des personnes 
déplacées. Le Rapport GEM s’impose comme un ouvrage de référence essentiel pour les décideurs politiques 
chargés de réaliser les ambitions qui sont les nôtres.

Les lois et les politiques actuelles ne prennent pas en compte les enfants migrants et réfugiés. Elles nient leurs 
droits et négligent leurs besoins. Les migrants, les réfugiés et les personnes déplacées à l’intérieur de leur propre 
pays font partie des populations les plus vulnérables au monde et englobent les habitants des bidonvilles, les 
migrants saisonniers qui vont de lieu en lieu pour gagner leur vie et les enfants placés dans des centres de détention.

Or, bien souvent, ces populations sont purement et simplement privées d’accès à l’école, malgré la sécurité et 
la promesse d’une vie meilleure que cet environnement peut leur offrir. Délaisser l’éducation des migrants est un 
immense gaspillage de potentiel humain. Pour un simple problème de paperasserie, de données qui manquent 
et de systèmes bureaucratiques mal coordonnés, nombreux sont ceux qui voient leur dossier bloqué dans les 
rouages de l’administration. Pourtant, investir dans l’éducation de migrants et de réfugiés talentueux et motivés 
contribue à stimuler le développement et la croissance du pays d’accueil comme du pays d’origine.

L’offre d’éducation est, en soi, insuffisante. L’environnement scolaire doit s’adapter et subvenir aux besoins 
spécifiques des personnes qui se déplacent. L’intégration des immigrants et des réfugiés dans les mêmes 
établissements que la population du pays d’accueil est un premier pas important vers la cohésion sociale. 
La manière d’enseigner, la langue d’instruction et la discrimination peuvent, cependant, les en éloigner.

Il est vital de faire en sorte que les enseignants soient correctement formés pour assurer l’inclusion d’élèves 
immigrés et réfugiés, mais aussi qu’ils bénéficient du soutien nécessaire pour gérer des classes multilingues 
et multiculturelles, et prendre en compte les besoins psychosociaux de certains élèves.

De même, il est vital de s’appuyer sur un programme d’études bien conçu, apte à promouvoir la diversité, fournir 
des compétences essentielles, dénoncer les préjugés et avoir des retombées positives au-delà des murs de la 
salle de classe. Certains manuels scolaires présentent une image obsolète des migrations et sapent les efforts 
déployés en faveur de l’inclusion. Qui plus est, bon nombre de programmes d’études sont trop rigides pour 
composer avec le mode de vie des personnes qui, constamment, se déplacent.

Élargissement de l’offre et inclusion exigent de la part des pays d’accueil des investissements que tous n’ont 
pas les moyens d’assumer seuls. Souvent limitée et imprévisible, l’aide humanitaire n’est actuellement pas à 
la hauteur des besoins des enfants. Le nouveau fonds L’Éducation ne peut pas attendre est un mécanisme 
important pour atteindre les personnes les plus vulnérables.

Ce Rapport lance un message clair : investir dans l’éducation des personnes en situation de déplacement, c’est 
refuser tout ce qui nourrit la frustration et l’instabilité et s’engager résolument dans la voie de la cohésion et la paix.

Audrey Azoulay  
Directrice générale de l’UNESCO
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Avant-propos
Le Rapport mondial de suivi sur l’éducation 2019 a été établi par une équipe de migrants internationaux. Quatre de ses 
membres sont des enfants de réfugiés. Ils prennent en compte les différents points de vue que portent les gens sur les 
migrations et sur les migrants. Leurs recherches démontrent à quel point l’éducation peut contribuer à élargir le champ de 
vision et offrir de plus grandes chances à tous.

Pour les migrants, les réfugiés et les communautés d’accueil, le connu se mêle à l’inconnu. Mais certains d’entre eux ne 
connaissent rien d’autre que la privation et le besoin d’en sortir ; ils ignorent si la vie ailleurs leur réserve une quelconque 
chance. Dans les communautés d’accueil, les gens ne savent pas toujours si et comment leurs nouveaux voisins, qui n’ont 
ni les mêmes modes vestimentaires ni les mêmes coutumes qu’eux et qui parlent avec un accent différent, vont changer 
leur vie.

La migration est à la fois source d’ordre et de désordre. En dépit de leurs efforts pour gérer les mouvements de 
populations, les sociétés sont souvent confrontées au caractère imprévisible de ces flux. Ces mouvements migratoires 
peuvent créer de nouveaux clivages, mais d’autres ont fait la preuve de leurs bienfaits dans le pays d’origine et dans le 
pays de destination.

Dans les flux migratoires, migration volontaire et migration forcée se côtoient. À côté de ceux qui migrent de leur propre 
initiative pour aller travailler et étudier ailleurs, il y a ceux qui sont contraints de fuir les persécutions et les menaces qui 
pèsent sur leurs moyens de subsistance. Les communautés et les responsables politiques du pays d’accueil se lancent 
parfois dans d’interminables débats pour savoir si les arrivants sont actifs ou passifs, légaux ou illégaux, une chance ou 
une menace, un atout ou un fardeau.

Deux attitudes coexistent, l’accueil et le rejet. Les uns s’adaptent à leur nouvel environnement, les autres non. Les uns 
veulent aider, les autres veulent exclure.

Ainsi, migrations et déplacements ont déchaîné les passions dans le monde. Pour autant, il y a des décisions à prendre. 
Face à la migration, un choix s’impose : soit on construit des murs, soit on jette des ponts vers l’autre pour instaurer la 
confiance, favoriser l’intégration, rassurer.

Au niveau mondial, l’Organisation des Nations Unies s’emploie à rassembler les pays autour de solutions durables pour 
relever les défis liés aux migrations et aux déplacements. En 2016, lors du Sommet des Nations Unies pour les réfugiés 
et les migrants, j’ai lancé un appel à investir dans la prévention et la médiation des conflits, la bonne gouvernance, l’État 
de droit et une croissance économique inclusive. J’ai également attiré l’attention sur la nécessité d’étendre l’accès des 
migrants aux services de base pour lutter contre ces inégalités.

Allant plus loin sur ce dernier point, le présent Rapport nous rappelle que l’éducation n’est pas seulement une obligation 
morale pour ceux qui en sont responsables, mais qu’elle est aussi une solution concrète aux multiples problèmes induits 
par les déplacements de populations. L’éducation doit être, comme elle aurait toujours dû l’être, un volet essentiel de la 
réponse à la question des migrations et des déplacements et, ainsi que le montrent les textes des deux pactes mondiaux 
relatifs aux migrants et aux réfugiés, le temps est venu d’en faire une réalité.

Pour ceux qui sont privés d’accès à l’éducation, le risque de marginalisation et de frustration est réel. Si elle est mal 
enseignée, l’éducation risque de déformer l’histoire et de conduire à des conceptions erronées.

Mais, comme en attestent les nombreux exemples édifiants au Canada, en Colombie, en Irlande, au Liban, en Ouganda, 
aux Philippines, au Tchad et en Turquie qui sont présentés dans ce Rapport, l’éducation peut aussi être un pont. Elle peut 
faire jaillir ce qu’il y a de meilleur en chacun et conduire au rejet des stéréotypes, des préjugés et de la discrimination au 
profit du sens critique, de la solidarité et de l’esprit d’ouverture. Elle peut être une aide pour ceux qui ont souffert et un 
tremplin pour ceux qui ont désespérément besoin qu’on leur donne une chance.

Ce Rapport pose un regard sans détour sur un défi majeur : comment aider les enseignants à mettre en pratique 
l’inclusion ? Il nous révèle des aspects fascinants de l’humanité et du phénomène séculaire que sont les migrations. Je 
vous invite à examiner les recommandations qu’il contient et à les appliquer.

La très honorable Helen Clark  
Présidente du Comité consultatif  

du Rapport mondial de suivi sur l’éducation
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Résumé exécutif

Ne laisser personne de côté. Le Programme de 
développement durable à l’horizon 2030 des Nations Unies 

contient, dans ces quelques mots, l’un des plus ambitieux 
engagements internationaux. Il doit répondre aux deux défis 
que les migrations et les déplacements posent au monde pour 
atteindre les 17 Objectifs de développement durable (ODD), 
notamment l’ODD 4 : « Assurer à tous une éducation équitable, 
inclusive et de qualité et des possibilités d’apprentissage tout 
au long de la vie ».

L’incidence réciproque des migrations et des déplacements 
sur l’éducation prend des formes multiples. Elle touche 
les personnes qui se déplacent, celles qui restent et celles 
qui accueillent des immigrants, des réfugiés ou d’autres 
populations déplacées. La migration interne s’observe 
principalement dans de nombreux pays à revenu intermédiaire 
qui sont en phase d’urbanisation rapide : c’est le cas de la Chine, 
où plus d’un enfant sur trois reste à la campagne tandis que 
ses parents migrent vers la ville. La migration internationale 
concerne surtout les pays à revenu élevé : les immigrants y 
représentent au moins 15 % de la population étudiante dans 
la moitié des établissements d’enseignement. Elle s’étend 
aussi aux pays d’origine : dans plus du quart d’entre eux, un 
cinquième au moins de la main-d’œuvre nationale qualifiée 
émigre à l’étranger. Le phénomène des déplacements 
prédomine dans les pays à faible revenu, où vivent 10 % de 
la population mondiale mais 20 % de la population réfugiée 
mondiale et qui s’y concentrent souvent dans les régions qui 
affichent le niveau le plus élevé de dénuement éducatif. Plus de 
la moitié des personnes déplacées de force ont moins de 18 ans.

Les migrations et les déplacements ont des répercussions 
sur l’éducation. Ils obligent les systèmes éducatifs à prendre 
en compte la situation des personnes qui se déplacent et 
des personnes qui restent. Pour les pays, tenir l’engagement 
international de respecter le droit de tous à l’éducation est 
un impératif. Il leur faut généralement agir vite et braver de 
lourdes contraintes, voire l’opposition d’une partie de leur 
opinion publique. Ils doivent répondre aux besoins de ceux qui 
s’entassent dans les bidonvilles, de ceux qui mènent une vie 
nomade ou de ceux qui sont en attente du statut de réfugié. 
Quant aux enseignants, ils doivent gérer des classes multilingues 
et les traumatismes dont souffrent les élèves déplacés. La 
reconnaissance des titres universitaires et des acquis antérieurs 
est indispensable afin de pouvoir tirer pleinement parti des 
compétences des migrants et des réfugiés.

L’éducation, à son tour, a des répercussions sur les migrations et 
les déplacements. Elle agit comme un déclencheur de migration 
décisif. À l’échelle nationale, la probabilité de migration est deux 
fois plus élevée chez ceux qui ont suivi des études supérieures 
que chez ceux qui ont suivi une scolarité primaire ; à l’échelle 
internationale, elle l’est cinq fois plus. L’éducation façonne les 

attitudes, les aspirations et les mentalités des migrants, mais 
aussi des personnes qui les accueillent. La plus grande diversité 
des élèves d’une classe est, à la fois, une source de difficultés 
et une source de richesses à travers la découverte d’autres 
cultures et expériences. Le contenu éducatif, s’il est approprié, 
peut aider les citoyens à traiter l’information de façon critique 
et à promouvoir des sociétés solidaires ; à l’inverse, s’il est 
inapproprié, il peut propager une image négative, partiale, 
exclusive ou méprisante des immigrants et des réfugiés.

LES PAYS S’ATTELLENT À INTÉGRER 
LES IMMIGRANTS ET LES RÉFUGIÉS DANS 
LES SYSTÈMES ÉDUCATIFS NATIONAUX
Les gouvernements ont pris des mesures audacieuses 
afin d’assumer des responsabilités en matière d’éducation 
qui n’étaient, jusqu’alors, stipulées que dans les accords 
internationaux. Depuis quelques années, le monde s’engage sur 
la voie de l’intégration des immigrants et des réfugiés dans les 
systèmes éducatifs nationaux. Les pratiques d’exclusion reculent 
devant les décisions tournées vers l’avenir, le pragmatisme 
politique et la solidarité internationale. Pour les pays ayant 
adhéré au Pacte mondial pour des migrations sûres, ordonnées 
et régulières en 2018 et au Pacte mondial sur les réfugiés, 
l’éducation, maintes fois évoquée dans ces textes, est une chance.

Par le passé, l’assimilation a constitué la norme dans la plupart 
des pays à revenu élevé qui ont accueilli des travailleurs 
étrangers pendant l’après-guerre. Sur 21 pays à revenu élevé, 
l’Australie et le Canada ont introduit le multiculturalisme dans 
leurs programmes d’études en 1980. En 2010, il en allait de 
même en Finlande, en Irlande, en Nouvelle-Zélande et en Suède, 
et, pour partie, dans plus des deux tiers des pays.

La mise en place d’un système éducatif parallèle pour 
les réfugiés a également été une stratégie couramment 
appliquée par bien des gouvernements, non sans difficultés 
toutefois : pénurie chronique d’enseignants, absence de 
certificat sanctionnant les examens et risque d’interruption 
du financement du jour au lendemain. Pour les personnes en 
situation de déplacement prolongée, l’éducation parallèle n’a pas 
tant entretenu leur espoir de retour que diminué leurs chances 
de mener une vie productive dans les pays de premier asile. 
Aujourd’hui, des pays comme la République islamique d’Iran, le 
Tchad, et la Turquie investissent des montants considérables 
pour permettre aux jeunes réfugiés soudanais, afghans, syriens 
et autres de s’asseoir sur les mêmes bancs d’école que leurs 
camarades nationaux. Dans la Déclaration de Djibouti adoptée en 
2017 lors de la Conférence régionale sur l’éducation des réfugiés, 
sept ministres en charge de l’éducation dans des pays d’Afrique 
de l’Est ont pris l’engagement d’intégrer l’éducation pour les 
réfugiés et les rapatriés dans les plans sectoriels nationaux d’ici à 
2020. L’Ouganda a déjà honoré sa promesse.



xviii ���� • RAPPORT MONDIAL DE SUIVI SUR L’ÉDUCATION

L’éducation des personnes déplacées à l’intérieur de leur 
propre pays est à la merci de conflits inextricables. Classée 
au deuxième rang mondial pour le nombre de personnes 
déplacées à l’intérieur de leur propre pays, la Colombie continue 
d’être le théâtre d’affrontements entre groupes armés. Ces 
15 dernières années, elle a néanmoins pris des mesures visant à 
assurer aux enfants déplacés un accès privilégié à l’éducation.

La migration interne met aussi en péril l’éducation inclusive. 
En Chine, conséquence de la plus grande vague de migration 
interne de son histoire, les travailleurs migrants ruraux 
représentent 21 % de la population. Suite aux restrictions 
instaurées sur les visas de résidence pour tenter d’endiguer 
les flux migratoires, la majeure partie des enfants migrants 
qui vivent en ville, y compris à Beijing, fréquentent des écoles 
clandestines de piètre qualité pour migrants. Depuis 2006, 
le Gouvernement a entrepris un remaniement progressif du 
système, imposant aux autorités locales d’assurer l’accès 
à l’éducation des enfants migrants, instaurant la gratuité 
de l’enseignement public pour ces enfants et dissociant 
l’enregistrement de la résidence de l’accès des migrants à 
l’éducation. En Inde, en vertu de la loi de 2009 sur le droit 
à l’éducation, les autorités locales sont juridiquement 
tenues d’admettre les enfants de migrants, et des 
orientations nationales préconisent l’adoption de critères 
d’admission souples, la création de foyers d’hébergement 
saisonniers, l’octroi de subventions de transport, le recours 
à des enseignants bénévoles itinérants et une meilleure 
coordination entre les États et les districts.

D’IMPORTANTS OBSTACLES À L’ÉDUCATION 
DES IMMIGRANTS ET DES RÉFUGIÉS PERSISTENT
Si les immigrants sont officiellement inclus dans les 
systèmes éducatifs, dans les faits, ils en sont exclus. Leur 
maintien dans les classes préparatoires se prolonge parfois 
durant une trop longue période. En Autriche, dans la province 
de Styrie, les enfants de plus de 15 ans dont on juge qu’ils 
ne sont pas prêts à suivre des études secondaires s’en 
voient refuser l’accès ; ils passent des tests d’évaluation, 
puis sont transférés vers des cours spéciaux. Dans certains 
pays, les élèves scolairement plus faibles, souvent issus 
de l’immigration, sont orientés vers des filières moins 
difficiles mais qui, ultérieurement, offrent aussi moins de 
débouchés. À Amsterdam, les élèves marocains et turcs qui 
sont immigrants de deuxième génération sont cinq fois plus 
nombreux que les élèves autochtones à entrer dans des 
établissements d’enseignement professionnel de premier 
cycle du secondaire à 12 ans. En Allemagne, le groupement 
selon les aptitudes commence dès l’âge de 10 ans. Qui plus 
est, les immigrants ont tendance à se concentrer dans des 
quartiers bien définis et dans des écoles moins cotées et 
moins performantes, et leur réussite scolaire s’en ressent. La 
ségrégation est accentuée du fait que les élèves autochtones 
déménagent dans des quartiers plus riches ou que leur famille 
contourne les politiques destinées à préserver la diversité de 
la population scolaire.

Des obstacles à l’éducation des immigrants peuvent persister 
malgré les efforts déployés en faveur de l’inclusion. En Afrique 
du Sud, la législation sur l’éducation garantit le droit de tous les 
enfants à l’éducation quel que soit leur statut d’immigration 
ou leur statut juridique, mais la législation sur l’immigration 
interdit aux migrants dépourvus de documents de s’inscrire à 
l’école. Il arrive que les gardiens de l’accès à l’école exigent un 
dossier complet, persuadés que la loi le prescrit, comme c’est 
le cas des immigrants originaires d’Asie centrale en Fédération 
de Russie. Aux États-Unis, les descentes des services de lutte 
contre l’immigration ont été suivies d’une chute brutale du taux 
de scolarisation des enfants dans les familles d’immigrants sans 
papiers qui craignaient une reconduite à la frontière, alors que, 
grâce à une politique antérieure les protégeant de l’expulsion, le 
taux d’achèvement des études secondaires avait progressé.

Les enfants d’immigrants peuvent avoir de l’avance sur leurs 
pairs dans le pays d’origine, mais du retard sur leurs pairs dans 
le pays d’accueil. Aux États-Unis, les enfants d’immigrants 
originaires de huit pays d’Amérique latine et des Caraïbes ont 
en moyenne poursuivi leur scolarité pendant 1,4 année de plus 
que les enfants de parents restés au pays. Pourtant, leur niveau 
d’études et de résultats scolaires est souvent inférieur à celui 
de leurs camarades du pays d’accueil. Dans les pays de l’Union 
européenne, le taux d’abandon scolaire précoce était, en 2017, 
deux fois plus élevé parmi les jeunes nés à l’étranger que parmi 
les jeunes nés au pays. En 2015, dans les pays de l’Organisation 
de coopération et de développement économiques, la probabilité 
d’atteindre le niveau de compétences de base en lecture, 
mathématiques et sciences était respectivement 32 % plus faible 
pour les immigrants de première génération et 15 % plus faible 
pour les immigrants de seconde génération que les autochtones. 
Le moment de leur vie où des personnes songent à migrer ou 
entreprennent une migration joue un rôle déterminant dans 
l’investissement, l’interruption, l’expérience et les résultats de 
l’éducation. Aux États-Unis, 40 % des immigrants mexicains 
âgés de 7 ans à leur arrivée n’ont pas achevé le cycle secondaire, 
contre 70 % de ceux qui étaient âgés de 14 ans à leur arrivée.

Dans maints pays, les enfants et les jeunes demandeurs d’asile 
sont retenus dans des centres de détention d’immigrants où 
ils n’ont souvent pas ou peu accès à l’éducation, comme en 
Australie, en Indonésie, en Malaisie, au Mexique, au Nauru et 
en Thaïlande. En Hongrie, les familles avec enfants qui sont 
demandeuses d’asile et les enfants non accompagnés âgés de 
plus de 14 ans attendent le traitement de leur demande dans 
l’une des deux zones de transit existantes sans avoir accès à 
l’éducation, hormis celle dispensée par les organisations de la 
société civile.

Le degré d’inclusion des réfugiés dans un système éducatif 
national et son évolution varient en fonction du contexte de 
déplacement, et notamment de l’éloignement géographique, 
de l’histoire, des ressources disponibles et des capacités du 
système. La concentration de réfugiés dans des camps, comme 
au Kenya, ne permet qu’une inclusion partielle et crée une 
barrière géographique. Le manque de ressources peut aussi 
constituer une difficulté majeure : le Liban et la Jordanie, où 
l’on compte le plus grand nombre de réfugiés par habitant, 
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ont adopté un système scolaire à double vacation qui crée une 
barrière temporelle. Dans plusieurs contextes, l’éducation des 
réfugiés continue d’être dispensée dans des écoles privées ou 
communautaires, séparées ou non formelles, comme l’a montré 
récemment le déplacement massif des Rohingya fuyant le 
Myanmar pour se rendre au Bangladesh. Ces écoles sont, selon 
le cas, créées et financées par des organisations internationales 
ou par les communautés de réfugiés et les communautés 
locales elles-mêmes ; certaines d’entre elles sont accréditées, 
d’autres non. Au Pakistan, le taux net de scolarisation primaire 
des filles réfugiées afghanes était deux fois plus faible que celui 
des garçons et n’atteignait même pas la moitié du taux de 
fréquentation des filles dans le primaire en Afghanistan.

Le financement de l’éducation des réfugiés demeure 
insuffisant. Bien que les deux principales bases de données ne 
donnent pas de résultats probants, les estimations établies pour 
ce Rapport indiquent que le montant des dépenses d’éducation 
pour les réfugiés s’est élevé à 800 millions de dollars EU en 
2016, se répartissant approximativement à parts égales entre 
l’aide humanitaire et l’aide au développement. Ce montant 
ne représente qu’un tiers environ du déficit de financement 
chiffré dans les estimations les plus récentes. Si la communauté 
internationale n’utilisait que l’aide humanitaire, il faudrait 
multiplier par dix la part de l’éducation dans cette aide pour 
répondre aux besoins éducatifs des réfugiés.

Pour améliorer le financement de l’éducation des réfugiés, il 
faut associer l’aide humanitaire et l’aide au développement 
conformément aux engagements énoncés dans la Déclaration 
de New York pour les réfugiés et les migrants. La mise en 
œuvre du Cadre d’action global pour les réfugiés opérée depuis 
2016 afin de concrétiser ces engagements dans 15 pays est 
riche d’enseignements, même si le retrait de la République-
Unie de Tanzanie a appelé l’attention sur les améliorations qui 
restent nécessaires. Le fonds ECW (L’Éducation ne peut pas 
attendre) créé pour les situations d’urgence et les possibilités 
qu’il offre de mobiliser de nouveaux financements pluriannuels 
et prévisibles sont susceptibles de renforcer la coopération 
entre les acteurs de l’aide humanitaire et les acteurs du 
développement, et de favoriser l’intégration des réfugiés dans 
les systèmes éducatifs nationaux.

L’AMÉLIORATION DE L’ÉDUCATION PEUT AIDER 
LES MIGRANTS ET LES RÉFUGIÉS À RÉALISER 
PLEINEMENT LEUR POTENTIEL
Les programmes d’études et les manuels présentent souvent 
une image obsolète des situations de migration et de 
déplacement, en dépit du large soutien de l’opinion publique 
en faveur du changement que l’on observe dans certains 
pays : 81 % des personnes interrogées dans les pays de l’Union 
européenne se disent favorables à ce que la diversité ethnique 
soit abordée dans les matériels scolaires. Ne pas prendre en 
compte la diversité dans l’éducation revient, pour un pays, à 
méconnaître qu’elle peut être un puissant facteur d’inclusion 
et de cohésion sociales. Ainsi qu’il ressort d’une analyse 
mondiale, les manuels d’enseignement des sciences sociales 
consacrent une part réduite de leur contenu (environ 10 % des 

textes) à la prévention et à la résolution des conflits, comme 
au débat relatif aux procès nationaux ou internationaux, aux 
commissions de la vérité et aux réparations économiques en 
2000-2011 par exemple.

Les enseignants affectés par les migrations et les 
déplacements sont mal préparés à ces situations qui 
renforcent la complexité de leur tâche, qu’il s’agisse de gérer 
des classes multilingues ou d’apporter un appui psychosocial 
aux élèves qui en ont besoin. Dans six pays européens, la 
moitié des enseignants ont déclaré n’avoir pas suffisamment 
de soutien pour faire face à la diversité de leurs élèves ; en 
République arabe syrienne, 73 % des enseignants interrogés 
n’avaient reçu aucune formation sur l’aide psychosociale 
à fournir aux enfants. Les politiques de recrutement et de 
gestion des enseignants sont souvent mises en place trop 
tardivement pour pouvoir répondre à ces nouveaux besoins. 
En Allemagne, il faut 42 000 enseignants et éducateurs 
supplémentaires ; en Turquie, il manque 80 000 enseignants 
et l’Ouganda doit trouver 7 000 enseignants de primaire pour 
assurer l’éducation de tous les réfugiés.

Les établissements scolaires à forte proportion d’élèves 
immigrés et réfugiés ont besoin d’une aide ciblée pour 
aider les apprenants en difficulté. Il n’y a que dans quelques 
pays à revenu élevé que le pourcentage de migrants dans 
un établissement scolaire constitue explicitement un critère 
budgétaire. Habituellement, des dotations supplémentaires 
par élève sont allouées aux établissements considérés 
comme particulièrement défavorisés parce qu’ils sont, 
par exemple, implantés dans des quartiers où le niveau 
socioéconomique est peu élevé ou qu’ils accueillent des 
élèves maîtrisant mal la langue.

Les besoins éducatifs des migrants et réfugiés adultes sont 
souvent négligés. Les programmes d’éducation non formelle 
peuvent contribuer de façon déterminante à renforcer le 
sentiment d’appartenance, et les initiatives municipales 
jouent en l’occurrence un rôle important. L’alphabétisation 
a des effets bénéfiques sur la communication sociale 
et interculturelle et sur le bien-être physique, social et 
économique, mais d’importants obstacles entravent l’accès 
à des programmes linguistiques destinés aux adultes et en 
compromettent le succès dans certains pays. D’après une 
enquête réalisée en 2016 auprès de demandeurs d’asile en 
Allemagne, 34 % d’entre eux connaissaient l’alphabet latin, 51 % 
connaissaient un autre alphabet et 15 % étaient analphabètes. 
Or, ces derniers étaient précisément les moins nombreux à 
suivre des cours d’alphabétisation ou de langue.

L’éducation financière peut être un facteur de protection 
des migrants et un outil à la disposition des ménages pour 
une gestion optimale des transferts de fonds. Les transferts 
monétaires ont eu pour effet d’accroître les dépenses 
d’éducation de plus de 35 % dans 18 pays d’Afrique et d’Asie 
et de plus de 50 % en Amérique latine. Ramener les coûts 
de transaction à 3 %, contre les 7,1 % actuels en moyenne 
mondiale, permettrait aux ménages de consacrer 1 milliard 
de dollars EU supplémentaire par an à l’éducation.
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La reconnaissance des titres universitaires et des acquis 
antérieurs peut faciliter l’accès au marché du travail, en 
particulier pour ce qui est des qualifications professionnelles. 
Les migrants et les réfugiés ont peu de chances de 
perfectionner leurs compétences s’ils n’ont pas accès à 
un emploi dans lequel ils puissent les utiliser. Pourtant, 
moins d’un quart des migrants dans le monde bénéficient 
d’accords bilatéraux de reconnaissance des qualifications. Les 
mécanismes existants, souvent fragmentés ou trop complexes 
pour répondre aux besoins des immigrants et des réfugiés, 
finissent par être sous-utilisés. Il faut également que les pays 
harmonisent les normes et les mécanismes d’assurance qualité 
dans l’enseignement supérieur en vue de la reconnaissance des 
titres universitaires aux niveaux bilatéral, régional et mondial. 
L’adoption de la Convention mondiale sur la reconnaissance 
des qualifications de l’enseignement supérieur, prévue en 2019, 
marquera un tournant décisif.

Les deux nouveaux pactes relatifs aux migrants et aux 
réfugiés reconnaissent le rôle de l’éducation et exposent 
des objectifs convergents avec l’engagement pris par la 
communauté internationale de ne laisser personne de côté. 
Le présent Rapport formule sept recommandations à l’appui 
de la mise en œuvre de ces pactes :

■� Défendre le droit à l’éducation des migrants et des 
personnes déplacées

■� Intégrer les migrants et les personnes déplacées au 
système éducatif national

■� Comprendre les besoins éducatifs des migrants 
et des personnes déplacées et établir des plans 
en conséquence

■� Veiller à ce que l’éducation donne une représentation 
exacte de l’histoire des migrations et des 
déplacements afin de lutter contre les préjugés 

■� Préparer les enseignants des migrants et des réfugiés 
à faire face à la diversité et aux situations difficiles 

■� Valoriser le potentiel des migrants et des 
personnes déplacées

■� Répondre aux besoins éducatifs des migrants et 
des personnes déplacées dans le cadre de l’aide 
humanitaire et de l’aide au développement.

LA COMMUNAUTÉ INTERNATIONALE  
S’ATTELLE À PERFECTIONNER SES OUTILS  
DE SUIVI DE L’ODD 4 
Outre qu’il fixe un programme d’action ambitieux dans le 
domaine de l’éducation, l’ODD 4 appelle à assurer le suivi 
de cibles qui concernent notamment la multiplicité des 
résultats d’apprentissage, les inégalités et les contenus 
d’enseignement. Si d’aucuns en dénoncent l’excès 
d’ambition, ce cadre de suivi revêt essentiellement une 
fonction formative, en attirant l’attention des pays sur des 

questions centrales qui n’étaient pas d’actualité avant 2015. 
Il devrait conduire à investir dans des mécanismes nationaux 
fiables pour le suivi de l’équité, de l’inclusion et de la qualité 
de l’éducation. Grâce à plusieurs initiatives émanant de 
pays, d’organisations de la société civile et d’institutions 
multilatérales, le secteur de l’éducation est bien placé pour 
faire rapport sur la question lors de la première revue formelle 
de l’ODD 4 organisée à l’occasion de l’édition 2019 du Forum 
politique de haut niveau. Un certain nombre de points 
majeurs établis à la lumière des données les plus récentes 
dont on dispose sont présentés ci-dessous.

■� CIBLE 4.1 :
Enseignement primaire et secondaire. Les taux d’achèvement 
en 2013-2017, qui peuvent servir de référence pour la période 
couverte par les ODD, étaient de 85 % dans le primaire, de 73 % 
dans le premier cycle du secondaire et de 49 % dans le second 
cycle du secondaire. Ce Rapport propose une nouvelle méthode 
de calcul des taux d’achèvement regroupant une multitude 
de sources. Des progrès ont été faits pour définir le niveau 
minimum de compétences en lecture et en mathématiques. 
Quelle que soit la forme de cette définition, les résultats 
provenant d’une sélection de pays à revenu intermédiaire qui 
ont participé au Programme international de recherche en 
lecture scolaire en 2001-2016 montrent que la progression sera 
lente. Si le pourcentage d’élèves de quatrième année ayant 
atteint le niveau de compétences le plus bas en 2015 va de 22 % 
en Afrique du Sud à 86 % en Géorgie, la progression moyenne 
se situe autour d’un point de pourcentage par an.

■� CIBLE 4.2 :
Petite enfance. Le pourcentage d’enfants ayant participé à 
des activités organisées d’apprentissage un an avant l’âge 
officiel de la scolarisation dans le primaire était, en 2017, de 
70 %. S’il peut se révéler difficile de réunir un consensus sur 
un critère commun de développement de la petite enfance, 
il est important que les pays s’efforcent de mettre en place 
des systèmes nationaux efficaces de suivi du développement 
cognitif, linguistique, physique et socioaffectif.

■� CIBLE 4.3 :
Enseignement technique et professionnel, enseignement 
supérieur et éducation des adultes. Le taux brut de 
scolarisation dans l’enseignement supérieur atteignait 38 % 
en 2017. On s’accorde de plus en plus à reconnaître que cet 
indicateur mondial doit prendre en considération toutes les 
possibilités d’éducation formelle ou non formelle des adultes, 
qu’elles soient ou non liées au contexte professionnel.

■� CIBLE 4.4 :
Compétences nécessaires à l’emploi. Seul un petit nombre 
de pays à revenu intermédiaire de la tranche supérieure 
fournissent des données sur la maîtrise des technologies de 
l’information et de la communication. Cependant, d’après les 
données disponibles, un adulte sur trois seulement utilise 
des compétences de base, telles que copier-coller un texte ou 
joindre des fichiers à des courriers électroniques.
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■� CIBLE 4.5 :
Équité. Dans un grand nombre de pays à faible revenu et 
à revenu intermédiaire, les élèves de milieu rural ont deux 
fois moins de chances et, souvent, encore bien moins, de 
parvenir au terme du deuxième cycle du secondaire que 
leurs camarades vivant en milieu urbain. Il faudra sans 
doute réévaluer ces estimations à la lumière des nouvelles 
définitions des zones urbaines qui seront élaborées par la 
communauté internationale.

■� CIBLE 4.6 :
Lecture, écriture et calcul. D’après les dernières estimations, 
le taux d’alphabétisme dans le monde s’élève à 86 %, ce 
qui correspond à 750 millions d’adultes analphabètes. 
On dénombre aujourd’hui presque 40 % d’analphabètes de 
plus parmi les personnes âgées (de 65 ans et plus) que parmi 
les jeunes. En valeur relative, la proportion d’analphabètes 
isolés, vivant dans des familles où nul ne sait lire, parmi 
les personnes âgées est plus élevée dans les pays riches 
que dans les pays pauvres.

■� CIBLE 4.7 :
Développement durable et citoyenneté mondiale. 
Le pourcentage de pays qui ont adopté les principes 
contenus dans la Recommandation de l’UNESCO de 1974 
est passé, entre la cinquième et la sixième consultation 
portant sur sa mise en œuvre, d’un peu moins de 50 % à près 
de 85 %. Toutefois, seuls 21 % des pays ont déclaré que le 
nombre d’heures d’enseignement consacrées à ces principes 
était « amplement suffisant ».

■� CIBLE 4.a :
Établissements scolaires et cadres d’apprentissage. 
En 2016, deux tiers des établissements scolaires avaient 
accès à l’eau potable, deuxtiers également disposaient 
d’installations sanitaires de base, et la moitié d’entre eux 
offraient des conditions minimales d’hygiène aux élèves. 
Entre 2013 et 2017, plus de 12 700 attaques ont visé 
l’éducation, faisant plus de 21 000 victimes parmi les élèves 
et le personnel éducatif.

A�n de rØpondre aux beso�ns Ødu�at�fs �es p�us 
Ø�Ømenta�res des enfants dans �es s�tuat�ons 
de �r�se, �� sera�t nØ�essa�re de mu�t�p��er �a part 
de ��Ødu�at�on dans ��a�de human�ta�re�
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■� CIBLE 4.b :
Bourses d’études. Le montant des bourses d’études 
financées par des programmes d’aide stagne depuis 2010 
et avoisine 1,2 milliard de dollars EU. En 2017, on a recensé 
5,1 millions d’étudiants mobiles, ce qui correspond, d’après 
les estimations, à un taux de mobilité externe de 2,3 %, 
contre 2 % en 2012.

■� CIBLE 4.c :
Enseignants. Si l’on s’appuie sur les définitions utilisées 
au niveau national, 85 % d’enseignants de primaire dans 
le monde ont suivi une formation en 2017, soit une baisse 
de 1,5 point de pourcentage depuis 2013. C’est en Afrique 
subsaharienne où le taux d’encadrement est de 60 élèves par 
enseignant formé que les pourcentages sont les plus faibles.

■� L’ÉDUCATION ET LES AUTRES ODD :
Travail décent, villes, police et justice. L’éducation a 
une incidence sur les autres ODD, notamment à travers 
le renforcement des capacités professionnelles. Le manque 
de formation des travailleurs sociaux, urbanistes, agents 
des forces de l’ordre, juges et autres juristes compromet 
les efforts déployés en vue de réaliser les différents objectifs 
et cibles.

■� FINANCEMENT :
Selon les estimations, les dépenses annuelles d’éducation à 
l’échelle mondiale se montent à 4 700 milliards de dollars EU, 
dont 3 000 milliards de dollars EU (65 %) dans les pays à 
revenu élevé et 22 milliards de dollars EU (0,5 %) dans les pays 
à faible revenu. Les gouvernements prennent en charge 79 % 
des dépenses totales, les ménages 20 %. Malgré un niveau-
record en 2016, l’aide à l’éducation représente 12 % du total 
des dépenses consacrées à l’éducation dans les pays à faible 
revenu et 2 % dans les pays à revenu intermédiaire de la 
tranche inférieure. 
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Nigirabarya, réfugié burundais, est âgé de 31 ans. Il est directeur 
de l’école Hope, l’unique établissement d’enseignement secondaire 
du camp de réfugiés de Nduta (République-Unie de Tanzanie). 
Les murs s’écroulent et il n’y a pas assez d’enseignants.  
« Nous n’avons pas de laboratoire pour les cours de sciences,  
pas de manuels non plus. Nous avons de la chance d’avoir 
des enseignants qualifiés, mais il en faudrait au moins 15 de plus. »

CRÉDIT :  Georgina Goodwin/HCR
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Introduction
Les conclusions spécifiques et les recommandations pratiques du Rapport mondial 
de suivi sur l’éducation 2019 concernant l’éducation et les migrations apporteront 
une contribution importante à la mise en œuvre du Pacte mondial pour des migrations 
sûres, ordonnées et régulières qui sera adopté officiellement par les États membres le 
10 décembre 2018, à Marrakech, dans le cadre d’une conférence intergouvernementale. 
Rapprochant les objectifs de ce Pacte mondial et du quatrième Objectif de 
développement durable (ODD 4), le présent Rapport donne aux pays une vision claire 
de la tâche qui les attend pour transformer les discours en politiques et les politiques 
en actes.

Les objectifs du Pacte mondial pour des migrations sûres, ordonnées et régulières font 
écho à plusieurs cibles énoncées dans le quatrième Objectif de développement durable 
et insistent une nouvelle fois sur l’importance des principes de non-discrimination 
et d’inclusion, en reconnaissant que l’accès réel des enfants migrants à l’éducation 
est un droit humain fondamental. L’éducation est également un chemin critique vers 
l’intégration dans la société et l’investissement le plus utile au développement durable. 
Elle donne aux enfants migrants des possibilités de développement personnel et une 
chance de jouer un rôle utile au sein de leur pays de résidence et, à terme aussi, dans 
maints cas, au sein de leur pays d’origine.

Louise Arbour, Représentante spéciale du Secrétaire général  
pour les migrations internationales 

L’éducation est un droit humain et un facteur de changement pour l’élimination de 
la pauvreté, la durabilité et la paix. Les personnes qui se déplacent, que ce soit pour 
travailler ou pour étudier, de leur plein gré ou contraintes, n’abandonnent pas pour 
autant leur droit à l’éducation. L’édition 2019 du Rapport mondial de suivi sur 
l’éducation met l’accent sur les immenses possibilités et opportunités qu’offre l’accès 
des migrants et des personnes déplacées à une éducation de qualité.

António Guterres, Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies
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M E S SAG E S  � L É S

La migration est « une expression de l’aspiration humaine à la dignité, la sécurité et un futur 
meilleur », mais aussi « cause de divisions entre les États et les sociétés ».

Les migrations et les déplacements peuvent avoir des répercussions sur l’éducation, en obligeant 
les systèmes éducatifs à prendre en compte la situation des personnes qui se déplacent et des 
personnes qui restent, mais aussi des personnes issues de l’immigration qui, chez elles, parlent 
une langue différente de la langue d’enseignement.

L’éducation, à son tour, peut avoir des répercussions sur les migrations et les déplacements. 
Elle agit comme un déclencheur de migration décisif. De même, elle est indispensable pour doter 
les citoyens de capacité d’esprit critique, promouvoir des sociétés solidaires et combattre les 
préjugés, les stéréotypes et la discrimination.

Un individu sur huit en moyenne est un migrant interne et habite en dehors de son pays de 
naissance. Environ un individu sur trente est un migrant international, et près des deux tiers 
des migrants internationaux résident dans un pays à revenu élevé. À peu près une personne sur 
quatre-vingt est en situation de déplacement du fait de conflits ou de catastrophes naturelles, 
et neuf personnes déplacées sur dix vivent dans des pays à faible revenu et à revenu intermédiaire.

Soucieux de relever les défis que posent les migrations et les déplacements, l’ensemble des 193 États 
membres de l’Organisation des Nations Unies ont signé, en septembre 2016, la Déclaration de New 
York pour les réfugiés et les migrants visant à renforcer et améliorer les mécanismes de partage de 
responsabilité. Cette déclaration ouvre la voie à l’adoption de deux pactes mondiaux.

Le Pacte mondial pour des migrations sûres, ordonnées et régulières véhicule un message 
globalement positif sur l’éducation, qu’il présente comme un moyen de tirer le meilleur parti des 
flux migratoires. Il couvre un large éventail de questions relatives à l’accès à l’éducation, y compris 
en dehors du cadre scolaire, et à la reconnaissance des compétences.

Le Pacte mondial sur les réfugiés réitère les engagements énoncés dans la Convention relative 
au statut des réfugiés adoptée par les Nations Unies en 1951, mais il va plus loin dans le plaidoyer 
pour l’intégration des réfugiés dans les systèmes éducatifs nationaux en appelant à une cohérence 
accrue en matière de planification dans les situations de crise et de déplacement prolongées.

Ce Rapport examine la question de la migration et du déplacement sous l’angle des enseignants 
et des administrateurs de l’éducation confrontés à la réalité de la diversité des classes, des cours 
d’école, des communautés, des marchés du travail et des sociétés. Il a pour objet de répondre à 
deux questions :

�	 Quelle est l’incidence des mouvements de populations sur l’accessibilité et la qualité de 
l’éducation ? Quelles en sont les conséquences sur les migrants et les réfugiés individuels ?

�	 Comment l’éducation peut-elle modifier la vie des personnes qui se déplacent et changer le cours 
des choses dans les communautés qui les accueillent ?

1
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L ’actualité nous livre des reportages poignants et 
émouvants sur des situations de migration et de 

déplacement ici ou là dans le monde. Il y a ceux qui, sur 
le quai d’une gare, font leurs adieux à leur famille en leur 
promettant de revenir, avant de s’en aller rejoindre des 
villes et des pays lointains pour travailler à l’usine ou à 
la mine. Il y a ces caravanes de migrants qui fuient les 
persécutions en abandonnant leurs maisons en flammes. Il 
y a ceux qui sont déterminés à réussir et qui vendent leurs 
quelques biens de valeur pour pouvoir acheter un billet sur 
un bateau en partance vers une nouvelle destination. Il y a 
ces parents qui voient leurs enfants grandir et parler une 
langue différente, ceux qui attendent avec impatience des 
nouvelles d’êtres chers qui sont partis au mépris des risques 
pour tenter de franchir des mers et des montagnes, ceux 
qui économisent pour envoyer à leurs enfants de quoi payer 
leurs études en ville ou à l’étranger, ceux qui sont emplis 
de reconnaissance en recevant un virement bancaire de la 
part d’un cousin ou d’un ami, ceux qui sont retenus dans un 
centre de détention et ignorent tout de leur devenir, ceux 
qui dorment dans des conditions sommaires pendant des 
mois et qui, ballotés d’un endroit à l’autre, enchaînent les 
petits boulots, ceux qui débarquent dans des communautés 
étrangères et y trouvent, pour les uns un accueil chaleureux 
et, parfois, pour d’autres la discrimination et l’humiliation. 
Parmi ces migrants, il y en a qui se sentent enfin en sécurité 
et ne regardent plus jamais en arrière, et d’autres qui se 
découvrent incapables de s’adapter à une autre culture et 
passent le reste de leur vie en proie à la nostalgie.

Ces récits où se mêlent l’ambition, l’espoir, la peur, 
l’attente, l’ingéniosité, l’épanouissement, le sacrifice, le 
courage, la persévérance et le désarroi nous rappellent 
que « la migration est une expression de l’aspiration 
humaine à la dignité, la sécurité et un futur meilleur. Elle 
fait partie du tissu social, de notre construction en tant 
que famille humaine » (Organisation des Nations Unies, 
2013). Cependant, migrations et déplacements sont « aussi 
causes de divisions entre les États et les sociétés… Ces 
dernières années, des déplacements massifs de personnes 
désespérées, comprenant à la fois des migrants et des 

réfugiés, ont fait perdre de vue tous les avantages qu’offrent 
les migrations ». (Organisation des Nations Unies, 2017, p. 2).

Bien que le Programme de développement durable à 
l’horizon 2030 reconnaisse officiellement le principe d’une 
responsabilité partagée pour la destinée commune, les 
migrations et les déplacements continuent de susciter 
des réactions négatives dans les sociétés modernes. Les 
opportunistes en profitent, avides qu’ils sont d’édifier des 
murs plutôt que des ponts. L’éducation, dont le rôle est de 
« favoriser la compréhension, la tolérance et l’amitié entre 
toutes les nations et tous les groupes raciaux ou religieux » 
et qui constitue un engagement fondamental inscrit dans la 
Déclaration universelle des droits de l’homme, prend ici toute 
sa place : tel est l’axe central autour duquel est bâti ce Rapport.

Le Rapport examine la question de la migration et 
du déplacement sous l’angle des enseignants et des 
administrateurs de l’éducation confrontés à la réalité de la 
diversité des classes, des cours d’école, des communautés, 
des marchés du travail et des sociétés. « Assurer à tous 
une éducation équitable, inclusive et de qualité et des 
possibilités d’apprentissage tout au long de la vie », tel qu’il 
est énoncé dans le quatrième Objectif de développement 
durable (ODD 4), et « ne laisser personne de côté » est un 
engagement commun autour duquel se retrouvent tous les 
systèmes éducatifs du monde entier. Ces systèmes doivent 
s’ajuster aux besoins de tous les élèves indépendamment 
de leur origine afin qu’ils puissent tenir leurs promesses. Ils 
doivent aussi répondre au besoin de résilience et d’adaptation 
des sociétés face aux migrations et aux déplacements. Et il 
s’agit là d’un défi qui touche pareillement les pays à forte ou à 
faible population de migrants et de réfugiés.

Le cadre : des interactions multiformes et, souvent, réciproques  
entre les migrations et déplacements et l’éducation ...........................................................  4

Le contexte : le monde est sur la voie d’une réponse  
aux besoins éducatifs des populations migrantes et accueillantes ..............................  6

Guide de lecture du Rapport : sa composition ..........................................................................  9
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compréhension, la tolérance et l’amitié entre 
toutes les nations et tous les groupes raciaux ou 
religieux » : tel est l’axe central de ce Rapport
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ENCADRÉ 1.1  : 

Pour �es popu�at�ons qu� se dØp�a�ent, ��Ødu�at�on est à �a fo�s une for�e et une fa�b�esse
Tous �es types de mouvements de popu�at�ons sont abordØs dans �e Rapport �f�gure �.��. B�en qu�Øtant �a p�us �mportante par son amp�eur, �a m�grat�on 
�nterne est �ouramment re�ØguØe au dern�er p�an. Une personne sur hu�t en moyenne v�t dans une rØg�on ou une prov�n�e autre que �e��e oø e��e est nØe. 
S� �es mouvements �nternes de popu�at�on ont en gØnØra� des �onsØquen�es �ns�gn�f�antes, ��s ont parfo�s de graves rØper�uss�ons sur �es poss�b���tØs 
d�Ødu�at�on des personnes qu� se dØp�a�ent et des personnes qu� restent au pays, en part��u��er dans �e �ontexte d�urban�sat�on rap�de des pays à fa�b�e 
revenu et à revenu �ntermØd�a�re. L�a��Łs à ��Ødu�at�on dans �e pays de dest�nat�on est que�quefo�s ��m�tØ à �ause de forma��tØs adm�n�strat�ves rØsu�tant 
d�une vo�ontØ dØ��bØrØe ou d�une s�mp�e nØg��gen�e.

En moyenne, env�ron un �nd�v�du sur trente hab�te en dehors de son pays de na�ssan�e. PrŁs des deux t�ers de �es m�grants �nternat�onaux rØs�dent dans 
un pays à revenu Ø�evØ, �e qu� exp��que �a forte mob���sat�on po��t�que que sus��te �ette quest�on dans �es pays �on�ernØs. Les m�grants �nternat�onaux 
sont gØnØra�ement en âge de trava���er et, par �à mŒme, p�us âgØs que �es auto�htones dans �es pays de dest�nat�on. Tand�s que �e trava�� est �a mot�vat�on 
prem�Łre de �eux qu� se dØp�a�ent, �es perspe�t�ves de re�onna�ssan�e, d�ut���sat�on et de rØtr�but�on de �eurs �ompØten�es sont un Ø�Øment �ap�ta� de 
�eur rØuss�te. Ma�s nombreux sont �eux qu� partent pour �eurs Øtudes, prof�tant des d�vers d�spos�t�fs d�a�de ex�stants. �es mouvements m�grato�res 
�nf�uent auss� sur �eurs des�endants, de �a ou des gØnØrations su�vantes.

À peu prŁs une personne sur quatre�v�ngt est dØp�a�Øe à ���ntØr�eur ou à ��extØr�eur des front�Łres de son pays du fa�t de �onf��ts ou de �atastrophes 
nature��es, et �eur nombre �ro�t rap�dement depu�s que�ques annØes. Neuf sur d�x d�entre e��es v�vent dans des pays à fa�b�e revenu et à revenu 
�ntermØd�a�re. D�spenser une Ødu�at�on aux personnes dØp�a�Øes est un moyen de �es a�der à retrouver un sent�ment de norma��tØ, de stab���tØ et 
d�espo�r, ma�s, se�on �e �ontexte so��a�, Ø�onom�que et po��t�que part��u��er de �eur dØp�a�ement, �ette tâ�he est �o�n d�Œtre a�sØe. L�Øducation do�t 
permettre à �es popu�at�ons de fa�re fa�e à une s�tuat�on de dØp�a�ement pro�ongØe et �es prØparer à d�verses formes d�aven�r poss�b�es.

DØf�n�r �es d�ffØrentes �atØgor�es de personnes dØp�a�Øes a pour but d�Øtab��r des �r�tŁres prØ��s qu� garant�ssent �e respe�t de �eurs dro�ts. Dans �a rØa��tØ, 
toutefo�s, �es �atØgor�es ne sont pas auss� s�mp�es à d�ffØren��er qu��� y para�t. Pour �a dØf�n�t�on des m�grants �nternat�onaux, par exemp�e, p�us�eurs pays 
et organ�sat�ons se fondent sur �a nat�ona��tØ a�qu�se par f���at�on, quand d�autres se rØfŁrent au ��eu de na�ssan�e. �erta�nes �atØgor�es sus��tent de v�ves 
�ontroverses ; d�âpres dØbats politiques ont ��eu pour savo�r s� �es personnes m�grent par �ho�x à �a re�her�he d�un aven�r me���eur ou s� e��es n�ont pas d�autre 
�ho�x que de m�grer à cause des �atastrophes nature��es ou de ��a�t�on de ��homme. Les �ommunautØs d�a��ue�� peuvent s��nterroger sur �a mot�vat�on des 
m�grants et des rØfug�Øs �pour �e trava�� ou �es Øtudes, par exemp�e�, �eur statut �Øga� �se�on qu���s sont pourvus ou non de do�uments, par exemp�e� ou �eur 
responsab���tØ �s���s sont v��t�mes d�une �r�se, par exemp�e�. �es dØbats peuvent dØtourner l�attention du bien-Œtre des m�grants et des rØfug�Øs.

Note : Voir dans le glossaire les définitions des concepts relatifs aux migrations et aux déplacements.

LE CADRE : DES INTERACTIONS 
MULTIFORMES ET, SOUVENT, 
RÉCIPROQUES ENTRE LES 
MIGRATIONS ET DÉPLACEMENTS 
ET L’ÉDUCATION
L’incidence réciproque des migrations et des déplacements 
sur l’éducation est complexe. Elle touche les personnes qui 
se déplacent, celles qui restent et celles qui accueillent ou 
sont susceptibles d’accueillir des migrants et des réfugiés 
(tableau 1.1). Le moment de leur vie où des personnes songent 
à migrer ou entreprennent une migration joue un rôle 
déterminant dans l’investissement, l’interruption, l’expérience 
et les résultats de l’éducation. Les enfants qui arrivent 
de régions moins développées sur le plan de l’éducation 
peuvent bénéficier de possibilités qui leur étaient jusqu’alors 
inaccessibles. Malgré cela, le niveau d’études et de résultats 
scolaires des élèves migrants est, en général, bien inférieur à 
celui de leurs camarades du pays hôte (encadré 1.1).

Les migrations et les déplacements peuvent avoir de 
profondes répercussions sur l’éducation, en obligeant les 
systèmes éducatifs à prendre en compte la situation des 
personnes qui se déplacent et des personnes qui restent. Les 
pays doivent reconnaître le droit des migrants et des réfugiés 

à l’éducation dans leur législation et le respecter. Ils doivent 
offrir une éducation adaptée à ceux qui s’entassent dans les 
bidonvilles, à ceux qui mènent une vie nomade ou à ceux qui 
sont en attente du statut de réfugié. Les systèmes éducatifs 
doivent être inclusifs et conformes à l’impératif d’équité, 
thème transversal de l’ensemble du Programme 2030. Les 
enseignants doivent être formés pour gérer la diversité et 
les traumatismes associés à la migration et, en particulier, 
au déplacement. Les mécanismes de reconnaissance des 
titres universitaires et des acquis antérieurs doivent être 
modernisés afin de pouvoir tirer pleinement parti des 
compétences des migrants et des réfugiés qui constituent un 
atout pour la prospérité à long terme.

 �
Les migrations et les déplacements 
peuvent avoir de profondes répercussions 
sur l’éducation, en obligeant les systèmes 
éducatifs à prendre en compte la situation 
des personnes qui se déplacent et des 
personnes qui restent
�
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FIGURE 1.1  : 
Les raisons pour lesquelles les personnes se déplacent sont très diverses

Les m�grants �nternes se dØp�a�ent 
à ���ntØr�eur des front�Łres d�un pays, 
hab�tue��ement dans une seu�e d�re�t�on, 
d�un v���age vers une v���e, ma�s auss� se�on 
des mouvements ��r�u�a�res, en fon�t�on de 
�eurs moyens de subs�stan�e.

En �nde, de nombreux enfants, �omme Subhdeep, manquent 
��Ø�o�e tro�s ou quatre mo�s par an pour a�der �eurs fam���es à �a 
rØ�o�te du �oton. Lorsqu���s retournent à ��Ø�o�e, ��s ont du ma� à 
su�vre et beau�oup abandonnent.

Les m�grants �nternat�onaux traversent 
�es front�Łres pour �e trava��, so�t ave� 
��autor�sat�on du pays hôte�

Les parents de Sof�a ont qu�ttØ �e Maro� pour re�o�ndre �a 
Fran�e oø e��e a grand�. Ma�s e��e reste trŁs atta�hØe au Maro�. 
E��e se sent �hez e��e dans �es deux pays.

� so�t sans d�sposer des do�uments requ�s 
en vertu des �o�s sur ���mm�grat�on et des 
rŁg�es en v�gueur pour entrer, sØ�ourner ou 
trava���er dans un pays Øtranger.

A�de se t�ent devant �a ma�son en bo�s qu�e��e o��upe dans �e 
quart�er �am��o Daza de �œ�uta ��o�omb�e� ave� ses quatre 
enfants, venus ave� e��e du Venezue�a. E��e n�a pas a��Łs aux 
so�ns de santØ n� à ��Ødu�at�on pour eux, �ar ��s sont sans 
pap�ers.

�erta�ns �eunes qu�ttent �eur pays pour 
poursu�vre des Øtudes un�vers�ta�res à 
��Øtranger.

Khad�d�a, une �eune a�gØr�enne d�p�ômØe de mØde��ne, est 
venue �omp�Øter sa format�on en Fran�e oø �a qua��tØ des 
Øtudes mØd��a�es est rØputØe.

Les personnes dØp�a�Øes �nternes sont 
�ontra�ntes d�a��er de ��eu en ��eu à ���ntØr�eur 
de �eur propre pays, tout en restant sous �a 
souvera�netØ de �eur propre gouvernement.

Mbuyu, or�g�na�re de �a prov�n�e du Tangany�ka �RØpub��que 
dØmo�rat�que du �ongo�, n�a pas ØtØ à ��Ø�o�e pendant deux 
ans. �� �ompte parm� �es personnes dØp�a�Øes en ra�son d�un 
�onf��t ethn�que qu� a entra�nØ des affrontements v�o�ents et 
des a�tes d�extors�on, p���age, destru�t�on de b�ens, torture, 
meurtres, arrestat�ons arb�tra�res, trava�� for�Ø, mar�ages for�Øs 
et v�o�s.

Les demandeurs d�as��e sont des personnes 
qu�, ayant so�����tØ �a prote�t�on d�un autre 
pays à �ause d�un r�sque de persØ�ut�on, 
attendent une dØ��s�on �on�ernant �eur 
demande.

�es �eunes gens font part�e des nombreux demandeurs 
d�as��e or�g�na�res d�Afghan�stan, d��raq et de RØpub��que arabe 
syr�enne qu� dorment dans des �ond�t�ons somma�res à 
prox�m�tØ des gares de Budapest.

S� �eur demande est a��eptØe, �es 
demandeurs d�as��e obt�ennent �e statut 
de rØfug�Ø qu� �es protŁge et garant�t 
�eurs dro�ts en vertu des �onvent�ons 
�nternat�ona�es.

V�nda est ass�se à �ôtØ de sa mŁre Hamr�n et de ses deux 
s�urs dans �eur �ogement, dans un �amp en �raq. Or�g�na�re de 
Qam�sh�� �RØpub��que arabe syr�enne�, sa fam���e a fu� �a guerre 
�� y a quatre ans. Son pŁre trava���e à ��extØr�eur du �amp. V�nda 
espŁre deven�r ense�gnante.

Note : Voir dans le glossaire les définitions des concepts relatifs aux migrations et aux déplacements.
Crédits photos (de haut en bas) : Oskar Kollberg/Save the Children, Dominic Egan, Paul Smith/HCR, Roméo Balancourt/OIM, Colin Delfosse/HCR,  
Andras Hajdu/HCR et Claire Thomas/HCR.



1

6 CHAPITRE 1  | INTRODUCTION

L’éducation, à son tour, a de profondes répercussions 
sur les migrations et les déplacements, que ce soit sur 
l’ampleur de ces mouvements ou sur la manière dont ils 
sont perçus. En stimulant la quête d’une vie meilleure, 
l’éducation agit comme un déclencheur de migration décisif. 
Elle façonne les attitudes, les aspirations et les mentalités 
des migrants, de même que leur capacité de développer un 
sentiment d’appartenance au pays de destination. Si la plus 
grande diversité des élèves d’une classe est une source de 
difficultés, notamment pour les autochtones (en particulier 
les élèves pauvres et les élèves marginalisés), elle est 
également une source de richesse à travers la découverte 
d’autres cultures et expériences. Il est plus que jamais 
nécessaire de prendre en compte la lutte contre les attitudes 
négatives à l’égard des immigrants et des réfugiés dans les 
programmes d’études.

Les migrations et les déplacements devenant un sujet 
politique brûlant, l’éducation est indispensable pour 
aider les citoyens à développer une vision critique de 
ces problématiques. Elle peut faciliter le traitement de 
l’information et promouvoir des sociétés solidaires qui sont 
un fondement essentiel d’un univers mondialisé. L’éducation 
doit néanmoins aller bien au-delà de la tolérance qui, parfois, 
masque une indifférence ; elle est une arme puissante pour 
combattre les préjugés, les stéréotypes et la discrimination. 
Mal conçus, les systèmes éducatifs peuvent propager 
une image négative, partiale, exclusive ou méprisante des 
immigrants et des réfugiés.

LE CONTEXTE : LE MONDE  
EST SUR LA VOIE D’UNE RÉPONSE 
AUX BESOINS ÉDUCATIFS  
DES POPULATIONS MIGRANTES  
ET ACCUEILLANTES

La migration est l’une des principales forces mobilisatrices 
positives de l’histoire de l’humanité et de son développement, 
et le principe de non-refoulement d’un réfugié vers un 
territoire où sa vie ou sa liberté serait menacée est au 
cœur du droit international. Mais les migrations et les 
déplacements n’en posent pas moins des défis aux niveaux 
local, national et international. Relever ces défis exige de 
mobiliser des ressources et de coordonner les actions. En 
septembre 2016, l’ensemble des 193 États membres de 
l’Organisation des Nations Unies ont signé la Déclaration de 
New York pour les réfugiés et les migrants visant à renforcer 
et améliorer les mécanismes de partage de responsabilité 
(Organisation des Nations Unies, 2016).

Cette déclaration ouvre la voie à l’adoption de deux pactes 
mondiaux, l’un relatif aux migrants, l’autre relatif aux 
réfugiés. Fruit d’un processus négocié au niveau des pays, 
le Pacte mondial pour des migrations sûres, ordonnées 
et régulières a été fortement contesté, et les menaces de 
retrait, notamment des États-Unis, peuvent à tout moment 
le faire avorter. Le Pacte mondial sur les réfugiés mené 
sous les auspices du Haut-Commissariat des Nations Unies 

TABLEAU 1.1  :
Sélection d’exemples illustrant l’incidence réciproque de l’éducation et des migrations/déplacements

�n��den�e des m�grat�ons/dØp�a�ements sur ��Ødu�at�on �n��den�e de ��Ødu�at�on sur �es m�grat�ons/dØp�a�ements

Or�g�ne M�grants •	 La m�grat�on pose un dØf� pour ��offre d�Ødu�at�on dans �es b�donv���es.
•	 Les systŁmes Ødu�at�fs do�vent s�a�uster aux beso�ns des popu�at�ons 

qu� se dØp�a�ent se�on des modŁ�es de m�grat�on sa�sonn�ers ou 
��r�u�a�res.

•	 P�us �e n�veau d�Ødu�at�on d�un �nd�v�du est Ø�evØ, p�us 
�� est en���n à m�grer

Personnes restØes 
au pays

•	 La m�grat�on favor�se ��exode rura� et met en pØr�� ��offre d�Ødu�at�on.
•	 Les transferts de fonds ont un �mpa�t sur ��Ødu�at�on dans �es 

�ommunautØs d�or�g�ne.
•	 L�absen�e des parents affe�te �es enfants qu���s ont �a�ssØs derr�Łre eux.
•	 Les perspe�t�ves d�Øm�grat�on d�ssuadent d��nvest�r dans ��Ødu�at�on.
•	 Des programmes nouveaux prØparent �es m�grants potent�e�s.

•	 L�Øm�grat�on des personnes ØduquØes a des 
�onsØquen�es sur �e dØve�oppement des rØg�ons 
�on�ernØes, par exemp�e à travers �a fu�te des �erveaux.

Dest�nat�on �mm�grants  
et rØfug�Øs

•	 Le n�veau d�Øtudes et de rØsu�tats s�o�a�res des �mm�grants et de �eurs 
enfants est en gØnØra� �nfØr�eur à �e�u� des auto�htones.

•	 Les rØfug�Øs do�vent Œtre �nsØrØs dans �e systŁme Ødu�at�f du pays.
•	 Le dro�t des rØfug�Øs à ��Ødu�at�on do�t Œtre garant�.

•	 Les m�grants ont tendan�e à Œtre surqua��f�Øs, �eurs 
�ompØten�es ne sont pas p�e�nement re�onnues ou 
ut���sØes, et �eurs moyens de subs�stan�e sont amo�ndr�s.

•	 L��nternat�ona��sat�on de ��ense�gnement supØr�eur �n��te 
�es Øtud�ants à �a mob���tØ.

Auto�htones •	 La d�vers�tØ des ��asses ex�ge de d�sposer d�ense�gnants b�en formØs, 
de programmes so�gneusement ��b�Øs pour a�der �es nouveaux 
arr�vants et Øv�ter �a sØgrØgat�on, et de donnØes vent��Øes.

•	 L�Ødu�at�on forme��e et non forme��e peut �ontr�buer à 
Ød�f�er des so��ØtØs rØs���entes et à Ø��m�ner �es prØ�ugØs 
et �a d�s�r�m�nat�on.

Source : Équipe du Rapport mondial de suivi sur l’éducation à partir de Fargues (2017).
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pour les réfugiés (HCR) a, quant à lui, suscité moins de 
difficultés même si, là encore, des pays ont annoncé qu’ils 
se retiraient du Cadre d’action global pour les réfugiés qui en 
est la composante opérationnelle. La version finale des deux 
pactes publiée mi-2018 comprend des engagements majeurs 
en matière d’éducation.

L’ÉDUCATION DANS LE PACTE MONDIAL  
POUR DES MIGRATIONS SÛRES, ORDONNÉES 
ET RÉGULIÈRES 

Quoiqu’elle représente un aspect central des réalités des 
migrants, l’éducation n’a jamais auparavant été inscrite à 
l’ordre du jour de la question migratoire. À titre d’exemple, 
l’Organisation internationale pour les migrations qui a été 
rattachée au système des Nations Unies en 2016 dans le 
sillage de la Déclaration de New York, ne possédait pas de 
stratégie ni d’expertise particulière dans le domaine de 
l’éducation. Pendant plus de soixante ans, en revanche, 
elle a apporté une réponse à des demandes d’intervention 
sur toutes sortes de projets, que ce soit le financement 
du transport scolaire et l’appui à des programmes 
d’enseignement professionnel dans les pays de départ ou 
la formation des fonctionnaires chargés du contrôle aux 
frontières (Sanz, 2018).

Il n’y a sans doute pas lieu de s’étonner qu’il n’existe aucune 
approche systématique de ces thèmes complexes, variés et 
contestés. Dans sa version finale, cependant, le pacte sur les 
migrations accorde une large place à la plupart des questions 
abordées dans ce Rapport (tableau 1.2). Il véhicule un message 
globalement positif sur l’éducation, qu’il présente comme un 
moyen de tirer le meilleur parti des flux migratoires. L’un des 
paragraphes de l’Objectif 15 sur l’accès aux services de base 
traite de l’éducation ; les paragraphes relevant des Objectifs 16 
et 17 évoquent l’éducation en dehors du cadre scolaire. L’accent 
est mis sur la reconnaissance des compétences, qui fait l’objet 
d’un exposé détaillé dans l’Objectif 18.

Compte tenu du caractère non contraignant que revêt ce 
Pacte, nul ne sait si les engagements relatifs à l’éducation qui 
y sont énoncés seront suivis d’effets. Ce Rapport entend aider 
les pays à mettre en œuvre ces engagements. Le succès de 
cette mise en œuvre dépend aussi des mécanismes mis en 
place pour évaluer les progrès accomplis. À compter de 2022, 
un Forum d’examen des migrations internationales, qui se 

tiendra tous les quatre ans, conduira ses travaux en harmonie 
avec le Forum politique de haut niveau, mécanisme phare de 
suivi et d’examen des ODD à l’échelle mondiale.

L’ÉDUCATION DANS LE PACTE MONDIAL  
SUR LES RÉFUGIÉS

Tandis que le droit à l’éducation est garanti par une série 
d’instruments relatifs aux droits de l’homme, dont la 
Convention relative aux droits de l’enfant, le droit des 
réfugiés à l’éducation dans les pays d’accueil est déjà 
inscrit dans la Convention relative au statut des réfugiés 
adoptée par les Nations Unies en 1951 et ultérieurement 
élargie par le Protocole de 1967 qui en élimine les limitations 
géographiques et temporelles.

Les 145 parties à la Convention et les 146 parties au 
Protocole y expriment leur engagement d’accorder aux 
réfugiés « le même traitement qu’aux nationaux en ce 
qui concerne l’enseignement primaire », de même qu’un 
« traitement aussi favorable que possible, et en tout cas non 
moins favorable que celui qui est accordé aux étrangers en 
général dans les mêmes circonstances quant aux catégories 
d’enseignement autre que l’enseignement primaire et 
notamment en ce qui concerne l’accès aux études, la 
reconnaissance de certificats d’études, de diplômes et de 
titres universitaires délivrés à l’étranger, la remise des droits 
et taxes et l’attribution de bourses d’études » (Art. 22).

De surcroît, le droit des réfugiés palestiniens à l’éducation 
est mentionné dans la Résolution n° 302 (IV) adoptée par 
l’Assemblée générale des Nations Unies le 8 décembre 1949. Le 
HCR et l’Office de secours et de travaux des Nations Unies pour 
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient doivent veiller, 
en collaboration avec les pouvoirs publics des pays d’accueil, à 
ce que l’exercice de ce droit soit respecté.

Si la Convention de 1951 assure la protection des réfugiés 
et leur accès aux services, y compris à l’éducation, depuis 
près de 70 ans, son principe fondamental de partage des 
responsabilités n’a pas été suffisamment respecté (Türk et 
Garlick, 2016). La nécessité de réaffirmer cet engagement en 
s’appuyant sur un cadre plus précis a conduit à l’élaboration 
du Pacte mondial sur les réfugiés qui, dans sa version 
finale, consacre deux paragraphes à l’éducation et met, en 
particulier, l’accent sur l’appui financier apporté aux politiques 
dans des domaines spécifiques (tableau 1.3). Il expose 
clairement l’obligation qui incombe aux pays d’améliorer 
l’accès à l’éducation et d’élaborer des politiques qui favorisent 
l’intégration des élèves réfugiés dans les systèmes éducatifs 
nationaux, considérée comme l’approche optimale dans la 
Stratégie d’éducation du HCR pour 2012-2016.

Le processus d’élaboration du Cadre d’action global pour les 
réfugiés, qui constituait initialement l’annexe I à la Déclaration 
de New York, propose par ailleurs une approche concrète du 

 �
Ce Rapport entend aider les pays à mettre 
en œuvre les engagements relatifs à 
l’éducation énoncés dans le Pacte mondial 
pour des migrations sûres, ordonnées  
et régulières
�
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TABLEAU 1.2  : 
Sélection d’extraits du Pacte mondial pour des migrations sûres, ordonnées et régulières relatifs à l’éducation

Ob�e�t�fs et engagements Mesures

OB�E�T�F �.
Lutter �ontre �es fa�teurs nØgat�fs et �es prob�Łmes stru�ture�s qu� poussent des personnes 
à qu�tter �eur pays d�or�g�ne 

��.	 Nous nous engageons à �rØer des �ond�t�ons � permettant aux �nd�v�dus de v�vre dans �eur 
propre pays sans v�o�en�e, de man�Łre produ�t�ve et dans des �ond�t�ons v�ab�es.

e�	 �nvest�r dans �e �ap�ta� huma�n en favor�sant �a �rØat�on d�entrepr�ses, ��Ødu�at�on, �es programmes et 
partenar�ats de format�on profess�onne��e et de dØve�oppement des �ompØten�es � a�n de rØdu�re 
�e �hômage des �eunes, d�Øv�ter �a fu�te des �erveaux et d�opt�m�ser �eur retour dans �es pays d�or�g�ne.

OB�E�T�F ��.
Assurer ��a��Łs des m�grants aux serv��es de base 

��.	 Nous nous engageons à fa�re en sorte que tous �es m�grants, que� que so�t �eur statut 
m�grato�re, pu�ssent exer�er �eurs dro�ts de ��homme en �eur assurant un a��Łs sßr aux 
serv��es de base.

f�	 Assurer ��a��Łs des m�grants �eunes et en bas âge à une Ødu�at�on Øqu�tab�e et de qua��tØ, et fa����ter ��a��Łs 
à �a format�on �ont�nue, notamment en renfor�ant �es �apa��tØs des systŁmes Ødu�at�fs et en assurant un 
a��Łs non d�s�r�m�nato�re aux programmes de dØve�oppement du �eune enfant, à ��Ødu�at�on ��ass�que et à 
��ense�gnement non trad�t�onne� pour �es enfants qu� n�ont pas a��Łs au systŁme ��ass�que, à �a format�on 
profess�onne��e et à �a format�on en �ours d�emp�o�, à ��ense�gnement te�hn�que et à �a format�on ��ngu�st�que, 
a�ns� qu�en en�ourageant �es partenar�ats ave� toutes �es part�es sus�ept�b�es d�appuyer �ette entrepr�se.

OB�E�T�F ��.
Donner aux m�grants et aux so��ØtØs des moyens en faveur de �a p�e�ne �ntØgrat�on et de 
�a �ohØs�on so��a�e

��.	 Nous nous engageons à promouvo�r des so��ØtØs �n��us�ves et un�es en donnant aux 
m�grants �es moyens de deven�r des membres a�t�fs de �a so��ØtØ et en en�ourageant 
��engagement rØ��proque des �ommunautØs d�a��ue�� et des m�grants en �e qu� �on�erne 
�es dro�ts et ob��gat�ons de �ha�un.

��	 Fa�re en sorte que ��Ø�o�e so�t un ��eu a��ue���ant et sßr, et a�der �es enfants m�grants à rØa��ser �eurs asp�rat�ons 
en amØ��orant �es re�at�ons au se�n de �a �ommunautØ s�o�a�re, en �ntØgrant dans �es programmes s�o�a�res 
des �nformat�ons fa�tue��es sur �es m�grat�ons et en a��ouant aux Øtab��ssements qu� sont frØquentØs par une 
forte proport�on d�enfants m�grants des ressour�es dest�nØes à �nan�er des a�t�v�tØs d��ntØgrat�on a�n de 
promouvo�r ���n��us�on et �e respe�t de �a d�vers�tØ, et de prØven�r toute forme de d�s�r�m�nat�on, notamment 
�e ra��sme, �a xØnophob�e et ���nto�Øran�e.

OB�E�T�F ��.
É��m�ner toutes �es formes de d�s�r�m�nat�on et en�ourager un dØbat pub��� fondØ sur ��ana�yse 
des fa�ts a�n de fa�re Øvo�uer �a man�Łre dont �es m�grat�ons sont per�ues 

��.	 Nous nous engageons à Ø��m�ner toutes �es formes de d�s�r�m�nat�on et à �ondamner et 
�ombattre �es express�ons, �es man�festat�ons et �es a�tes de ra��sme, de d�s�r�m�nat�on 
ra��a�e, de v�o�en�e et de xØnophob�e v�sant tous �es m�grants et ���nto�Øran�e qu� y est 
asso��Øe.

��	 Promouvo�r une �nformat�on �ndØpendante, ob�e�t�ve et de qua��tØ � notamment en sens�b���sant �es 
profess�onne�s des mØd�as aux quest�ons de m�grat�on et à �a term�no�og�e a�Ørente.

g�	 �nv�ter �es m�grants, �es responsab�es po��t�ques, re��g�eux et �o�aux, a�ns� que �e personne� ense�gnant et 
�es prestata�res de serv��e, à �onstater et prØven�r �es a�tes d��nto�Øran�e, de ra��sme, de xØnophob�e et 
de toute autre forme de d�s�r�m�nat�on �ontre �es m�grants et �es d�asporas, et appuyer �es a�t�v�tØs menØes 
à ��Ø�he�on �o�a� pour promouvo�r �e respe�t mutue�.

OB�E�T�F ��.
�nvest�r dans �e perfe�t�onnement des �ompØten�es et fa����ter �a re�onna�ssan�e mutue��e 
des apt�tudes, qua����at�ons et �ompØten�es 

��.	 Nous nous engageons à trouver des so�ut�ons �nØd�tes pour fa����ter �a re�onna�ssan�e 
mutue��e des apt�tudes, qua����at�ons et �ompØten�es des trava���eurs m�grants à tous 
n�veaux de �ompØten�e.

a�	 É�aborer des normes et des d�re�t�ves aux �ns de �a re�onna�ssan�e mutue��e des d�p�ômes Øtrangers et 
des �ompØten�es a�qu�ses dans un �adre �nforme�.

b�	 Promouvo�r �a transparen�e des �ert���at�ons et �a �ompat�b���tØ des �adres nat�onaux de �ert���at�on.

��	 �on��ure des a��ords de re�onna�ssan�e mutue��e.

e�	 Nouer des partenar�ats mond�aux de �ompØten�es entre �es pays dont ��ob�et est de renfor�er �es �apa��tØs de 
format�on des autor�tØs nat�ona�es � dans �e but de prØparer �es bØnØ���a�res de format�on à s��nsØrer sur �e 
mar�hØ de ��emp�o�.

g�	 Part���per à des partenar�ats � b��atØraux � a�n de favor�ser �e perfe�t�onnement des �ompØten�es, 
�a mob���tØ et �a ��r�u�at�on, �omme par exemp�e �es programmes d�Ø�hange un�vers�ta�re, �es bourses, 
�es programmes d�Ø�hange profess�onne� et �es stages ou programmes d�apprent�ssage.

��	 Trouver et promouvo�r des moyens �nØd�ts de re�onna�tre �mutue��ement� et d�Øva�uer �es �ompØten�es 
a�qu�ses dans un �adre forme� ou �nforme�.

OB�E�T�F ��.
Rendre �es envo�s de fonds p�us rap�des, p�us sßrs et mo�ns �oßteux et favor�ser ���n��us�on 
�nan��Łre des m�grants 

�
.	 Nous nous engageons à rendre �es envo�s de fonds p�us rap�des, p�us sßrs et mo�ns �oßteux 
en �ont�nuant d�Øtab��r des �adres normat�fs et rØg�ementa�res.

f�	 Fourn�r des �nformat�ons a��ess�b�es sur �es �oßts des envo�s de fonds se�on �es d��Ørents prestata�res et 
��r�u�ts, par exemp�e grâ�e à des �omparateurs en ��gne, a�n d�amØ��orer �a transparen�e et �a �on�urren�e sur 
�e mar�hØ des envo�s de fonds, et permettre aux m�grants et à �eurs fam���es, par ��Ødu�at�on et �a format�on, 
d�a�quØr�r une �u�ture �nan��Łre et d�a��Øder aux serv��es �nan��ers.

Source : Organisation des Nations Unies (2018a).

TABLEAU 1.3  : 
Sélection d’extraits du Pacte mondial sur les réfugiés relatifs à l’éducation

�.	 �onformØment aux �o�s, po��t�ques et p�ans nat�onaux en mat�Łre d�Ødu�at�on, �es États et �es part�es prenantes �on�ernØes �ontr�bueront à ��appu� des pays d�a��ue��, des ressour�es et de ��expert�se pour Ø�arg�r 

�es systŁmes nat�onaux d�Ødu�at�on et amØ��orer �eur qua��tØ et �eur �ara�tŁre �n��us�f a�n de fa����ter ��a��Łs des enfants �gar�ons et ���es�, des ado�es�ents et �eunes rØfug�Øs et membres des �ommunautØs 
d�a��ue�� aux Øtudes pr�ma�res, se�onda�res et supØr�eures. Un appu� �nan��er p�us d�re�t et des e�orts spØ��aux seront mob���sØs pour rØdu�re au m�n�mum �e temps que �es gar�ons et �es ���es rØfug�Øs passent 
hors de ��Ø�o�e, ���dØa� Øtant que �e temps ne dØpasse pas tro�s mo�s aprŁs �eur arr�vØe.


�.	 Se�on �e �ontexte, un appu� supp�Ømenta�re pourra�t Œtre apportØ pour Ø�arg�r �es fa����tØs Ødu�at�ves �notamment pour �e dØve�oppement de �a pet�te enfan�e et �a format�on te�hn�que et profess�onne��e� et 
�es �apa��tØs pØdagog�ques �y �ompr�s, s� nØ�essa�re, ��appu� aux rØfug�Øs et membres de �ommunautØs d�a��ue�� engagØs ou pouvant Œtre engagØs �omme ense�gnants, �onformØment aux �o�s et po��t�ques 
nat�ona�es�. Les autres doma�nes d�appu� �omprennent �es e�orts v�sant à sat�sfa�re �es beso�ns Ødu�at�fs spØ���ques des rØfug�Øs �notamment par des � Ø�o�es sßres 
 et des mØthodes �nnovantes �omme 
��ense�gnement en ��gne� et surmonter �es obsta��es à �eur �ns�r�pt�on et part���pat�on aux �ours, entre autres par des programmes �ert��Øs d�apprent�ssage soup�es, en part��u��er pour �es ���es, �es personnes 
hand��apØes et �es personnes sou�rant d�un traumat�sme psy�hoso��a�. L�a�de sera apportØe pour �a m�se au po�nt et ��exØ�ut�on de p�ans nat�onaux pour �e se�teur de ��Ødu�at�on, �n��uant �es rØfug�Øs. L�appu� sera 
Øga�ement a��ordØ s� nØ�essa�re pour fa����ter �a re�onna�ssan�e des Øqu�va�en�es des d�p�ômes ou t�tres a�adØm�ques ou profess�onne�s.

Source : Organisation des Nations Unies (2018b).
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respect des obligations et du partage des coûts. Sa phase 
pilote de mise en œuvre est axée sur une planification plus 
cohérente des solutions dans les situations de crise et les 
situations de déplacements prolongées dans les pays qui 
accueillent des réfugiés.

GUIDE DE LECTURE DU RAPPORT : 
SA COMPOSITION
Le Rapport mondial de suivi sur l’éducation 2019 passe en 
revue les données mondiales relatives aux migrations, 
aux déplacements et à l’éducation. Il entend répondre aux 
questions suivantes :

■� Quelle est l’incidence des mouvements de 
populations sur l’accessibilité et la qualité de 
l’éducation ?  
Quelles en sont les conséquences sur les migrants 
et les réfugiés individuels ?

■� Comment l’éducation peut-elle modifier la vie des 
personnes qui se déplacent et changer le cours des 
choses dans les communautés qui les accueillent ?

Dans la partie thématique du Rapport, les chapitres 2 à 4 
traitent de l’incidence de trois types de mouvements de 
population (migration interne, migration internationale et 
déplacement) sur l’accès à l’éducation, la qualité de celle-ci 
et son caractère inclusif. Ces trois chapitres s’intéressent 
aux écarts qui peuvent exister entre les résultats de 
l’éducation des migrants ou des réfugiés et ceux des 
autochtones, aux causes qui sont à l’origine de ces écarts et 
aux principaux obstacles à une offre éducative inclusive et 
de qualité. Le chapitre 5 étudie l’incidence de l’éducation sur 
la vie des personnes qui se déplacent et des personnes qui 
les accueillent. Le chapitre 6 est consacré à la mobilité des 
étudiants et des professionnels internationaux, ainsi qu’à la 
reconnaissance de leurs aptitudes et de leurs qualifications.

La Partie du Rapport relative au suivi (chapitres 7 à 19) 
répond à un double objectif : d’une part, faire le point sur 
les progrès accomplis dans la réalisation des objectifs 
internationaux de l’éducation et, d’autre part, compléter 
la partie thématique en l’émaillant de points spécifiques 
sur les données et sur les politiques en rapport avec la 

TABLEAU 1.4 : 
Fil conducteur de la question des migrations et des déplacements 
traitée dans le Rapport

Part�e 
thØmat�que

Part�e su�v�

M�grat�on �nterne �hap�tre � Po�nt sur �es donnØes ��.� : L�Ødu�at�on dans �es b�donv���es  
Po�nt sur �es donnØes �	.� : Les �nternats s�o�a�res

M�grat�on �nternat�ona�e �hap�tre � Po�nt sur �es po��t�ques �.� : Le dro�t à ��Ødu�at�on

Po�nt sur �es po��t�ques ��.� : L�Ødu�at�on �nan��Łre des m�grants

Po�nt sur �es po��t�ques ��.� : Les programmes d�a�phabØt�sat�on des m�grants 
adu�tes  
Po�nt sur �es po��t�ques ��.� : La m�grat�on des ense�gnants

Po�nt sur �es donnØes ��.� : L��mpa�t �s�a� de ���mm�grat�on et �es budgets 
de ��Ødu�at�on

Po�nt sur �es po��t�ques ��.� : Le sout�en ��b�Ø des Øtab��ssements s�o�a�res à 
forte proport�on d�Ø�Łves �mm�grØs  
Po�nt sur �es po��t�ques ��.� : Ut���sat�on de ��a�de pour �ontrô�er �es 
m�grat�ons 

Po�nt sur �es po��t�ques ��.� : Les envo�s de fonds

DØp�a�ement �hap�tre � Po�nt sur �es po��t�ques �.� : L�a��Łs des rØfug�Øs aux programmes 
d�Ødu�at�on de �a pet�te enfan�e  
Po�nt sur �es po��t�ques ��.� : L�a��Łs des rØfug�Øs à ��ense�gnement supØr�eur

Po�nt sur �es po��t�ques ��.� : L�a��Łs des rØfug�Øs hand��apØs à ��Ødu�at�on 
Po�nt sur �es po��t�ques �	.� : Les te�hno�og�es au serv��e de ��Ødu�at�on des 
rØfug�Øs

Po�nt sur �es po��t�ques ��.� : L�a�de human�ta�re

D�vers�tØ �hap�tre 	 Po�nt sur �es donnØes ��.� : L�Étude �nternat�ona�e sur ��Ødu�at�on ��v�que et 
à �a ��toyennetØ  
Po�nt sur �es po��t�ques ��.� : La prØvent�on de ��extrØm�sme v�o�ent 

Mob���tØ des Øtud�ants 
et des profess�onne�s

�hap�tre 
 Po�nt sur �es po��t�ques ��.� : L�a��Łs des m�grants à ��ense�gnement 
te�hn�que et profess�onne�  
Po�nt sur �es po��t�ques �
.� : Les bourses mob���tØ en Europe et en As�e

 �
Le Pacte mondial sur les réfugiés expose 
clairement l’obligation qui incombe 
aux pays d’élaborer des politiques qui 
favorisent l’intégration des élèves réfugiés 
dans les systèmes éducatifs nationaux
�

question des migrations et des déplacements (tableau 1.4). 
L’introduction (chapitre 7) présente brièvement trois 
aspects : l’évolution du cadre de suivi de l’ODD 4 durant 
l’année écoulée, un résumé des progrès accomplis pendant 
la période couverte par le mouvement de l’Éducation 
pour tous (2000-2015) et des données finales fournies 
par les principaux indicateurs pour l’année 2015, ainsi 
qu’un aperçu des enjeux liés au suivi de l’éducation des 
migrants et des réfugiés. Les chapitres 8 à 17 portent sur 
les sept cibles et les trois moyens de mise en œuvre de 
l’ODD 4. Le chapitre 18 analyse le rôle de l’éducation dans 
trois autres Objectifs de développement durable : travail 
décent (ODD 8), villes (ODD 11), paix et justice (ODD 16). 
Le chapitre 19 se penche sur les financements publics, les 
financements extérieurs et les dépenses des ménages. 
Enfin, le chapitre 20 dresse une synthèse des principaux 
éléments probants et énonce des recommandations 
essentiellement destinées aux gouvernements.
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Zie a 11 ans. Aujourd’hui en cinquième année, il est pensionnaire dans 
le comté de Weishan (République populaire de Chine) depuis l’âge de 
9 ans. Ses parents travaillent à Dali, et il les voit au moins trois fois par 
an. S’il pouvait changer quelque chose dans son école, il améliorerait 
l’équipement des salles de classe et les repas.

CRÉDIT :  Louise Dyring Mbae/Save the Children
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Migration  
interne

La migration est un phénomène complexe, surtout dans les grandes 
villes. Les administrations locales doivent par conséquent œuvrer 
sans relâche à la promotion de la citoyenneté et à la lutte contre la 
discrimination.

L’éducation est essentielle pour favoriser l’intégration sociale et culturelle 
des migrants, leur autonomie et leur accès au marché officiel de l’emploi. 
À São Paulo, outre la reconnaissance de leurs droits de citoyenneté, les 
migrants bénéficient de l’égalité du droit à l’école et à la participation à 
des projets éducatifs.

Bruno Covas, maire de São Paulo



12

2

CHAPITRE 2  | Migration interne 

M E S SAG E S  � L É S

La migration interne touche de façon prédominante les jeunes d’une vingtaine d’années qui, 
souvent, quittent leur région pour acquérir de nouvelles compétences ou tirer le meilleur parti des 
compétences déjà acquises. En Thaïlande, 21 % des jeunes interrogés ont migré pour leurs études.

La probabilité de migrer est respectivement deux, trois et quatre fois plus élevée chez ceux qui ont 
un niveau d’études primaires, secondaires ou supérieures que chez ceux qui sont sans instruction.

S’il est vrai que les migrants ruraux peuvent améliorer leur niveau d’études en partant à la ville, 
ce n’est pas une règle absolue. Dans le nord-est du Brésil, la fréquentation scolaire des jeunes 
qui ont migré au moment de leur scolarité secondaire s’est dégradée chez 25 % d’entre eux, mais 
seulement chez 11 % de leurs camarades restés à la campagne.

Afin d’endiguer cet exode rural, de nombreux pays ont mis en place des conditions d’accès à l’école 
plus rigoureuses pour les migrants. En Chine, suite aux restrictions liées au lieu de résidence, 
des écoles clandestines pour migrants ont fait leur apparition. Depuis 2006, le Gouvernement a 
entrepris de vastes réformes pour assouplir ces mesures et permettre à tous les migrants d’avoir 
accès à l’enseignement scolaire public, mais les obstacles n’ont pas tous été levés. Ainsi, à Beijing, 
les jeunes migrants doivent produire cinq certificats différents pour pouvoir s’inscrire à l’école.

Les enfants que leurs parents laissent derrière eux pour migrer profitent, certes, d’un 
environnement stable et des envois de fonds, mais leur scolarité et leur bien-être pâtissent 
souvent de la séparation. Au Cambodge, ces enfants sont majoritairement des filles et ont un 
risque d’abandon scolaire plus élevé.

Les enfants de travailleurs saisonniers sont fréquemment privés de leur droit à l’éducation. 
Dans sept villes en Inde, environ 80 % des enfants de travailleurs migrants temporaires n’ont 
pas accès à l’éducation à proximité des lieux de travail.

Les besoins éducatifs des communautés nomades et pastorales ne sont pas pris en compte par 
les systèmes scolaires traditionnels dont les programmes et les horaires sont inadaptés à leur 
mode de vie. Des sondages ponctuels réalisés dans les écoles situées dans de lointaines régions 
de Somalie font apparaître d’importantes fluctuations de la fréquentation selon les saisons : on 
dénombrait 50 % d’enfants en plus à l’école au mois de mai qu’aux mois de novembre et décembre, 
à la fin de la saison sèche.

Confrontés à l’exode vers les villes ou à la baisse des taux de fécondité, beaucoup de pays ont 
fermé ou regroupé des établissements scolaires ruraux. En Fédération de Russie, le nombre 
d’écoles rurales est tombé de 45 000 en 2000 à moins de 26 000 en 2015. Lorsqu’ils réduisent 
les coûts par souci de rentabilité, les gouvernements ne doivent pas négliger le rôle important 
de l’école comme vecteur de socialisation au sein d’une communauté.

Dans les pays à faible revenu et à revenu intermédiaire, les migrants ruraux s’installent souvent 
dans des bidonvilles où le manque d’accès à l’école est chronique. D’après les estimations, à Dhaka 
(Bangladesh), à peine un quart des bidonvilles possèdent une école publique.

2
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Face au drame des réfugiés et des migrants internationaux 
qui fait la une de l’actualité, on a tendance à oublier que la 

migration interne représente la majorité des déplacements 
de populations. L’exode rural est un phénomène 
particulièrement répandu dans les pays à faible revenu et à 
revenu intermédiaire, où il entraîne une forte urbanisation. 
On observe parallèlement un déclin des populations rurales, 
principalement dans les pays plus riches (DAES, 2014). De 
tous les modèles de déplacement possibles, qu’ils soient 
permanents ou temporaires, qu’ils s’effectuent entre zones 
rurales et zones urbaines ou à l’intérieur de ces zones, l’exode 
rural et les flux migratoires saisonniers ou circulaires sont les 
plus déstabilisants pour les systèmes éducatifs.

L’éducation est un facteur clé dans tous ces mouvements 
de populations. Plus le niveau d’éducation d’un individu est 
élevé, plus son aspiration à quitter son milieu rural en quête 
d’un ailleurs prometteur de débouchés est forte. L’éducation 
est aussi l’un des objectifs de migration ; les jeunes qui 
désirent acquérir des compétences convergent, en effet, vers 
les centres urbains et les possibilités d’études secondaires 
et supérieures qu’ils recèlent. Il est important que l’offre 
éducative soit à la hauteur de ces flux massifs vers les villes. 
Quant aux systèmes éducatifs, ils doivent répondre aux 
besoins des enfants migrants, confrontés à des difficultés 
d’adaptation diverses en fonction de leur origine et des liens 
culturels et sociaux avec le pays de destination.

Ce chapitre étudie les interactions entre migration 
interne et éducation. Il traite de l’accès à tous les niveaux 
de l’enseignement, de la qualité de l’éducation et de sa 
pertinence, des efforts déployés et des résultats obtenus, 
notamment des politiques et des pratiques d’enseignement. 
Il examine la situation des différents groupes de migrants 
en matière d’éducation et, plus spécialement, de ceux 
qui rencontrent des obstacles, et il se penche sur les 
problèmes de planification de l’éducation qui résultent de 
ces mouvements migratoires, que ce soit dans les zones 
rurales dépeuplées ou dans les bidonvilles qui foisonnent 
aux abords des villes.

UNE PERSONNE SUR HUIT 
VIT DANS UNE RÉGION AUTRE 
QUE CELLE OÙ ELLE EST NÉE

La migration interne étant un processus dynamique, il 
est difficile de la quantifier avec précision, en particulier 
dans un monde où la mobilité s’accroît. La comparaison de 
tendances entre les pays est complexe en raison des lacunes 
qui existent dans les sources de données et du manque 
d’homogénéité des définitions d’un pays à l’autre. Chaque 
pays a sa propre définition des limites administratives 
d’une zone rurale, de la taille de l’unité géographique qui 
sert de base pour recenser les flux migratoires, ainsi que 
des périodes de référence. Les déplacements circulaires ou 
saisonniers sont les plus délicats à mesurer.

En 2005, selon les données provenant des recensements, 
763 millions de personnes, soit 12 % de la population mondiale, 
habitaient en dehors de leur région de naissance (Bell et 
Charles-Edwards, 2013). En 2011-2012, d’après les chiffres 
fournis par Gallup, 381 millions d’adultes, soit 8 % de la 
population adulte dans le monde, avaient changé de région 
au cours des cinq dernières années (Esipova et al., 2013). Dans 
61 pays disposant de données comparables, pas moins de 20 % 
de la population avaient changé de lieu de résidence durant les 
cinq dernières années (Bernard et al., 2018).

Dans la plupart des pays à revenu élevé actuels, des 
déplacements massifs vers les villes ont accompagné la 
croissance économique entre le XIXe siècle et le milieu du 
XXe siècle. À mesure que les pays entrent dans l’ère des 
sociétés urbanisées et vieillissantes, ces déplacements 
marquent le pas (Champion et al., 2017). Aujourd’hui, les 
migrations internes les plus importantes se concentrent 
dans les pays à faible revenu et à revenu intermédiaire, en 
particulier la Chine et l’Inde. En 2016, quelque 77 millions 
de travailleurs migrants chinois sont partis chercher du 
travail dans une autre province, 93 millions se sont déplacés 
à l’intérieur de leur province et 112 millions de migrants de 
proximité travaillaient dans des villes voisines de leur région 

Une personne sur huit vit dans une région autre que celle où elle est née  ............  13

L’éducation joue un role clé dans la décision de migrer  ....................................................  15

La migration améliore souvent, mais pas toujours, les résultats éducatifs  ...........   17

La migration complique la planification de l’éducation dans les villages  

et les villes  .............................................................................................................................................   26

Conclusion  ..............................................................................................................................................  31



2

14 CHAPITRE 2  | Migration interne 

(Hannum et al., 2018). En Inde, le taux de migration d’un État 
à l’autre a doublé entre 2001 et 2011 (Forum économique 
mondial, 2017). Selon les estimations, la migration inter-
États a concerné 9 millions d’Indiens par an entre 2011 et 
2016 (Ministère des finances, Inde, 2017).

L’exode rural vers les villes a joué un rôle relativement limité 
dans la croissance de la population urbaine en Afrique 
subsaharienne (De Brauw et al., 2014). Dans certains pays, 
néanmoins, ce phénomène continue d’avoir des répercussions 
majeures sur la redistribution démographique et de créer 
de sérieux problèmes d’aménagement urbain (Mberu et al., 
2017). Au Nigéria, une enquête effectuée en 2010 montre que, 
ces dix dernières années, 23 % de la population avait changé 
de région pendant au moins six mois et qu’environ 60 % 
des migrants internes vivaient en ville. Dans 7 des 36 États 
du pays, notamment dans les États d’Abia et de Lagos, les 
migrants représentaient plus des deux cinquièmes de la 
population (Isiugo-Abanihe et OIM Nigéria, 2016).

De nouvelles sources de données livrent des informations 
plus détaillées sur les modèles de migration interne. Les 
données émanant de Facebook par exemple ont été utilisées 
pour étudier la migration coordonnée, définie comme le 
déplacement d’au moins 20 % de la population d’une ville 
vers une autre (Hofleitner et al., 2013). L’analyse des relevés de 
téléphone mobile d’un million et demi de personnes pendant 
quatre ans a révélé l’existence d’importants flux migratoires, 
temporaires et circulaires, au Rwanda qui n’avaient pas 
été décelés dans les enquêtes conduites par les autorités 
publiques (Blumenstock, 2012).

Les taux de migration varient en fonction de l’âge et en 
fonction des pays. Dans 53 pays disposant de données sur la 
migration de longue distance, l’âge médian au niveau record 
des migrations était de 23 ans, avec une fourchette comprise 
entre 19,5 ans au Bélarus et 30 ans en Espagne, et le taux 
médian d’intensité migratoire s’élevait à 3,2 % (figure 2.1a). 
À titre d’exemple, la majorité des migrants indonésiens 
étaient âgés de 20 à 24 ans, et un sur dix avait migré d’un 
district à l’autre entre 2010 et 2015 (figure 2.1b). Dans le 
domaine de l’éducation, la migration touche une proportion 
relativement faible d’enfants en âge de scolarisation primaire 
et une proportion légèrement plus forte de jeunes en âge de 
scolarisation secondaire. Elle est prédominante chez ceux qui 
migrent pour faire des études supérieures.

 �
En 2016, quelque 77 millions de travailleurs 
migrants chinois sont partis chercher 
du travail dans une autre province et 
93 millions se sont déplacés à l’intérieur 
de leur province
�

FIGURE 2.1  :
La migration interne touche de façon prédominante 
les jeunes d’une vingtaine d’années
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Note : Chiffre relatif à la migration sur une longue distance.
Source : Bernard et al. (2018).
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GEM StatLink : http://bit.ly/fig2_1
Source : Muhidin (2018).
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L’ÉDUCATION JOUE UN RÔLE CLÉ 
DANS LA DÉCISION DE MIGRER

La meilleure qualité de l’éducation dans les villes est la 
raison majeure qui incite des jeunes à migrer. En Thaïlande, 
21 % des jeunes interrogés ont quitté leur région pour leurs 
études (figure 2.2a). Pour ce qui est des adultes, la famille et 
l’emploi devancent l’éducation dans la hiérarchie des motifs 
de migration. Il reste que, pour 9 % des adultes colombiens 
et 8 % des adultes iraniens, l’éducation a été l’élément 
déclencheur de leur migration (figure 2.2b).

Comme il ressort d’une analyse longitudinale menée à partir 
de l’étude Young Lives, en Éthiopie, en Inde, au Pérou et au 
Viet Nam, entre un tiers et la moitié des jeunes âgés de 15 à 
19 ans ont migré au moins une fois entre 2009 et 2013. Les 
flux migratoires étaient essentiellement de type rural-rural 
en Éthiopie et en Inde, urbain-urbain au Pérou et rural-urbain 
au Viet Nam. L’éducation était la motivation principale, sauf 
pour les jeunes filles indiennes, la probabilité de migrer pour 
poursuivre des études étant plus élevée chez les personnes 
plus instruites (Gavonel, 2017).

La migration interne motivée par les études supérieures est 
liée à des variations de coût et de qualité. En Suède, l’analyse 
de données portant sur 15 cohortes montre que les élèves de 
secondaire dotés d’un bon niveau scolaire ont plus de chances 
d’accéder aux meilleures universités qui, pour la plupart, sont 
situées en ville (Ahlin et al., 2017). En 2014, aux États-Unis, 
sur 1,5 million d’élèves récemment diplômés du secondaire, 
près de 400 000 ont quitté leur État pour faire leurs études 
supérieures dans un autre État (Strayer, 2016 ; Ministère 
américain de l’éducation, 2015).

Plus le niveau d’instruction d’un individu est élevé, plus 
la probabilité qu’il parte s’installer ailleurs dans l’espoir 
d’optimiser son investissement dans l’éducation est forte 
(Banque mondiale, 2009). Qui plus est, les préférences et les 
aspirations qui caractérisent tout individu instruit le poussent 
à quitter le milieu rural, quelles que soient les perspectives de 
revenu dont il espère profiter en migrant (PNUD, 2009). De 
fait, dans 53 pays, la probabilité de migration a doublé chez 
ceux qui ont suivi une scolarité primaire, triplé chez ceux qui 
ont suivi une scolarité secondaire et quadruplé chez ceux qui 
ont suivi des études supérieures, par rapport à ceux qui sont 
sans instruction (Bernard et al., 2018) (figure 2.3).

Dans la majorité des pays, les jeunes ruraux qui migrent vers 
la ville font plus d’études que ceux qui restent à la campagne, 
en particulier dans les pays où le niveau moyen d’instruction 
est faible. En Guinée, au Mali et au Sénégal, les migrants qui 
quittent leur milieu rural pour rejoindre une zone urbaine ont 
une durée de scolarité quatre fois plus longue que ceux qui 
restent ; au Chili et en Jamaïque, leur durée de scolarité est 
respectivement 1,6 et 1,2 fois plus longue (Bernard et al., 2018).

La migration des personnes plus instruites entraîne une 
redistribution du capital humain au sein des pays (Faggian 
et al., 2017). En Allemagne et en Italie, la migration des 
diplômés universitaires a creusé les disparités sur le marché 
régional de l’emploi (Fratesi et Percoco, 2014 ; Granato et al., 
2015). Au Brésil, les modèles de mobilité varient en fonction 
du niveau d’études. Chez les personnes moins instruites, la 
migration elle-même et les distances parcourues diminuent 
depuis le milieu des années 80 ; à l’inverse, les personnes 
plus instruites migrent plus loin, notamment vers les 
capitales des États (figure 2.4).

FIGURE 2.2 : 
L’éducation est un motif important de migration interne chez les jeunes
Motifs de migration interne, sØlection de pays, annØe la plus rØcente disponible
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GEM StatLink : http://bit.ly/fig2_2
Source : Bernard et al. (2018), d’après la base de données IPUMS.
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FIGURE 2.3 : 
La probabilité de migration interne est d’autant plus forte que le niveau d’études est élevé
Taux d�intensitØ migratoire en fonction du niveau d�Øtudes, sØlection de pays, par tranche de cinq ans ���������
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GEM StatLink : http://bit.ly/fig2_3
Source : Bernard et al. (2018).

FIGURE 2.4 : 
Au Brésil, les personnes plus instruites migrent plus souvent et plus loin
Migration nette par groupe de deux microrØgions au BrØsil, ��������� et ���������
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GEM StatLink : http://bit.ly/fig2_4
Source : Rigotti et Hadad (2018).



RAPPORT MONDIAL DE SUIVI SUR L’ÉDUCATION • ���� 17

2

LA MIGRATION AMÉLIORE 
SOUVENT, MAIS PAS TOUJOURS, 
LES RÉSULTATS ÉDUCATIFS 

L’exode des ruraux vers les villes peut améliorer le niveau 
d’études dans les pays où l’accès à l’éducation en zones 
rurales est très limité. En Indonésie, parmi un groupe 
d’individus nés dans une sélection de districts ruraux, ceux 
qui sont partis à la ville dans leur enfance ont été scolarisés 
trois années de plus que ceux qui sont restés à la campagne 
(Resosudarmo et Suryadarma, 2014). Des analyses exposées 
dans l’édition 2015 du Rapport mondial de suivi sur l’éducation 
pour tous montrent que, compte tenu des fortes disparités 
rurales-urbaines qui existent en Afrique subsaharienne 
concernant le taux d’achèvement du primaire, l’augmentation 
du pourcentage de personnes résidant dans des zones 
urbaines aurait à elle seule suffi à faire progresser d’1,5 point 
de pourcentage le taux moyen d’achèvement du primaire 
entre 2000 et 2010 (UNESCO, 2015).

Il arrive cependant que les attentes soient déçues, et les 
enfants migrants n’ont pas toujours une progression 
scolaire aussi rapide que leurs pairs. Au vu des données 
longitudinales collectées au Brésil entre 2007 et 2015 dans le 
cadre d’une analyse réalisée pour les besoins de ce Rapport, 
15 % des élèves nés entre 1993 et 2009 ont vécu au moins 
une expérience de migration. Parmi les adolescents nés en 
2000/01 dans la région du nord-est, ceux qui ont migré au 

moment de leur scolarité secondaire ont progressé beaucoup 
plus lentement que leurs camarades restés à la campagne : 
leur fréquentation scolaire s’est dégradée chez 25 % d’entre 
eux, mais seulement chez 11 % de leurs camarades non 
migrants. Pour la majorité des migrants, le changement de 
lieu pour accéder à des écoles de meilleure qualité, comme 
dans l’État de Minas Gerais ou de São Paulo, n’a pas eu de 
retombées positives sur leur progression scolaire (Rigotti et 
Hadad, 2018). En Italie, une analyse de la migration interne 
au départ des provinces du Sud vers les provinces du Nord 
a mis en évidence une probabilité d’abandon précoce plus 
élevée chez les jeunes migrants, notamment les garçons 
(Aina et al., 2015). En Turquie, les mouvements migratoires 
internes relevés entre les recensements de 1990 et de 2000 
ont eu pour effet de faire baisser les taux d’achèvement du 
secondaire, du premier comme du second cycle, chez ceux qui 
résidaient déjà dans une région et, plus particulièrement, chez 
les jeunes de faible statut socioéconomique (Berker, 2009).

Les facteurs qui peuvent faire obstacle à l’éducation des 
enfants touchés par la migration interne, qu’ils soient eux-
mêmes migrants ou qu’ils aient été laissés au pays par 
leurs parents, sont multiples et vont de la précarité de leur 
statut juridique à la pauvreté. Les enfants non accompagnés 
travaillent parfois dans une situation d’extrême vulnérabilité. 
Les gouvernements n’honorent pas toujours leur obligation 
de faire respecter le droit à l’éducation. Les préjugés et les 
stéréotypes peuvent nuire à la qualité de l’éducation et au bien-
être général des enfants de migrants.
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LES MÉCANISMES DE RÉGULATION 
DES MIGRATIONS INTERNES INFLUENT 
SUR L’ACCÈS À L’ÉDUCATION

Dans de nombreux pays, la crainte d’une urbanisation 
non durable et d’un déséquilibre entre zones rurales et 
zones urbaines a poussé les autorités à élaborer des 
politiques restrictives en matière de migration. En 2015, 
79 % des 190 pays disposant de données ont répondu avoir 
institué au cours des cinq dernières années des politiques 
démographiques destinées à freiner l’exode rural ou 
décentraliser les grands centres urbains (DAES, 2017). Si la 
tendance est plutôt aux mesures incitatives, il peut y avoir 
des cas extrêmes où l’accès des migrants à l’éducation est 
menacé parce que des contrôles explicites sont imposés et 
que l’offre de services publics est conditionnée au lieu de 
résidence et au statut juridique.

En Chine, dans le système d’enregistrement hukou établi 
dans les années 50 pour restreindre la mobilité des 
populations, les résidents ruraux et les résidents urbains 
sont classés séparément et l’accès aux services dépend du 
lieu de naissance ainsi enregistré. De nombreuses réformes 
ont, depuis lors, atténué ces barrières, mais les migrants 
demeurent défavorisés s’agissant de l’accès à une éducation 
de qualité (Hannum et al., 2018).

De même, au Viet Nam, à cause du système ho-khau qui 
limite l’accès des migrants à l’enseignement public, les 
migrants pauvres d’origine rurale venus s’installer en ville 
sont refoulés dans des quartiers sous-équipés en écoles 
publiques (Cameron, 2012). Malgré les réformes introduites 
récemment pour mettre fin à ce dispositif (Huy, 2017), les 
politiques héritées du passé demeurent défavorables aux 
migrants temporaires. Selon les résultats de l’enquête réalisée 
en 2015 sur l’enregistrement des ménages (Household 
Registration Survey), 89 % des jeunes âgés de 15 à 17 ans 
détenant le statut de résident permanent étaient scolarisés 
dans le deuxième cycle du secondaire, contre 30 % de ceux 
détenant le statut de résident temporaire (Banque mondiale 
et Académie des sciences sociales du Viet Nam, 2016).

MalgrØ l�assouplissement des contrôles migratoires 
en Chine, leurs e�ets perdurent
En Chine, où l’urbanisation a débuté dans les années 80, les 
travailleurs migrants ruraux représentent aujourd’hui 21 % 
de la population. Les données provenant des recensements 
et des enquêtes de recensement intermédiaire effectués 
en 1990, 2000 et 2005 montrent que les enfants migrants 
étaient nettement moins nombreux à être scolarisés que les 
enfants non migrants ou les enfants laissés derrière par leurs 
parents (Wu et Zhang, 2015). Au début des années 2000, à 
Beijing, alors que la délivrance de permis de résidence était 
limitée, plus de la moitié des enfants migrants fréquentaient 
des écoles clandestines, connues pour la piètre qualité de 
leur enseignement et le manque d’enseignants qualifiés et 
d’infrastructures (Han, 2004).

Le système hukou a, par la suite, été profondément remanié. 
En 2006, le Gouvernement a imposé aux autorités locales 
d’assurer l’accès des enfants migrants à l’éducation, puis 
instauré la gratuité de l’enseignement public pour les enfants 
de migrants ruraux en 2008 (UNESCO, 2015). Poursuivant ses 
efforts, il a engagé une vaste réforme en 2014 pour mettre 
en place un système national d’inscription des résidents 
et dissocier l’enregistrement de la résidence de l’accès aux 
services. En 2016, le Conseil d’État a approuvé un document 
qui fait obligation à toutes les villes, hormis les plus grandes, 
d’assouplir les restrictions et de permettre aux diplômés de 
l’enseignement supérieur, aux travailleurs qualifiés et aux 
rapatriés de retour de l’étranger d’obtenir le hukou « urbain » 
(China Daily, 2016).

Cela étant, pour les migrants, les obstacles à l’éducation n’ont 
pas tous été levés. Certaines écoles publiques multiplient 
les formalités administratives dans le but de limiter l’accès. 
À Beijing, les migrants doivent produire cinq certificats pour 
pouvoir s’inscrire à l’école : un visa de résidence temporaire, 
une preuve de résidence à Beijing, une preuve d’emploi à 

Beijing, les certificats 
hukou de tous les 
membres du ménage et 
un certificat attestant 
de l’absence de tuteur 
qualifié dans la ville natale 
(Zhou et Cheung, 2017). 
Certains bureaux de 
l’éducation imposent des 

critères supplémentaires pour l’admission à l’école publique 
(Tsang, 2018). À Shanghai, les écoles ont quelquefois recours à 
diverses méthodes, dont des tests, pour rejeter les demandes 
d’admission d’enfants migrants et préserver la réputation 
de leur établissement, quand ce n’est pas la ségrégation en 
cantonnant les migrants dans des classes de faible niveau 
(Yiu, 2018). Reléguer les jeunes migrants dans les écoles 
professionnelles est aussi de pratique courante (Ling, 2015).

Les traces des restrictions infligées par le passé aux migrants 
n’ont pas toutes disparu. Récemment encore, les règlements 
du hukou continuaient de stipuler que tous les élèves devaient 
passer les examens d’admission à l’enseignement secondaire 
et à l’enseignement supérieur dans la localité où ils étaient 
enregistrés. Les migrants ruraux n’avaient donc pas le droit 
de se présenter aux examens dans leur ville de résidence ; 
qui plus est, en raison des différences entre les programmes 
d’études, il leur était beaucoup plus difficile de réussir les 
examens du lieu de leur hukou (Zhou et Cheung, 2017).

Les parents se plaignent fréquemment de la qualité des 
enseignants dans les écoles pour migrants (Goodburn, 2015 ; 
Ye, 2016). En outre, la vision que les enseignants ont des 
jeunes migrants peut nuire à la qualité de l’enseignement. 
D’après des analyses réalisées pour les besoins de ce Rapport 
à partir de l’enquête sur le bien-être des enfants à Shanghai 
en 2014, les enseignants ont tendance à considérer que 

 �
À Beijing, les migrants 
doivent produire cinq 
certificats pour pouvoir 
s’inscrire à l’école
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les jeunes migrants ont des difficultés en cours de langue, 
même si l’on élimine l’effet des résultats scolaires. Ils ont 
également une perception plus négative du comportement 
des jeunes migrants et des parents migrants (Cherng, 2018). 
Les attitudes discriminatoires peuvent être pour partie 
imputées aux politiques en vigueur. Aux dires de certains 
enseignants, il est vain d’investir dans l’éducation des jeunes 
migrants puisqu’il leur est en général impossible d’accéder à 
l’enseignement secondaire public à Shanghai (Yiu, 2014).

Les politiques diffèrent d’une ville à l’autre et influent sur 
les conditions de travail des enseignants. À Beijing, il ressort 
d’entretiens menés avec des spécialistes de la société civile 
qu’en 2012, sur un chiffre estimatif de 140 écoles pour 
migrants, seul un tiers d’entre elles étaient en conformité avec 
la législation. Dans les écoles clandestines, les enseignants 
sont mal rémunérés et ne bénéficient d’aucune sécurité de 
l’emploi. À Guangzhou, le nombre d’heures de travail que les 
enseignants effectuent dans les écoles pour migrants est 
contrôlé, mais les enseignants sont chargés de percevoir 
différents droits et doivent, dans certains cas, respecter des 
quotas pour le recrutement des élèves (Friedman, 2017).

LES ENFANTS RESTÉS AU PAYS SONT CONFRONTÉS 
À DES DIFFICULTÉS PARTICULIÈRES  
DANS LE DOMAINE DE L’ÉDUCATION

Les migrations ont aussi une incidence sur l’éducation de 
millions d’enfants laissés au pays avec un seul parent ou 
d’autres membres de la famille. Ces enfants profitent, certes, 
d’un environnement stable et des envois de fonds, mais leur 

scolarité, leur développement psychologique et leur bien-être 
pâtissent souvent de la séparation. Ces questions ont fait 
l’objet d’abondantes études dans les pays asiatiques et, plus 
spécialement, en Chine.

Au Cambodge, une étude menée auprès de 600 ménages 
montre que les enfants laissés derrière eux par leurs 
parents sont majoritairement des filles et ont un risque 
d’abandon scolaire plus élevé (Vutha et al., 2014). En Inde 
et au Viet Nam, les enfants âgés de 5 à 8 ans dont les 
parents ont migré sans eux, notamment pour une longue 
durée, et avec lesquels ils ont rarement l’occasion de 
communiquer, obtiennent de moins bons résultats aux 
tests d’évaluation des capacités cognitives (Nguyen, 2016). 
Une enquête distincte révèle que les enfants de travailleurs 
migrants vietnamiens restés au pays sans leurs parents 
sont psychologiquement plus fragiles et présentent 
davantage de symptômes affectifs négatifs et de difficultés 
relationnelles que d’autres enfants (Van Luot et Dat, 2017).

En Chine, la scolaritØ des enfants laissØs au pays  
par leurs parents est en pØril
Le nombre de travailleurs chinois qui ont quitté leur famille 
pour migrer a augmenté, passant de 20 millions en 2008 
à 132 millions en 2014 (figure 2.5a). De 59 millions en 2005, 
le nombre d’enfants que leurs parents ont laissés pour 
migrer est monté à 61 millions en 2010 ; 23 millions d’entre 
eux étaient âgés de moins de 5 ans (figure 2.5b). Selon les 
estimations présentées dans le China Family Development 
Report 2015, 35 % des enfants étaient restés à la campagne 
tandis que leurs parents étaient partis à la ville (China Daily, 
2015). D’autres estimations ont chiffré le nombre d’enfants 

FIGURE 2.5 : 
Les travailleurs migrants chinois partent sans leurs jeunes enfants
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GEM StatLink : http://bit.ly/fig2_5
Source : All Chine Women’s Federation et National Bureau of Statistics of Chine (2016).
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de moins de 16 ans vivant à la campagne sans leurs deux 
parents à 9 millions en 2016, dont 8 millions d’entre eux 
sous la garde de leurs grands-parents (Hannum et al., 2018). 
D’autre part, une enquête conduite par une organisation 
non gouvernementale (ONG) dans les régions rurales de six 
provinces a fait apparaître que plus de 9 millions d’enfants 
n’avaient pas vu leurs parents de toute une année (Hong’e, 
2015). D’après une enquête sur la population de migrants 
réalisée en 2016, 44 % des enfants vivaient avec un seul 
de leurs parents dans les provinces d’Anhui, du Henan et 
du Sichuan, dont sont originaires la majeure partie des 
travailleurs migrants (Hannum et al., 2018).

Les données probantes relatives à l’impact des migrations 
sur l’éducation et le bien-être de ces enfants restés en arrière 
sont contradictoires. Une étude réalisée auprès de 13 000 
élèves dans 130 écoles primaires rurales du nord-ouest de 
la Chine a constaté un effet positif de ces migrations sur 
les performances scolaires, surtout chez les élèves les plus 
faibles (Bai et al., 2018). Une autre étude a montré que les 
adolescents laissés au pays avaient d’aussi bons résultats 
que leurs camarades et que, sachant que leur scolarité était 
la raison première de la migration de leurs parents, leur 
motivation pour les études était renforcée (Hu, 2017).

À l’inverse, selon une enquête menée auprès de ménages 
ruraux, la migration des parents avait eu des effets négatifs 
sur les résultats scolaires des enfants, et leur retour auprès 
de leurs enfants, en particulier lorsqu’ils étaient scolarisés 
dans le secondaire ou s’il s’agissait de filles, avait contribué 
à y remédier (Liu et al., 2018). Au vu de nouvelles analyses 
réalisées pour les besoins de ce Rapport à partir d’une enquête 
par panel portant sur l’éducation en Chine, il est apparu que 
les enfants dont la mère était absente avaient de moins 
bonnes notes en mathématiques, en chinois et en anglais. 
En cas d’absence de l’un ou des deux parents, les enfants 
présentaient davantage de symptômes dépressifs que ceux 
qui avaient leurs parents auprès d’eux. Des analyses de 
données longitudinales recueillies dans la province rurale du 
Gansu (en 2000 et 2015) ont révélé que l’absence du père 
correspondait à 0,4 année de scolarité en moins pour les 
enfants (Hannum et al., 2018).

Un examen systématique d’études portant sur des enfants 
que leurs parents ont laissés pour migrer, en Chine, a montré 
qu’ils avaient, dans l’ensemble, une image moins positive 
d’eux-mêmes et plus de problèmes de santé mentale que 
d’autres enfants (Wang et al., 2015). On observe que les 
enseignants de ces enfants n’ont pas toujours la possibilité, 
la compréhension ou l’occasion de parler avec leur famille ou 
leur tuteur du soutien et de l’attention dont ils ont besoin 
(Jingzhong et Lu, 2011). L’ampleur du problème est fortement 

médiatisée, notamment à propos des abus commis dans 
les internats et de l’accroissement du nombre de jeunes 
délinquants dans les zones rurales (The Economist, 2015).

Face à ce problème, le Conseil d’État a publié, en février 2016, 
une directive à l’adresse de 27 ministères et départements 
au sujet de la prise en charge des enfants laissés par leurs 
parents. Les ministères des affaires civiles, de l’éducation et de 
la sécurité publique ont enquêté sur la situation de ces enfants 
laissés pour compte et, fin 2016, 26 provinces avaient mis en 
place une nouvelle politique. La province du Yunnan a décidé 
qu’en 2017, 80 % des élèves de primaire et 100 % des élèves 
de premier cycle du secondaire dont les parents avaient migré 
sans eux devaient être scolarisés en internat  et que la présence 
d’au moins un conseiller psychologique était nécessaire dans 
tous ces établissements (Hannum et al., 2018).

En novembre 2016, huit ministères ont lancé une initiative 
spéciale comportant plusieurs directives. Dans l’une d’elles, 
ils demandaient aux autorités locales d’inciter les parents 
qui laissent leurs enfants derrière eux à désigner un tuteur ; 
de surcroît, ils les appelaient à lutter contre l’abandon 
scolaire en exigeant des établissements d’enseignement 
primaire et secondaire qu’ils fassent preuve de vigilance 
quant à l’assiduité de ces élèves. Les enfants n’ayant ni 
parents ni tuteur bénéficient d’une prise en charge par les 
services d’assistance et de protection sociale compétents. 
En octobre 2017, le Ministère des affaires civiles a annoncé 
le lancement officiel d’un système national de gestion de 
l’information pour les enfants laissés par leurs parents 
(Hannum et al., 2018).

La solution de l’internat a été couramment utilisée pour les 
enfants restés à la campagne sans leurs parents (point sur 
les données 15.2) et elle peut être efficace. Ainsi, une étude 
longitudinale a été menée dans des établissements de 
premier cycle du secondaire, dans cinq provinces de l’ouest 
de la Chine, pour comparer les acquis en mathématiques et 
en chinois d’élèves devenus internes entre 2006 et 2008 et 
d’élèves externes. Les nouveaux internes qui, à leur entrée en 
pension, avaient de moins bons résultats que leurs camarades 
externes les avaient dépassés deux ans plus tard (École 
normale supérieure de Beijing, 2009). Mais ces établissements 
manquent fréquemment de personnel et d’équipements. 
Selon une analyse récente effectuée dans 59 comtés ruraux 
de cinq provinces, les conditions d’alimentation, de santé et 
d’éducation des internes étaient mauvaises par rapport à 
celles des externes (Wang et al., 2016). Améliorer la formation 
du personnel administratif à la gestion de ces établissements 
est indispensable pour améliorer le bien-être des enfants.

Les clubs et les maisons de quartier peuvent également 
être une solution, car ils sont gérés avec l’aide de bénévoles 
dévoués, même dans les communautés pauvres en 
ressources. D’après les données factuelles limitées dont 
on dispose, leur incidence sur le bien-être psychosocial des 
enfants que les parents ont laissé pour migrer est bénéfique 
(Hannum et al., 2018).

 �
En Chine, les enfants dont la mère était 
absente avaient de moins bonnes notes 
en mathématiques, en chinois et en anglais
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LA MIGRATION DE MAIN-D’ŒUVRE 
SAISONNIÈRE INFLUE SUR LES POSSIBILITÉS 
D’ÉDUCATION

La migration saisonnière est une question de survie pour 
les populations rurales pauvres dans le monde entier. Au 
Bangladesh, en 2010, plus de 2,6 millions de travailleurs 
migrants ruraux étaient employés dans le secteur du 
bâtiment en dehors de la saison des travaux agricoles (Reza, 
2016). La migration saisonnière peut perturber l’éducation 
et exposer les enfants à un risque accru de travail comme 
à d’autres risques liés au lieu de travail. Souvent assimilés 
à une main-d’œuvre complémentaire, les enfants doivent 
parfois abandonner l’école pour travailler (Bengtsson et 
Dyer, 2017).

Dans certaines exploitations agricoles d’Afrique du Sud, 
les enfants sont obligés de travailler pour vivre avec leurs 
parents migrants. Les zones rurales n’offrant pas de 
structures d’accueil pour leurs jeunes enfants à un prix 
abordable, les parents les emmènent avec eux dans les 
champs et leur font dès lors subir les mêmes conditions de 
travail dangereuses qu’eux-mêmes et que leurs aînés (Van 
de Glind, 2010). En Turquie, une étude conduite en 2010/11 
auprès d’enfants de 6 à 14 ans participant à la migration 
saisonnière agricole a montré que, si 97 % d’entre eux étaient 
scolarisés, 73 % avaient commencé l’école tardivement et 
étaient absents 59 jours sur un total de 180 jours de classe 
(Development Workshop, 2012).

En Thaïlande, des partenariats ont été établis avec des 
organisations non gouvernementales, des organisations 
de la société civile, des sociétés immobilières ou des 
entreprises de construction pour fournir un soutien aux 
enfants migrants qui vivent dans les camps des chantiers 
de construction. La société Narai Property Co. Ltd a noué un 
partenariat avec la Foundation for the Better Life of Children 
pour assurer une éducation non formelle dans ses camps. 
Depuis 2016, une école mobile et une équipe d’enseignants 
se déplacent par roulement dans les sept camps (UNICEF et 
Baan Dek Foundation, 2017).

Au Cambodge, les femmes qui travaillent dans l’industrie 
du vêtement sont peu alphabétisées. Les pouvoirs publics 
ont mis au point, en collaboration avec les ateliers de 
confection, les organisations non gouvernementales et 
l’UNESCO, un programme d’alphabétisation à l’usine qui 
prévoit la fourniture de manuels pour les apprenants 
et de guides pour les alphabétiseurs et organise des 
formations à l’attention de ces derniers. Lancé en 2017 dans 
11 ateliers, ce programme devrait être étendu à 14 ateliers 
supplémentaires en 2018 (No et al., 2016).

L�Inde a lancØ de nombreuses initiatives en faveur 
de l�Øducation des enfants de travailleurs saisonniers 
En 2013, en Inde, 10,7 millions d’enfants de 6 à 14 ans vivaient 
dans un ménage rural comptant un migrant saisonnier. Dans 
ces ménages ruraux, près de 28 % des jeunes de 15 à 19 ans 
étaient analphabètes ou n’avaient pas achevé leur scolarité 
primaire, approximativement 18 % de l’ensemble de la cohorte 
(Chandrasekhar et Bhattacharya, 2018). Dans sept villes 
en Inde, environ 80 % des enfants de travailleurs migrants 
saisonniers n’avaient pas accès à l’éducation à proximité des 
lieux de travail, et 40 % travaillaient et étaient victimes d’abus 
et d’exploitation (Aide et Action et al., 2015).

Le secteur du bâtiment absorbe la majorité des migrants 
de courte durée. Selon une enquête réalisée dans l’État 
du Pendjab auprès de 3 000 employés de briqueteries en 
2015/16, 60 % d’entre eux étaient des migrants inter-États. 
Entre 65 % et 80 % des enfants âgés de 5 à 14 ans vivant près 
des fours à briques y travaillaient entre sept et neuf heures 
par jour. Environ 77 % des ouvriers des briquetiers ont indiqué 
que leurs enfants n’avaient pas accès à l’éducation préscolaire 
ni à l’enseignement primaire (Anti-Slavery International et 
Volunteers for Social Justice, 2017).

Depuis plus de quarante ans, dans plusieurs villes, des 
organisations non gouvernementales œuvrent à la création 
de crèches mobiles plus spécialement destinées aux enfants 
d’ouvriers du secteur de la construction et s’efforcent 
d’associer les gouvernements et les entreprises à leurs projets 
(Bajaj et Gupta, 2013). Une organisation non gouvernementale 
a rapporté qu’elle avait invoqué la loi de 1996 sur les 
travailleurs du bâtiment et autres travaux de construction 
pour réclamer la mise en place de crèches sur les chantiers 
de construction. Plusieurs programmes intégrés portent sur 
la nutrition, la santé et l’hygiène, l’éducation, la participation 
des communautés et le soutien des actions de plaidoyer 
(UNESCO, 2013).

Dernièrement, le Gouvernement indien a pris des mesures 
en faveur des migrants saisonniers. Aux termes de la loi de 
2009 sur le droit à l’éducation, les autorités locales sont 
juridiquement tenues d’accepter les enfants migrants. 
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villes de l’Inde, des organisations non 
gouvernementales œuvrent à la création 
de crèches mobiles plus particulièrement 
destinées aux enfants d’ouvriers du secteur 
de la construction
�

 �
Les internats pour enfants migrants doivent disposer de personnel et d’équipements suffisants 
et porter une attention particulière au soutien psychosocial et à la participation communautaire

�
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Au niveau national, des directives contiennent des 
recommandations qui préconisent l’adoption de critères 
d’admission souples, la création de foyers d’hébergement 
saisonniers, l’octroi de subventions de transport et le recours 
à des enseignants bénévoles itinérants, et une meilleure 
coordination entre les districts et les États d’origine et les 
États d’accueil (Chandrasekhar et Bhattacharya, 2018).

Cela étant, les difficultés de mise en œuvre sont multiples. 
Lancé en 2010-2011 dans trois secteurs de l’État du 
Rajasthan sur des sites de briqueteries, un programme 
pilote a effectué un suivi des enfants non scolarisés en 
leur attribuant un numéro d’identification unique. Aucune 
amélioration substantielle de l’apprentissage n’a été établie. 
Selon les enseignants affectés sur ces sites, la culture, la 
langue, le mode de vie, la propreté et les vêtements ont 
constitué des obstacles majeurs entre eux-mêmes et la 
communauté ouvrière des briqueteries. L’absentéisme était 
endémique parmi les enseignants et les élèves en raison des 
mauvaises conditions d’enseignement et d’apprentissage et 
de la nécessité pour les élèves de travailler à la briqueterie 
(Reed, 2012).

Les États tentent généralement d’intervenir en amont 
et prônent le maintien des enfants dans la communauté 
d’origine plutôt que d’avoir à résoudre les problèmes des 
enfants de migrants saisonniers. L’État du Gujarat a créé des 
internats saisonniers pour les enfants migrants, fourni des 
services éducatifs aux enfants non scolarisés et développé un 
suivi en ligne des enfants migrants en collaboration avec les 
organisations de la société civile. Les administrations de l’État 
du Maharashtra, où les migrants saisonniers étaient réticents 
à envoyer leurs enfants en pension, ont, quant à elles, imaginé 
d’autres formules de proximité. Les autorités villageoises 
(gram panchayats) ont recruté localement des bénévoles pour 
apporter un soutien psychosocial après l’école aux enfants 
restés au village sans leurs parents. L’État de l’Odisha a 
pris en charge la responsabilité des foyers d’hébergement 
saisonniers établis par l’organisation non gouvernementale 
American India Foundation dans le cadre de son programme 
LAMP (Learning and Migration Program). Il a par ailleurs signé 
un mémorandum d’accord avec l’État de l’Andhra Pradesh 
en 2012 en vue d’encourager la collaboration et d’améliorer 
le bien-être des migrants. L’État du Tamil Nadu a mis à la 
disposition des enfants migrants des manuels rédigés dans 
d’autres langues (Chandrasekhar et Bhattacharya, 2018). 

POUR LES ENFANTS EMPLOYÉS COMME 
DOMESTIQUES, LE RISQUE D’ÊTRE EXCLUS DE 
L’ÉDUCATION EST PARTICULIÈREMENT ÉLEVÉ

De nombreux enfants d’origine rurale travaillent à la ville 
comme employés de maison. Bien que peu d’estimations 
soient disponibles, le risque de non scolarisation de ces 
enfants compte parmi les plus élevés. En 2012, environ 

17,2 millions d’enfants âgés de 5 à 17 ans travaillaient au 
domicile d’un employeur comme domestique, avec ou sans 
rémunération ; les deux tiers d’entre eux étaient des filles 
(OIT, 2017b).

En Indonésie, les enfants employés comme domestiques à 
Jakarta et dans d’autres grandes agglomérations étaient à 
59 % environ des filles venues de régions rurales. Plus de la 
moitié d’entre elles n’avaient suivi qu’une scolarité primaire ; 
et quelque 26 % d’entre elles avaient abandonné l’école en 
septième ou huitième année (Patunru et Kusumaningrum, 
2013). Au Pérou, plus de 95 % des travailleurs domestiques 
étaient des femmes, et la majorité d’entre elles avaient 
migré de la campagne vers la ville dans leur enfance. Selon 
des recherches ethnographiques conduites à Lima, travailler 
comme employée de maison était, pour une jeune fille, 
l’occasion de quitter sa campagne et de continuer ses 
études. Or, dans bien des cas, elle avait une telle charge de 
travail qu’elle ne pouvait pas suivre une scolarité et que ses 
perspectives d’emploi demeuraient limitées (Alaluusua, 2017). 
En Éthiopie, une étude effectuée dans six régions auprès 
d’environ 5 300 filles non scolarisées a montré qu’elles 
avaient, en moyenne, migré à l’âge de 14 ans et qu’elles 
n’étaient pas accompagnées. Un petit nombre d’entre elles 
avaient poursuivi leurs études après avoir migré ; la plupart 
d’entre elles travaillaient, le plus souvent comme domestique 
(Erulkar et al., 2017). 

Le placement des enfants dans une famille d’accueil est 
monnaie courante dans de nombreux pays africains. La 
migration des parents est l’une des raisons pour lesquelles 
ils confient leurs enfants à une famille d’accueil ; du côté de 
la famille qui accueille d’autres enfants, l’éducation en est 
fréquemment la raison (Beck et al., 2015 ; Marazyan, 2015). 
Au Sénégal, il apparaît que près de 10 % des enfants vivaient 
dans une famille d’accueil, pour des motifs différents selon 
qu’il s’agissait d’une fille ou d’un garçon. Les garçons avaient 
plus de chance d’être placés dans une famille très attachée à 
une éducation scolaire et faisaient dès lors de plus longues 
études que le reste de leur fratrie. Pour les filles, en revanche, 
la probabilité d’être astreinte aux travaux domestiques dans la 
famille d’accueil était quatre fois plus élevée et, partant, leurs 
chances d’y être accueillies pour suivre une scolarité étaient 
bien moindres (Beck et al., 2015).

Protéger ces enfants suppose la gratuité et la qualité de 
l’enseignement public et de l’aide sociale, de pair avec des 
mesures précoces pour réduire le travail des enfants ou 
éviter qu’ils ne soient astreints à un travail dangereux (OIT, 
2015, 2017a). Former les enseignants peut aussi contribuer 
à protéger le droit à l’éducation des enfants employés 
comme domestiques. L’organisation non gouvernementale 
Anti-Slavery International a mis en place des programmes 
de formation spécifique pour les enseignants au Pérou et 
en Inde et institué, aux Philippines, un système de visites 
périodiques dans les écoles pour sensibiliser les enseignants 
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 �
En 2015, dans les communautés 
nomades et pastorales en Somalie, 
16 % seulement des enfants de 
plus de 6 ans étaient scolarisés, 
soit moins de la moitié de la 
moyenne nationale
�

ainsi que des agents de liaison en milieu scolaire en charge 
des enfants domestiques (Anti-Slavery International, 2013). 
En République-Unie de Tanzanie, un syndicat a créé, en 
partenariat avec l’Organisation internationale du Travail, 
des comités sur le travail des enfants dans des villages, qui 
ont pour mission d’assurer la sécurité et la protection des 
enfants employés comme domestiques (OIT, 2013, 2017b).

LES BESOINS ÉDUCATIFS  
DES COMMUNAUTÉS NOMADES ET 
PASTORALES NE SONT PAS PRIS EN COMPTE

La mobilité est une composante intrinsèque de la vie des 
communautés nomades et pastorales qui sont tributaires 
du bétail. Il est essentiel de prendre en compte leurs 
besoins dans les programmes, et d’améliorer et adapter 
l’enseignement aux modes de vie et aux nouvelles réalités 
des nomades. Le nombre de personnes qui pratiquent le 
pastoralisme est difficile à chiffrer, car elles sont souvent 
sous-estimées dans les recensements et les enquêtes 
auprès des ménages (Randall, 2015). D’après une étude, il 
y en aurait au moins 200 millions dans le monde (Davies 
et Hagelberg, 2014). Leur situation en matière d’éducation 
est désastreuse. En 2015, dans les communautés nomades 
et pastorales en Somalie, 16 % seulement des enfants de 
plus de 6 ans étaient scolarisés, soit moins de la moitié de 
la moyenne nationale, et seuls 12 % des adultes nomades 
savaient lire et écrire, contre 40 % pour la moyenne  
nationale (figure 2.6).

Entre 2013 et 2016, un millier de ménages ont fait l’objet 
d’un suivi dans les zones rurales reculées des régions 
autonomes du Galmudug et du Puntland en Somalie et 
de l’État membre fédéral du Somaliland. Des sondages 
ponctuels réalisés dans les écoles ont révélé d’importantes 
fluctuations de la fréquentation selon les saisons : on 
dénombrait 50 % d’enfants en plus à l’école au mois de mai 
qu’aux mois de novembre et décembre, à la fin de la saison 
sèche (JBS International, 2017).

Les élèves migrants peinent à acquérir la maîtrise de la 
lecture, de l’écriture et du calcul aussi rapidement que leurs 
camarades. En Somalie, un projet a été mis en place pour 

FIGURE 2.6 : 
En Somalie, dans les communautés pastorales, 
les taux de scolarisation et d’alphabétisme sont 
très faibles
Taux de scolarisation (chez les 6 à 17 ans) et taux 
d’alphabØtisme des adultes, moyenne nationale 
et communautØs pastorales, 2015
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GEM StatLink : http://bit.ly/fig2_6
Source : Ministère de l’éducation, de la culture et de l’enseignement 
supérieur, Somalie (2017a) .

aider les enfants des communautés pastorales à rattraper 
leur retard après une longue absence en associant les 
enseignants et les responsables locaux de l’éducation à une 
réflexion sur les manques de compétences spécifiques et en 
insistant sur le lien entre la maîtrise du calcul et la culture 
financière, la création d’entreprises et le renforcement des 
qualités de leadership. Ce projet a été déployé dans 150 
écoles primaires du Galmudug, du Puntland et du Somaliland 
(CARE International, 2016).

En 2013, le Soudan du Sud comptait 108 écoles mobiles 
qui accueillaient entre 4 000 et 12 000 élèves. En outre, le 
programme d’instruction radiophonique interactive mis en 
œuvre de 2004 à 2012 au Soudan du Sud a diffusé 480 cours 
d’une demi-heure destinés à des élèves de la première à la 
quatrième année et touché plus de 400 000 enfants (Forcier 
Consulting, 2016). En Mongolie, le système d’internat dont 
bénéficient les enfants de familles d’éleveurs nomades, 
qui représentent 30 % de la population totale, connaît des 
difficultés depuis quelques années (encadré 2.1).
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Les e�orts se concentrent sur l�adaptation de l�Øducation 
aux rythmes saisonniers et aux modŁles de mobilitØ
De nombreux pays qui comptent une population nomade 
ou pastorale importante se sont dotés de ministères, 
commissions ou conseils spécialisés, comme la Direction 
spéciale fédérale (Federal Special Directorate) en Éthiopie, le 
Conseil national pour l’éducation des nomades (National 
Council for Nomadic Education) au Kenya, la Commission pour 
l’éducation des nomades (Nomadic Education Commission) au 
Nigéria et le Ministère de l’éducation des nomades au Soudan. 
En Afghanistan, la Constitution de 2004 reconnaît le droit des 
nomades à l’éducation (Bengtsson et Dyer, 2017). En Somalie 
et dans son État membre fédéral du Somaliland, l’éducation 
des communautés pastorales figure en bonne place dans 
les derniers Plans stratégiques du secteur de l’éducation 
(Ministère de l’éducation, de la culture et de l’enseignement 
supérieur, Somalie, 2017b ; Ministère de l’éducation et des 
études supérieures, Somaliland, 2017).

Parmi les stratégies d’adaptation au caractère saisonnier des 
migrations, le système des internats a eu un effet positif sur 
le maintien à l’école des enfants issus de familles pastorales, 
en particulier des filles, en Éthiopie, dans l’ouest de l’Inde et en 
Oman (Bengtsson et Dyer, 2017). Les écoles itinérantes sont, 
pour la plupart, de taille modeste en raison de leurs coûts. 
Dans le comté de Turkana (Kenya), les écoles itinérantes sont 

fortement tributaires des ressources en eau et en nourriture 
disponibles et leur fréquentation chute considérablement 
lorsque ces ressources ne sont pas garanties (Ngugi, 2016).

La majorité des systèmes éducatifs sont inadaptés aux 
flux saisonniers. Le calendrier scolaire est rigide et ne peut 
donc pas répondre aux exigences de mobilité des enfants 
qui vivent en milieu pastoral. Qui plus est, les apprenants de 
ces communautés remettent en question l’enseignement 
traditionnel. Quelquefois, les enseignants sont réticents à 
réinscrire des enfants qui sont temporairement absents ou 
jugent qu’il n’est pas de leur ressort de prendre des mesures 
particulières (Coffey, 2013).

La création d’un réseau d’écoles que les élèves puissent 
fréquenter et quitter à tout moment peut constituer une 
solution viable, mais elle nécessite des systèmes de suivi 
efficaces et performants pour informer les écoles concernées 
de la progression des élèves. En Éthiopie, les communautés 
de migrants ont échangé des informations sur leurs 
déplacements par le biais d’une carte réseau. Un registre des 
migrations, combiné à un registre ou une carte de scolarité 
qui accompagne l’enfant et suit sa progression jusqu’à la 
fin du premier cycle de secondaire, a permis de faciliter la 
transmission d’informations entre les écoles (Bengtsson et 
Dyer, 2017).

Dans certains pays, les enseignants sont itinérants. En 
Éthiopie, au Kenya et en Somalie, un enseignant peut ainsi 
se déplacer avec une communauté nomade pour dispenser 
un enseignement coranique dans la duksi (école coranique) 
qui accueille les enfants des communautés pastorales 
(Bengtsson et Dyer, 2017). En Somalie, l’Africa Educational 
Trust fournit un appui à la formation du personnel éducatif 
communautaire pour l’accompagnement des apprenants de 
42 communautés pastorales et, même si cette formation 

 �
En Somalie, l’Africa Educational Trust intervient 
dans 42 communautés pastorales et fournit 
un appui à la formation du personnel éducatif 
communautaire pour l’accompagnement des 
apprenants
�

ENCADRÉ 2.1   : 

En Mongo��e, �es �ommunautØs nomades qu� v�vent de ��Ø�onom�e pastora�e s�adaptent aux nouve��es rØa��tØs

�usqu�en ����, en Mongo��e, un systŁme d��nternats a��ue���a�t �es 
enfants d�une popu�at�on nomade trŁs d�spersØe et fon�t�onna�t 
parfa�tement b�en �Ste�ner�Khams� et Sto�pe, ���	�. �es dern�Łres 
annØes, ave� �a sØ�heresse, �e surpâturage, �a dØgradat�on des 
ressour�es nature��es, �a pr�vat�sat�on de ��Ø�evage et �es poss�b���tØs 
d�emp�o� gØnØrØes par �e se�teur m�n�er, �a v�e nomade a Øvo�uØ et 
�a m�grat�on vers �es v���es s�est renfor�Øe. Entre ���� et ���
, �es 
Ø�o�es des soums qu� desservent des un�tØs adm�n�strat�ves d�hab�tat 
d�spersØ oø v�vent entre � 	�� et � ��� personnes en moyenne ont 
enreg�strØ une ba�sse de �� � de �eurs effe�t�fs. Par �ontre�oup, �es 
Ø�o�es de �a �ap�ta�e, Ou�an�Bator, ont vu �eurs effe�t�fs �ro�tre de 
�	 �, poussant �erta�nes à �ntrodu�re un systŁme de tr�p�e va�at�on.

Env�ron �� ��� enfants de fam���es d�Ø�eveurs âgØs de 
 ans sont 
entrØs en prem�Łre annØe, dont � ��� �omme �nternes. Dans �e m���eu 
pastora�, �es mŁres de fam���e ont de p�us en p�us tendan�e à demeurer 

auprŁs de �eurs enfants dans �es �entres soums, tand�s que �es pŁres 
partent s�o��uper des troupeaux ave� �e reste de �a fam���e. Une 
po��t�que rØ�ente a �nstaurØ �a gratu�tØ des �nternats pour �es enfants 
d�Ø�eveurs. En ���
/��, �� � des �	 ��� enfants �nternes Øta�ent �ssus 
de fam���es d�Ø�eveurs. Ma�s, dans �erta�ns �nternats, �es �ond�t�ons de 
�hauffage, de d�str�but�on d�eau et d�assa�n�ssement sont dØp�orab�es.

En ����, �e s�ore moyen en mathØmat�ques à �a f�n de �a ��nqu�Łme 
annØe atte�gna�t 
� � dans �es Ø�o�es d�Ou�an�Bator et 	� � dans �es 
Ø�o�es des soums. En dehors des �ompØten�es de base, �es savo�rs 
nomades ne sont guŁre va�or�sØs dans �es programmes d�Øtudes. 
�on�rŁtement, peu d�efforts sont fa�ts pour adapter �es programmes, 
pourtant suff�samment soup�es pour �ntØgrer des �ompØten�es et 
des �ontenus �o�a�ement pert�nents, au mode de v�e nomade, et �es 
responsab�es po��t�ques sont p�us en���ns à favor�ser ��agr��u�ture que 
��Ø�evage �Batkhuyag et Dondogdu�am, �����.
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n’aboutit pas nécessairement à la délivrance d’un diplôme 
officiel d’enseignement, elle est utile (Africa Education 
Trust, 2017). En Éthiopie, dans le cadre du système des 
bibliothèques mobiles à dos de chameau, un enseignant 
encadre l’apprentissage de la lecture et un éleveur supervise 
le programme (Bengtsson et Dyer, 2017).

L�Øducation des populations nomades et pastorales 
doit Œtre mieux ajustØe à leur mode de vie 
L’éducation des populations nomades doit reconnaître 
et valoriser leur mode de vie. En Ouganda, un système 
d’éducation de base alternative organisé autour d’écoles 
mobiles existe pour les enfants qui vivent dans les 
exploitations bovines. L’enseignement est dispensé dans la 
langue locale et porte sur le calcul, la lecture et l’écriture ainsi 
que sur la production et la santé animales (Forcier Consulting, 
2016). Cependant, même cette éducation de base alternative, 
souvent considérée comme une solution éducative adaptée 
aux communautés nomades, ne fait pas toujours l’unanimité. 
D’après une étude menée dans le comté de Samburu (Kenya), 
80 % des personnes interrogées pensaient que les formules 
alternatives existantes n’étaient pas véritablement adaptées 
à la mobilité (Lanyasunya et al., 2012).

Selon une analyse conduite dans trois comtés semi-arides au 
Kenya, les matières enseignées à l’école ne correspondent pas 
aux moyens de subsistance des communautés pastorales. 
Souvent incompatibles avec la langue des enfants et leur 
expérience, les programmes d’études ne tiennent pas compte 
des traditions pastorales. En 2014, dans les communautés 
pastorales du comté de Wajir, seulement 27 % des enfants 
en âge de suivre un enseignement primaire et 9 % des 
adolescents en âge de suivre un enseignement secondaire 
étaient scolarisés. Les parents préfèrent les inscrire dans 
des écoles pastorales ou confessionnelles, selon eux mieux 
appropriées et plus accessibles (Scott-Villiers et al., 2015). Le 
débat sur les écoles laïques ou confessionnelles est au cœur 
du problème des almajirai, qui forment un important groupe 
d’enfants itinérants dans le nord du Nigéria (encadré 2.2).

Les perspectives limitées d’emploi entrent en ligne de compte 
dans la décision de poursuivre des études. La pêche, qui offre 
des possibilités génératrices de revenus à une communauté 
de migrants au Ghana, augmente le risque d’abandon 
scolaire parmi les enfants (Ananga, 2013). En République-
Unie de Tanzanie, les communautés pastorales considèrent, 
à la différence d’autres ménages plus aisés, que l’éducation 
formelle est moins rentable et plus coûteuse que l’éducation 
formelle. Les enfants d’agriculteurs ont au moins deux fois 
plus de chances d’intégrer un établissement d’enseignement 
secondaire payant que les enfants d’éleveurs nomades, et les 
enfants de chefs d’entreprise six fois plus (Hedges et al., 2016).

L’enseignement  professionnel peut être particulièrement 
pertinent pour des communautés pastorales, notamment 
lorsqu’il permet d’acquérir des compétences agricoles orientées 
vers le mode de vie nomade. L’Organisation des Nations Unies 
pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) œuvre depuis 2012 aux 
côtés des communautés nomades à l’implantation d’écoles 
de terrain agropastorales à Djibouti, en Éthiopie, au Kenya, en 

ENCADRÉ 2.2 : 

�ntØgrer ��ense�gnement �onfess�onne� et �a�� 
pour �es enfants almajirai dans �e nord du N�gØr�a
Dans �e �adre de �a po��t�que d�Ødu�at�on des popu�at�ons nomades, 
�e gouvernement fØdØra� et �es gouvernements des États du nord 
du N�gØr�a ont pr�s, au f�� des annØes, p�us�eurs �n�t�at�ves dest�nØes 
à amØ��orer ��a��Łs des popu�at�ons mob��es à l�Øducation, que �e 
so�t des Ø�o�es �t�nØrantes et des sa��es de ��asse dØmontab�es, 
des �anoØs et des bateaux pour �es �ommunautØs de pŒ�heurs 
ou en�ore ��amØ��orat�on des �nfrastru�tures et des out��s 
te�hno�og�ques �Okonkwo et �brah�m, �����. Ven�r à bout des 
d�ff��u�tØs so��oØ�onom�ques qu� font perdurer �e systŁme almajiri 
demeure nØanmoins �e prob�Łme ma�eur.

Les almajirai sont des � Ø�Łves �m�grants� re�evant une format�on 
�s�am�que 
 �Ta�wo, ����, p. 
�� qu� qu�ttent �eur foyer rura� pour 
re�o�ndre �es zones urba�nes du nord du N�gØr�a et su�vre un ma�tre 
�t�nØrant qu� d�spense une Ødu�at�on �oran�que. Dans �e systŁme 
almajiri, �e ma�tre peut Œtre en �harge d�une �enta�ne d�Ø�Łves ; �� 
s�ag�t, ma�or�ta�rement, de �eunes gar�ons pauvres qu� passent une 
grande part�e de �eur temps à mend�er dans �es rues �Hoe�hner, 
�����. Les popu�at�ons pastora�es nomades en part��u��er tendent à 
pr�v��Øg�er �e systŁme almajiri d�Ødu�at�on �oran�que, m�eux adaptØ 
à �eurs yeux aux beso�ns de �eur so��ØtØ, p�utôt que �e systŁme 
d�Ødu�at�on forme�.

Se�on un groupe de trava�� fØdØra�, ���ntØgrat�on de ��Ødu�at�on 
�oran�que dans �es programmes d�Ødu�at�on de base est �ap�ta�e 
pour �a rev�ta��sat�on de ��Ødu�at�on almajiri. Entre ���� et ����, 
�e Gouvernement a �nvest� dans �a �onstru�t�on de ��� Ø�o�es 
p��otes almajiri dans �
 des �
 États du pays �O�an�ran, �����. �ette 
�ntØgrat�on n�est �ependant pas poss�b�e s� �es parents doutent de 
�a qua��tØ des Ø�o�es �a�ques du systŁme forme� �Anton�n�s, �����. 
�e prob�Łme est �ommun à tous �es pays d�Afr�que de ��Ouest 
�d�A�g�ep�erre et Bauer, �����. Des efforts sont nØ�essa�res pour 
a��ro�tre �a demande et gagner �a �onf�an�e des Ø�Łves, des parents 
et des ense�gnants qu� sont p�us att�rØs par �e systŁme a�tue� 
d�Ødu�at�on non forme��e.

Dans ��État de Kano, un programme dest�nØ à ��� ense�gnants 
trad�t�onne�s a m�s en avant ��aspe�t �o��aborat�f en �es fa�sant 
part���per à �a sØ�e�t�on des ense�gnants �hargØs des d�s��p��nes 
autres que re��g�euses. Pour �mp��quer �a �ommunautØ, �e 
programme a Øga�ement offert un systŁme de repas s�o�a�res, 
d��ntrants agr��o�es et de transferts monØta�res à pet�te Ø�he��e. 
Env�ron �� � de �a prem�Łre �ohorte ont passØ ave� su��Łs ��examen 
d�entrØe en prem�er �y��e du se�onda�re �ESSP�N, �����.

 �
L’enseignement professionnel peut être 
particulièrement pertinent pour des 
communautés pastorales, notamment 
lorsqu’il leur permet d’acquérir des 
compétences agricoles orientées vers le 
mode de vie nomade
�
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Ouganda et au Soudan du Sud. Ces champs-écoles proposent 
des sessions de formation agronome axées sur l’accroissement 
de la rentabilité de la gestion du bétail et l’atténuation des 
effets du changement climatique comme les sécheresses, qui 
sévissent dans la région et touchent fortement les producteurs 
(FAO, 2013). Au Soudan du Sud, la FAO fournit un appui au 
Gouvernement, en partenariat avec l’UNESCO, pour offrir des 
possibilités de formation mobile aux communautés pastorales, 
y compris des cours formels sur la gestion du bétail et la 
diversification des moyens de subsistance (FAO, 2018).

DANS LES VILLES, LES GROUPES AUTOCHTONES 
PEINENT À PRÉSERVER LEUR IDENTITÉ

Dans de nombreuses régions du monde, les systèmes 
éducatifs ont non seulement échoué à offrir une éducation 
adaptée aux populations autochtones, mais aussi privilégié 
l’assimilation forcée par le biais de l’école. Dans plusieurs pays, 
comme l’Australie, le Canada, les États-Unis, la Fédération 
de Russie et la Nouvelle-Zélande, des enfants indigènes 
ont été enlevés de leur communauté et envoyés dans des 
internats, où les actes de maltraitance physique et mentale, 
l’interdiction d’apprendre ou de parler leur langue natale et la 
préparation à un travail manuel ou domestique ont parfois 
été leur seul horizon (ECOSOC, 2010). 

À tout cela s’ajoutent aujourd’hui la pauvreté et l’exode 
vers les villes qui s’accompagnent généralement d’une 
aggravation de l’érosion culturelle, de la perte linguistique et 
de la discrimination. Les populations autochtones urbaines 
se heurtent à un préjugé politique qui associe indigénéité 
avec ruralité ou éloignement. Les cadres qui régissent les 
droits des peuples autochtones font peu, voire pas du tout, 
référence à ceux d’entre eux qui habitent dans les centres 
urbains et risquent ainsi de perdre toute visibilité politique 
(Brand et al., 2016).

En Nouvelle-Zélande, la migration interne des Maoris vers les 
villes dans les années 50 et 60 a été rapide, encouragée par 
le Gouvernement pour accroître le volume de la population 
active (Kukutai, 2011). De 16 % en 1926, le pourcentage 
de Maoris vivant en zone urbaine est passé à 62 % en 
1966, puis à 85 % en 2006. En 1960, seuls 26 % des Maoris 
savaient parler leur langue, suscitant un mouvement en 
faveur de l’instauration d’une éducation maorie bilingue et 
culturellement pertinente, en écho à un rapport rédigé par 
la Commission royale en 1988 (ECOSOC, 2010 ; Ryks et al., 
2014). Le recensement de 2013 a fait néanmoins apparaître 
que seulement 21 % des Maoris pouvaient tenir une 
conversation en maori sur des sujets du quotidien (Ministère 
du développement social, Nouvelle-Zélande, 2016).

Dans certains pays, la culture autochtone est intégrée à 
l’école. En Australie, les parents ont accueilli favorablement 
l’idée d’une école primaire urbaine, comprenant près 
de 25 % d’élèves autochtones, incorporant les savoirs 

autochtones et introduisant des symboles autochtones, 
tels que drapeaux, œuvres d’art et cartes (Baxter et 
Meyers, 2016). Au Canada, plus de 50 % des autochtones 
vivent en milieu urbain. Comme il ressort des analyses des 
populations autochtones urbaines, l’éducation a joué un 
rôle important dans l’amélioration de leur qualité de vie, et 
l’incorporation de programmes d’études et de pratiques 
culturellement adaptés, notamment autour des langues 
autochtones, des cérémonies et de la participation des 
aînés des communautés autochtones, s’est traduite par 
une amélioration des résultats de l’éducation de la petite 
enfance (Beaton et McDonell, 2014 ; Findlay et al., 2014).

En Amérique latine, les élèves autochtones qui vivent en zone 
urbaine réussissent ordinairement mieux à l’école que leurs 
camarades qui vivent en zone rurale, avec par exemple un 
taux d’achèvement du secondaire 3,6 fois plus élevé, mais 
moins bien que leurs camarades non-autochtones également 
citadins. Au Mexique, 54 % des autochtones vivent en ville 
(Banque mondiale, 2016). L’éducation interculturelle et bilingue 
est une initiative majeure pour réduire l’exclusion, mais sa mise 
en œuvre n’est pas systématique. Les parents autochtones ont 
le sentiment que l’école primaire a une vision négative de leur 
identité. En Équateur, au Mexique et au Pérou, les plus jeunes 
générations qui vivent en ville ont une probabilité bien moindre 
de parler la langue autochtone (Del Popolo et al., 2007).

Au Chili, les Mapuches ont lutté pour défendre leurs droits 
à l’éducation, en particulier lors des mouvements de révolte 
autour de l’école qui se sont déroulés en 2006. En 2010, les 
langues vernaculaires ont été incorporées au programme 
scolaire officiel dans les écoles de plus de 50 % d’élèves 
autochtones, plus nombreuses à la campagne qu’en ville. 
En 2013, cette mesure a été étendue aux écoles comptant 
au moins 20 % d’élèves autochtones, mais sans caractère 
obligatoire (Webb et Radcliffe, 2013). Les enseignants d’une 
école maternelle interculturelle et bilingue ont indiqué que, 
en plus d’apprendre la langue, ils avaient besoin d’acquérir 
davantage de connaissances culturelles et d’expérience 
directe des communautés autochtones (Becerra-Lubies et 
Fones, 2016).

LA MIGRATION COMPLIQUE LA 
PLANIFICATION DE L’ÉDUCATION 
DANS LES VILLAGES ET LES VILLES
Les flux migratoires qui s’accompagnent d’un dépeuplement 
des zones rurales et d’une croissance urbaine et périurbaine 
incontrôlée sont source de difficultés pour les planificateurs 
de l’éducation. Il est nécessaire de faire preuve d’ingéniosité 
et de souplesse, et de favoriser les initiatives locales pour 
faire face aux conséquences néfastes de ces pressions 
démographiques sur les enfants, les parents et les 
communautés.
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 �
En Fédération de Russie, le nombre d’écoles 
rurales est tombé de 45 000 en 2000 
à moins de 26 000 en 2015
�

LE DÉPEUPLEMENT DES CAMPAGNES CONDUIT 
À REGROUPER LES PETITES ÉCOLES RURALES 

Le dépeuplement des campagnes a des répercussions sur 
les petites écoles rurales. Les planificateurs de l’éducation 
doivent trouver le juste équilibre entre une affectation 
rationnelle des ressources et le bien-être des petites 
communautés. En 2018, l’Angleterre (Royaume-Uni) 
comptait plus de 2 000 établissements scolaires de moins 
de 100 élèves (Ministère de l’éducation, Royaume-Uni, 
2018), tandis que le pourcentage de places financées par le 
Gouvernement qui restaient vacantes en 2017 était de 9 % 
dans le primaire et de 17 % dans le secondaire (Education 
and Skills Funding Agency, Royaume-Uni, 2017). En France, 
le nombre d’écoles maternelles et élémentaires est tombé à 
17 500, soit une baisse de 25 % entre 1980 et 2016 (Ministère 
de l’éducation, France, 2017).

En Norvège et en Suède, entre un quart et un tiers des 
établissements d’enseignement primaire et de premier 
cycle du secondaire de moins de 100 élèves ont été fermés 
entre 2006 et 2017 ; malgré cela, on dénombre encore près 
de 30 % d’établissements publics de moins de 100 élèves 
(figure 2.7) (OCDE, 2015). Entre 1990 et 2015, la Finlande a 
fermé ou regroupé quelque 80 % d’établissements de moins 
de 50 élèves, soit plus de 1 600 au total (Autti et Hyry-
Beihammer, 2014 ; Statistics Finland, 2017).

L’urbanisation et la baisse de la fécondité génèrent des 
difficultés très semblables dans de nombreux pays à revenu 
intermédiaire. En Fédération de Russie, le nombre d’écoles 
rurales est tombé de 45 000 en 2000 à moins de 26 000 
en 2015 (Goble, 2017). En Chine, le nombre d’écoles primaires 
rurales a baissé de 52 % entre 2000 et 2010. En moyenne, 
63 écoles primaires, 30 établissements d’enseignement et 
3 établissements secondaires de premier cycle ferment chaque 
jour leurs portes (Rao et Jingzhong, 2016). En Inde, compte 
tenu des prévisions relatives à la population en âge scolaire, 
les autorités vont être contraintes de revoir les normes de 
distance, désormais obsolètes, relatives à la construction des 
écoles (Siddhu et al., 2015).

Au Kazakhstan, les écoles de petite taille qui composaient 
la moitié de l’ensemble du parc scolaire du pays ne 
représentaient que 11 % des effectifs en 2013-2014 (Pons 
et al., 2015). En Thaïlande, dans près de la moitié des 
30 000 établissements scolaires, les effectifs ne dépassaient 
pas 120 élèves en 2011 (Buaraphan, 2013) et, dans environ 
30 % des établissements, on comptait en moyenne moins de 
10 élèves par classe (OCDE et UNESCO, 2016).

FIGURE 2.7  : 
Dans les pays nordiques, de nombreux établissements 
scolaires ont été regroupés
Nombre d’Øtablissements scolaires et de petites Øcoles, NorvŁge 
et SuŁde, 2006-2017
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GEM StatLink : http://bit.ly/fig2_7
Notes : Pour la Norvège, les statistiques proviennent d’écoles primaires, 
d’établissements de premier cycle du secondaire et d’établissements 
combinant primaire et premier cycle de secondaire. Pour la Suède, les 
statistiques proviennent d’établissements polyvalents.
Sources : Statistics Norvège (2018) ; Swedish National Agency for 
Education (2018).

 �
En Écosse, la Schools Consultation Act est une 
loi qui prévoit l’instauration d’un processus de 
consultation entre les parents, les élèves, les 
conseils de parents d’élèves, les organismes 
ecclésiaux et communautaires, les enseignants 
et les syndicats, avant toute fermeture d’école
�

Consultations et rØformes de la gouvernance  
s�imposent avant tout regroupement d�Øcoles
Les gouvernements qui, soucieux de réduire les coûts 
ou d’accroître la rentabilité, envisagent le regroupement 
d’établissements scolaires ne doivent pas négliger le rôle 
important de l’école comme vecteur de socialisation au 
sein d’une communauté. Financer le personnel éducatif 
et l’entretien de locaux pour une poignée d’élèves n’est 
pas toujours une solution viable. Les structures scolaires à 
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faibles effectifs risquent de ne pas attirer des enseignants 
qualifiés pour un apprentissage suffisamment diversifié. 
Pourtant, ces petites structures favorisent les interactions 
plus étroites entre les enseignants, les parents et les élèves. 
L’analyse des données du Programme international pour le 
suivi des acquis des élèves 2015 (PISA) révèle que, dans les 
écoles de taille réduite, les problèmes de discipline, de retard 
et d’absentéisme des élèves sont moins fréquents (OCDE, 
2016b). Aux États-Unis, les processus de consultation des 
intéressés ont perturbé la vie des communautés sans pour 
autant avoir de réelles retombées positives sur les coûts ou 
les performances (Ares Abalde, 2014).

La réussite d’un regroupement d’établissements passe par 
un examen attentif de la situation. En Écosse, la Schools 
Consultation Act est une loi qui prévoit l’instauration d’un 
processus de consultation entre les parents, les élèves, les 
conseils de parents d’élèves, les organismes ecclésiaux et 
communautaires, les enseignants et les syndicats, avant 
toute fermeture d’école. À ce titre, fermer une école n’est 
possible que si des raisons suffisantes le justifient et qu’il 
n’existe pas d’autre solution viable (Education Scotland, 2015). 
Les deux tiers environ des pays européens ont procédé à des 
regroupements d’écoles entre 2010 et 2012 (Commission 
européenne et al., 2013). Certains pays préfèrent maintenir 
de petites écoles rurales de qualité et en accepter le coût 
élevé ; d’autres estiment que de nouveaux regroupements 
ne sont pas envisageables, compte tenu de l’éloignement 
géographique (Ares Abalde, 2014).

Le budget d’un regroupement scolaire est aussi à prendre en 
compte. En Autriche, les municipalités qui ferment des écoles 
versent des indemnités aux régions qui les absorbent (Nusche 
et al., 2016). En Estonie, les municipalités qui ferment des 
établissements de premier cycle du secondaire reçoivent une 

aide financière pendant quelques années, les administrations 
locales qui regroupent des établissements de deuxième cycle 
du secondaire ont droit à des subventions spéciales et le 
gouvernement central couvre les frais de transport des élèves 
(Santiago et al., 2016). En Lituanie, conformément à la nouvelle 
loi sur l’éducation, l’optimisation du réseau des établissements 
scolaires incombe aux municipalités. Les autorités centrales 
ont produit des données, des résultats d’analyse, des 
recommandations et des orientations à l’appui du processus de 
regroupement. Le Gouvernement a mis au point un ensemble 
de mesures prioritaires pour conserver les petites écoles 
primaires rurales et fourni des centaines de cars  de transport 
scolaire neufs pour assurer l’acheminement des élèves en toute 
sécurité (Shewbridge et al., 2016).

Les rØseaux contribuent à entretenir le dynamisme 
des Øcoles rurales
Encourager les écoles rurales à mutualiser leurs ressources et 
leurs expériences peut les aider à préserver leur dynamisme. 
Dans l’Ontario (Canada), un conseil scolaire de district a élargi 
les possibilités d’accès au système de télé-enseignement pour 
permettre à tous les élèves de mener une scolarité secondaire 
jusqu’à son terme (Ministère de l’éducation, Ontario, 2017). 
Le Québec (Canada) s’efforce de maintenir les « dernières 
écoles de village » et de créer un réseau pour revitaliser et 

 �
Au Chili, 374 microcentres offrent aux 
enseignants d’écoles rurales l’occasion de 
se réunir et de discuter de leurs problèmes 
communs
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professionnaliser les petites structures rurales (Ares Abalde, 
2014). Au Chili, 374 microcentres offrent aux enseignants 
d’écoles rurales l’occasion de se réunir et de discuter des 
problèmes communs qu’ils rencontrent (Santiago et al., 2017). 
En Catalogne (Espagne), les écoles rurales sont intégrées 
au sein de zones scolaires rurales et partagent les mêmes 
enseignants dans certaines matières, comme les langues 
étrangères et l’éducation musicale (Ares Abalde, 2014).

En République de Corée, suite à la baisse de la démographie 
enregistrée dans les années 80 et 90, une recommandation 
encourage la fermeture de toutes les écoles de moins de 
180 élèves. Les autres écoles s’assemblent généralement 
en pôle de deux, trois ou quatre écoles, dont l’une est 
responsable de la gestion des programmes et des 
installations. D’importants investissements ont été effectués 
pour moderniser les installations, créer des lycées ruraux 
d’excellence, subventionner les établissements ruraux et 
promouvoir les internats publics (Ares Abalde, 2014). En 
Chine, les pouvoirs publics, les établissements scolaires et les 
communautés ont adopté diverses voies pour soutenir les 
petites écoles rurales (encadré 2.3).

Certaines écoles optent pour des classes multiniveaux malgré 
la difficulté d’y préparer les enseignants. Dans les régions 
montagneuses d’Autriche et de Suisse, le système des classes 
à années multiples permet aux petites écoles de gérer leur 
nombre réduit d’élèves. Les enseignants disent souffrir de 
leur isolement professionnel et de leur manque de formation. 

Mais, dans le Vorarlberg (Autriche), ils évoquent aussi 
l’existence de réseaux solides entre petites écoles rurales et le 
soutien considérable qu’ils leur apportent (Raggl, 2015).

L’ACCÈS À L’ÉDUCATION EST PLUS DIFFICILE 
POUR LES MIGRANTS QUI VIVENT DANS LES 
BIDONVILLES 

L’arrivée de migrants dans une ville conduit souvent à 
la ségrégation résidentielle, avec la multiplication de 
lotissements sécurisés et de systèmes de gardiennage et 
de transport privés. Les bidonvilles en sont la manifestation 
la plus visible dans les pays à faible revenu et à revenu 
intermédiaire. Dans les grands bidonvilles, les nouveaux 
arrivants se mélangent avec les non-migrants et les 
migrants de longue durée. Selon les estimations, entre 100 
et 300 familles sont arrivées chaque jour à Mumbai (Inde) en 
2006 pour chercher du travail et, souvent, ont fini dans les 
bidonvilles (Agarwal, 2014). Ces conditions de surpeuplement 
peuvent être source de tensions sociales entre les nouveaux 
arrivants et les migrants de longue durée qui ont, chacun, 
leurs propres réseaux et leur propre histoire, comme c’est 
le cas aux Philippines (Baker et al., 2017). Les résultats d’une 
analyse menée dans trois villes de l’Inde montrent que les 
nouveaux migrants sont particulièrement marginalisés, 
quelle que soit leur origine sociale ou religieuse, parce qu’ils 
n’ont pas de papiers et que des tensions naissent avec les 
migrants plus anciens (Sahoo, 2016).

ENCADRÉ 2.3 : 

Les d�verses vo�es poss�b�es pour souten�r �es pet�tes Ø�o�es rura�es en �h�ne

En �h�ne, �a rap�d�tØ des regroupements s�o�a�res a m�s �es Ø�o�es 
rura�es en d�ff��u�tØ pour offr�r un ense�gnement de qua��tØ. En ���	, 
�e Gouvernement a dØ��dØ d�attr�buer aux Ø�o�es rura�es et aux Ø�o�es 
urba�nes �es mŒmes dotat�ons par Ø�Łve. Les Ø�o�es rura�es ont don� 
bØnØf���Ø d�une hausse de �eurs f�nan�ements. Toutefo�s, �e systŁme 
adm�n�strat�f est organ�sØ de te��e sorte que �es �omtØs affe�tent 
des quotas de f�nan�ement et de personne� aux d�str��ts s�o�a�res en 
fon�t�on des Ø�o�es urba�nes �xiangzhen�, transformant a�ns� �es Ø�o�es 
de v���age en bØnØf���a�res pass�fs.

Depu�s ����, �e Gouvernement �ondu�t un vaste programme de 
rØnovat�on et de modern�sat�on des pet�tes stru�tures s�o�a�res en 
m���eu rura�, off���e��ement re�onnues �omme mØr�tant une attent�on 
part��u��Łre. Un programme de gratu�tØ des repas s�o�a�res a ØtØ �an�Ø 
en ���� pour permettre aux Ø�Łves pauvres d�a��Øder à une me���eure 
a��mentat�on.

Parm� �es po��t�ques v�sant à amØ��orer �a qua��tØ de ��ense�gnement 
dans �es �ampagnes f�gurent d�vers programmes de p�a�ement et 
d�Ø�hange. Dans �e �adre du Spe��a� Tea�h�ng Post P�an for Rura� 
S�hoo�s �nstaurØ en ���
, des d�p�ômØs d�un�vers�tØ ont ØtØ re�rutØs 
pour ense�gner pendant tro�s ans dans des Ø�o�es rura�es s�tuØes 
dans �e �entre et ��ouest de �a �h�ne, pr�n��pa�ement dans des rØg�ons 
�so�Øes et hab�tØes par des popu�at�ons m�nor�ta�res. En ���	, env�ron 

�� � des ense�gnants ava�ent pro�ongØ �eur �ontrat au�de�à du terme 
�n�t�a�ement prØvu �O�DE, ���
a�.

Dans �erta�ns d�str��ts s�o�a�res des prov�n�es du Gansu et du Hunan, 
�es pet�tes Ø�o�es rura�es s�organ�sent entre eux pour amØnager 
�es emp�o�s du temps de te��e sorte que �es ense�gnants pu�ssent 
d�spenser �eur �ours dans une Ø�o�e d�ffØrente se�on �es �ours, tout au 
�ong de �a sema�ne.

Dans �erta�ns �as, �es organ�sat�ons non gouvernementa�es, �es 
�ommunautØs �o�a�es et �es Ø�o�es ont augmentØ �eurs ressour�es et 
�onst�tuØ des rØseaux pour �eur m�se en �ommun. En ����, �e d�str��t 
de L�zhou, dans �a prov�n�e du S��huan, a �rØØ �e prem�er groupement 
�o�a� de pet�tes Ø�o�es. D�autres groupements s�o�a�res ont vu �e �our 
à Puyang dans �a prov�n�e du Henan, à P�ng��ang dans �a prov�n�e du 
Gansu et à Danzhou dans �a prov�n�e de Ha�nan, et app��quent �es 
mŒmes pr�n��pes de partage d�ense�gnants, d�Ø�aborat�on �o��e�t�ve 
des �ours et de �ontr�but�on f�nan��Łre.

FondØe en ���	, �a �h�nese Rura� Sma�� S�hoo� Asso��at�on �ompte 
dØsorma�s p�us de ��� Ø�o�es parm� ses membres. Para��Ł�ement 
à �a format�on des ense�gnants et à �a d�ffus�on de �ours en ��gne 
pour �es pet�tes Ø�o�es rura�es, e��e mŁne des a�t�ons de p�a�doyer en 
faveur de po��t�ques adaptØes aux Ø�o�es rura�es �es p�us dØfavor�sØes. 
L�asso��at�on a Øga�ement renfor�Ø �a v�s�b���tØ des pet�tes Ø�o�es 
rura�es dans �es mØd�as pub���s �Han et al., �����.
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Dans les pays en développement, la part de la population 
urbaine vivant dans les bidonvilles a diminué, passant de 
39 % en 2000 à 30 % en 2014, mais le nombre d’habitants des 
bidonvilles n’a pas cessé de croître et dépasse les 800 millions 
d’après les estimations (ONU-Habitat, 2016c). S’appuyant 
sur les données et les projections relatives aux habitants 
des bidonvilles urbains d’âge scolaire, le Rapport GEM estime 
qu’en 2030, il y aura probablement 80 millions d’enfants de 
plus qu’en 2015 dans les bidonvilles. Le niveau d’insalubrité 
de ces hébergements, le statut juridique et les conditions 
d’accès aux services de base varient considérablement d’un 
pays à l’autre et à l’intérieur d’un même pays ; pour autant, 
les habitants des bidonvilles privés d’accès aux services de 
base, notamment à l’enseignement public, se comptent 
par centaines de millions (ONU-Habitat, 2016d) (point 
sur les données 12.1). En 2009, au Bangladesh, le taux de 
fréquentation scolaire dans le secondaire était de 18 % dans 
les bidonvilles, contre 53 % dans les zones urbaines. Dans 
les bidonvilles de Delhi (Inde), en 2004-2005, le taux de 
fréquentation scolaire dans le primaire s’élevait à 55 %, contre 
90 % globalement en ville (UNICEF, 2012).

Quelques migrants des bidonvilles parviennent néanmoins 
à suivre un parcours scolaire année après année et 
augmentent ainsi leurs chances dans la vie. D’après 
une analyse longitudinale réalisée à Rio de Janeiro 
(Brésil), plus les perspectives d’éducation et d’emploi des 
familles s’améliorent, plus la probabilité de quitter les 
favelas s’accroît (Perlman, 2010). Les résultats d’études 
longitudinales menées dans deux quartiers informels de 
Nairobi (Kenya) indiquent que 96 % des enfants âgés de 
6 à 14 ans ayant migré pour des raisons scolaires allaient 
à  l’école, contre 60 % des jeunes ayant migré pour trouver 
un meilleur emploi (Abuya, 2018).

AmØliorer l�accŁs à une Øducation de qualitØ  
dans les bidonvilles n�a pas ØtØ une prioritØ
Tout en étant mentionnée dans les cadres d’aménagement 
urbain favorisant l’inclusion, l’éducation ne fait ordinairement 
pas figure de priorité dans les débats sur l’urbanisme qui 
tournent principalement autour des problèmes de logement, 
d’approvisionnement en eau et d’assainissement (Équipe 
spéciale des Nations Unies, 2015). Un « ménage de bidonville » 
est défini comme un ménage dans lequel les habitants 
souffrent d’un ou plusieurs des éléments suivants : manque 
d’accès à une source d’eau améliorée, manque d’accès à des 
installations d’assainissement améliorées, manque d’un 
espace de vie suffisant, manque de durabilité du logement et 
manque de sécurité foncière ; l’éducation ne fait pas partie 
de la liste (ONU-Habitat, 2003, 2016b). Garantir le maintien et 
le respect des droits des occupants est une avancée majeure 
vers l’offre éducative, mais des efforts spécifiquement ciblés 

sur l’éducation sont également indispensables. Le Rapport 
national Habitat III sur l’Inde élaboré en 2016 contenait la 
promesse d’un agenda urbain qui promeut l’intégration et 
qui assure l’accès de tous à des services de base, y compris 
à l’éducation (Ministère de l’habitat et de la réduction de la 
pauvreté, Inde, 2016).

La question des droits de propriété dans les bidonvilles 
entrave les investissements dans l’éducation 
Les gouvernements montrent une réticence coutumière 
à investir dans des infrastructures éducatives au milieu 
des bidonvilles, jugeant que leurs habitants se sont établis 
sur ces terrains sans en être propriétaires. L’absence 
d’investissements publics limite les possibilités d’implanter 
des écoles. Une enquête sur les bidonvilles de Dhaka 
(Bangladesh) a révélé qu’ils comptaient moins de 300 écoles 
primaires publiques et qu’environ un quart seulement des 
bidonvilles disposait d’une école publique en 2007. Environ 
15 % des enfants âgés de 6 à 14 ans n’étaient pas scolarisés 
et travaillaient à temps plein, majoritairement dans le 
secteur de l’habillement (Quattri et Watkins, 2016). Les 
quartiers informels très densément peuplés du Caire sont 
mal desservis en termes d’écoles publiques accessibles à 
pied (TADAMUN, 2015).

Après avoir vainement tenté pendant des décennies de 
démanteler des bidonvilles ou de les éloigner des centres-
villes, les pays concentrent désormais leurs efforts sur 
l’assainissement des quartiers insalubres afin d’intégrer 
leurs habitants dans le tissu urbain (ONU-Habitat, 2016a, 
2016d ; UNESCO, 2016b). Les politiques de logement 
inclusives peuvent avoir des retombées positives sur les 
résultats éducatifs. En Argentine, la délivrance de titres 
de propriété a été associée à une amélioration durable de 
l’éducation (Galiani et Schargrodsky, 2010). Une évaluation 
du programme Favela-Bairro II pour l’amélioration des taudis 
mis en œuvre à Rio de Janeiro a constaté son impact positif 
modeste, mais réel, sur la fréquentation des crèches et des 
établissements scolaires (Álvarez et al., 2011).

Le fondement participatif de ces programmes d’amélioration 
tend à se généraliser. Des approches participatives novatrices 
destinées à comptabiliser les bidonvilles et donner plus de 
visibilité et de poids politiques à leurs habitants ont permis 
d’améliorer l’accès à l’éducation. En Afrique du Sud, par 
exemple, la ville de Johannesburg a mis en place à cette fin un 
conseil consultatif des migrants, un groupe consultatif sur les 
migrants, ainsi qu’une unité migration (South African Cities 
Network, 2016). Pour l’heure, les résultats de ces initiatives 
sur l’accès à une éducation de qualité sont encore mal connus 
(Shack/Slum Dwellers International, 2018).

 �
En Argentine, la délivrance de titres de propriété a été associée à une amélioration  
durable de l’éducation
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Entre 2003 et 2010, 
plus de 40 % des 
migrants et autres 
habitants de deux 
quartiers informels 
de Nairobi étaient 
scolarisés dans le privé
�

Les politiques sociales peuvent être une aide  
pour les habitants des bidonvilles,  
mais les problèmes d’enregistrement demeurent
Les programmes de protection sociale conçus en 
faveur des populations pauvres des bidonvilles urbains 
peuvent contribuer à améliorer les conditions de vie des 
migrants et, indirectement, l’accès à l’éducation. Mais les 

règles en matière 
d’enregistrement 
et de documents à 
fournir sont souvent 
si rigoureuses que les 
migrants n’en profitent 
pas (Hopkins et al., 
2016). À tire d’exemple, 
pour prétendre aux 
avantages conférés par 
la loi sur les bidonvilles 
de Mumbai (Slum Areas 
Act), il fallait produire 

une preuve de résidence antérieure au 1er janvier 1995 et 
habiter un bidonville reconnu par les autorités municipales 
(Subbaraman et al., 2012).

Les programmes de protection sociale, quoique beaucoup 
moins nombreux en milieu urbain qu’en milieu rural, 
se multiplient. Étendre la protection sociale aux zones 
urbaines est loin d’être simple, car la population pauvre 
des villes est en grande partie composée de migrants 
saisonniers ou temporaires. Du fait de leur moindre 
visibilité politique, les nouveaux migrants sont aussi moins 
à même d’améliorer leur accès aux filets de protection 
sociale. Au Kenya, il était impossible de bénéficier du 
programme de protection sociale en milieu urbain sans 
produire un numéro national d’identification, excluant de 
facto les 5 % d’habitants des bidonvilles présélectionnés 
qui étaient réfugiés et dans l’incapacité de prouver la 
nationalité kenyane ou issus de ménages dirigés par des 
enfants (Gentilini, 2015).

Les prestataires privés pallient les lacunes  
de l’offre éducative dans les bidonvilles
Le nombre d’écoles publiques dans les bidonvilles étant 
insuffisant, les organisations non gouvernementales (BRAC, 
2017 ; Jagannathan, 2001) et les acteurs privés interviennent 
comme bouche-trou de l’offre éducative. La cartographie 
des écoles réalisée dans des villes comme Kampala 
(Ouganda), Lagos (Nigéria), Lahore (Pakistan) et Nairobi 
(Kenya) illustre le taux de fréquentation des établissements 
non publics par les habitants des bidonvilles (UNESCO, 2015, 
2016b). La proportion d’établissements privés dans quatre 
quartiers défavorisés de Kampala était de 94 %, et le secteur 
privé représentait 84 % des effectifs scolaires du niveau 
préprimaire jusqu’au niveau secondaire (Härmä et al., 2017). 
Entre 2003 et 2010, plus de 40 % des migrants et autres 
habitants de deux quartiers informels de Nairobi étaient 
scolarisés dans le privé (Abuya, 2018).

Bien qu’étant souvent la seule possibilité, ces écoles 
privées ne respectent pas toujours les normes minimales 
ni la réglementation. Dans les écoles des bidonvilles, le 
recrutement d’enseignants ou de para-enseignants sans 
formation est habituel. Une initiative visant à accroître la 
qualité des enseignants des bidonvilles à Nairobi a été axée 
sur la formation des formateurs et tuteurs du Centre de 
conseil pour les enseignants et sur la fourniture de guides et 
de manuels pour ces personnels d’encadrement. Les résultats 
d’une évaluation mettent en évidence une amélioration du 
niveau de lecture et d’écriture des élèves, en particulier là 
où le rapport formateur/enseignant était faible (Piper et 
Zuilkowski, 2015).

Les technologies sont aussi un moyen de combler les 
lacunes de l’offre éducative dans certains bidonvilles. 
Menée dans 13 écoles et un orphelinat au Bangladesh, une 
initiative primée, appelée Jaago (« se réveiller »), offre un 
enseignement en ligne aux réfugiés et aux enfants des 
bidonvilles, y compris aux migrants internes. Le projet qui 
a commencé par la diffusion de cours sur les services de 
messagerie et de vidéoconférence est aujourd’hui devenu 
un outil interactif utilisé par les enseignants de Dhaka pour 
communiquer avec les élèves (UNESCO, 2016a).

CONCLUSION
Les gouvernements, notamment ceux des pays à revenu 
intermédiaire, doivent améliorer la situation éducative des 
migrants internes qui représentent une proportion importante 
d’enfants non scolarisés et difficiles à atteindre. Les données 
relatives au nombre de migrants et à leur niveau scolaire 
font largement défaut. Résoudre les problèmes de sous-
dénombrement donnera plus de visibilité aux populations 
des bidonvilles, aux migrants saisonniers et aux populations 
nomades et pastorales et permettra, à terme, à tous les 
individus, de tous âges, d’exercer leur droit à l’éducation.

Nécessité s’impose de prendre en compte dans la 
planification les modèles de migration interne et les enjeux 
qu’ils comportent, en mettant l’accent sur la réduction des 
barrières juridiques, administratives et financières qui font 
obstacle à l’offre éducative. Priorité doit être donnée aux 
approches novatrices, comme l’adoption d’un calendrier 
scolaire souple et le suivi des migrants, de même qu’au 
renforcement des capacités des enseignants. S’agissant des 
internats, qui facilitent souvent la mobilité, une attention 
particulière est à porter aux conditions qu’ils offrent à leurs 
élèves. Assurer une éducation inclusive exige de garantir aux 
migrants l’accès à des compétences et à un enseignement 
adaptés, dispensés par des enseignants qualifiés sans 
aucune discrimination. Plus généralement, il est essentiel 
que les programmes de protection sociale, d’inclusion 
urbaine et de renforcement des moyens de subsistance 
intègrent les besoins et les exigences en matière 
d’éducation dans leurs efforts en faveur des populations les 
plus marginalisées.
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Des enfants lors d’une manifestation contre 
une proposition de répression fédérale sur 
l’immigration clandestine à Los Angeles, 
Californie, États-Unis.

CRÉDIT :  Krista Kennel l/Shutterstock.com 
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Comme nous sommes nombreux à le reconnaître, migration 
internationale et éducation entretiennent des rapports très étroits. 
Cependant, les éléments qui attestent de ce rapport si complexe  sont 
généralement insuffisants et épars. Ce Rapport réunit les données 
disponibles sur la migration et l’éducation et témoigne de chances 
inouïes, tout en indiquant où et pourquoi des désavantages se 
produisent dans l’éducation. Les décisions en matière d’éducation 
pourront ainsi être prises à la lumière de cette base d’analyse dans 
de nombreux contextes de migration, et ce, au moment même où 
la communauté internationale s’efforce d’atteindre les Objectifs de 
développement durable et de maximiser les avantages inappréciables 
de la migration à l’échelle mondiale.

William Lacy Swing1, Directeur général,  
Organisation internationale pour les migrations

1  Directeur général de l’Organisation internationale pour les migrations  

du 1er octobre 2008 au 30 septembre 2018.
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M E S SAG E S  � L É S

Le nombre de migrants internationaux est passé de 93 millions en 1960 à 258 millions en 2017. Leur 
part dans la population a reculé de 3,1 % en 1960 à 2,7 % en 1990, avant de repasser à 3,4 % en 2017.

Dans les pays de l’OCDE, la part des étudiants immigrants de première et deuxième génération 
est passée de 9,4 % à 12,5 % entre 2006 et 2015 ; parmi les ressortissants de ces pays, 8,9 % ont 
des origines diverses et 1,8 % sont des étudiants nés à l’étranger revenus poursuivre leurs études. 

La probabilité d’émigrer augmente avec le niveau d’étude. Le taux d’émigration dans le monde 
atteint 5,4 % pour les personnes ayant fait des études supérieures, 1,8 % pour les personnes 
ayant fait des études secondaires et 1,1 % pour les personnes ayant fait des études primaires. 

Les immigrants ont souvent un niveau d’étude plus élevé que la population hôte. Au Brésil et 
au Canada, le taux d’immigrants diplômés de l’enseignement supérieur est inférieur d’au moins 
20 points de pourcentage à celui des autochtones.

L’accès des migrants à l’éducation butte souvent sur des obstacles juridiques, administratifs 
et linguistiques. En 2017, dans l’Union européenne, les jeunes nés à l’étranger ont été deux fois 
plus nombreux que les autochtones à quitter l’école prématurément.

L’âge au moment de la migration a une incidence déterminante sur les besoins, les possibilités, 
les parcours et les résultats de l’éducation. Aux États-Unis, 40 % des immigrants mexicains 
arrivés à l’âge de 7 ans n’achèvent pas leurs études secondaires, contre 70 % des immigrants 
arrivés à l’âge de 14 ans.

Les écarts entre immigrants et autochtones dans le domaine de l’éducation ont tendance à 
persister d’une génération à l’autre. En Belgique, l’écart entre les immigrants de deuxième 
génération et les autochtones ayant abandonné leurs études au niveau du premier cycle du 
secondaire correspond à 17 points de pourcentage.

L’amélioration du niveau d’instruction et des résultats d’apprentissage est plus rapide pour les 
migrants que pour leurs concitoyens restés dans leur pays. Aux États-Unis, les enfants d’émigrés 
originaires de Colombie suivent en moyenne 2,3 années d’études de plus que les autres enfants.

Dans de nombreux pays, comme en Australie ou en Malaisie, les immigrants sans papiers et 
les mineurs non accompagnés placés en détention n’ont généralement pas accès à l’éducation, 
ou de façon très limitée.

Une méconnaissance de la langue est un désavantage pour l’enseignement. En 2012, dans 23 pays 
à revenu élevé, en moyenne 53 % des étudiants immigrants de première génération ayant un 
faible niveau d’alphabétisme ont bénéficié de cours de rattrapage, ce pourcentage allant de 13 % 
en Slovénie et à près de 80 % en Finlande.

Séparer les mauvais élèves des plus talentueux nuit aux élèves immigrés. À Linz, Autriche, où 
l’orientation débute dès l’âge de 10 ans, parmi les élèves susceptibles de choisir une filière générale 
en 5e année, on constate un écart de 16 points de pourcentage entre immigrés et autochtones.

3
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Au cours des dernières années, les mouvements des 
personnes à travers les frontières sont devenus plus 

divers et plus complexes, produisant des effets plus marqués 
sur l’offre d’éducation et les systèmes éducatifs.

Même lorsque les migrants quittent leur pays en quête de 
meilleures conditions de vie et de travail, contrairement aux 
personnes déplacées de force (chapitre 4), ils doivent presque 
toujours faire face à des coûts d’ajustement qui réduisent 
leur capacité à investir dans l’éducation ou à exploiter leurs 
compétences. L’accès à l’éducation ou aux avantages qu’elle 
procure peut être entravé par divers obstacles juridiques et 
administratifs ou encore par la barrière de la langue et les 
discriminations. 

En l’absence de mécanismes bien établis et transparents 
de reconnaissance des acquis et des diplômes, il est 
difficile de valoriser ses compétences. Même dans les 
pays d’immigration où les systèmes éducatifs sont les 
plus perfectionnés, les immigrants et, dans une moindre 
mesure, les personnes issues de l’immigration, progressent 
plus lentement que leurs condisciples, bien que leur niveau 
d’instruction et de compétence soit souvent supérieur à celui 
qu’ils auraient atteint s’ils étaient restés dans leur pays.

Les systèmes éducatifs doivent également faire face aux 
coûts d’ajustement liés à l’hébergement des nouveaux 
arrivants. L’école, qui est un lieu essentiel pour connaître 
et respecter les immigrants et les personnes issues de 
l’immigration, est le pilier d’une société inclusive. Il faut 
néanmoins reconnaître qu’une diversité grandissante 
constitue un défi pour les enseignants, les élèves et les 
parents. Alors que selon le Pacte mondial pour des migrations 
sûres, ordonnées et régulières, la migration internationale 
relève d’une responsabilité partagée, l’éducation ne figure pas 
parmi les objectifs prioritaires (UNESCO, 2018). Le rôle des 
enseignants et la lutte contre la ségrégation scolaire méritent 
une reconnaissance accrue.

Le présent chapitre décrit les migrations internationales 
dans toute leur étendue et leur diversité et montre en quoi 

elles influent sur les résultats scolaires. Il explique quels sont 
les désavantages auxquels doivent faire face les immigrants 
et examine les politiques et les pratiques aptes à élargir 
l’accès à l’éducation. Nous aborderons les autres aspects 
de la migration dans les chapitres suivants – ses liens avec 
l’éducation, en montrant notamment en quoi une éducation 
de meilleure qualité aide les sociétés à renforcer leur résilience 
face aux flux migratoires (chapitre 5) et en répertoriant les 
mesures à prendre pour favoriser la mobilité des personnes 
très qualifiées (chapitre 6).

MIGRATION INTERNATIONALE, 
TOUTES LES RÉGIONS SONT 
CONCERNÉES

Le nombre de migrants internationaux a plus que doublé 
entre 1960 et 2015, passant de 93 à 241 millions de personnes 
(figure 3.1a). Contrairement aux idées reçues, toutefois, la part 
des migrants internationaux dans la population est restée 
quasi invariable. Après avoir reculé de 3,1 % à 2,7 % entre 1960 
et 1990, elle est en progression depuis 2000 et atteignait 
3,3 % en 2015 (Banque mondiale, 2018) (figure 3.1b).

Les Nations Unies estimaient à 258 millions le nombre de 
migrants internationaux en 2017, soit 3,4 % de la population 
mondiale. Environ 64 % d’entre eux vivent dans des pays 
à revenu élevé. Contrairement aux pays à revenu faible et 
intermédiaire où, à 1,5 %, le faible pourcentage d’immigrants 
dans la population demeure constant, dans les pays à revenu 
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élevé, la part des immigrants dans la population est passée 
de 10 % en 2000 à 14 % en 2017. Dans les pays du Golfe, 
comme dans les Émirats arabes unis, au Koweït et au Qatar, 
les immigrants sont majoritaires (Département des affaires 
économiques et sociales, 2017b). 

Dans plusieurs pays qui n’ont pourtant pas grand-chose 
en commun comme l’Afrique du Sud, le Costa Rica, la Côte 
d’Ivoire ou la Malaisie, les taux d’immigration sont deux à 
trois fois supérieurs à la moyenne mondiale (OIM, 2017 ; 
Département des affaires économiques et sociales, 2017b). 
Au Costa Rica, 40 000 élèves du primaire sur 470 000 sont 
issus de parents immigrants, originaires pour la plupart 
du Nicaragua (OIM, 2018). En Côte d’Ivoire, la part des 
immigrants dans la population totale est en recul à 9 % en 
2017 contre 12 % en 2000 ; ce pourcentage reste néanmoins 
le plus élevé d’Afrique subsaharienne si l’on exclue les gros 
producteurs pétroliers et les petits États. En 2012, la plupart 
de ces immigrants étaient originaires du Burkina Faso 
(Teye et al., 2015). Issus principalement du Bangladesh, de 
l’Indonésie, du Myanmar et des Philippines, les immigrants 
représentent 15 % de la population active de Malaisie. Les 
fonds qu’ils transfèrent à leur pays d’origine ont quintuplé 
entre 2006 et 2015 (Endo et al., 2017). En 2015, 4 millions 
de personnes résidant en Afrique du Sud, soit 7 % de la 
population, étaient nées à l’étranger : elles venaient pour 
les trois quarts d’entre elles des pays limitrophes, Lesotho, 
Mozambique et Zimbabwe en particulier (Crush et al., 2015).

Inversement, les pays où le taux d’émigration est supérieur 
à 5 % de la population se situent dans les Balkans (Albanie, 
Bosnie-Herzégovine), dans les Caraïbes (Guyana et 
Jamaïque), dans le Caucase (Arménie et Géorgie), en Asie 
centrale (Kirghizistan et Tadjikistan) et en Amérique centrale 
(El Salvador et Nicaragua). Les pays affichant un taux 
d’émigration plus faible mais un nombre élevé d’émigrants 
en valeur absolue comprennent le Népal, les Philippines et le 
Sri Lanka (OIM, 2017).

Les couloirs de migration les plus empruntés relient l’Europe 
de l’Est à l’Europe occidentale, l’Afrique du Nord au sud de 
l’Europe et l’Asie du Sud aux pays du Golfe. L’émigration du 
Mexique vers les États-Unis constitue le couloir de migration 
le plus fréquenté en chiffres absolus : 12,7 millions de migrants 
l’ont en effet traversé en 2017 (figure 3.2).

D’autres flux migratoires sont moins connus et donc plus 
difficiles à estimer avec précision à l’heure actuelle. Dans 
certains cas, les réseaux sociaux constituent des sources 
de données innovantes (Zagheni et al., 2017). Un nombre 
croissant de migrants partis d’Afrique subsaharienne 
dans l’intention de gagner l’Europe attendent dans les 
pays de transit, comme le Maroc (Mourji et al., 2016). Des 
Haïtiens émigrent au Chili (Pavez-Soto et Chan, 2018). 
Des Vénézuéliens s’installent dans des pays voisins non 
hispanophones ainsi qu’au Brésil (Mahlke et Yamamoto, 2017) 
et à Trinité-et-Tobago (Nakhid et Welch, 2017).

FIGURE 3.1  : 
L’intensité de la migration internationale a légèrement augmenté depuis 2000
Migrants internationaux, ���������
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GEM StatLink : http://bit.ly/fig3_1 
Source : Banque mondiale (2018).
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Dans l’ensemble, les migrants sont plus âgés que la 
population. En 2017, 14 % des migrants internationaux avaient 
moins de 20 ans, soit un pourcentage beaucoup plus faible 
que dans le reste de la population (figure 3.3) ou parmi les 
personnes déplacées de force (chapitre 4).

La migration n’est pas sans incidence sur les possibilités 
d’éducation des migrants et de leurs enfants. Selon l’analyse 
des données issues du Programme international pour le 
suivi des acquis des élèves (PISA),  dans la majorité des pays 
de l’Organisation de coopération et de développement 
économiques (OCDE), au moins un élève âgé de 15 ans sur 
cinq était immigré ou issu de l’immigration en 2015 (OCDE, 
2016) (figure 3.4). En moyenne, 5,4 % d’entre eux étaient des 
immigrants de première génération, 7,1 % des immigrants 
de deuxième génération, 8,9 % des autochtones d’origines 
diverses et 1,8 % des personnes nées à l’étranger revenues dans 
leur pays pour y poursuivre leurs études. La part d’immigrants 
de première et deuxième génération parmi les élèves est 
passée de 9,4 % à 12,5 % entre 2006 et 2015. Elle dépasse les 

FIGURE 3.2 : 
Il existe plusieurs grands couloirs de migration dans le monde
Populations de migrants internationaux originaires d�un seul pays vivant dans un seul pays de destination, sØlection de couloirs de migration, ����
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GEM StatLink : http://bit.ly/fig3_2 
Source : Département des affaires économiques et sociales des Nations Unies (2017b).

FIGURE 3.3 : 
Les migrants sont généralement plus âgés que la population hôte
RØpartition par âge des migrants internationaux et de la population 
mondiale, ����
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GEM StatLink : http://bit.ly/fig3_3 
Source : Département des affaires économiques et sociales des Nations Unies (2017a).
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30 % au Canada et en Suisse. Selon des estimations établies 
dans les pays à revenu élevé pour les besoins de ce Rapport, les 
élèves immigrés représentent au moins 15 % des effectifs dans 
52 % des établissements secondaires.

MIGRATION ET ÉDUCATION 
S’INFLUENCENT MUTUELLEMENT
Afin de bien comprendre quels sont les effets de la 
migration sur le niveau d’étude et les résultats scolaires, 
il convient de comparer les migrants aux non-migrants 
tout en gardant à l’esprit que la décision d’émigrer n’est 
pas le seul élément qui les distingue. La comparaison des 
immigrants aux autochtones est tout aussi importante. Là 
encore, la différence entre ces deux groupes ne se limite pas 
au seul statut d’immigration. Ainsi, les immigrants vivent 
généralement dans des zones plus pauvres où les écoles sont 
de qualité médiocre, de sorte que leurs enfants ont un niveau 
d’études et de compétences plus faibles.

LA PROBABILITÉ DE MIGRER AUGMENTE 
AVEC  LE NIVEAU D’INSTRUCTION

Les migrants ne forment pas une population aléatoire. Ils 
diffèrent des non-migrants à plusieurs égards, en fonction 
de caractéristiques plus ou moins facilement observables 
(éducation – motivation), qui ont toutes une incidence sur 
la migration. Les personnes ayant un niveau d’instruction 
élevé sont plus susceptibles de migrer en raison de leur 
plus grande aptitude à recueillir des informations, à profiter 
des débouchés économiques, à utiliser des compétences 
transférables et à financer leur départ. En 2000, le taux 
d’émigration dans le monde atteignait 5,4 % pour les 
personnes ayant fait des études supérieures, 1,8 % pour les 
personnes ayant fait des études secondaires et 1,1 % pour 
les personnes ayant fait des études primaires (Docquier et 
Marfouk, 2006). Aux États-Unis, les immigrants originaires 
de 31 pays d’émigration sur 32 ont un niveau d’instruction 
supérieur à la moyenne (Feliciano, 2005). 

FIGURE 3.4 : 
Dans la majorité des pays de l’OCDE, au moins un élève sur cinq âgé de 15 ans est un immigrant de première ou de deuxième génération
RØpartition des ØlŁves âgØs de �� ans par pays d�origine, sØlection de pays, ����
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GEM StatLink : http://bit.ly/fig3_4
Note : Ce chiffre ne tient pas compte de cinq pays et territoires disposant de données et affichant des taux plus élevés d’élèves issus de l’immigration : Hong Kong, Chine ; 
Luxembourg ; Macao, Chine ; Qatar ; et Émirats arabes unis.  
Source : Analyse réalisée par l’équipe du Rapport GEM à partir des données PISA 2006 et 2015 et de l’enquête TIMSS 2015.
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En raison des politiques d’immigration sélective menées 
par certains pays, les niveaux d’instruction des immigrants 
et des autochtones peuvent varier considérablement. 
En 2008-2012, 41 % des immigrants africains vivant aux 
États-Unis possédaient au moins une licence, contre 28 % 
seulement des immigrants originaires d’autres régions. 
Les personnes affichant le niveau d’instruction le plus 
élevé étaient originaires du Nigéria (61 %), de l’Afrique du 
Sud (57 %), du Kenya (47 %) et du Ghana (35 %) (Gambino 
et al., 2014).

Lorsque les immigrants sont moins instruits que les 
autochtones, c’est parce qu’ils sont originaires de pays voisins 
plus pauvres où le niveau d’instruction est en moyenne 
inférieur à celui du pays hôte, c’est le cas par exemple de 
l’Albanie par rapport à la Grèce, de Haïti par rapport à la 
République dominicaine ou encore du Nicaragua par rapport 
au Costa Rica (figure 3.5). Les populations migrantes sont 
également hétérogènes à cet égard. En Afrique du Sud, les 
immigrants sont plus nombreux que les autochtones à avoir 
achevé des études supérieures (l’écart correspond à plusieurs 
points de pourcentage) mais aussi à n’avoir eu accès à aucune 
forme d’éducation formelle (l’écart est ici de trois point de 
pourcentage) (Fauvelle-Aymar, 2014).

Le niveau d’instruction des immigrants au moment où ils 
émigrent varie également en fonction des conditions dans 
lesquelles ils franchissent les frontières. Ainsi, aux États-Unis, 
les immigrants arrivés d’El Salvador, de Haïti, du Mexique et 
du Nicaragua sans les documents requis avaient en moyenne 
un niveau d’instruction plus élevé que les immigrants munis 
d’un contrat de travail temporaire. Le niveau d’instruction de 
ces deux catégories d’immigrants était inférieur à celui des 
personnes ayant obtenu le statut de résident (figure 3.6).

Les rapports entre éducation et migration dépendent en 
outre des possibilités d’emploi et du niveau de rémunération 
des qualification faibles, moyennes ou élevées dans les pays 
d’origine et les pays de destination (Docquier et Deuster, 
2018 ; Tani, 2018).

 �
En 2000, le taux d’émigration dans le 
monde atteignait 5,4 % pour les personnes 
ayant fait des études supérieures, 1,8 % 
pour les personnes ayant fait des études 
secondaires et 1,1 % pour les personnes 
ayant fait des études primaires
�

FIGURE 3.5 : 
Les immigrants ont généralement un meilleur niveau d’étude que les autochtones
Écart entre les pourcentages d�immigrants et d�autochtones ayant fait des Øtudes 
supØrieures, sØlection de pays, ���������
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GEM StatLink : http://bit.ly/fig3_5 
Source : Analyse de l’équipe du Rapport GEM à partir des données de l’IPUMS.

FIGURE 3.6 : 
Aux États-Unis, les immigrants sans papiers originaires d’Amérique latine 
et des Caraïbes avaient un niveau d’étude plus élevé que les personnes 
munies d’un visa de travail temporaire
AnnØes d�Øtudes, en fonction des documents fournis lors de la derniŁre visite 
aux États�Unis, immigrants originaires d�une sØlection de pays d�AmØrique latine 
et des Caraïbes
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GEM StatLink : http://bit.ly/fig3_6 
Source : Analyse de l’équipe du Rapport GEM à partir des données du Projet latino-américain 
sur les migrations et du Projet mexicain sur les migrations.
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LA MIGRATION INFLUE SUR L’ÉDUCATION 
DE CEUX QUI RESTENT AU PAYS

Les enfants n’accompagnent généralement pas leurs 
parents migrants, comme c’est le cas pour 10 % à 20 % 
d’entre eux dans certains pays des Caraïbes (Dillon et Walsh, 
2012). Parmi les travailleurs migrants, qui représentent, 
selon les estimations, entre 12 % et 17 % de la population 
kirghize, beaucoup de parents n’ont pas la capacité ou la 
volonté d’emmener leurs enfants avec eux (FIDH, 2016). Aux 
Philippines, qui représentent l’une des sources de travailleurs 
migrants les plus importantes au niveau mondial, on estime 
qu’entre 1,5 et 3 millions d’enfants ont au moins un parent 
migrant qui réside à l’étranger (Cortes, 2015).

La migration a des effets variables sur l’éducation des enfants 
restés dans leur pays selon le contexte. Les transferts de 
fonds peuvent aider les familles à faire face aux charges 
financières qui font obstacle à l’éducation (point sur les 
politiques 19.4). Ils ont cependant des effets nuls ou négatifs 
si (a) les transferts de fonds sont peu élevés et que les 
enfants doivent travailler, (b) l’absence d’un parent nuit à 
la supervision et au suivi de la scolarité, (c) la perspective 
d’un travail lucratif dissuade les migrants peu qualifiés de 
poursuivre leurs études.

Les conclusions des études varient également selon le 
contexte. Aux Philippines, dans les familles comptant des 
migrants internationaux, l’assiduité progresse tandis que 
le travail des enfants recule (Yang, 2008). Au Tadjikistan, la 
migration n’a pas d’effets bénéfiques sur l’assiduité (Dietz 

et al., 2015). Au Mexique, lorsque ce sont les mères qui 
migrent, la probabilité d’achever les études secondaires 
progresse de 12 points de pourcentage pour leurs enfants 
restés dans le pays (Miranda, 2011). La durée de la scolarité 
des jeunes Mexicaines s’allonge en outre si leur père émigre 
aux États-Unis mais ce n’est pas le cas s’il migre à l’intérieur 
du Mexique (Antman, 2012). À l’inverse, au Guatemala, 
le taux de scolarisation accuse un recul de 37 points de 
pourcentage lorsque le père part travailler à l’étranger (Davis 
et Brazil, 2016).

DANS LES PAYS DE DESTINATION, 
LA SCOLARITÉ DES MIGRANTS  
EST UN PARCOURS SEMÉ D’EMBUCHES

Les immigrants arrêtent généralement leurs études 
relativement tôt. Dans les pays de l’Union européenne, parmi 
les 18 à 24 ans, 10 % des personnes nées dans le pays et 19 % 
des personnes nées à l’étranger ont abandonné précocement 
l’école en 2017 (Eurostat, 2017). En Espagne, le taux de jeunes 
quittant prématurément l’école était de 32 % parmi les 
enfants nés à l’étranger et de 16 % parmi les enfants nés dans 
le pays (figure 3.7). Il n’y a guère qu’en Irlande, aux Pays-Bas 
et au Royaume-Uni que les proportions s’inversent.

L’âge au moment de la migration a une incidence 
déterminante sur les besoins, les possibilités, les parcours 
et les résultats de l’éducation (OCDE, 2018 ; van Ours et 
Veenman, 2006). Les résultats sont très variables selon que 
les élèves entrent dans le système éducatif du pays d’accueil 
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au début, au milieu ou à la fin de la scolarité obligatoire. Ainsi, 
26 % des garçons de 16 à 18 ans qui ont quitté l’ex-Union 
soviétique pour Israël ont abandonné leurs études avant le 
terme de l’enseignement secondaire, contre 13 % dans la 
catégorie des 6 à 9 ans (Cohen Goldner et Epstein, 2014). Aux 
États-Unis, 40 % des immigrants mexicains arrivés à l’âge de 
7 ans n’achèvent pas leurs études secondaires, contre 70 % 
des immigrants arrivés à l’âge de 14 ans (Beck et al., 2012).

Dans les pays de l’OCDE, la probabilité de redoubler une 
classe est près de deux fois plus élevée pour les élèves 
immigrés que pour les élèves nés dans le pays (OCDE, 2015, 
2018). Les analyses menées en amont du présent Rapport 
à partir des panels d’élèves (2007-2013) réalisés en France 
montrent que 15 % des enfants nés de parents français 
redoublent au moins une classe du secondaire, contre 32 % 
des enfants d’immigrants originaires de Turquie et 33 % des 
enfants d’immigrants originaires du Mali. Dans le cas des 
enfants d’immigrants originaires du Viet Nam, la probabilité 
de redoubler n’est que de 6 % (Ichou, 2018) (figure 3.8). En 
Espagne, la probabilité de redoubler une classe du primaire 
est près de deux fois plus élevée pour les élèves immigrés 
de première génération que pour les élèves nés dans le pays 
(Gonzalez-Betancor et Lopez-Puig, 2016).

FIGURE 3.7  : 
Les immigrants ont davantage tendance que les autochtones à abandonner leurs études prématurément
Taux de jeunes âgØs de �� à �� ans en dØcrochage scolaire dans le cadre de l�Øducation et de la formation, sØlection de pays europØens, ����
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GEM StatLink : http://bit.ly/fig3_7 
Source : Eurostat (2017).

FIGURE 3.8 : 
En France, les élèves issus de l’immigration sont plus 
susceptibles que les autochtones de redoubler une 
classe dans le secondaire
Pourcentage d�enfants ayant redoublØ au moins une classe 
du secondaire compte tenu du lieu de naissance des parents, 
France, ���������
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GEM StatLink : http://bit.ly/fig3_8 
Source : Ichou (2018).



3

42 CHAPITRE 3  | Migration internationale 

Les Øcarts de niveaux d�Øtudes s�Øtendent  
sur plusieurs gØnØrations
Dans la plupart des pays, à quelques exceptions notables 
près, l’écart entre immigrants et autochtones dans le 
domaine de l’éducation s’étend sur plusieurs générations. 
Les chiffres montrent cependant que cet écart, qui est dû à 
des facteurs très divers, se resserre. De façon générale, les 
immigrants de deuxième génération ont davantage tendance 
que les autochtones à abandonner leurs études au niveau du 
premier cycle du secondaire. En Belgique, l’écart passe de 17 
à 4 points de pourcentage lorsque le niveau d’instruction des 
parents est pris en considération (OCDE, 2017).

La comparaison entre plusieurs groupes d’immigrants turcs 
de deuxième génération installés dans six pays révèle l’effet 
aggravant des mécanismes institutionnels sur la probabilité 
d’accéder à l’enseignement supérieur. En France et en Suède, 
37 % et 32 % des immigrants respectivement poursuivent 
des études supérieures parce qu’ils ont été scolarisés dans 
le préprimaire à un âge précoce puis orientés vers des filières 
sélectives à la fin du cycle secondaire ; néanmoins, même 
ceux d’entre eux qui ont suivi des filières moins exigeantes 
ont pu accéder à l’enseignement supérieur. Inversement, en 
Autriche et en Allemagne, où ce genre de mécanisme n’existe 
pas, seuls 15 % et 5 % des immigrants turcs de deuxième 
génération ont accédé à l’enseignement supérieur (Crul, 2013).

Les écarts réduits que l’on constate sur certains 
points – la probabilité d’accéder à l’université par 
exemple – peut s’expliquer par le fait que les migrants 
bénéficient de mesures de sélection positives, notamment 
s’ils ont un niveau d’études supérieur à celui des enfants de 
leurs pays d’origine. On peut y voir, mais pas seulement, la 
conséquence des politiques d’immigration sélectives menées 
par certains pays de destination. En Angleterre (Royaume-
Uni), les immigrants originaires de pays tels que la Chine, 
l’Inde et le Pakistan ont bénéficié de telles mesures de 
discrimination positive (van de Werfhorst et Heath, 2018).

Le niveau d’étude des immigrants progresse au fil du temps 
par rapport à celui des personnes nées dans le pays. L’un 
des indicateurs de cette progression nous est donné par 
le pourcentage d’immigrants qui atteignent un niveau 
d’étude supérieur à celui de leurs parents. Ainsi, d’après 
une étude menée dans 11 pays, c’est davantage le cas 
pour les immigrants de deuxième génération que pour les 
autochtones bien que, dans la plupart des pays, cet effet 
puisse être la conséquence du faible niveau d’instruction des 
parents immigrants (Oberdabernig et Schneebaum, 2017).

Pour déterminer en combien de temps les immigrants 
rattrapent les autochtones à partir de la deuxième 
génération, il faudrait pouvoir mesurer avec précision leurs 
antécédents, ce qui est loin d’être aisé. Une étude réalisée 
aux États-Unis montre ainsi que le taux de diplômés de 
l’enseignement secondaire des Mexicains-Américains de 
troisième génération était à peine inférieur à celui des 
Blancs non hispaniques. Entre les deuxième et troisième 
générations de Mexicains-Américains, on constate que la 
scolarité s’allongeait de plusieurs années et que les taux de 
fréquentation de l’université et d’obtention d’une licence 
étaient en nette progression (Duncan et al., 2017).

Le niveau d�Øtudes des migrants s�amØliore plus vite 
que celui des non-migrants restØs dans leur pays
Pour comparer le parcours des migrants à celui des non-
migrants, il convient de disposer de données très spécialisées 
et de bonne qualité. Depuis 1982, le projet mexicain sur la 
migration étudie la migration Mexique–États-Unis dans 
161 communautés et près de 27 000 familles, dont 4 % 
résident aux États-Unis. Le projet latino-américain sur 

FIGURE 3.9 : 
Les enfants des migrants originaires d’Amérique latine ont atteint 
un niveau d’étude supérieur à celui des enfants restés dans leur pays.
Écart entre le nombre d�annØes d�Øtudes des enfants issus de familles migrantes/
non migrantes, sØlection de pays d�AmØrique latine
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GEM StatLink : http://bit.ly/fig3_9
Source : Analyse de l’équipe du Rapport GEM à partir des données du Projet latino-américain 
sur les migrations et du Projet mexicain sur les migrations.
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Une étude réalisée aux États-Unis montre 
que le taux de diplômés de l’enseignement 
secondaire des Mexicains-Américains de 
troisième génération était à peine inférieur 
à celui des Blancs non hispaniques
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la migration réunit depuis 1998 des informations sur la 
migration vers les États-Unis à partir de 10 pays d’Amérique 
latine et des Caraïbes. À l’exception d’El Salvador et du 
Mexique, la durée de la scolarité des enfants d’émigrants s’est 
en moyenne allongée de 1,4 année par rapport à celle des 
enfants des non-migrants (figure 3.9).

Bien que, pour les migrants originaires d’un pays où le niveau 
moyen d’études est inférieur à celui du pays de destination, 
la migration puisse avoir une incidence notable sur le niveau 
scolaire, de façon générale, cette incidence est beaucoup 
plus faible que ce à quoi on pourrait s’attendre. Les nouvelles 
recherches réalisées en amont du présent Rapport montrent 
que le taux d’étudiants qui atteignent l’enseignement 
supérieur progressera d’ici à 2050 de moins de 0,1 point 
de pourcentage parmi les adultes et d’environ 0,2 point de 
pourcentage parmi les jeunes. Cet effet minime nous rappelle 
que les taux de migration sont faibles et que peu de migrants 
sont assez jeunes au moment où ils arrivent pour que leur 
parcours scolaire en soit sensiblement modifié. En outre, 
les migrants sont souvent issus de familles dont le niveau 
d’études est supérieur à la moyenne de la population de leur 
pays d’origine (IIAAS, 2018).

Les taux de rØussite scolaire sont plus faibles  
chez les immigrants que chez les autochtones
Le niveau d’études n’est pas le seul résultat digne d’intérêt. 
L’étude PISA 2015 indique que, parmi les jeunes de 15 ans, 49 % 
d’immigrants de première génération et 61 % des immigrants 
de deuxième génération avaient atteint au moins le niveau 2 
de compétences en lecture, en mathématiques et en sciences, 
contre 72 % des autochtones (OCDE, 2018). Dans les pays 
de l’OCDE dont les résultats du PISA étaient comparables 
entre 2006 et 2015, le taux d’élèves ayant atteint le niveau 2 
de compétences augmentait de sept points de pourcentage 
parmi les immigrants de deuxième génération mais accusait un 
recul de trois points de pourcentage parmi les immigrants de 
première génération (figure 3.10).

Un faible statut socioéconomique rend compte de 20 % 
environ de l’écart entre le niveau d’études des immigrants et 
celui des autochtones dans l’OCDE – mais jusqu’à 50 % dans 
certains pays. Lorsque le statut socioéconomique est pris en 
considération, l’écart entre le taux d’étudiants immigrants et le 
taux d’étudiants autochtones ayant atteint le niveau minimum 
de compétences en lecture, en mathématiques et en science 
lors du PISA 2015 passe de 24 à 13 points de pourcentage en 
France et de 22 à 12 points en Grèce (OCDE, 2018).

FIGURE 3.10 : 
La performance scolaire des immigrants de deuxième 
génération s’améliore au fil du temps dans les pays de l’OCDE
Pourcentage d�Øtudiants immigrants de premiŁre et 
deuxiŁme gØnØration âgØs de �� ans ayant atteint le niveau � 
de compØtence s du PISA, sØlection de pays, ���� et ����
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Source : Analyse de l’équipe du Rapport GEM à partir des données du PISA.
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LES POLITIQUES D’IMMIGRATION 
ET DE CITOYENNETÉ ENTRAVENT 
L’ACCÈS À L’ÉDUCATION

Le droit à l’éducation est garanti par la Déclaration universelle 
des droits de l’homme (Article 26) et par la Convention des 
Nations Unies relative aux droits de l’enfant (Article 28). 
La Convention internationale sur la protection des droits 
de tous les travailleurs migrants et des membres de leur 
famille reconnaît aux enfants des travailleurs migrants le 
droit d’accès à l’éducation indépendamment de leur statut 
d’immigrant officiel (Article 30), bien que cet instrument 
n’ait à ce jour été ratifié que par un pays sur quatre et, en 
l’occurrence, presque exclusivement par des pays d’envoi 
(OHCHR, 2018). Dans la pratique, les politiques d’immigration 
restrictives, les législations contradictoires et les règles 
très strictes imposées par les pays d’accueil concernant les 
documents à produire ne sont guère de nature à favoriser 
l’exercice de ce droit (point sur les politiques 8.1).

LES IMMIGRANTS SANS PAPIERS 
ONT BEAUCOUP D’OBSTACLES À SURMONTER 
POUR ACCÉDER A L’ÉDUCATION

Aux États-Unis, les deux tiers des 11 millions d’immigrants 
en situation irrégulière vivent dans le pays depuis 10 ans au 
moins (Krogstad et al., 2017). On estime que 7 % de tous les 
enfants du pays naissent de parents immigrants en situation 
irrégulière (Capps et al., 2016). Dans certains cas, les enfants 
ne vont pas à l’école par crainte des menaces d’expulsion. En 
février 2017, dans la circonscription scolaire de Las Cruces, 
dans l’État du Nouveau-Mexique, l’absentéisme a augmenté 
de 60 % à la suite d’un raid des services d’immigration (Las 
Cruces Public Schools, 2017). En conséquence, le conseil 
d’école a été amené à revoir sa politique et recommande 
désormais aux établissements de ne plus collecter 
d’informations sur le statut d’immigration de leurs élèves et 
d’interdire l’accès de leurs locaux aux agents fédéraux des 
Services d’immigration et de douane dépourvus de mandat 
judiciaire (Alba Soular, 2017). En avril 2018, 20 % des élèves 
d’origine hispanique du comté de Hamblen, Tennessee, ne 
sont pas allés à l’école en raison d’un autre raid des services 
d’immigration (Scown, 2018).

À l’exception de l’Alabama, de la Géorgie et de la Caroline du 
Sud, tous les États autorisent les étudiants sans papiers à 
s’inscrire dans les établissements d’enseignement supérieur. 
Cependant, même lorsque ces étudiants résident depuis 
longtemps dans l’État, beaucoup d’universités publiques leur 
font payer les mêmes droits de scolarité qu’aux étudiants 
originaires d’un autre État (Golash-Boza et Merlin, 2016). 

Des initiatives ont été prises pour tenter d’accorder à ces 
étudiants le statut de résident sous certaines conditions liées 
à l’éducation (encadré 3.1).

Bien que la loi n° 4 adoptée par le Maroc en 2000 réserve 
l’accès à l’éducation aux seuls enfants marocains, la 
Constitution de 2011 garantit le droit à l’éducation à tous 
les enfants ; en 2013, en vertu d’une circulaire du Ministère 
de l’éducation, le droit d’accès à l’éducation a été étendu 
aux enfants originaires des pays d’Afrique subsaharienne 
exclusivement. Néanmoins, il peut s’avérer difficile de 
fournir les pièces et documents exigés (Caritas Maroc, 2015 ; 

ENCADRÉ 3.1  : 

Les États�Un�s n�ont tou�ours pas �evØ �es obsta��es 
qu� empŒ�hent �es �mm�grants sans pap�ers 
d�a��Øder à ��Ødu�at�on
Le DREAM A�t �Deve�opment, Re��ef, and Edu�at�on for A��en M�nors� 
dØs�gne �es pro�ets de �o� su��ess�fs v�sant à a��order �e statut de 
rØs�dent aux �eunes en s�tuat�on �rrØgu��Łre arr�vØs dans �e pays avant 
��âge de �� ans. Or, depu�s que �e prem�er pro�et de �o� a ØtØ dØposØ en 
����, au�un n�a ØtØ adoptØ �Amer��an �mm�grat�on �oun���, �����.

En ����, ��adm�n�strat�on Obama a �nstaurØ �e programme Deferred 
A�t�on for �h��dhood Arr�va�s �DA�A�. Dest�nØ aux �eunes sans pap�ers 
arr�vØs avant ��âge de �� ans, �� prØvo�t des mesures de prote�t�on 
�ontre ��expu�s�on a�ns� que �a poss�b���tØ d�obten�r un perm�s de 
trava�� pendant deux ans renouve�ab�es à �ond�t�on, notamment, 
d�Œtre en mesure de produ�re une attestat�on de s�o�ar�tØ en �ours de 
va��d�tØ  ou un d�p�ôme de f�n d�Øtudes se�onda�res. Sur �es �,� m����on 
de personnes rØun�ssant �es �ond�t�ons requ�ses, prŁs de ��� ��� 
ava�ent postu�Ø en ma� ���� � prŁs de �� � de Mex��a�ns et �� � de 
personnes or�g�na�res d�AmØr�que �at�ne �MP�, �����.

Les po��t�ques d��mm�grat�on qu� offrent aux �eunes m�grants en 
s�tuat�on �rrØgu��Łre des perspe�t�ves à �ong terme favor�sent 
���nvest�ssement dans ��Ødu�at�on. Le programme DA�A a fa�t 
progresser �e taux d�obtent�on de d�p�ômes de f�n d�Øtudes 
se�onda�res d�env�ron �	 � �ompte tenu des �eunes �mm�grants 
dØs�reux de rØun�r �es �ond�t�ons requ�ses �Kuka et al., �����. Étant 
donnØ toutefo�s que �e programme �n��te �es �eunes non seu�ement 
à a�hever �eurs Øtudes se�onda�res ma�s auss� à trava���er, ses 
effets sur �es effe�t�fs et ��a�hŁvement de ��ense�gnement supØr�eur 
sont p�us nuan�Øs. Les Øtud�ants en s�tuat�on �rrØgu��Łre do�vent 
so�t poursu�vre �eurs Øtudes supØr�eures à p�e�n temps, so�t �es 
abandonner af�n de trouver un emp�o�. �� ressort a�ns� d�une Øtude que 
�e taux de dØ�ro�hage des bØnØf���a�res du programme DA�A dans �es 
programmes un�vers�ta�res de quatre ans ava�t peut�Œtre augmentØ 
de p�us de �� po�nts de pour�entage. La s�tuat�on observØe est tout 
autre dans �es �o��Łges �ommunauta�res, oø �es �ours peuvent Œtre 
adaptØs de man�Łre p�us soup�e aux beso�ns des Øtud�ants exer�ant 
un emp�o� �Hs�n et Ortega, �����.
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Qassemy et al., 2014). Ainsi, l’Académie régionale d›éducation 
et de formation de Casablanca impose comme préalable à 
toute inscription de fournir un certificat médical, notamment 
dans le cas des personnes venant de pays touchés par le 
virus Ébola  (Caritas Maroc, 2015 ; Qassemy et al., 2014). 
Quelque 7 500 enfants de migrants ont été inscrits dans les 
écoles publiques en 2015-2016 (Le Matin, 2015). Selon une 
ONG, toutefois, moins de la moitié des enfants de 8 à 17 ans 
admis dans les centres de Casablanca, Rabat et Tanger ont 
fréquenté l’école en 2014 (Caritas Maroc, 2015).

Les immigrants en situation irrégulière sont soumis aux 
modifications fréquentes des politiques qui les concernent, 
ce qui n’est pas sans incidence sur l’éducation de leurs 
enfants. En Thaïlande, bien qu’une « personne » au sens 
de la loi de 1999 sur l’éducation désigne un individu muni 
de papiers d’identité délivrés par l’État,  les migrants en 
situation irrégulière ont la possibilité de fréquenter les écoles 
thaïlandaises depuis la résolution adoptée en 2005 par le 
Cabinet, selon laquelle les dépenses par élève doivent être 
égales pour tous les élèves, qu’ils soient ou non nés dans 
le pays ; la résolution prévoit également que les élèves ont 
tous droit à un certificat de fin d’études indépendamment 
des pièces d’identité en leur possession. Cependant, étant 
donné que les décisions concernant l’éducation ne font pas 
l’objet d’un suivi suffisant, beaucoup de chefs d’établissement 
refusent d’admettre des élèves immigrés, invoquant le 
coût élevé de leur scolarisation et un taux de décrochage 
plus élevé parmi eux (Nawarat, 2017). En outre, les mesures 
fréquentes de répression à l’encontre des travailleurs sans 
papiers ont des répercussions néfastes. Dans la province 
de Tak, frontalière du Myanmar, la plupart des enseignants 
immigrants ne possèdent pas de permis de séjour. Par crainte 
d’être arrêtés, les parents immigrants en situation irrégulière 
hésitent à envoyer leurs enfants à l’école (The Nation, 2017).

Au Chili, le nombre d’immigrants originaires d’Haïti est passé 
de moins de 5 000 en 2010 à 105 000 en 2017. En effet, la 
loi autorise les immigrants de la région à obtenir un visa 
à la frontière puis à introduire une demande de permis de 
travail (Charles, 2018b). Selon l’Institut national des droits de 
l’homme, les Haïtiens font l’objet de commentaires racistes en 
public et sur les réseaux sociaux (INDH, 2018). Soixante-huit 
pour cent des Chiliens ayant réclamé un contrôle plus strict 
de l’immigration, le nouveau projet de loi introduit en avril 
2018 prévoit de régulariser les immigrants déjà arrivés dans 
le pays mais de durcir les conditions d’obtention du permis 
de travail (Charles, 2018a ; The Economist, 2018). Bien que la 
directive présidentielle de 2008 vante les traditions d’accueil 
du Chili, où l’accès à l’éducation publique est garanti à tous 
les enfants indépendamment de leur statut d’immigration, 
l’admission dans les écoles est laissée à l’appréciation des 
autorités locales (Reveco, 2018).

LA GRANDE VULNÉRABILITÉ DES MINEURS 
MIGRANTS NON ACCOMPAGNÉS

À l’échelle mondiale, le nombre de mineurs non accompagnés 
a été multiplié par plus de cinq, passant de 66 000 en 2010-
2011 à 300 000 en 2015-2016 (UNICEF, 2017). Très mobiles, 
ils sont difficiles à recenser et vulnérables aux diverses 
formes d’exploitation et d’abus, tandis que leurs besoins 
éducatifs sont souvent insatisfaits. En France, les mineurs 
non accompagnés ne peuvent pas être scolarisés tant qu’ils 
ne bénéficient pas de la protection de l’enfance, procédure 
qui peut parfois être très longue (France, Défenseur des 
droits, 2016).

Les mineurs non accompagnés sont de plus en plus 
souvent placés dans des centres de détention, où ils n’ont 
généralement pas accès à l’éducation. Entre 2013 et 2017, en 
moyenne près de 50 000 enfants originaires d’El Salvador, 
du Guatemala, du Honduras et du Mexique sont arrêtés à 
la frontière américaine chaque année (États-Unis, Bureau 
des douanes et de la protection des frontières, 2018). Aux 
États-Unis, selon les pédiatres et les professionnels de la 
santé mentale qui ont visité des centres où sont détenues 
des familles, les services d’éducation ne correspondent 
pas aux besoins (Linton et al., 2017). Au Mexique, 35 000 
mineurs, dont plus de la moitié n’étaient pas accompagnés, 
ont été placés dans des centres de détention dépourvus de 
services d’éducation, en dehors d’activités ponctuelles ayant 
une composante éducative limitée telles que les activités 
manuelles et les discussions religieuses (HRW, 2016).

ENCADRÉ 3.2 : 

L��ta��e prend des mesures en faveur de ��Ødu�at�on des m�neurs 
m�grants non a��ompagnØs et sans pap�ers
PrŁs de �� � des �
 ��� m�neurs arr�vØs en �ta��e en ��������
 n�Øta�ent pas a��ompagnØs. 
Parm� �es m�neurs arr�vØs en ���
, �a quas� ma�or�tØ d�entre eux ��� �� Øtaient des gar�ons 
âgØs pour �a p�upart ��� �� de �
 ou �� ans �Ruff�n� et D�Add�o, �����. Depu�s ���	, ��a��ue�� 
des m�neurs non a��ompagnØs se fa�t dans des �entres d�a��ue�� pr�ma�res et se�onda�res. 
Largement tr�buta�res des subvent�ons rØg�ona�es, �es �entres d�a��ue�� se�onda�res sont �es 
seu�s à d�spenser des �ours. Or, �es arr�vØes mass�ves dans �es �entres d�a��ue�� pr�ma�res 
r�squent de pro�onger �es dØ�a�s d�a��Łs à ��Ødu�at�on pour beau�oup d�enfants �Gr�gt, �����.

La �o� n° �� de ���� a renfor�Ø �es mesures d�a�de et de prote�t�on a��ordØes aux m�neurs 
non a��ompagnØs et sØparØs de �eur fam���e tout en rØaff�rmant �erta�ns de �eurs dro�ts, 
notamment �e dro�t à ��Ødu�at�on à tous �es n�veaux. E��e a d�v�sØ par deux, de 
� à �� �ours, 
�a durØe max�ma�e autor�sØe du sØ�our des m�neurs non a��ompagnØs dans �es �entres 
d�a��ue�� pr�ma�res, et a en outre ramenØ à 10 jours la durØe max�ma�e de �a pro�Ødure 
d��dent�f��at�on. La �o� n° ��� de ���	 a pour but de rØun�r tous �es enfants au se�n de ��Ø�o�e 
et de donner aux m�neurs non a��ompagnØs et sans pap�ers �a poss�b���tØ de su�vre des 
�ours d��ta��en. Les m�neurs sans perm�s de rØs�den�e n� pap�ers d��dent�tØ sont autor�sØs 
à s��ns�r�re au moyen d�une autodØ��arat�on. �ependant, seu�e une m�nor�tØ de m�neurs 
non a��ompagnØs frØquentent rØgu��Łrement ��Ø�o�e et appara�ssent dans �es stat�st�ques 
off���e��es ��ta��e, M�UR, ����b�.
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Il est généralement difficile pour les mineurs non 
accompagnés de poursuivre leur scolarité, même lorsque, 
comme en Italie, en vertu des lois et politiques en vigueur, 
ils peuvent sortir rapidement des centres de détention 
et que leur droit  à l’éducation est garanti (encadré 3.2). 
On a tendance à orienter les enfants plus âgés vers des 
programmes spéciaux, d’où un risque de décrochage accru. 
En Allemagne, plus de 60 % des mineurs non accompagnés 
de moins de 16 ans étaient scolarisés dans un établissement 
classique en 2017, tandis que 30 % d’entre eux étaient orientés 
vers des classes spéciales réservées aux nouveaux arrivants. 
En revanche, près de 85 % des plus de 16 ans suivaient des 
cours spéciaux (Tangermann, 2018).

LES DIFFICULTÉS D’ACCÈS À L’ÉDUCATION 
DES APATRIDES

On recense dans le monde 10 millions d’apatrides, ou 
personnes sans nationalité reconnue. Dans certains cas, 
l’apatridie est la conséquence d’une migrations récente 
ou plus ancienne. Les apatrides de Côte d’Ivoire, estimés 
à près de 700 000, sont des personnes amenées comme 
manœuvres depuis les pays voisins à l’époque coloniale. 

Or, pour accéder à l’enseignement primaire, il faut pouvoir 
justifier de sa nationalité, bien que dans la pratique les écoles 
fassent preuve de bonne volonté et ne tiennent parfois pas 
compte de cette obligation (HCR, 2015). Pour s’inscrire dans 
l’enseignement secondaire et supérieur, il est nécessaire de 
produire un certificat de naissance, une carte d’identité et un 
titre de séjour (Nonnenmacher et Yonemura, 2018).

Dans l’État de Sabah, en Malaisie, les enfants des migrants 
philippins et indonésiens sont considérés comme des orang 
asing (étrangers) en vertu de leur certificat de naissance et 
n’ont pas le droit d’être scolarisés dans le système public 
(Lynch, 2008). Les Haïtiens en République dominicaine 
(encadré 3.3), les Nubiens au Kenya et les bidounes (sans 
nationalité) au Bahreïn, au Koweït, en Arabie saoudite et 
dans les Émirats arabes unis peinent eux aussi à accéder aux 
services éducatifs en raison des incertitudes qui entourent leur 
nationalité (Institute on Statelessness and Inclusion, 2017).

QUAND LES POLITIQUES 
D’ÉDUCATION FAVORISENT 
L’ACCÈS DES MIGRANTS À L’ÉCOLE

Outre les politiques d’immigration, les gouvernements ont à 
leur disposition une large gamme de politiques d’éducation 
pour favoriser la scolarisation des immigrants. Le Migrant 
Integration Policy Index est un projet de recherche mené 
dans 38 pays, à revenu élevé pour la plupart, dans le but 
de déterminer si et dans quelle mesure les politiques sont 
conformes aux normes internationales relatives à l’intégration 
socioéconomique et civique. Depuis sa troisième édition en 
2011, l’éducation est le domaine politique prioritaire de ce 
projet, qui examine ainsi si les gouvernements encouragent 
suffisamment les enfants d’immigrants à réussir et à se 
développer dans des conditions d’égalité avec les enfants des 
autochtones. Il cherche notamment à savoir si les enfants 
d’immigrants et leurs enseignants ont « droit à ce que l’école 
réponde à leurs besoins spécifiques » (Huddleston et al., 2015). 
En 2015, c’était les pays de l’est et du sud de l’Europe qui 
étaient les moins bien classés sur ce point ; les pays nordiques 
et les États-Unis arrivaient en tête de classement (figure 3.11).

Dans la suite de cette section, nous examinerons trois aspects 
des politiques d’éducation qui revêtent une importance 
déterminante pour l’accès à l’éducation : éducation de la 
petite enfance, programmes de soutien linguistique pour 
les enfants et politiques relatives au regroupement par 
niveau d’aptitude, à la sélection et à la ségrégation. Dans 
les chapitres suivants, nous analyserons d’autres politiques 
éducatives, en particulier celles qui privilégient la qualité de 
l’éducation (programmes, matériels pédagogiques et degré 
de préparation des enseignants : chapitre 5), enseignement 
technique et professionnel (point sur les politiques 10.2), 

ENCADRÉ 3.3 : 

En RØpub��que dom�n��a�ne, �es Ha�t�ens apatr�des  
ne peuvent exer�er p�e�nement �eur dro�t à ��Ødu�at�on 
Les �mm�grants reprØsentent 	,
 � de �a popu�at�on en RØpublique dominicaine. Dans 
��,	 � des �as, ��s sont or�g�na�res de Ha�t� �RØpub��que dom�n��a�ne, Off��e nat�ona� de 
stat�st�que, �����. Des mesures adm�n�strat�ves et �ur�d�ques ont ØtØ pr�ses af�n de �es 
dØnat�ona��ser et de �es expu�ser vers Ha�t�. A�ns�, en vertu de �a �o� n° ��	 de ���� et de 
�a dØ��s�on �
� de �a �our �onst�tut�onne��e de ����, des m����ers de personnes d�or�g�ne 
ha�t�enne ont ØtØ dØ�hues de �eur nat�ona��tØ, a�ors que beau�oup d�entre e��es ava�ent 
ØtØ enreg�strØes en bonne et due forme à �eur na�ssan�e et qu�e��es possØda�ent une �arte 
nat�ona�e d��dent�tØ �cØdula�, une �arte d�Ø�e�teur ou un passeport. Les dØ��s�ons pr�ses 
par �a �omm�ss�on Ø�e�tora�e �entra�e ont eu des �onsØquen�es s�m��a�res ��A�HR, ���	�. 
Pour fa�re ta�re �es �r�t�ques �nternat�ona�es, �a �o� n° �
� de ���� prometta�t de rØtab��r �a 
��toyennetØ de �erta�ns groupes ma�s e��e n�a pas perm�s à �e �our de rØsoudre �e prob�Łme 
�Morde�a� et al., �����.

�n�apab�es de fourn�r �es do�uments requ�s, beau�oup d�enfants sont ex��us de ��Ødu�at�on. 
Se�on une enquŒte nat�ona�e rØa��sØe auprŁs des �mm�grants en ����, �e taux net de 
s�o�ar�sat�on dans �e pr�ma�re �hez �es enfants âgØs de 
 à �� ans Øta�t de 	� � pour �es 
enfants nØs en Ha�t�, �ontre �� � pour �es enfants nØs en RØpub��que dom�n��a�ne de 
parents �mm�grants et �� � pour �es �mm�grants nØs dans d�autres pays �RØpub��que 
dom�n��a�ne, Off��e nat�ona� de stat�st�que, �����. MŒme �orsqu���s rØuss�ssent à s��ns�r�re, 
�a progress�on s�o�a�re des �mm�grants ha�t�ens reste d�ff����e. ��s do�vent apporter �a preuve 
de �eur nat�ona��tØ af�n de f�gurer dans �a base de donnØes nat�ona�e et de se prØsenter aux 
examens nat�onaux de passage dans �e se�onda�re. MŒme s���s fran�h�ssent �es obsta��es, 
�es Ø�o�es sont en dro�t de demander aux Øtud�ants de p�us de �� ans une �op�e de �eur �arte 
nat�ona�e d��dent�tØ, �e qu� s�gn�f�e dans �a prat�que qu���s ne peuvent pas passer dans �a 
��asse supØr�eure. Sa�hant qu��� �eur sera d�ff����e d�obten�r un d�p�ôme, beau�oup d�enfants 
sortent du systŁme Ødu�at�f �Georgetown Law Human R�ghts �nst�tute, �����.
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 �
L’accès des enfants d’immigrants aux 
programmes d’éducation et de protection 
de la petite enfance revêt une importance 
fondamentale
�

formation à la gestion financière (point sur les politiques 11.1), 
programmes de soutien linguistique pour les adultes 
(point sur les politiques 13.1) et budgets scolaires destinés 
au financement des besoins des immigrants (point sur 
les politiques 19.1).

LA PARTICIPATION DES IMMIGRANTS 
AUX PROGRAMMES DE LA PETITE ENFANCE 
DOIT ÊTRE UNE PRIORITÉ

L’accès des enfants d’immigrants aux programmes 
d’éducation et de protection de la petite enfance (EPPE) revêt 
une importance fondamentale. Lors du PISA 2012, le niveau 
de lecture des immigrants âgés de 15 ans était en moyenne 
supérieur de 49 points chez les enfants ayant suivi un 
enseignement préprimaire. Cet écart correspond à plus d’une 
année de scolarité supplémentaire (OCDE, 2015). En Autriche 
et en Allemagne, la participation à l’enseignement préprimaire 
accroît la probabilité d’être orienté vers des études secondaires 
générales (Crul et al., 2012).

Pourtant, l’accès à l’enseignement préscolaire est généralement 
plus difficile pour les enfants d’immigrants que pour les 
ressortissants. Dans le Land de la Hesse, Allemagne, 27 % des 
enfants de moins de 3 ans nés de parents issus de l’immigration 
sont inscrits dans une crèche, contre 44 % des autochtones 
(Hesse, Ministère de la justice pour l’intégration et l’Europe, 
2013). À Bâle, Suisse, les enfants issus de l’immigration, qui ont 
le plus à gagner du contact avec les enfants germanophones, 
sont ceux qui ont le moins de chances d’accéder aux 
programmes de protection et d’éducation de la petite enfance 
à l’extérieur de la famille (Keller et Grob, 2010). Aux états-Unis, 
le taux de scolarisation préprimaire est beaucoup plus faible 
parmi les enfants sans papiers âgés de 3 et 4 ans que parmi 
les enfants immigrés en situation régulière et les autochtones 
(Capps et al., 2016).

Diverses initiatives sont menées pour généraliser l’accès 
à l’EPPE. En Italie, les municipalités privilégient l’accès à 
l’école maternelle des résidents légaux au détriment des 
sans-papiers, bien que de nombreuses villes, comme Milan 
et Turin, aient ouvert les portes aux enfants des immigrants 
en situation irrégulière. Les écoles maternelles familiales 
créées par des immigrants fournissent un service de garde 
accessible à tous les enfants, avec ou sans papiers (Ruffini 
et D’Addio, 2018). En Serbie, la loi autorise les enfants sans 
papiers nés à l’étranger à s’inscrire dans des établissements 

FIGURE 3.11  : 
Le mode d’évaluation des besoins des enfants, parents et enseignants 
immigrants varie selon les pays
Migrant Integration Policy Index : une Øvaluation tenant compte  
de la dimension Øducative, ����
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GEM StatLink : http://bit.ly/fig3_11
Note : La dimension éducative englobe cinq indicateurs : (a) accès aux services de conseil 
et d’orientation sur le système éducatif (information dans les langues parlées par les 
immigrants ; personnes et centres ressource ; services d’interprétation) ; (b) soutien à 
l’apprentissage de la langue d’instruction (dans le préprimaire et l’éducation obligatoire 
en utilisant les méthodes adaptées à l’apprentissage d’une deuxième langue) ; (c) suivi des 
étudiants immigrants ; (d) ciblage des étudiants immigrants (par le conseil, l’aide en classe 
ou aux devoirs et les allocations financières) ; (e) programmes de formation des enseignants 
(initiale et en cours d’emploi) tenant compte des besoins éducatifs des immigrants et des 
attentes des enseignants envers les élèves immigrants.
Source : Huddleston et al. (2015).

d’enseignement primaire ou préprimaire selon les mêmes 
règles et conditions que les ressortissants (Right to Education 
Initiative, 2018). En Suède, les municipalités sont tenues 
d’informer les familles récemment arrivées de leurs droits à 
l’éducation et à l’enseignement préprimaire. Les programmes 
préscolaires doivent en outre donner aux enfants qui ne 
parlent pas suédois la possibilité de renforcer leur première 
langue (Skolverket, 2018).

Ailleurs, les conditions sont parfois plus restrictives. Au 
Danemark, en vertu d’une loi adoptée en 2017, les enfants 
d’immigrants âgés de 3 ans qui ne sont pas inscrits dans un 
établissement préscolaire doivent passer un test de langue. 
Ceux qui ne maîtrisent pas bien le danois ont l’obligation de 
s’inscrire dans un établissement préscolaire et de suivre des 
cours de langue supplémentaires. En cas de refus, les parents 
voient leurs prestations sociales supprimées (CPH Post, 2017). 
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LES PROGRAMMES DE SOUTIEN LINGUISTIQUE 
SONT FONDAMENTAUX POUR L’ÉDUCATION 
DES IMMIGRANTS

À l’école, une maîtrise insuffisante de la langue est 
pénalisante. Une bonne connaissance de la langue est un 
atout pour la socialisation, les relations et le sentiment 
d’appartenance. Une maîtrise insuffisante augmente le risque 
de discrimination, de harcèlement et de mauvaise estime de 
soi (OCDE, 2018).

Dans les pays de l’OCDE, environ 60 % des élèves immigrés 
de première génération et 41 % des élèves immigrés de 
deuxième génération ne parlaient pas en famille la langue 
utilisée lors des évaluations du PISA 2015. Dans ces pays, 
le risque de ne pas atteindre le niveau 2 de compétence en 

mathématiques, en lecture et en science est 1,5 fois plus 
élevé pour les locuteurs non natifs que pour les locuteurs 
natifs. Les écarts entre locuteurs natifs et non natifs sont 
supérieurs à la moyenne en lecture en Finlande et en Italie 
ainsi qu’en mathématiques en Allemagne et en Suisse 
(OCDE, 2015, 2018).

Dans les pays de l’OCDE, les nouveaux arrivants sont 
généralement intégrés aux classes qui correspondent à 
leur âge et se voient proposer des cours de langue, bien 
qu’un tiers des pays seulement évalue le niveau de langue 
des immigrants à leur arrivée. En 2012, on estimait qu’en 
moyenne 53 % des élèves immigrés de première génération 
ayant un faible niveau d’alphabétisme suivaient des cours 
d’alphabétisation supplémentaires en dehors du cadre 
scolaire dans 23 pays : de 13 % en Slovénie à près de 80 % en 
Finlande et en Suède (figure 3.12).

En Europe, la durée des cours préparatoires de langue 
proposés aux migrants récemment arrivés dans 
l’enseignement primaire et le premier cycle du secondaire 
varie d’un pays à l’autre : un an en Belgique, en France et en 
Lituanie, deux ans à Chypre, au Danemark et en Norvège, 
trois ans en Lettonie et quatre ans en Grèce (Commission 
européenne/EACEA/Eurydice, 2017). Comme l’illustrent les 
exemples de quatre pays européens, le mode d’organisation 
des cours peut être très différent. 

Il existe en Allemagne plusieurs types de Willkommensklasse 
(classes d’accueil). En plus des différences spécifiques aux 
Lander, les établissements adaptent les modèles généraux 
à leur contexte particulier. Les cours privilégient soit 
l’apprentissage de la langue, soit les matières. Par ailleurs, 
l’élève est transféré vers une classe ordinaire au bout d’un délai 
plus ou moins long selon les établissements. Mais la différence 
majeure tient au fait que les immigrants nouvellement arrivés 
sont soit séparés, soit intégrés dans la classe (Ahrenholz et al., 
2016). La Sarre propose aux mineurs non accompagnés des 
cours de langue spécifiques (Tangermann, 2018). La qualité 
des programmes de soutien linguistique est tributaire de 
l’homogénéité des compétences des élèves de la classe, 
du moment de l’année scolaire auquel les élèves arrivent, 
de la possibilité d’être scolarisé toute la journée (conditions 
optimales) et des inégalités entre zones urbaines et rurales.

Aux Pays-Bas, les municipalités imposent à la direction 
des écoles primaires de créer des classes d’accueil afin de 
préparer les immigrants à intégrer les classes normales 
dans un délai d’un an. Certains élèves peuvent cependant 
commencer à suivre le cursus général à mi-temps. On 
dénombre près de 200 classes de ce type. Dans certains 
cas, notamment dans les zones rurales, les immigrants 
sont inscrits d’emblée dans des écoles publiques. Dans 
l’enseignement secondaire, les classes d’accueil sont 
organisées au niveau national, bien que la limite d’âge 

FIGURE 3.12 : 
Dans les pays de l’OCDE, la moitié des immigrants en moyenne bénéficient 
d’un soutien linguistique
Pourcentage d’élèves immigrants de première génération ayant un faible niveau 
d’alphabétisme qui bénéficient de cours de rattrapage, sélection de pays à revenu 
élevé, 2012
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GEM StatLink : http://bit.ly/fig3_12 
Source : Huddleston et al. (2015).

 �
60 % des élèves immigrés de première 
génération et 41 % des élèves immigrés de 
deuxième génération ne parlaient pas en 
famille la langue utilisée lors des évaluations
�
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 �
Les pays doivent proposer aux immigrants 
des cours de remise à niveau en langue 
ainsi que d’autres programmes visant à 
faciliter leur intégration
�

(de 16 à 18 ans) et la durée des programmes (de un à trois 
ans) varient selon les établissements (Le Pichon et al., 2016).

En Espagne, il existe trois principaux modèles : 1) les classes 
temporaires, qui accueillent l’élève pendant une partie de la 
journée, et de moins en moins longtemps au fur et à mesure 
qu’il progresse dans l’apprentissage de la langue ; 2) les classes 
d’immersion, qui accueillent les élèves toute la journée ou 
presque avant de les intégrer dans une classe ordinaire, où 
ils bénéficient d’un soutien supplémentaire, comme dans les 
Aulas de Enlace (« classes de liaison ») à Madrid, qui illustrent 
bien ce modèle. Conséquence de la crises financière, les taux 
d’immigration ont diminué et les budgets ont été rognés, d’où 
une baisse de 70 % du nombre de classes de ce type entre 
2006 et 2015 (Silió, 2015) ;  3) les classes interculturelles qui, 
outre un soutien linguistique, proposent des activités destinées 
à renforcer les liens entre les familles et l’établissement scolaire 
(Rodríguez-Izquierdo et Darmody, 2017). Bien que les régions 
choisissent généralement l’un de ces trois modèles, elles 
jouissent d’une très grande souplesse. Dans la communauté 
autonome d’Andalousie, outre les classes temporaires 
dispensées pendant la journée d’école, les immigrants suivent 
des programmes de soutien linguistique pendant les activités 
extra-scolaires et ont également accès à des programmes de 
formation à distance (Junta de Andalucìa, 2018). 

La Suède a mis en place un programme d’initiation au suédois 
pour les immigrants nouvellement arrivés de plus de 15 ans 
inscrits dans un gymnasium. Neuf pour cent seulement des 
élèves ayant commencé ce programme en 2011 ont obtenu 
un certificat de fin du second cycle de l’enseignement 
secondaire (Skoverket, 2016). Ces cours préparatoires ont 
depuis été réglementés : leur durée ne peut excéder deux 
ans et ils ne sont dispensés qu’à temps partiel, certaines 
activités ayant lieu dans les classes ordinaires. La Suède a 
produit des matériels pour faciliter l’évaluation de l’expérience 
et des connaissances des élèves dans la langue qu’ils parlent 
en famille et en suédois. En 2016, 36 000 élèves participaient 
à ce programme (Bunar, 2017).

Au Canada, le Gouvernement offre un soutien constant dans 
la langue de l’enseignement. Les cours, dispensés par des 
enseignants spécialisés et qualifiés, s’appuient sur des normes 
bien établies relatives à l’apprentissage d’une deuxième langue. 
Un organisme public est chargé de surveiller les normes des 
programmes. Certaines provinces, l’Alberta, la Nouvelle-Écosse 
et l’Ontario notamment, fixent des conditions similaires 
(Huddleston et al., 2015). Le nombre d’immigrants ayant besoin 
d’une aide linguistique au Japon a augmenté de 18 % entre 

2014 et 2016 mais le pays manque toujours d’enseignants 
qualifiés pour enseigner la langue japonaise et les disciplines 
qui s’y rattachent. Sur les 60 villes et préfectures qui ont été 
désignées pour faciliter la progression des élèves immigrés vers 
le secondaire, 30 ont pris des mesures spéciales pour aider les 
candidats lors des examens d’entrée : prolongation de la durée 
de l’examen, aide à la prononciation des caractères chinois, 
autorisation du dictionnaire ou encore réduction du nombre de 
sujets d’examens (Tokunaga, 2018).

ENCADRÉ 3.4 : 

À Ber��n, �es parents et �es Ø�o�es rØs�stent à �a dØsØgrØgat�on s�o�a�re
Avant ��arr�vØe mass�ve de rØfug�Øs en ���	����
, ��A��emagne a �onnu p�us�eurs vagues 
d��mm�grat�on, notamment ave� ��arr�vØe des trava���eurs �nv�tØs dans �es annØes 
� et ��. 
En ����/�	, �� � des Ø�Łves Øta�ent �ssus de ���mm�grat�on �Göns�h et al., ���
�.

Les rŁg�es d�adm�ss�on dans �es Øtab��ssements se�onda�res des Lander a��emands sont 
var�ab�es ma�s �a sØ�e�t�on a partout ��eu trŁs tôt. Trad�t�onne��ement, et tou�ours à ��heure 
a�tue��e dans �es ��nq p�us grands Lander, �es Ø�Łves sont or�entØs vers tro�s types d�Ø�o�e : 
Hauptschule, Realschule et Gymnasium, �a p�us sØ�e�t�ve des tro�s. P�us�eurs Lander ont m�s 
progress�vement en p�a�e une Ø�o�e po�yva�ente, �a Gesamtschule. En termes de rØsu�tats 
s�o�a�res, on est�me qu�entre ���� et ���	 �ette rØforme a �ontr�buØ à rØdu�re ��Ø�art 
entre �mm�grants et auto�htones, qu� reste �ependant supØr�eure à �a moyenne de ��O�DE 
�Davo�� et Entorf, �����. En ����, �es �mm�grants Øta�ent tou�ours sous�reprØsentØs dans 
�es Gymnasien ��
 �� et sur�reprØsentØs dans �es Hauptschulen ��� ��, et �a mo�t�Ø des 
enfants d��mm�grants �ns�r�ts dans �es Hauptschulen qu�tta�ent ��Ø�o�e sans d�p�ôme ou 
sans avo�r effe�tuØ de stage d�apprent�ssage �Göns�h et al., ���
�.

À Ber��n, �e pour�entage d�Ø�Łves �ssus de ���mm�grat�on Øta�t de �� � en ����/�	, �e qu� Øta�t 
supØr�eur à �a moyenne nat�ona�e. DŁs ����, �e par�ement de �a v���e de Ber��n re�ommanda�t 
que �e pour�entage d�Ø�Łves d�or�g�ne ØtrangŁre dans �es ��asses n�ex�Łde pas 	� �. 
À ��Øpoque, �es ��asses ent�Łrement �omposØes d�ØlŁves Øtrangers n�Øta�ent pas rares. 
En ����, 		 � des ØlŁves immigrØs des Hauptschulen Øtaient regroupØs dans ces ��asses, 
qu� furent off���e��ement suppr�mØes en ���	 �G�enn et de �ong, ���
�.

La sØgrØgat�on reste �ependant une rØa��tØ tant dans ��ense�gnement pr�ma�re que 
se�onda�re. Se�on une Øtude rØa��sØe dans �es bass�ns s�o�a�res de ��� Ø�o�es pr�ma�res 
rØpart�es dans quatre d�str��ts, dans �� � des Ø�o�es, �e pour�entage d�Ø�Łves �mm�grØs Øta�t 
deux fo�s supØr�eur à �e�u� du bass�n. Te��e est �a �onsØquen�e des stratØg�es que mettent 
en p�a�e �es parents pour �ontourner �a �arte s�o�a�re et �nf�uer sur ��affe�tat�on de �eurs 
enfants dans �e pr�ma�re ma�s auss� de ��offre proposØe par �erta�ns Øtab��ssements pour 
att�rer �es Ø�Łves auto�htones et �es me���eurs ense�gnants, par exemp�e en �rØant des 
��asses spØ��a�es rØpondant au dØs�r des parents que �eurs enfants su�vent une �nstru�t�on 
re��g�euse ou apprennent une �angue ØtrangŁre �F�n�ke et Lange, ���� ; Open So��ety �ust��e 
�n�t�at�ve, �����.

À �a su�te d�autres Lander, Ber��n a ouvert des Sekundarschule en ����/�� en rØun�ssant �es 
Hauptschule, �es Realschule et �es Gesamtschule af�n de favor�ser �a d�vers�tØ ethn�que dans 
��ense�gnement se�onda�re �Morr�s�Lange et al., �����. La v���e a toutefo�s �onservØ �es 
Gymnasien, qu� sØ�e�t�onnent 
� � de �eurs Ø�Łves et rØservent �� � des p�a�es aux frŁres 
et s�urs des �ns�r�ts, �es �� � restantes Øtant attr�buØes par t�rage au sort �Baste�k 
et al., ���	�. L�eff��a��tØ de �ette rØforme a toutefo�s ØtØ ��m�tØe par d�autres �ontra�ntes 
� par exemp�e, un t�ers seu�ement des Sekundarschulen proposent �es �ours nØ�essa�res 
pour prØparer ��Ab�tur, ��examen d�entrØe à ��un�vers�tØ. En ����/��, dans �erta�nes 
Sekundarschulen, au�un Ø�Łve n�Øta�t germanophone de na�ssan�e �Sekundars�hu�en 
Ber��n, �����.
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LE REGROUPEMENT PAR NIVEAUX D’APTITUDE, 
LA SÉLECTION ET LA SÉGRÉGATION 
AGGRAVENT LES DIFFICULTÉS D’ACCÈS 
À L’ÉDUCATION POUR LES IMMIGRANTS

Le fait que les immigrants 
fréquentent généralement 
des classes et des écoles 
de moins bonne qualité 
nuit à leur progression. 
Exclus des filières 
générales, les élèves qui 
obtiennent de mauvais 
résultats sont orientés 
vers les filières techniques 
ou professionnelles. Par 
ailleurs, les communautés 

d’immigrés sont en général concentrées dans des quartiers 
pauvres et des écoles défavorisées.  

Les mØcanismes de sØlection prØcoce en fonction 
des aptitudes dØsavantagent les ØlŁves immigrØs
Dans de nombreux pays, les élèves les plus faibles sont 
orientés vers des filières moins exigeantes. La sélection 
en fonction des aptitudes débouche sur des inégalités 
et confirme la corrélation entre milieu social et résultats 
scolaires. Bien que la formation professionnelle puisse 
motiver les élèves défavorisés rebutés par les filières plus 
scolaires, elle compromet les chances d’avenir des élèves 
immigrés. En Italie, le pourcentage d’immigrants entrés à 
l’université est de 59 % pour les diplômés de l’enseignement 
secondaire général, contre 33 % pour les diplômés de 
l’enseignement professionnel et 13 % pour les diplômés de 
l’enseignement technique (Italie, MIUR, 2018).

En Autriche et en Allemagne, l’orientation commence 
dès l’âge de 10 ans (encadré 3.4). À Linz, Autriche, parmi 
les élèves orientés vers la filière générale en 5e année, 
on constate un écart de 16 points de pourcentage entre 
immigrés et autochtones (Schneeweis, 2015). À Amsterdam, 
Pays-Bas, en 2007-2008, 9 % des élèves immigrés de 
deuxième génération originaires du Maroc et 11 % des élèves 
immigrés de deuxième génération originaires de Turquie 
ont été orientés vers des filières professionnelles à l’âge de 
12 ans, soit au cours du premier cycle du secondaire, contre 
2 % des autochtones (Crul et al., 2012).

L’orientation précoce, au moment du passage dans le 
secondaire, pénalise plus particulièrement les garçons issus 
de l’immigration. En Allemagne, une fois pris en considération 
les résultats obtenus aux évaluations en lecture et en 
mathématiques, la probabilité d’avoir une recommandation 
d’orientation vers la filière la moins sélective est supérieure 
de sept points de pourcentage pour les garçons issus de 
l’immigrations que pour les garçons autochtones, et vice 
versa (Lüdemann et Schwerdt, 2013).

Certains pays ont instauré une séparation entre élèves 
immigrés et autochtones, par exemple en allongeant la durée 
des cours préparatoires. Cette séparation a habituellement 
lieu lorsque les élèves dépassent l’âge de la scolarité 
obligatoire. Dans le Land de Styrie, Autriche, les enfants de 
plus de 15 ans qui ne sont pas considérés comme étant prêts 
pour le secondaire ne sont pas autorisés à aller à l’école. 
Après évaluation, ils sont transférés dans des établissements 
spécialisés (FRA, 2017).

La sØgrØgation aggrave les di�cultØs que rencontrent 
les migrants dans le domaine de l�Øducation
Les immigrants se concentrent d’ordinaire dans certains 
quartiers, souvent situés dans les banlieues. Par conséquent, 
les élèves immigrés sont le plus souvent séparés des 
autochtones et se retrouvent dans des écoles moins 
performantes dispensant un enseignement de moins bonne 
qualité, ce qui compromet leurs résultats scolaires (Entorf et 
Lauk, 2008 ; Rangvid, 2007). Les immigrants scolarisés dans 
des écoles où les autochtones sont majoritaires aspirent 
eux aussi à poursuivre des études supérieures, même s’il 
faut également y voir une conséquence de leur statut 
socioéconomique ou du contexte socioéconomique de l’école 
(Minello et Barban, 2012 ; Van Houtte et Stevens, 2010). 

Dans la plupart des pays européens, la ségrégation est bien 
visible. En France, l’analyse du panel d’élèves 2007 montre que 
la probabilité d’être dans une classe composée d’immigrants 
à plus de 15 % est plus forte pour les immigrants eux-mêmes. 
C’est ainsi le cas pour 17 % des immigrants de première 
génération, 12 % des immigrants de deuxième génération, 
5 % des enfants d’origines diverses et 2 % des autochtones 
(Fougère et al., 2017). Dans la Hesse, Allemagne, près de 41 % 
des enfants qui ne parlent pas allemand en famille sont 
inscrits dans des crèches dont la moitié au moins des effectifs 
ne parlent pas allemand en famille (Hesse, Ministère de la 
justice, de l’intégration et de l’Europe, 2013). Au Royaume-Uni, 
les locuteurs non natifs ont une plus forte probabilité d’être 
scolarisés dans le même établissement que les locuteurs 
natifs défavorisés (Geay et al., 2013).

Les élèves autochtones s’installent dans les quartiers plus 
riches, accentuant ainsi la ségrégation, comme au Danemark 
(Rangvid, 2007) et aux Pays-Bas (Ohinata et van Ours, 2013). 
Aux États-Unis, pour quatre nouveaux élèves non anglophones 
inscrits dans les établissements publics d’enseignement 
secondaire, un élève natif rejoint le privé (Betts et Fairlie, 
2003). En Australie, le choix de l’école accentue la polarisation 
ethnique des écoles (Al-deen et Windle, 2017).

On constate dans certains cas une corrélation négative 
entre le pourcentage d’immigrants et les résultats scolaires 
des élèves autochtones, plus particulièrement ceux qui 
sont issus des milieux les plus défavorisés. Au Danemark, 
la concentration d’immigrants a une incidence faible 
mais réelle sur les résultats des élèves autochtones en 

 �
Les élèves 
immigrants ne 
doivent pas être 
séparés des autres 
élèves et orientés 
vers des filières ou 
des établissements 
spécifiques
�
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lecture et en mathématiques (Jensen et Rasmussen, 2011). 
En Israël, lorsqu’ils sont dans la même classe que des 
immigrants dans le primaire, les élèves autochtones les plus 
défavorisés ont moins de chances d’être reçus à l’examen 
de fin d’études secondaires donnant droit à l’inscription à 
l’université (Gould et al., 2009). En Italie, on a observé qu’une 
concentration d’élèves immigrés dans la classe diminuait 
de 2 % les résultats des élèves autochtones en lecture et 
en mathématiques (Ballatore et al., 2015). En Norvège, une 
augmentation de 10 points de pourcentage du nombre 
d’élèves immigrés dans une école est associée à une hausse 
de trois points de pourcentage du taux d’abandon scolaire 
parmi les élèves natifs (Hardoy et Schøne, 2013). Aux Pays-
Bas, on ne constate aucune incidence sur les résultats des 
élèves autochtones lorsqu’ils ont dans leur classe des élèves 
immigrés arrivés dans le pays depuis plusieurs années. 
En revanche, un pourcentage plus élevé d’immigrants 
récemment arrivés est associé à des résultats plus faibles 
aux tests de langue chez les autochtones, notamment parmi 
les élèves dont les parents ont eux-mêmes un faible niveau 
d’instruction (Bossavie, 2017a, 2017b).

Les pays utilisent des solutions diverses pour combattre 
la sØgrØgation, avec des rØsultats mitigØs
Pour atténuer les effets de la ségrégation résidentielle, 
les pays expérimentent des solutions diverses (Brunello 
et De Paola, 2017). En Wallonie, Belgique, trois lois ont été 
adoptées entre 2007 et 2010. La deuxième d’entre elles, 
éphémère, préconisait d’affecter les élèves par tirage au 
sort. Compte tenu de la loi actuellement en vigueur, qui 
privilégie la proximité de l’école et du domicile, le seul moyen 
de limiter la ségrégation résidentielle consiste à créer des 
partenariats entre écoles plus ou moins défavorisées et à 
instaurer des quotas en faveur des élèves issus des milieux 
socioéconomiques défavorisés (Ryelandt, 2013). La France a 
modifié la carte scolaire (système d’affectation des élèves) 
en 2007 afin d’accroître la diversité en améliorant la gestion 
du découpage scolaire et des dérogations. À Marseille, 
cependant, le pourcentage de collégiens scolarisés ailleurs 
que dans leur collège public de secteur est passé de 43 % en 
2006 à 46 % en 2013, atteignant même 67 % dans certains 
quartiers, notamment parce que les parents des classes 
moyennes décident d’envoyer leurs enfants dans des écoles 
privées (Audren et al., 2016).

En Italie, une circulaire de 2010 fixe à 30 % par classe le 
pourcentage maximum autorisé d’élèves immigrants de 

 �
L’Italie fixe à 30 % par classe le pourcentage 
maximum autorisé d’élèves immigrants de 
première génération « nés à l’étranger »  
afin de limiter la ségrégation
�

première génération « nés à l’étranger » (Santerini, 2010). 
Certains enfants ont pu bénéficier de dérogations, par 
exemple s’ils parlaient italien ou si le pourcentage d’élèves 
immigrés dans la classe était déjà supérieur à la limite 
autorisée. Dans l’Émilie-Romagne, 13 % des écoles et 25 % 
des maternelles ont fait une demande de dérogation 
en 2017. En réalité, 17 % des classes du primaire ont un 
pourcentage d’élèves immigrés supérieur à la limite 
autorisée (Italie, MIUR, 2017a).

CONCLUSION

Phénomène d’ampleur mondiale, les migrations 
internationales ont des répercussions économiques, sociales 
et culturelles majeures. L’éducation est l’un des moteurs 
de la migration mais elle en subit aussi fortement les 
conséquences. Selon les contextes, la migration bâtit des 
ponts et améliore le niveau d’instruction des enfants et des 
jeunes originaires de pays à revenu faible et intermédiaire. 
Malgré les difficultés rencontrées et bien qu’ils obtiennent 
souvent de moins bons résultats que les élèves autochtones, 
la plupart d’entre eux finissent par rattraper leur retard et 
réaliser leur rêve d’une vie meilleure. 

Toutefois, parce qu’ils se heurtent à de nombreux obstacles, 
beaucoup d’enfants et de jeunes issus de l’immigration sont 
exclus des systèmes éducatifs nationaux et ne peuvent 
saisir les chances qui s’offrent à eux dans leur nouvel 
environnement. Certains pays ne garantissent pas les mêmes 
droits à l’éducation à tous les enfants et à tous les jeunes, 
en particulier s’ils ne possèdent pas les documents requis. 
Il appartient aux gouvernements de supprimer les obstacles 
qui bloquent l’accès (à l’éducation de la petite enfance et à 
l’éducation pour les jeunes ayant dépassé l’âge limite de la 
scolarité obligatoire), à la bonne connaissance de la langue, au 
regroupement par niveaux d’aptitude et à la ségrégation.

Dans de nombreux pays, les écoles mettent en place des 
procédures d’accueil pour les nouveaux venus et, dans 
certains cas, elles adaptent les matériels pédagogiques 
pour les rendre plus accessibles du point de vue linguistique. 
Ce faisant, néanmoins, elles se placent souvent dans une 
logique de l’urgence en compensant les déficits des élèves 
immigrés. Une scolarisation séparée de longue durée, par 
exemple, risque d’aggraver les déficits et les désavantages. 
Les gouvernements devraient plutôt opter pour des 
interventions structurelles visant à intégrer efficacement 
les élèves. Ces interventions ne concernent pas seulement 
les enfants d’immigrés, elles touchent aussi au mode 
d’organisation de l’école, aux familles et aux acteurs 
institutionnels chargés de l’éducation. Le chapitre 5 analyse 
ces interventions plus en détail ainsi que les mesures prises 
en dehors du système scolaire et impliquant les enfants, les 
jeunes et les adultes.
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Des enfants réfugiés originaires 
d’Éthiopie et de Somalie à l’école dans 
un camp de réfugiés proche de la 
frontière entre Djibouti et la Somalie.
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Déplacement
Ce Rapport justifie de façon convaincante l’importance accordée à 
l’éducation dans le Pacte mondial sur les réfugiés et l’obligation de tenir 
compte des réfugiés dans les systèmes éducatifs nationaux et les plans 
sectoriels d’éducation.

La Déclaration de New York appelle de nombreux acteurs à collaborer 
sans perdre de temps afin de soutenir l’action des gouvernements 
visant à intégrer les réfugiés dans les systèmes éducatifs nationaux et 
à veiller à ce que les communautés d’accueil bénéficient d’une aide au 
développement adéquate et durable, indispensable pour atteindre les 
Objectifs de développement durable.

Les jeunes qui poursuivent leurs études bénéficient d’occasions uniques 
pour se développer sur le plan intellectuel et affermir leurs capacités dans 
l’optique du renforcement des communautés, de la participation civique 
et du leadership.

Ensemble, nous pouvons y parvenir. Il est temps de passer à l’action.

Filippo Grandi, Haut-Commissaire des Nations Unies  
pour les réfugiés  
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MESSAGES �LÉS

On recense 87 millions de personnes déplacées dans le monde : 25 millions de réfugiés, 
3 millions de demandeurs d’asile, 40 millions de déplacés internes victimes de conflits et 
19 millions de personnes déplacées à cause des catastrophes naturelles. Ces personnes sont 
d’autant plus vulnérables que leur situation les prive d’accès à l’éducation.

Plus de la moitié des réfugiés ont moins de 18 ans. En 2017, au moins quatre millions d’enfants 
et de jeunes de 5 à 17 ans n’étaient pas scolarisés.

Dans beaucoup de pays en conflit, les réfugiés et les personnes déplacées à l’intérieur de leur 
propre pays mettent à mal des systèmes éducatifs déjà à la limite de leurs capacités. En Ouganda, 
les réfugiés originaires du Soudan du Sud s’établissent dans la partie pauvre de la région du Nil 
occidental, où le taux net de scolarisation dans le secondaire en 2016 était de 9 %, soit moins de 
la moitié du taux national.

Les déplacements provoqués par les catastrophes naturelles entraînent des effets perturbateurs sur 
l’éducation, qui sont toutefois de plus courte durée. Au Bangladesh, 900 écoles sont endommagées 
chaque année en moyenne par ces catastrophes, comme les tempêtes ou les inondations.

Il est désormais admis que les systèmes éducatifs parallèles pour les réfugiés ne sont pas 
souhaitables. En effet, ces systèmes manquent d’enseignants qualifiés, leurs examens ne 
sont sanctionnés par aucun certificat et ils risquent à tout moment de voir leurs financements 
supprimés. Il ne faut cependant pas perdre de vue que le degré d’intégration des réfugiés dans les 
systèmes nationaux est déterminé par des facteurs géographiques et historiques autant que par 
les ressources et les capacités. 

En Éthiopie, la Proclamation sur les réfugiés ouvre aux réfugiés l’accès aux écoles nationales 
et aux autochtones l’accès aux écoles pour réfugiés. La République islamique d’Iran a décrété en 
2015 que les écoles avaient l’obligation d’admettre tous les enfants afghans, avec ou sans papiers. 
La Turquie prévoit quant à elle de transférer d’ici à 2020 tous les enfants syriens réfugiés vers 
l’éducation publique.

Malgré les engagements pris en faveur de l’inclusion, dans certains pays les réfugiés vivent dans 
des conditions d’isolement, que ce soit pour des raisons géographiques ‒ parce qu’ils s’installent 
dans des régions reculées, comme au Kenya ‒ ou parce que les élèves ne partagent pas tous le 
même temps scolaire ‒ lorsque le manque de moyens oblige certains pays, à l’instar du Liban, 
à instaurer des systèmes à double vacation.

Au Tchad, la question des réfugiés est abordée dans la stratégie intérimaire pour l’éducation de 
2013 afin de trouver des solutions aux problèmes que posent notamment l’enseignement de la 
langue, la reconnaissance des diplômes et le risque de perte de la culture et de l’identité nationale. 
En 2018, le pays a transformé 108 écoles pour réfugiés en écoles publiques ordinaires.

Différents types de programmes éducatifs viennent en aide aux enfants déplacés ayant dû 
interrompre leurs études. Au Kenya, un programme d’apprentissage accéléré a été mis en place 
dans le camp de Dadaab. Condensé en quatre ans des huit années du programme d’études kenyan, 
il a accru la fréquentation scolaire des garçons réfugiés. 

Les déplacements à grande échelle compromettent le recrutement, la rétention et la formation 
des enseignants. Si tous les élèves syriens étaient scolarisés, la Turquie devrait recruter 
80 000 enseignants supplémentaires, l’Allemagne aurait besoin de 42 000 enseignants et 
éducateurs, et l’Ouganda aurait besoin de 7 000 enseignants du primaire supplémentaires.

4
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Comme le reconnaît le Cadre d’action Éducation 2030, « Les 
catastrophes naturelles, les pandémies et les conflits, 

ainsi que les déplacements internes et transfrontaliers qui en 
découlent, peuvent traumatiser des générations entières, qui 
se trouvent privées d’éducation et mal préparées à contribuer 
au relèvement social et économique de leur pays ou de leur 
région » (UNESCO, 2015).

Depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, jamais le nombre 
de personnes déplacées, estimé à 87,3 millions fin 2017, n’avait 
été aussi élevé qu’aujourd’hui. Ces personnes relèvent de 
deux grandes catégories : celles qui ont traversé une frontière 
internationale pour échapper à un conflit et à des persécutions 
(25,4 millions de réfugiés et 3,1 millions de demandeurs 
d’asile) et les personnes déplacées dans leur propre pays 
(PDIP ; environ 58,8 millions de personnes), soit 40 millions de 
personnes déplacées à cause des conflits et des violences et 
18,8 millions de personnes contraintes de fuir, bien que pour 
des périodes plus courtes, en raison de catastrophes naturelles 
(IDMC, 2018c ; HCR, 2018d). Ces estimations ne tiennent pas 
compte des déplacements provoqués par les catastrophes à 
évolution lente dues à l’impact du changement climatique sur 
les moyens de subsistance des populations ou par des projets 
de développement à grande échelle (Behrman et Kent, 2018 ; 
Ionesco et al., 2016).

En général originaires des régions les plus pauvres et les 
plus mal desservies du monde, les personnes déplacées sont 
d’autant plus vulnérables que leur situation les prive d’accès à 
l’éducation. Le Cadre d’action Éducation 2030 résume bien les 
objectifs que doit poursuivre l’éducation dans un tel contexte : 
« L’éducation […] a un rôle protecteur immédiat, apporte des 
connaissances et des compétences utiles à la survie ainsi 
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 �
Les personnes déplacées sont d’autant 
plus vulnérables que leur situation les prive 
d’accès à l’éducation
�

qu’un soutien psychosocial à ceux qui sont touchés par la 
crise ». Le Cadre appelle les pays à « mettre en place des 
mesures visant à concevoir des systèmes éducatifs inclusifs, 
réactifs et résilients » afin de répondre aux besoins de ces 
personnes (UNESCO, 2015). Cependant, les réfugiés, pour qui 
l’exercice du droit à l’éducation internationalement reconnu 
dépend du bon vouloir du pays d’accueil, ne sont pas dans la 
même situation que les personnes déplacées à l’intérieur de 
leur propre pays ; dans ce cas, c’est en effet au gouvernement 
qu’il incombe de veiller au bon respect des droits des citoyens.

Dans la Déclaration de New York de septembre 2016, les 
États Membres des Nations Unies (ONU) se sont tous 
engagés « à assurer une éducation primaire et secondaire de 
qualité dans des environnements d’apprentissage sûrs pour 
tous les enfants réfugiés, et ce, dans les mois qui suivent 
le déplacement initial. » Les États ont depuis élaboré des 
dispositifs de partage des responsabilités lors d’interventions 
en faveur des réfugiés, conformément au Pacte mondial sur 
les réfugiés, par lequel ils s’engagent également à consacrer 
« les ressources et le savoir-faire nécessaires pour renforcer 
et améliorer la qualité des systèmes éducatifs nationaux 
et leur caractère inclusif » dans l’intérêt des réfugiés et des 
populations d’accueil. Ces dispositifs sont actuellement 
appliqués à titre expérimental dans les 15 pays où le Cadre 
d’action global pour les réfugiés a été mis en place.
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Après avoir examiné les situations de déplacement et analysé 
leurs effets sur l’éducation, nous aborderons dans le présent 
chapitre la question fondamentale de l’accès des réfugiés à 
une éducation inclusive : quel est le degré d’intégration des 
réfugiés dans les systèmes éducatifs nationaux, quelles sont 
les difficultés à surmonter et les chances à saisir, tant dans 
l’élaboration des politiques que dans la pratique, pour que cette 
éducation soit pertinente et adaptée. La partie du Rapport 
relative au suivi examine d’autres points importants en ce qui 
concerne l’éducation des réfugiés, notamment l’éducation et 
la protection de la petite enfance (point sur les politiques 9.1), 
l’enseignement supérieur (point sur les politiques 10.1), les 
personnes déplacées souffrant d’un handicap (point sur 
les politiques 12.1), le rôle des technologies (point sur les 
politiques 15.1) et l’efficacité de l’aide humanitaire (point sur 
les politiques 19.3). En conclusion, nous évoquerons l’accès à 
l’éducation des déplacés internes et des personnes déplacées 
en raison de catastrophes naturelles.

LES POPULATIONS DÉPLACÉES SE 
CONCENTRENT DANS UN PETIT 
NOMBRE DE PAYS

Fin 2017, le nombre de réfugiés dans le monde s’élevait 
à 19,9 millions de personnes. Si l’on exclut les réfugiés 
palestiniens, 51 % d’entre eux résidaient dans sept pays. 
La Turquie est le pays qui accueille le plus grand nombre 

de réfugiés (3,5 millions). En outre, 5,4 millions de réfugiés 
palestiniens vivent dans quatre pays. Au total, les pays à 
revenu faible et intermédiaire hébergent 89 % des réfugiés 
(HCR, 2018c ; UNRWA, 2017b) (figure 4.1a).

La composition de la population de réfugiés dans le monde 
présente deux caractéristiques majeures : en premier lieu, 
près de 52 % des réfugiés ont moins de 18 ans ; en second 
lieu, près de 39 % des réfugiés pour lesquels il existe des 
données concernant le logement vivent dans des camps 
réglementés ou établis par leurs propres moyens, des camps 
de transit ou des centres collectifs (HCR, 2018c), surtout en 
Afrique subsaharienne dans des lieux tels que Bidibidi en 
Ouganda (quelque 285 000 réfugiés originaires du Soudan du 
Sud), Dadaab au Kenya (près de 235 000 personnes, presque 
toutes originaires de Somalie), Dollo Ado en Éthiopie (près de 
209 000 personnes originaires pour la plupart de Somalie) 
et Kakuma au Kenya (environ 148 000 réfugiés, originaires 
pour la plupart de Somalie et du Soudan du Sud), ainsi que 
Kutupalong au Bangladesh (environ 600 000 réfugiés 
originaires du Myanmar) (HCR, 2017b, 2017c, 2018b, 2018e). La 
plupart des réfugiés vivent dans des logements individuels en 

FIGURE 4.1  : 
Les réfugiés et les déplacés internes sont concentrés dans un petit nombre de pays
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GEM StatLink : http://bit.ly/fig4_1
Sources : IDMC (2018b) ; UNHCR (2018c) ; UNRWA (2017b).
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Fin 2017, six pays accueillaient 61 % des 
déplacés internes victimes d’un conflit, dont le 
nombre est estimé à 40 millions dans le monde
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ville (HCR, 2018c) où ils recherchent la sécurité, l’anonymat, 
des possibilités d’emploi et un meilleur accès aux services.

Ces chiffres n’incluent pas les personnes ayant fui des pays 
qui ne sont pas parties à la Convention de 1951 relative aux 
réfugiés et à son protocole de 1967 ou qui ne considèrent pas 
que certains traitements relèvent de la persécution. En mai 
2015, le Liban a sommé le Haut-Commissariat des Nations 
Unies pour les réfugiés (HCR) de ne plus enregistrer les 
réfugiés syriens, soit 1,2 million de personnes. Faute d’avoir été 
enregistrés, quelque 500 000 Syriens n’ont pu bénéficier de 
la nouvelle politique sur la résidence adoptée en mars 2017 qui 
exonère de frais de résidence les réfugiés enregistrés auprès 
du HCR (Janmyr, 2018). Selon les chiffres officiels, la Tunisie 
hébergeait fin 2015 moins de 1 000 réfugiés (HCR, 2016a), alors 
que près d’un million de Libyens s’y soient installés après avoir 
fui la guerre civile dans leur pays (Karasapan, 2015).

Fin 2017, six pays accueillaient 61 % des déplacés internes 
victimes d’un conflit, dont le nombre est estimé à 40 millions 
dans le monde. La République arabe syrienne est le pays 
qui compte le plus grand nombre de déplacés internes, soit 
6,8 millions de personnes, dont 2,9 millions de personnes 
déplacées pour la seule année 2017. Le nombre de PDIP 
récentes a également augmenté de façon spectaculaire en 
2017 en République démocratique du Congo, en Iraq et au 
Soudan du Sud. En outre, 68 % des 18,8 millions de déplacés 
internes victimes de catastrophes naturelles vivaient dans six 
pays, au premier rang desquels la Chine (4,5 millions). Ce type 
de déplacement est généralement temporaire (IDMC, 2018c) 
(figure 4.1b).

La plate-forme de suivi global mise en place par le Centre 
pour la surveillance des déplacements internes (IDMC) du 
Conseil norvégien pour les réfugiés renseigne sur les conflits 
ou les catastrophes naturelles qui ont été signalés, ce qui 
facilite le recensement des PDIP. Un outil d’apprentissage 
automatique lit, filtre et analyse l’actualité et les rapports 
publiés par les Nations Unies ou des ONG afin d’en extraire 
des informations qui sont ensuite validées (IDMC, 2018d). 
Outre de nombreuses sources d’information classiques, la 
plate-forme a recours à des moyens plus inattendus, comme 
l’imagerie par satellite et les réseaux sociaux (IDMC, 2018c) 
afin de contourner les problèmes de sécurité et les systèmes 
d’enregistrement qui, dans de nombreux cas, ne facilitent 
guère l’identification des personnes déplacées. L’auto-

 �
Il est très difficile de collecter des 
informations sur l’accès à l’éducation des 
enfants demandeurs d’asile, dont certains 
se retrouvent placés en détention
�

identification peut être complètement faussée car beaucoup 
de personnes déplacées ne souhaitent pas être identifiées 
par crainte des persécutions (Baal et Ronkainen, 2017).

LE DÉPLACEMENT RESTREINT 
L’ACCÈS À L’ÉDUCATION
Le nombre de personnes déplacées n’est pas aisé à établir 
car les déplacements sont imprévisibles et se produisent 
dans des circonstances difficiles. Faute de données, il est 
encore plus compliqué de déterminer si les personnes ont 
accès à l’éducation, notamment dans le cas des enfants des 
demandeurs d’asile, dont certains sont placés en détention 
(encadré 4.1). Il est plus facile d’évaluer le taux de scolarisation 
dans les camps de réfugiés ainsi que parmi les réfugiés 
enregistrés et résidant en ville. 

Il est difficile de collecter des informations sur les possibilités 
d’accès à l’éducation des 58 % de réfugiés vivant en zone 
urbaine. Rares sont les pays où les recensements scolaires 
identifient clairement le statut de réfugié. La Turquie, où 93 % 
des réfugiés syriens vivent en dehors des camps (HCR, 2018c), 
fait exception à la règle. En effet, afin d’assurer le suivi des 
centres d’éducation temporaires, le Gouvernement a ajouté 
au Système d’information sur la gestion de l’éducation (SIGE) 
des écoles publiques un système parallèle pour les « élèves 
étrangers ». Depuis l’adoption d’une politique destinée à 
rattacher ces centres au système éducatif national, le taux net 
de scolarisation dans le primaire des élèves syriens est passé de 
25 % en 2014 à 83 % en 2017. Cependant, de 16 % à 22 %, le taux 
net de scolarisation de ces élèves dans le secondaire progresse 
beaucoup moins vite (Arik Akyuz, 2018 ; HCR, 2018i).

De façon générale, en 2017, le HCR estimait le taux de 
scolarisation des réfugiés à 61 % dans l’enseignement primaire 
et à 23 % dans l’enseignement secondaire. Dans les pays à 
faible revenu, ces pourcentages étaient inférieurs à 50 % dans 
le primaire et atteignaient à peine 11 % dans l’enseignement 
secondaire (figure 4.2). Près de 4 millions de réfugiés âgés de 
5 à 17 ans n’étaient pas scolarisés en 2017 (HCR, 2018g).

Les taux de scolarisation des réfugiés sont parfois très 
variables à l’intérieur d’un même pays. En Éthiopie, en 2016, le 
taux brut de scolarisation secondaire des réfugiés était de 1 % 
dans le district de Samara mais s’élevait à 47 % dans le district 
de Djidjiga (HCR, 2016b). Les écarts entre filles et garçons, par 
exemple parmi les réfugiés afghans au Pakistan, peuvent être 
considérables (encadré 4.2).

Les réfugiés sont souvent issus de communautés très 
vulnérables, déjà peu instruites avant leur déplacement. 
L’étude réalisée entre mai et novembre 2013 en Australie 
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auprès de 2 400 personnes ayant obtenu un visa humanitaire 
permanent montre que 23 % des femmes et 17 % des hommes 
étaient analphabètes dans leur propre langue au moment 
de leur arrivée dans le pays (Marshall, 2015). Au Tchad, parmi 
les réfugiés âgés de 6 à 14 ans originaires de République 
centrafricaine, du Nigéria et du Soudan, la proportion 
d’analphabètes était de trois enfants sur 10 (HCR et PAM, 2017).

Les réfugiés s’installent souvent dans des régions mal 
desservies des pays d’accueil, mettant à rude épreuve des 
ressources déjà limitées. En Ouganda, par exemple, les 
réfugiés originaires du Soudan du Sud, qui représentent 70 % 

des effectifs totaux, s’établissent dans la partie pauvre de la 
région du Nil occidental (HCR, 2018h) où, à 9 %, le taux net de 
scolarisation dans le secondaire en 2016 n’atteignait même 
pas la moitié du taux national (UBOS et ICF, 2018).

Insu�sance des donnØes sur la qualitØ de l�Øducation 
des rØfugiØs
Les rares données sur la qualité de l’éducation et les résultats 
d’apprentissage des réfugiés dressent généralement un 
sombre constat. Dans les camps de réfugiés au Kenya, les 
écoles doivent respecter les normes minimales fixées par 
le Ministère de l’éducation ainsi que les directives relatives 
aux inscriptions applicables aux établissements spécifiques 
d’éducation de base et de formation. Cependant, dans le camp 
de réfugiés de Dadaab, le nombre d’élèves par enseignant 
est très élevé, notamment dans le préprimaire (120:1) et le 
primaire (56:1). Seuls 8  % des enseignants du primaire sont 

FIGURE 4.2 : 
Seulement 11 % d’adolescents réfugiés dans des pays 
à faible revenu sont scolarisés dans l’enseignement 
secondaire
Pourcentage de rØfugiØs ayant entre � et �� ans qui sont 
scolarisØs, par niveau scolaire, ����
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GEM StatLink : http ://bit.ly/fig4_2
Source : UNHCR (2018g).

ENCADRE 4.1  : 

Les rØg�ementat�ons sur �e dro�t d�as��e ont une �n��den�e sur ��a��Łs 
à ��Ødu�at�on
Dans nombre de pays, Austra��e, �ndonØs�e, Ma�a�s�e, Mex�que, Nauru et Tha��ande, notamment, �es 
enfants et �es �eunes demandeurs d�as��e sont p�a�Øs en dØtent�on et n�ont gØnØra�ement peu ou 
pas a��Łs à ��Ødu�at�on. En Tha��ande, �es �o�s sur ���mm�grat�on autor�sent �e p�a�ement ����m�tØ en 
dØtent�on des demandeurs d�as��e or�g�na�res du Myanmar, du Pak�stan et de �a Soma��e, dont ��s 
�ompromettent a�ns� ��a��Łs à ��Ødu�at�on �Save the �h��dren, �����.

Dans ��Un�on europØenne, en vertu de �a d�re�t�ve sur �es �ond�t�ons d�a��ue��, � Les États membres 
a��ordent aux enfants m�neurs des demandeurs et aux demandeurs m�neurs ��a��Łs au systŁme 
Ødu�at�f dans des �ond�t�ons ana�ogues à �e��es qu� sont prØvues pour �eurs propres ressort�ssants 
��� L�a��Łs au systŁme Ødu�at�f ne peut Œtre reportØ de p�us de tro�s mo�s à �ompter de �a date 
d��ntrodu�t�on de �a demande 
 �Art. ���. En rØa��tØ, �es enfants et �es �eunes do�vent souvent 
attendre des mo�s, vo�re des annØes, avant d�Œtre s�o�ar�sØs. Lorsque �es postes de �ontrô�e aux 
front�Łres ont ØtØ fermØs sur �a � route des Ba�kans 
 en mars ���
, des m����ers de fam���es ont ØtØ 
p�a�Øes dans �es �entres de trans�t et pr�vØes d�a��Łs aux serv��es de base dont ��Ødu�at�on.

A�ors qu�aux Pays�Bas, en Po�ogne et en S�ovaqu�e ��a��Łs à ��Ødu�at�on est garant� �ndØpendamment 
de �a durØe du sØ�our, en Autr��he, en Bu�gar�e, au Danemark, en F�n�ande, en Fran�e, dans �erta�nes 
rØg�ons d�A��emagne, en GrŁ�e et en Hongr�e, �es enfants p�a�Øs dans des �entres de rØtent�on 
adm�n�strat�ve n�ont a��Łs à au�une forme d�Ødu�at�on, en ra�son du �ara�tŁre prov�so�re ou 
ex�ept�onne� de �eur sØ�our �FRA, �����. En Hongr�e, toutes �es fam���es demandeuses d�as��e ave� 
enfants a�ns� que �es m�neurs non a��ompagnØs de p�us de �� ans sont retenus dans ��une des 
deux zones de trans�t m�ses en p�a�e à �a front�Łre ave� �a Serb�e pendant tout �e temps que dure 
�e tra�tement de �eur demande. Les enfants �on�ernØs sont pr�vØs d�Ødu�at�on, ex�ept�on fa�te des 
�ours Øventue��ement donnØs par �es organ�sat�ons de �a so��ØtØ ��v��e �Bakony� et al., �����.

Dans �es ��nq pays nord�ques, �es dro�ts des enfants demandeurs d�as��e ne sont pas 
p�e�nement garant�s par �a �Øg�s�at�on. En �s�ande, au ��eu d�Œtre dØf�n�e par �a �o� sur �a s�o�ar�tØ 
ob��gato�re, �a pro�Ødure fa�t ��ob�et de nØgo��at�ons entre �a D�re�t�on de ���mm�grat�on et �es 
mun���pa��tØs. Dans �es pays, �es dØ�a�s et ���nterprØtat�on des ob��gat�ons sont var�ab�es se�on 
�es mun���pa��tØs �UN��EF, �����.

 �
Près de 4 millions de réfugiés âgés de 5 à 
17 ans n’étaient pas scolarisés en 2017

�
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des enseignants kenyans qualifiés et, parmi les enseignants 
réfugiés, six sur dix n’ont suivi aucune formation. En moyenne, 
les étudiants ont une table pour six et un manuel pour quatre 
en anglais, en mathématiques, en science et en études sociales 
(Women Educational Researchers of Kenya, 2017).

Une étude menée par les citoyens eux-mêmes dans les 
quatre districts de l’Ouganda qui comptaient le plus grand 
nombre de réfugiés en 2016 révèle que les réfugiés avaient 
des conditions de vie et de scolarité plus mauvaises que les 
autochtones. Le taux d’encadrement moyen était ainsi deux 
fois plus élevé dans les écoles situées dans les camps de 
réfugiés (113:1) que dans les autres établissements (57:1), de 
même que le pourcentage de familles survivant avec un repas 
par jour (28 % contre 13 %). Malgré ces conditions, les résultats 
scolaires des élèves de 5e année, quoique très faibles, étaient 
relativement homogènes : dans le district de Yumbe, où était 
recensé le plus grand nombre de réfugiés, les compétences en 
lecture correspondaient au niveau de 2e année pour 30 % des 
réfugiés et 32 % des autochtones, (Uwezo, 2018).

ENCADRE 4.2 : 

Au bout de quarante ans, �es rØfug�Øs afghans au Pak�stan restent pr�vØs d�une Ødu�at�on d�gne de �e nom

La prem�Łre vague de rØfug�Øs afghans est arr�vØe au Pak�stan en ����, 
au moment de ���nvas�on sov�Øt�que. Leur nombre a �u�m�nØ à �,� m����ons 
en ����, ma�s on re�ensa�t tou�ours �,� m����on de rØfugiØs afghans 
enreg�strØs en ����, dont un dem��m����on ava�t entre 	 et �� ans �H�R, 
�����, ����f�. On est�me que prŁs d�un m����on d�autres Afghans rØsident 
au Pak�stan sans avo�r ØtØ enreg�strØs �Human R�ghts Wat�h, �����.

B�en que �e Pak�stan ne f�gure pas parm� �es s�gnata�res de �a �onvent�on de 
��	� sur �es rØfug�Øs, �a �onst�tut�on, rØv�sØe en ����, garant�t �e dro�t à une 
Ødu�at�on gratu�te et ob��gato�re à tous �es enfants âgØs de 	 à �	 ans, sans 
fa�re de d�st�n�t�on entre Øtrangers et ressort�ssants. Dans �a prat�que, �es 
rØfug�Øs afghans ont a��Łs à d�ffØrents Øtab��ssements qu�, pour �a p�upart, 
ne font pas part�e du systŁme pub��� : Ø�o�es pr�vØes �Ø�o�es à bas �oßts 
ou Øtab��ssements d�Ø��te� ; madrasas gratu�tes, oø �es Ø�Łves sont �ogØs 
et nourr�s ; Ø�o�es �ommunauta�res ; et Ø�o�es non forme��es. En outre, �es 
Ø�o�es pour rØfug�Øs gØrØes par �e H�R a��ue���ent 	� ��� Ø�Łves afghans 
dans 	� v���ages de rØfug�Øs de �a prov�n�e de Khyber Pakhtunkhwa, ma�s 
e��es d�sposent de budgets ��m�tØs et pe�nent à re�ruter durab�ement des 
ense�gnants qua��f�Øs �N��o��e, ���� ; NR� et H�R, ���	�. Les Ø�o�es pour 
rØfug�Øs su�vent �es programmes s�o�a�res afghans af�n de prØparer �es 
Ø�Łves à re�o�ndre �e systŁme Ødu�at�f de �eur pays, ma�s �a s�tuat�on de 
dØp�a�ement se pro�onge et �e sont dØsorma�s des rØfug�Øs afghans de 
deux�Łme gØnØrat�on qu� v�vent au�ourd�hu� au Pak�stan �H�R, ������.

Le taux de s�o�ar�sat�on des rØfug�Øs est �ependant trŁs fa�b�e, en part��u��er 
parm� �es f���es. Se�on une enquŒte de ���� qu� porta�t notamment sur �e 
statut de rØfug�Ø, �e taux net de s�o�ar�sat�on des rØfug�Øs afghans dans 
�e pr�ma�re ��� �� reprØsenta�t mo�ns de �a mo�t�Ø du taux nat�ona� ��� ��, 
tand�s que �e�u� des f���es rØfug�Øes afghanes ��� �� Øta�t deux fo�s p�us 
fa�b�e que �e�u� des gar�ons ��� �� et n�Øqu�va�a�t mŒme pas à �a mo�t�Ø 
du taux de frØquentat�on des f���es dans �e pr�ma�re en Afghan�stan pour �a 
mŒme annØe �f�gure �.��. Seu�s 	 � des rØfug�Øs afghans Øta�ent s�o�ar�sØs 
dans �e se�onda�re �H�R, ���
��.

�onsØquen�e du fa�b�e taux de s�o�ar�sat�on des f���es, �e taux 
d�a�phabØt�sme des femmes rØfug�Øes ne dØpasse pas �es � � �H�R, 

���
��, �ontre �� � pour ��ensemb�e des rØfug�Øs afghans au Pak�stan, 
�a moyenne nat�ona�e dans �e pays Øtant de 	� � �N��o��e, �����. ��est 
un vØr�tab�e �er��e v���eux qu� s�est m�s en p�a�e : en vertu des trad�t�ons 
so��a�es et �u�ture��es, �es ado�es�entes ne peuvent avo�r affa�re qu�à 
des femmes ense�gnantes or, trŁs peu de femmes exer�ent �e mØt�er 
d�ense�gnant �NR� et H�R, ���	�.

FIGURE 4.3  : 
Moins d’une jeune réfugiée afghane sur cinq 
est scolarisée dans le primaire au Pakistan
Taux net de scolarisation dans le primaire, rØfugiØs 
afghans et moyenne nationale, par sexe, Pakistan, ����
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GEM StatLink : http://bit.ly/fig4_3
Source : Nicolle (2018).

 

 �
Dans le camp de réfugiés de Dadaab, seuls 
8 % d’enseignants du primaire sont des 
enseignants kenyans qualifiés et, parmi les 
enseignants réfugiés, six sur dix n’ont suivi 
aucune formation
�
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LE SUIVI DU PARCOURS SCOLAIRE DES 
DÉPLACÉS INTERNES, UN EXERCICE DIFFICILE

Qu’il soit dû à un conflit ou à une catastrophe naturelle, le 
déplacement interne est préjudiciable à l’éducation. Dans 
nombre de pays en conflit, les déplacements internes 
mettent à mal des systèmes éducatifs déjà à la limite de 
leurs capacités.

Dans le nord-est du Nigéria, fin 2017, on recensait 1,6 million 
de PDIP, dont un nombre d’enfants d’âge scolaire estimé à 
700 000, conséquence des attaques violentes perpétrées par 
Boko Haram à l’encontre des civils depuis 2009 (OCHA, 2017b). 
Boko Haram a détruit près de 1 000 écoles et provoqué le 
déplacement de 19 000 enseignants (Human Rights Watch, 
2016). On estimait en 2017 que le groupe avait tué près de 
2 300 enseignants (OCHA, 2017a). La toute dernière évaluation 
des besoins éducatifs révèle que, sur 260 sites scolaires, 28 % 
ont été endommagés par des balles, des obus ou des éclats, 
20 % ont été volontairement incendiés, 32 % ont été victimes 
d’actes de pillage et 29 % sont situés à proximité de groupes 
armés ou de forces militaires. Compte tenu des craintes 
soulevées par les questions de sécurité, d’une rémunération qui 

ne couvre même pas les dépenses courantes et des retards de 
paiement, la pénurie d’enseignants qualifiés persiste. La plupart 
des enseignants qui restent à leur poste travaillent à titre 
bénévole (Igbinedion et al., 2017).

L’IDMC estimait à 2,6 millions le nombre de PDIP en Iraq à la fin 
de 2017 (IDMC, 2018a). Un tiers d’entre elles étaient enregistrées 
dans des camps officiels. En juillet 2017, les taux de scolarisation 
officiels étaient de 68 %, 73 % et 76 % dans les provinces de 
Ninive, Al-Anbâr et Erbil respectivement. Dans certains camps 
de déplacés, cependant, ce taux ne dépassait pas les 5 %. Le 
taux de scolarisation augmente avec l’âge : il était de 54 % pour 
les 6 à 11 ans, de 57 % pour les 12 à 14 ans et de 70 % pour les 15 
à 17 ans (CCCM Cluster et REACH, 2017).

Au Yémen, en décembre 2017, 5 % des enfants en âge d’aller 
à l’école étaient des déplacés internes (GCPEA, 2018). Les 
conséquences des déplacements internes massifs sur 
l’éducation sont d’autant plus graves que c’est dans les écoles 
que sont le plus souvent hébergées les PDIP (Al-Sabahi et 
Motahar, 2017). De façon générale, les déplacements internes 
mettent les systèmes éducatifs à rude épreuve, comme en 
Ukraine (encadré 4.3).

Les déplacements dus aux catastrophes naturelles entraînent 
eux aussi des perturbations de l’éducation, moins longues 
toutefois que dans les situations de conflit. Au Bangladesh, 
à cause des séismes, des tempêtes, des inondations et de 
l’élévation du niveau de la mer, en moyenne 900 écoles 
sont endommagées chaque année (Save the Children, 2015). 
L’enquête sur les ménages et les écoles menée au moment de 
l’inondation de 2004 a réuni des données détaillées sur les effets 
de cette catastrophe. Il n’a pas été facile d’isoler une inondation 
en particulier par rapport à toutes celles qui se produisent au 
cours d’une année normale. Le logement de 19 % des familles 
environ a été inondé pendant sept jours en moyenne. Trente 
pour cent des écoles ont dû fermer au moins une fois à cause 
des inondations, mais 15 % d’entre elles sont restées fermées 
pendant deux semaines ou plus. Les écoles touchées ont en 
moyenne été fermées sept jours de plus que l’année précédente. 
Le jour où ces écoles ont réouvert leurs portes, les effectifs 
présents étaient inférieurs d’un tiers à la normale (FMRP, 2005).

Frappées par une vingtaine de typhons par an en moyenne, 
les Philippines sont également sujettes aux éruptions 
volcaniques, aux tremblements de terre et aux glissements de 
terrain (Save the Children, 2015). Après le passage du typhon 
Haiyan en novembre 2013, il a fallu réparer 12 400 salles 
de classe et 2 000 crèches et reconstruire 4 400 classes et 
500 crèches. Des tentes et des bâches ont été fournies à plus 
de 2 000 centres d’enseignement temporaires. Du matériel 
scolaire a été distribué à 435 000 enfants âgés de 3 à 17 ans 
(Groupe sectoriel de l’éducation, 2014). Les investissements 
dans les infrastructures peuvent changer la donne. Grâce à la 
construction de nouvelles écoles conçues pour résister aux 

ENCADRE 4.3 : 

Le �onf��t en Ukra�ne, qu� s�est so�dØ par des m����ons de personnes 
dØp�a�Øes, a portØ un �oup dur à ��Ødu�at�on
En �anv�er ����, �e H�R re�ensa�t �,� m����on de dØp�a�Øs �nternes en Ukra�ne �H�R, ����d�. Le �onf��t 
a fortement Øbran�Ø �es �nfrastru�tures Ødu�at�ves : dŁs o�tobre ���	, ��� Øtab��ssements s�tuØs 
dans �es rØg�ons de Donetsk et Luhansk ava�ent ØtØ endommagØs �UN��EF, ���
�. À Dn�pro, Khark�v, 
K�ev et Zapor���a, oø v�vent �a ma�or�tØ des dØp�a�Øs �nternes, �es Øtab��ssements sont aux pr�ses 
ave� d��mmenses d�ff��u�tØs : manque de sa��es de ��asse, ressour�es �nsuff�santes pour �ouvr�r �es 
fra�s de �ant�ne et de transports s�o�a�res. B�en que �es beso�ns �mmØd�ats des PD�P a�ent ØtØ pr�s 
en �harge par des asso��at�ons �o�a�es, �a so��ØtØ ��v��e et �es �ommunautØs d�a��ue��, en ra�son de �a 
pauvretØ, �es �eunes ont de mo�ns en mo�ns de �han�es de poursu�vre des Øtudes dans �e deux�Łme 
�y��e du se�onda�re et �e supØr�eur. Les revenus des fam���es dØp�a�Øes sont en effet �nfØr�eurs de 
�� � au seu�� de subs�stan�e f�xØ par �e M�n�stŁre de �a po��t�que so��a�e �O�M, �����. 

Les pouvo�rs pub���s ont tentØ d�y remØd�er en �rØant des p�a�es supp�Ømenta�res dans �es 
Øtab��ssements prØpr�ma�res et se�onda�res, en dØp�a�ant �� un�vers�tØs d�État de ��est du pays 
et de �a �r�mØe et en s�mp��f�ant �es pro�Ødures d�adm�ss�on et de transfert des PD�P �R�ght 
to Prote�t�on et al., �����. En vertu d�une �o� adoptØe en ma� ���	, ��État prend tota�ement ou 
part�e��ement en �harge �es fra�s de s�o�ar�tØ des PD�P de mo�ns de �� ans ayant ØtØ enreg�strØes 
et propose d�verses mesures �n��tat�ves te��es que ��o�tro� de prŒts Øtud�ants de �ongue durØe et 
�a fourn�ture gratu�te de manue�s s�o�a�res ou de ��a��Łs à �nternet ��OE, ���
�. Une ��r�u�a�re du 
�ab�net des m�n�stres de ���
 a autor�sØ �a �rØat�on d�une base de donnØes �entra�e sur �es PD�P. 
P�a�Øe sous ��Øg�de du M�n�stŁre de �a po��t�que so��a�e, e��e a pour ob�et d�Øva�uer �es beso�ns des 
popu�at�ons dØp�a�Øes �R�ght to Prote�t�on et al., �����. 

Le p�an human�ta�re d�urgen�e de ���� prØvo�t avant tout des mesures v�sant à remØd�er aux 
effets du traumat�sme, du stress et de �a v�o�en�e : serv��es psy�hoso��aux, sØan�es en f�n de 
�ournØe s�o�a�re, apprent�ssage des �ompØten�es de �a v�e �ourante et Øducation tenant �ompte 
du �onf��t. Le p�an entend Øgalement renforcer les capacitØs du MinistŁre de l�Øducation à 
reconnaître les diplômes de tous les ØlŁves �ontra�nts d��nterrompre �eurs Øtudes �O�HA, ������.
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typhons et dotées de supports pédagogiques, la durée de 
scolarité s’est allongée en moyenne de 0,3 année (Cas, 2016).

LES RÉFUGIÉS DOIVENT ÊTRE 
INTÉGRÉS AUX SYSTÈMES 
ÉDUCATIFS NATIONAUX

Dans les situations de crise, la plupart des gouvernements 
abandonnent l’éducation des réfugiés au secteur 
humanitaire international, dont le réflexe naturel consiste 
généralement à mettre en place un système éducatif 
parallèle calqué sur le modèle éducatif du pays d’origine des 
réfugiés. Or, il est désormais admis que cette solution n’est 
pas durable. Alors que les situations de déplacement ont 
tendance à se prolonger, les systèmes parallèles souffrent 
d’une pénurie chronique d’enseignants qualifiés, leurs 
examens ne sont sanctionnés par aucun certificat et leur 
financement peut être interrompu du jour au lendemain. 
L’éducation parallèle n’aide donc les réfugiés ni à s’intégrer 
ni à mener une existence décente dans leur premier pays 
d’asile, où ils bénéficient d’une protection1.

Au nom de la continuité de l’éducation, la stratégie 
d’éducation du HCR pour 2012-2016 exhorte pour la première 
fois les pays à fournir aux enfants réfugiés des possibilités 
d’apprentissage accréditées et certifiées (HCR, 2012). Les 
gouvernements des pays d’accueil et les réfugiés eux-
mêmes ont tout à gagner d’une telle initiative. L’objectif 
visé consiste à intégrer pleinement les élèves réfugiés au 
système éducatif national afin qu’ils puissent s’asseoir sur 
le même banc d’école que les élèves du pays hôte : après 
avoir suivi, si nécessaire, des cours de rattrapage pendant 
une courte période, en fonction de leur parcours éducatif, 
de leur niveau d’alphabétisme et de leur connaissance de 
la langue, ils pourront rejoindre la classe correspondant à 
leur âge. Le degré d’inclusion des réfugiés varie toutefois 
selon le contexte et dépend de facteurs géographiques 
et historiques ainsi que des ressources disponibles et des 
capacités du système.

Dans certains cas, l’inclusion est très progressive et 
dépend de l’évolution de la situation sur le terrain et de 
la compréhension des avantages qu’elle peut apporter. 
La Turquie (où vivent 3,8 millions de réfugiés, pour la 

1	  Cette section s’appuie sur Dryden-Peterson et al. (2018).

plupart originaires de la République arabe syrienne, ce qui 
représente la plus grande population de réfugiés au monde2) 
a pris la décision d’intégrer tous les enfants réfugiés syriens 
au système éducatif national au cours des trois prochaines 
années et d’éliminer peu à peu le système éducatif séparé 
(encadré 4.4). Cette décision nous aide à mieux comprendre 
les choix éducatifs et politiques que font les gouvernements 
face aux mouvements massifs de réfugiés en passant 
des solutions immédiates de court terme à des solutions 
plus institutionnalisées, systémiques et durables lorsque 
la situation des réfugiés perdure. Dans d’autres cas, les 
pouvoirs publics manquent de constance, comme en 
République islamique d’Iran (un million de réfugiés, pour la 
plupart originaires d’Afghanistan), où en quarante ans la 
politique d’inclusion a connu bien des aléas (encadré 4.5).

L’Éthiopie (où vivent quelque 900 000 réfugiés, originaires 
pour la plupart de Somalie et du Soudan du Sud) a mis 
en place des écoles parallèles pour réfugiés, qui suivent 
cependant le programme national, du moins à partir de 
la 5e année (HCR, 2015c). La Proclamation sur les réfugiés 
autorise les réfugiés à s’inscrire dans les écoles nationales 
et les ressortissants à intégrer les écoles pour réfugiés. 
Le Gouvernement s’efforce d’institutionnaliser davantage 
l’intégration des réfugiés dans le système éducatif national. 
En réponse à une demande de l’Administration chargée 
des réfugiés et des rapatriés, responsable de l’éducation 
des réfugiés, le Ministre d’État chargé de l’enseignement 
général a envoyé une circulaire à tous les administrateurs 
du conseil régional de l’éducation pour les inviter à améliorer 
la coopération en matière d’éducation des réfugiés, 
notamment en ce qui concerne les programmes et les 
manuels scolaires, l’évaluation, la formation des enseignants 
et l’inspection scolaire. Des interventions sont en cours afin 
de planifier l’aide humanitaire et l’aide au développement 
(HCR, 2017d). Les subventions du fonds Education Cannot 
Wait financent la planification et la gestion de l’éducation 
des réfugiés dans certains districts aux niveaux régional et 
scolaire (ECW, 2018).

Le Rwanda (où vivent quelque 170 ,000 réfugiés, originaires 
pour la plupart du Burundi et de la République démocratique 
du Congo) s’est engagé en 2016 à intégrer 18 000 enfants 
réfugiés dans les écoles primaires et 35 000 adolescents dans 
les écoles secondaires, rendant ainsi inutile l’éducation parallèle 
dispensée dans les camps (Nations Unies, 2016). Entre 2016 
et 2017, le taux de scolarisation des réfugiés est passé de 54 % 
à 80 % dans le primaire et de 34 % à 73 % dans le secondaire. 
Le Rwanda s’est engagé à mettre en œuvre le Cadre d’action 
global pour les réfugiés d’ici à février 2018 (CRRF, 2018b).

2	  Les chiffres entre parenthèses proviennent du HCR (2018c). Ils concernent la 
fin de l’année 2017 et font référence aux réfugiés, aux personnes se trouvant 
dans des situations similaires à celle des réfugiés et aux demandeurs d’asile en 
attente du traitement de leur demande. 

 �
Au Bangladesh, à cause des séismes, des 
tempêtes, des inondations et de l’élévation 
du niveau de la mer, 900 écoles sont 
endommagées chaque année en moyenne
�
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Dans certaines situations, malgré les engagements pris, 
l’inclusion peine à devenir réalité. Les réfugiés sont certes 
intégrés au système national, leur programme, leurs 
évaluations et leur langue d’enseignement sont les mêmes 
que ceux des ressortissants, et pourtant ils subissent une 
certaine forme de ségrégation. Ainsi, le regroupement des 
réfugiés dans des lieux à part, dans des camps par exemple, 
peut se traduire par un isolement géographique, d’où le 
caractère partiel de l’inclusion. Au Kenya (où vivent quelque 
490 000 réfugiés, originaires pour la plupart de Somalie et 

du Soudan du Sud), les écoles des deux plus grands camps de 
réfugiés ont été enregistrées par le Ministère de l’éducation. 
Ces écoles suivent le programme et les examens nationaux 
mais, parce qu’elles sont éloignées des écoles locales, elles 
n’accueillent pas d’élèves des environs, ou très peu.

Le manque de moyens est un problème majeur. Le Liban et 
la Jordanie (où vivent environ un million et 730 000 réfugiés, 
respectivement) comptent le nombre de réfugiés par 
habitant le plus élevé au monde. Ces pays ont institué des 
écoles à double vacation, où les écoles accueillent les élèves 

ENCADRE 4.4 : 

La Turqu�e s�engage à �ntØgrer �es enfants syr�ens dans �e systŁme Ødu�at�f

En ����, �a Turqu�e a��ue���a�t �,	 m����ons de rØfug�Øs, dont un m����on d�enfants 
en âge d�Œtre s�o�ar�sØs �H�R, ������. Les prem�ers rØfug�Øs syr�ens ont traversØ 
�a front�Łre turque en avr�� ����. Entre ���� et ����, �e pour�entage de Syr�ens 
rØs�dant en zone urba�ne est passØ de 
� � à �� � ��RP, �����. Au fur et à 
mesure que �es rØfug�Øs devena�ent p�us nombreux et s��nsta��a�ent à l�extØrieur 
des �amps, des ph��anthropes et des organ�sat�ons non gouvernementa�es ou 
�onfess�onne��es ont �rØØ des Ø�o�es �nforme��es et re�rutØ des ense�gnants 
bØnØvo�es qu� ense�gna�ent en arabe une vers�on mod�f�Øe du programme 
syr�en. Échappant à toute rØg�ementat�on, �es Ø�o�es fon�t�onnant en dehors 
du systŁme nat�ona� ava�ent une assuran�e qua��tØ trŁs ��m�tØe et dØ��vra�ent des 
d�p�ômes non homo�oguØs à �a f�n des �e et ��e annØes. 

F�n ����, �e M�n�stŁre de ��Ødu�at�on nat�ona�e a dotØ �es �entres s�o�a�res 
tempora�res d�un �adre rØg�ementa�re. Pour s�o�ar�ser �eurs enfants, �es fam���es 
syr�ennes ava�ent �e �ho�x entre �es �entres et �es Ø�o�es pub��ques �Turqu�e, 
M�n�stŁre de ��Ødu�at�on nat�ona�e, �����. Au �ours des deux annØes su�vantes, 
��ense�gnement, �a gest�on des donnØes et �a rØg�ementat�on des organ�sat�ons 
de f�nan�ement des �entres tempora�res furent peu à peu norma��sØs. Les 
�entres non �onformes aux rØg�ementat�ons durent fermer. En aoßt ���
, �e 
Gouvernement annon�a�t que tous �es enfants syr�ens sera�ent �ntØgrØs au 
systŁme Ødu�at�f nat�ona�. On est�me que parm� �es enfants syr�ens s�o�ar�sØs, 
�e pour�entage d�Ø�Łves �ns�r�ts dans �es �entres est passØ de �� � en ��������	 
à �� � en ���������. �� reste a�tue��ement ��� �entres tempora�res, qu� devra�ent 
tous avo�r fermØ �eurs portes d���� à ���� �f�gure �.��.

Par dØ��s�on du Gouvernement, �es �entres tempora�res ont ��ob��gat�on de 
d�spenser à �eurs Ø�Łves �	 heures hebdomada�res de �ours de tur� af�n de 
�es prØparer à �ntØgrer �es Ø�o�es turques. �ette �ntØgrat�on a d��mportantes 
rØper�uss�ons sur �es �nfrastru�tures s�o�a�res et �a prØparat�on des ense�gnants. �e 
pro�essus a ØtØ f�nan�Ø par �e pro�et Promouvo�r ���ntØgrat�on des enfants syr�ens 
dans �e systŁme Ødu�at�f tur�, subvent�onnØ à hauteur de ��� m����ons d�euros par 
�a Fa����tØ en faveur des rØfug�Øs en Turqu�e �DØ�Øgat�on de ��Un�on europØenne 
en Turqu�e, �����. Les deux ��nqu�Łmes de �ette somme ont ØtØ a��ouØs à �a 
�onstru�t�on d�Ø�o�es, �e reste aux �ours de tur� et d�arabe, aux �ours de rattrapage 
et de sout�en, aux transports s�o�a�res gratu�ts, au matØr�e� pØdagog�que, au 
systŁme d�examen, à ��or�entat�on profess�onne��e, à �a format�on de �	 ��� 
ense�gnants et au re�rutement du personne� adm�n�strat�f �Ar�k Akyuz, �����.

�es subvent�ons ont Øga�ement serv� à f�nan�er une stratØg�e de �ommun��at�on, 
y �ompr�s un s�te Web, des spots tØ�Ø, des �ourts�mØtrages et autres out��s 
af�n de fa�re �onna�tre �es poss�b���tØs d�Ødu�at�on offertes aux enfants syr�ens 
�Ar�k Akyuz, �����. �� est en effet �mpØrat�f que �es parents sa�hent que�s sont 
�eurs dro�ts et que��es sont �es dØmar�hes à su�vre pour �ns�r�re �eurs enfants. 
�ependant, mŒme �orsqu�e��es �onna�ssent �eurs dro�ts, �� arr�ve que des 
�ommunautØs de rØfug�Øs hØs�tent à se tourner vers �es systŁmes Ødu�at�fs 
nat�onaux, s�opposant à �e que �eurs enfants su�vent des �ours dans une �angue 
qu�e��es�mŒmes ne ma�tr�sent pas �Da��a�, ���
�.

FIGURE 4.4 : 
Plus aucun élève syrien réfugié en Turquie ne sera scolarisé 
dans un centre d’éducation temporaire d’ici à 2020
RØpartition des enfants syriens rØfugiØs en Turquie allant à l�Øcole, 
par type d�Øtablissement

�

��

��

��

��

���

������� ������� ������� ������� �������
���������


�

���
�	����
����	

������	�
������������
����������	

GEM StatLink : http://bit.ly/fig4_4
Source : Arik Ayuz (2018).
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ENCADRE 4.5 : 

En �ran, ���ntØgrat�on des rØfug�Øs afghans au systŁme Ødu�at�f se fa�t par �nterm�tten�e

Nous ne d�sposons que de trŁs peu de donnØes sur �a s�o�ar�sat�on des rØfug�Øs 
afghans enreg�strØs et sans pap�ers en RØpub��que �s�am�que d��ran. �� appara�t 
toutefo�s que �es rØfug�Øs bØnØf���ent d�un me���eur a��Łs à ��Øducation que �es 
rØfug�Øs afghans �nsta��Øs au Pak�stan �en�adrØ �.��, �eur taux de s�o�ar�sat�on dans 
�e pr�ma�re Øtant en effet deux fois plus ØlevØ �N��o��e, �����.

Quand �es rØfug�Øs afghans ont �ommen�Ø à arr�ver dans �es annØes ��, �e 
Gouvernement a �an�Ø des �ampagnes de sens�b���sat�on prØsentant ��Øducation 
�omme un dro�t et une ob��gat�on pour tous �es enfants. Les rØfug�Øs rØs�dant 
dans des �amps �mo�ns de �� � d�entre eux à ��Øpoque� furent s�o�ar�sØs sur p�a�e 
�PAM et al., ���
�, tand�s que �eux qu� s�Øta�ent Øtab��s en v���e ont ØtØ s�o�ar�sØs 
gratu�tement dans �es mŒmes Ø�o�es pub��ques que �es �ran�ens de �eur âge 
�Hoodfar, �����.

Le f�ot �n�nterrompu d�Afghans fuyant �a guerre ��v��e et �es Ta��ban dans �es 
annØes �� a amenØ �es pouvo�rs pub���s à �esser de dØ��vrer des �artes de rØs�dent 
permanent �Human R�ghts Wat�h, �����. En vertu d�une nouve��e rØg�ementat�on, 
par a���eurs, �es rØfug�Øs afghans n�ont p�us ØtØ autor�sØs qu�à s��ns�r�re dans �es 
Ø�o�es de �a v���e oø �eur perm�s de sØ�our ava�t ØtØ dØ��vrØ, �e qu� pØna��sa�t tous 
�eux qu� s�Øta�ent depu�s �nsta��Øs a���eurs dans �e pays �Hoodfar, �����. Les Afghans 
sans pap�ers ne pouva�ent p�us ut���ser �Øga�ement �es serv��es pub���s, b�en que 
beau�oup d�Ø�o�es a�ent �ont�nuØ à �es admettre. La s�tuat�on s�est amØ��orØe 
tempora�rement en ���������, �orsqu�une nouve��e rØg�ementat�on a de nouveau 
autor�sØ �a s�o�ar�sat�on des Afghans en s�tuat�on �rrØgu��Łre �Tous� et K�amanesh, 

�����. En ra�son de �eur ex��us�on �nterm�ttente du systŁme Ødu�at�f, p�us�eurs 
�ommunautØs afghanes ont �rØØ des Ø�o�es �nforme��es, �e que �e Gouvernement 
a d�abord to�ØrØ. Par �a su�te, nombre de �es Ø�o�es non off���e��es ont ØtØ fermØes 
�Squ�re, �����.

En ����, une nouve��e d�re�t�ve �nterd�t �a s�o�ar�sat�on des enfants afghans sans 
pap�ers et ob��ge �e M�n�stŁre de ��Ødu�at�on à faire payer des droits de scolaritØ aux 
Øtudiants afghans rØfugiØs. En vertu de �ette mŒme d�re�t�ve, �es Øtud�ants afghans 
ne sont p�us autor�sØs à s��ns�r�re dans ��ense�gnement prØ�un�vers�ta�re, �ond�t�on 
�nd�spensab�e pour se prØsenter à ��examen d�entrØe à ��un�vers�tØ. La d�re�t�ve a 
don� pour effet de b�oquer ��a��Łs des rØfug�Øs afghans aux Øtab��ssements �ran�ens 
d�ense�gnement supØr�eur �N��o��e, �����. Les rØg�ementat�ons de ���� en vertu 
desque��es �es Øtud�ants afghans do�vent renon�er à �eur statut de rØfug�Ø et obten�r 
un passeport afghan et un v�sa ont rendu ��a��Łs à ��un�vers�tØ en�ore p�us d�ff����e 
�Human R�ghts Wat�h, �����.

En ma� ���	, �e Gu�de suprŒme dØ�rŁte que �es Ø�o�es do�vent a��epter tous �es 
enfants afghans, qu���s so�ent ou non en s�tuat�on rØgu��Łre. En avr�� ���
, une 
d�re�t�ve gouvernementa�e �rØe une �arte s�o�a�re pour �es enfants afghans sans 
pap�ers, �es protØgeant a�ns� de ��expu�s�on pendant toute �a durØe de �eurs Øtudes. 
Les Ø�Łves afghans sont tous autor�sØs à se prØsenter à ��examen de f�n d�Øtudes 
se�onda�res, b�en que �es fra�s de s�o�ar�tØ n�a�ent pas ØtØ suppr�mØs �N��o��e, �����. 
Grâ�e à �ette d�re�t�ve, en ���
, on est�me à 	� ��� env�ron �e nombre de nouve��es 
�ns�r�pt�ons d�enfants sans pap�ers dans �es Ø�o�es pub��ques �Zo�faghar�, ���
�.

par roulements d’une demi-journée, le matin et l’après-midi. 
Les élèves ne partagent donc pas tous le même temps 
scolaire. En 2016, sur les 1 350 écoles publiques du pays, 
160 accueillaient essentiellement des enfants libanais le matin 
et des réfugiés syriens l’après-midi. Ce sont généralement 
les mêmes enseignants qui travaillent le matin et l’après-
midi, d’où leur sentiment de surcharge (Dryden-Peterson et 
Adelman, 2016). La Jordanie a elle aussi tenté de mettre en 
place une organisation scolaire similaire pour accueillir un 
nombre croissant de réfugiés syriens. Ces écoles dispensent 
moins d’heures de cours que les établissements publics à 
journée complète (Culbertson et Constant, 2015; Human 
Rights Watch, 2016).

 �
En Éthiopie, le Gouvernement s’efforce 
d’institutionnaliser davantage l’intégration 
des réfugiés dans le système éducatif 
national
�

Même les pays suffisamment dotés en moyens se heurtent 
parfois à des problèmes d’ordre pratique lorsqu’ils tentent 
de scolariser les réfugiés dans le système national. La 
planification et la coordination sont alors essentielles, comme 
le montre clairement l’analyse de la situation en Grèce (où 
vivent quelque 80 000 réfugiés, originaires pour la plupart 
d’Afghanistan, d’Iraq et de République arabe syrienne) 
(encadré 4.6).

Aujourd’hui encore, dans certaines situations, les réfugiés 
fréquentent des écoles privées ou communautaires, 
séparées ou non formelles, comme c’est le cas pour 
les réfugiés burundais en République-Unie de Tanzanie 
(environ 350 000 personnes) (encadré 4.7) ou encore pour 
les réfugiés karens originaires du Myanmar en Thaïlande 
(environ 110 000 personnes) (encadré 4.8). Ces écoles sont 
créées et financées par les organisations internationales ou 
les réfugiés eux-mêmes et les communautés locales. Elles 
ne sont pas toujours homologuées. Le système éducatif 
parallèle des réfugiés palestiniens représente un cas unique 
(encadré 4.9).
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PLUSIEURS OBSTACLES À 
L’INCLUSION RESTENT À SURMONTER
Soumis aux pressions exercées par le déplacement mais unis 
dans leur engagement d’intégrer les élèves déplacés dans 
les systèmes éducatifs nationaux, les gouvernements et 
leurs partenaires doivent élaborer des plans flexibles dans 
un souci de coordination et de cohérence. Une planification 
efficace est la clé de la sécurité, de la résilience et de la 
cohésion sociale. Les points d’achoppement se manifestent 
au niveau national et, surtout, au niveau international, où il 
est vital de coordonner les budgets de l’aide humanitaire et 
de l’aide au développement (point sur les politiques 19.3). 
Les difficultés se situent sur deux plans : des horizons de 
planification divers – les donateurs de l’aide au développement 
ont la possibilité d’octroyer des financements sur plusieurs 
années – et des architectures de planification diverses elles 
aussi – les bailleurs de l’aide humanitaire n’apparaissent 
guère dans les plans sectoriels de l’éducation. Absence de 
documents, maîtrise insuffisante de la langue, interruption 
du parcours scolaire, pauvreté sont autant de problèmes liés 
au déplacement qu’il importe de prendre en compte dans 
les plans.

ENCADRE 4.7  : 

Les rØfug�Øs burunda�s ne sont pas �ntØgrØs  
dans �e systŁme Ødu�at�f tanzan�en
Les rØfug�Øs burunda�s en RØpub��que�Un�e de Tanzan�e v�vent 
pour �a p�upart dans tro�s �amps s�tuØs dans �a rØg�on de K�goma 
et adm�n�strØs par �e M�n�stŁre de ���ntØr�eur. Le H�R �oordonne 
��Ødu�at�on et f�nan�e �es programmes d�Ødu�at�on forme��e de 
deux ONG �nternat�ona�es, �e �om�tØ �nternat�ona� de se�ours et 
�ar�tas. En vertu des po��t�ques nat�ona�es, ��Ødu�at�on des rØfug�Øs 
est sØparØe du systŁme nat�ona� et ne re�o�t au�un f�nan�ement 
de �a part du Gouvernement ou des partena�res du dØve�oppement 
�Da�rymp�e, �����.

En ����, ave�  ��a�de du H�R et de ��UN��EF, �e M�n�stŁre de 
��Ødu�at�on, des s��en�es et des te�hno�og�es a Ø�aborØ une stratØg�e 
nat�ona�e sur ��Ødu�at�on �n��us�ve ���������, qu� f�xe des ob�e�t�fs 
et des ��b�es pour �es Ø�Łves rØfug�Øs, renon�ant apparemment au 
systŁme para��Ł�e ut���sØ �usqu�a�ors. �ette �n�t�at�ve a ØtØ mot�vØe 
par �a dØ��s�on du Gouvernement de fa�re de �a RØpub��que�Un�e de 
Tanzan�e ��un des prem�ers pays à app��quer �e �RRF �Da�rymp�e, 
�����. �ependant, en �anv�er ����, �a RØpub��que�Un�e de Tanzan�e 
s�est d�sso��Øe du pro�essus du �RRF, et on ne sa�t pas ave� 
�ert�tude s� �a vo�ontØ d��ntØgrer �es rØfug�Øs sera su�v�e d�effets 
�Re��efWeb, �����. La RØpub��que�Un�e de Tanzan�e a �ust�f�Ø son 
retra�t par ���nsuff�san�e de ��a�de f�nan��Łre o�troyØe par �es 
donateurs �nternat�onaux, d�oø ���mportan�e fondamenta�e que 
revŒt �e partage mond�a� des responsab���tØs fa�e à un prob�Łme qu� 
tou�he avant tout �es rØg�ons �es p�us pauvres �Betts, �����.

ENCADRE 4.6 : 

L’intégration des réfugiés dans le système éducatif grec 
soulŁve de multiples difficultés
En ���	����
, p�us d�un m����on de personnes ont trans�tØ par �a GrŁ�e. À �a 
su�te de ��a��ord s�gnØ par ��Un�on europØenne et �a Turqu�e en mars ���
 et 
de �a fermeture des front�Łres des autres États europØens, que�que �� ��� 
enfants sont restØs dans �e pays, pour �es tro�s quarts en GrŁ�e �ont�nenta�e, 
dans des �amps, des �ogements en v���e ou des �entres d�hØbergement pour 
m�neurs non a��ompagnØs ; �es �	 � restants, qu� ont ØtØ rØpart�s dans ��nq 
��es, sØ�ournent souvent dans des �amps surpeup�Øs beau�oup p�us �ongtemps 
que �a durØe max�ma�e autor�sØe.

En aoßt ���
, une �omm�ss�on pub��que a proposØ un p�an d�a�t�on pour 
��Ødu�at�on des rØfug�Øs et �a �rØat�on d�une un�tØ de m�se en �uvre au se�n du 
M�n�stŁre de ��Ødu�at�on, de �a re�her�he et des �u�tes. Depu�s ���
/��, dans 
�a part�e �ont�nenta�e du pays, ��Ødu�at�on forme��e est d�spensØe se�on deux 
moda��tØs : en prem�er ��eu, �erta�ns enfants sont s�o�ar�sØs dans des Ø�o�es 
s�tuØes pour �a p�upart dans �es zones d�Ødu�at�on pr�or�ta�re ; �es ��asses 
d�a��ue�� ex�stantes admettent a�ors des enfants d��mm�grants. En se�ond ��eu, 
de nouve��es ��asses d�a��ue�� rØservØes aux enfants rØfug�Øs v�vant dans des 
�entres d�hØbergement ont ØtØ ouvertes dans �es Ø�o�es s�tuØes à prox�m�tØ 
de �es �entres. Les enfants ont �ours ��aprŁs�m�d� et su�vent un programme 
spØ��a� de gre�, d�ang�a�s, d��nformat�que, de mathØmat�ques, de mus�que 
et d�Ødu�at�on phys�que. Les �oord�nateurs de ��Ødu�at�on des rØfug�Øs font 
�a ��a�son entre �es rØfug�Øs et �a �ommunautØ s�o�a�re �GrŁ�e, M�n�stŁre de 
��Ødu�at�on, de �a re�her�he et des �u�tes, �����.

Se�on ��Øva�uat�on menØe au terme de �a prem�Łre annØe, ��ob�e�t�f de 
norma��sat�on a ØtØ atte�nt ma�s �erta�nes �nsuff�san�es ont ØtØ �onstatØes. 
Les �r�tŁres de re�rutement ne porta�ent n� sur ��expØr�en�e de ��ense�gnement 
�nter�u�ture� n� sur ��ense�gnement du gre� �angue ØtrangŁre, d�oø �e manque 
de prØparat�on des ense�gnants, peu nombreux à su�vre �es programmes 
de format�on proposØs. La part���pat�on des parents et ���nformat�on des 
fam���es �a�ssa�ent e��es auss� à dØs�rer. Que�ques �ommunautØs �o�a�es se sont 
fermement opposØes au pro�et ma�s �es mun���pa��tØs ont �ontr�buØ à apa�ser �es 
tens�ons, �ouant a�ns� un rô�e trŁs apprØ��ab�e �Anagnostou et N�ko�ova, �����.

À �a f�n de ��annØe s�o�a�re ����/��, env�ron 
� � des enfants âgØs de 	 à 
�� ans hØbergØs dans des �ogements en v���e et des �entres pour m�neurs non 
a��ompagnØs ava�ent re�o�nt ��Ødu�at�on forme��e, so�t �
 � des 	 et 
 ans et �� � 
des �
 et �� ans, b�en que �es �h�ffres du dØ�ro�hage ne so�ent pas �onnus �H�R, 
����a�. La �o� de �u�n ���� off���a��se �es stru�tures s�o�a�res des rØfug�Øs et f�xe des 
�r�tŁres de re�rutement des ense�gnants p�us str��ts �GrŁ�e, �ourna� off���e�, �����.

Sur �es ��es, �a s�o�ar�sat�on des rØfug�Øs reste prob�Ømat�que. Se�on un rapport 
rØ�ent, a�ors que �es �amps sont en rØa��tØ des �entres d��dent�f��at�on �on�us 
pour des sØ�ours trŁs �ourts, �es enfants rØfug�Øs y v�vent p�us �ongtemps 
que prØvu. Le peu d�empressement à Øtab��r �es mŒmes stru�tures que dans 
�es rØg�ons �ont�nenta�es n�est pas pour autant �ust�f�Ø. D�aprŁs �e rapport, 
�es enfants ont ØtØ ex��us des rares ��asses d�a��ue�� ex�stantes sous prØtexte 
qu���s n�Øta�ent pas à �our de �eurs va���ns. DØbut ����, �e Gouvernement a 
�rØØ des Øtab��ssements prØs�o�a�res dans tous �es �entres sauf dans �e p�us 
grand d�entre eux. �� a Øga�ement annon�Ø qu��� ouvr�ra�t pour �a prem�Łre fo�s 
en ����/�� des ��asses d�a��ue�� pour �es enfants de tous �es �entres �Human 
R�ghts Wat�h, �����.
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COMPTE TENU DES PRESSIONS QUE LE 
DÉPLACEMENT FAIT PESER SUR L’ÉDUCATION, 
LES DONNÉES ET LA PLANIFICATION 
REVÊTENT UNE IMPORTANCE CRUCIALE

Les difficultés que pose l’intégration sont d’autant plus 
graves que les systèmes éducatifs présentent déjà des 
signes de faiblesse. L’Institut de planification de l’éducation 
de l’UNESCO a élaboré un guide sur la préparation des plans 

ENCADRE 4.8 : 

Les Ø�o�es sØparØes des rØfug�Øs karens 
en Tha��ande
Depu�s que �e Myanmar a a��ØdØ à ���ndØpendan�e en ����, �e 
Gouvernement est en �onf��t ave� ��Un�on nat�ona�e karen �KNU�, 
�rØØe par �e tro�s�Łme groupe ethn�que du pays, à propos des dro�ts 
et de ���dent�tØ des groupes ethn�ques, de �eur autonom�e et des 
ressour�es nature��es.

Les dØbuts de �a dØmo�rat�sat�on remontent à ����. Un a��ord 
de �essez��e�feu est s�gnØ en ���� en dØp�t de �a pers�stan�e 
d�affrontements sporad�ques. On est�me que prŁs de ��� ��� 
personnes v�vent tou�ours dans �es neuf �amps de rØfug�Øs s�tuØs 
�uste de ��autre �ôtØ de �a front�Łre tha��anda�se �Zaw, �����. Les 
enfants rØfug�Øs sont s�o�ar�sØs dans 
� Ø�o�es qu� su�vent �e 
programme du M�n�stŁre karen de ��Ødu�at�on, aff���Ø au KNU 
�Sh�ohata, �����. La Tha��ande a fermØ �es portes des Ø�o�es pub��ques 
aux rØfug�Øs. Les Karens n�ont gØnØra�ement pas de �arte d��dent�tØ 
nat�ona�e et �eur par�ours s�o�a�re n�est pas re�onnu �Dare, ���	�.

La rØforme de ��Ødu�at�on o��upe une p�a�e �mportante dans �a 
dØmo�rat�sat�on du Myanmar. À �a su�te d�une ana�yse approfond�e 
du se�teur de ��Ødu�at�on, en ����, une �omm�ss�on de m�se en 
�uvre de �a promot�on de ��Ødu�at�on a rØd�gØ un pro�et de �o� qu� 
favor�se ���nstru�t�on dans �es �angues ethn�ques, en p�us du b�rman, 
apportant a�ns� une so�ut�on à ��une des �auses du �onf��t �Sh�ohata, 
�����. L�ense�gnement de �a �angue karen sera effe�t�f �usqu�en 
quatr�Łme annØe à part�r de ����/�� dans �a rØg�on de Bago �Karen 
News, ����� et se dØve�oppe dans �e��e d�Ayeyarwady �Kha�a�n, 
�����, oø v�vent des popu�at�ons karens. Le Gouvernement re�rute 
peu à peu des ass�stants bØnØvo�es �hargØs de ��ense�gnement des 
�angues des m�nor�tØs, �� �eur verse une pet�te rØmunØrat�on depu�s 
dØ�embre ���� et env�sage de t�tu�ar�ser �eux qu� ont ØtØ d�p�ômØs 
d�une ���en�e �Phyu, �����.

 L�ut���sat�on des �angues des m�nor�tØs dans ��Ødu�at�on pub��que 
pourra�t en�ourager �es rØfug�Øs à reven�r au Myanmar, à �ond�t�on 
que �es rapatr�Øs en t�rent vra�ment prof�t, �e qu� ne sera pas fa���e 
dans �a prat�que. Se�on ��enquŒte dØmograph�que et san�ta�re de 
���	, �e taux d�a�hŁvement du pr�ma�re au Myanmar Øta�t de �� �, 
ma�s de 
� � seu�ement �
� � �hez �es gar�ons� dans ��État de 
Kay�n, oø �es Karens sont ma�or�ta�res. Le taux d�a�hŁvement du 
se�onda�re Øta�t de �	 � à ��Ø�he��e nat�ona�e �ontre �� � dans ��État 
de Kay�n, oø �� atte�gna�t à pe�ne � � parm� �es gar�ons.

ENCADRE 4.9 : 

Un systŁme para��Ł�e b�en Øtab�� 
 ��Ødu�at�on des 
rØfug�Øs pa�est�n�ens se�on �a stratØg�e de ��UNRWA
En partenar�at ave� ��UNES�O, ��Off��e de se�ours et de travaux des 
Nat�ons Un�es pour �es rØfug�Øs de Pa�est�ne dans �e Pro�he�Or�ent 
�UNRWA� donne aux rØfug�Øs pa�est�n�ens une Ødu�at�on Ø�Ømenta�re 
a��rØd�tØe depu�s prŁs de �� ans. Que�que 	�
 ��� enfants rØfug�Øs 
bØnØf���ent a�ns� d�une Ødu�at�on gratu�te dans ��� Ø�o�es pr�ma�res 
s�tuØes en ��s�ordan�e et à Gaza, en �ordan�e, au L�ban et dans �a 
RØpub��que arabe syr�enne �UNRWA, ����b�. L�Off��e adm�n�stre 
Øga�ement hu�t �entres de format�on profess�onne��e qu� a��ue���ent 
p�us de � ��� �eunes rØfug�Øs a�ns� que deux fa�u�tØs de format�on à 
��ense�gnement des s��en�es dont sont d�p�ômØs p�us de � ��� rØfug�Øs 
�UNRWA, ����b�. �e systŁme Ødu�at�f �omp�et et para��Ł�e eng�obe 
��Ødu�at�on sous tous ses aspe�ts, du programme s�o�a�re aux prat�ques 
de ��Ødu�at�on �n��us�ve et à �a format�on des ense�gnants. L�UNRWA 
obt�ent de me���eurs rØsu�tats que �es Ø�o�es pub��ques de �ordan�e, de 
��s�ordan�e et de Gaza, ��Ø�art entre �es Ø�Łves �orrespondant à une annØe 
ent�Łre de s�o�ar�tØ �Abdu��Ham�d et al., ���
�.

Af�n que �es Ø�Łves pu�ssent ensu�te s��ntØgrer sans heurts dans �e 
systŁme nat�ona� et que �eurs qua��f��at�ons so�ent re�onnues et �ert�f�Øes, 
�e systŁme Ødu�at�f para��Ł�e do�t fon�t�onner en �onform�tØ et en 
Øtro�te �oopØrat�on ave� �e�u� du gouvernement hôte. B�en qu�en tant 
qu�organ�sme des Nat�ons Un�es, e��e �ou�sse d�une tota�e �ndØpendan�e 
opØrat�onne��e, ��UNRWA s�a��gne à ma�nts Øgards sur �e systŁme Ødu�at�f 
des gouvernements hôtes, notamment en mat�Łre de programmes, 
d�examens et d�emp�o� du temps, �e qu� est �onforme aux bonnes 
prat�ques de ��Ødu�at�on des rØfug�Øs �H�R, ���	b�.

Dans un �ontexte qu� perdure, et �ompte tenu des �r�ses qu� se sont 
su��ØdØ depu�s �� ans, �e systŁme a su renfor�er sa rØs���en�e et s�adapter 
à des s�tuat�ons d�urgen�e mu�t�p�es. En ����, une rØforme systØm�que 
de ��Ødu�at�on a ØtØ engagØe à ��Ø�he��e de ��UNRWA. Le programme 
novateur qu� a ØtØ adoptØ, Édu�at�on en s�tuat�ons d�urgen�e, a��orde 
�a p�us haute �mportan�e au renfor�ement �ont�nu des �apa��tØs du 
personne� ense�gnant af�n d�offr�r une Ødu�at�on de qua��tØ, d�Øtab��r d�une 
�ommunautØ de prat�que dans ��Ø�o�e et de resserrer �es ��ens ave� �es 
parents et �a �ommunautØ �UNRWA, ����a�.

Le programme d�ense�gnement de ��UNRWA �oßte en moyenne 
��
 do��ars EU par enfant et par an. Les �ontr�but�ons vo�onta�res des 
États membres de ��ONU en sont �es prem�Łres sour�es de f�nan�ement. 
Depu�s d�x ans, �ependant, �es �ontr�but�ons ne progressent p�us 
assez pour rØpondre à des beso�ns en �onstante augmentat�on du fa�t 
d�une �nstab���tØ grand�ssante. Entre ���� et ���
, �� � des Ø�o�es de 
��UNRWA ont � ØtØ d�re�tement tou�hØes par �e �onf��t armØ et �a v�o�en�e 
qu� ont provoquØ des dommages matØr�e�s ou gravement perturbØ 
��ense�gnement 
 �UNRWA, ���
�. En ����, �es États�Un�s f�nan�a�ent à eux 
seu�s �	 � du programme et �� � du budget tota� de ��UNRWA �UNRWA, 
����a�. En aoßt ����, ��s ont annon�Ø qu���s �essa�ent de f�nan�er ��UNRWA 
�BB�, �����. MŒme s� d�autres donateurs se sont depu�s prØsentØs ou 
ont pr�s ��engagement d�a��ro�tre �eurs �ontr�but�ons, �ette �nstab���tØ 
f�nan��Łre fa�t p�aner une mena�e sur �a poursu�te de ��ense�gnement et 
des autres serv��es.
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de transition de l’éducation (PTE), ensuite remplacés par des 
plans sectoriels de l’éducation définitifs. Les plans définitifs 
demandent des années de travail, tandis que les plans de 
transition sont généralement élaborés en moins de 12 mois et 
mettent l’accent sur les besoins immédiats (GPE et UNESCO-
IIPE, 2016). Entre 2011 et 2017, le Partenariat mondial pour 
l’éducation a financé la réalisation de 11 plans de transition de 
l’éducation (GPE, 2016).

Le Tchad (où vivent quelque 410 000 réfugiés, originaires 
pour la plupart de République centrafricaine et du Soudan) 
est le premier pays à avoir tenu compte des réfugiés dans sa 
stratégie intérimaire pour l’éducation de 2013. L’évaluation 
participative réalisée dans 12 camps a été l’occasion pour 
les réfugiés soudanais de soulever trois problèmes liés à la 
transition vers le système éducatif tchadien : nouvelle langue 
d’instruction, reconnaissance des diplômes délivrés au Tchad 
lors du retour au Soudan et crainte de perdre leur nationalité, 
leur culture, leur religion et leur identité nationale (HCR, 
2015a). Ces inquiétudes ont été abordées dans le plan. Par 
conséquent, le Tchad a prélevé sur le financement convenu du 
GPE en 2015 une part de 7 millions de dollars EU qu’il a allouée 
à un programme d’urgence destiné à couvrir les frais de 
cantine, de construction d’écoles et de matériel pédagogique 
(GPE, 2016). En 2018, le Gouvernement a rattaché au système 
éducatif national 108 écoles situées dans 19 camps et sites 
d’hébergement de réfugiés (CRRF, 2018a).

En Ouganda, le plan d’intervention en faveur des réfugiés et 
des communautés d’accueil dans le domaine de l’éducation, 
annoncé en mai 2018 par le Gouvernement, constitue un 
exemple sans précédent. Ce plan a pour objet de répondre aux 
besoins qui se posent dans le domaine de l’éducation dans 
34 sous-comités situés dans 12 districts accueillant des réfugiés. 
Son élaboration a réuni les partenaires du développement et 
de l’aide humanitaire et bénéficiera chaque année à quelque 
675 000 élèves, qu’ils soient réfugiés ou autochtones, pour un 
coût total de 395 millions de dollars EU sur trois ans et demi 
(Ouganda, Ministère de l’éducation et des sports, 2018).

En décembre 2017, par la Déclaration régionale de Djibouti sur 
l’éducation des réfugiés dans les États membres de l’IGAD, 
les ministres de l’éducation de Djibouti, d’Éthiopie, du Kenya, 
de Somalie, du Soudan du Sud, du Soudan et de l’Ouganda se 
sont engagés à « intégrer l’éducation pour les réfugiés et les 
rapatriés dans les plans sectoriels nationaux sur l’éducation 

d’ici à 2020 » (IGAD, 2017b). L’annexe propose en exemple 
diverses mesures à prendre : fixer un socle minimum de 
normes d’apprentissage pour les réfugiés et les rapatriés, 
tenir compte des réfugiés dans le SIGE national ou encore 
créer une commission régionale de suivi de la mise en œuvre 
des plans (IGAD, 2017a).

La planification de l’éducation des réfugiés nécessite 
l’amélioration des SIGE. Le Tchad a mis en place un système 
intégré qui prévoit pour chaque camp des formulaires de 
données allant du préprimaire à l’enseignement supérieur et 
aux programmes d’alphabétisation non formels. Il a ainsi pu 
améliorer la qualité des données disponibles et harmoniser 
la collecte, la saisie, la compilation et le partage des données 
(UNESCO, 2016). En Jordanie, le Ministère de l’éducation consigne 
le statut éducatif des enfants réfugiés sur une plate-forme de 
SIGE (Jordanie, Ministère de la planification et de la coopération 
internationale, 2018). Au Soudan du Sud, les données du HCR ont 
été intégrées au SIGE national afin de repérer les écoles à risque. 
Grâce aux informations ainsi recueillies, le plan stratégique de 
l’enseignement général apporte son soutien aux régions qui en 
ont le plus besoin (GPE et UNESCO-IIPE, 2016).

ABSENCE DE PAPIERS D’IDENTITÉ ET DE 
DIPLÔMÉS, UNE CAUSE MAJEURE D’EXCLUSION

Les réfugiés ne sont généralement pas en possession de 
documents tels que certificats de naissance, certificats 
de fin d’étude ou diplômes, et rencontrent donc les pires 
difficultés pour accéder aux systèmes éducatifs nationaux. 
Les exigences varient selon les pays de destination, comme 
en ont fait l’expérience les réfugiés syriens.

En Jordanie, jusqu’en 2016, les réfugiés vivant en dehors des 
camps avaient l’obligation de se faire enregistrer auprès du 
Ministère de l’intérieur et d’introduire une demande de « carte 
de service », impossible à obtenir sans certificat de naissance. 
Les réfugiés qui avaient fui leur pays sans emporter leur 
certificat de naissance ou dont les enfants nés entre-temps 
n’avaient pas été enregistrés ne pouvaient donc y prétendre 
(Human Rights Watch, 2016). Depuis fin 2016, cependant, 
dans une volonté de plus grande souplesse, le Ministère 
de l’éducation autorise les écoles publiques à accepter les 
enfants sans carte. 

Au Liban, les réfugiés syriens peuvent s’inscrire dans un 
établissement secondaire à condition de pouvoir justifier 

 �
Absence de documents, maîtrise insuffisante de la langue, interruption du parcours 
scolaire, pauvreté sont autant de problèmes liés au déplacement qu’il importe de prendre 
en compte dans les plans
�
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de leur statut de réfugié et d’avoir achevé l’école primaire 
au Liban ou dans la République arabe syrienne. Nombre 
d’élèves ayant fui leur pays sans emporter de certificat de fin 
d’études primaires, ils n’ont d’autre choix que de se tourner 
vers l’enseignement privé, s’ils en ont les moyens. Depuis 
qu’en mai 2015 le HCR a reçu pour consigne de ne plus 
enregistrer les réfugiés, les Syriens qui n’ont pas le statut 
de réfugié ont les plus grandes difficultés à être scolarisés 
(Dryden-Peterson et al., 2018).

Le Gouvernement turc a assoupli la réglementation sur les 
documents à produire par les Syriens désireux de s’inscrire 
dans l’enseignement supérieur et a pris des mesures pour 
que les certificats de fin d’études secondaires délivrés 
par les autorités syriennes soient reconnus. Le Ministère 
de l’éducation nationale a par ailleurs exempté à titre 
exceptionnel les élèves syriens ayant achevé leur 12e année 
d’étude dans un centre d’éducation temporaire de passer les 
examens prévus par le Ministère afin d’obtenir le certificat 
valant comme demande d’inscription à l’université turque 
(Yavcan et El-Ghali, 2017).

LA MAÎTRISE DE LA LANGUE LOCALE, UNE 
CONDITION ESSENTIELLE POUR RENFORCER 
LE SENTIMENT D’INTÉGRATION DES RÉFUGIÉS

La méconnaissance de la langue d’instruction ou de la 
langue parlée en classe empêche les élèves réfugiés de créer 
des liens, d’apprendre et de communiquer, et constitue un 
obstacle supplémentaire à l’intégration dans les systèmes 
éducatifs nationaux des enfants et des jeunes, en particulier 
en ce qui concerne les plus âgés d’entre eux. En Grèce, c’est 
essentiellement à cause de la barrière de la langue que les 
enfants réfugiés quittent l’éducation formelle (REACH et 
UNICEF, 2017).

Au début des années 2000, en Ouganda, en raison de 
leur méconnaissance de l’anglais, les réfugiés originaires 
de la République démocratique du Congo étaient 
automatiquement placés dans les mêmes classes que des 
élèves plus jeunes qu’eux. Même lorsqu’ils maîtrisaient 
le contenu de l’enseignement, le taux de redoublement 
était plus élevé parmi ces élèves. Cette pratique surcharge 
des classes où les compétences élémentaires en lecture 
et en écriture ont déjà été acquises, ce qui crée des 
difficultés supplémentaires pour des enseignants qui sont 
généralement parmi les moins qualifiés. Elle soulève en 
outre des interrogations quant à la protection des plus 
jeunes (Dryden-Peterson, 2006). Les réfugiés burundais au 
Rwanda rencontrent des difficultés similaires. Les partenaires 
internationaux financent un programme d’orientation global 
pouvant durer jusqu’à six mois et comprenant des cours 

 �
Il appartient aux gouvernements de 
protéger le droit à l’éducation des réfugiés, 
qu’ils aient ou non des papiers d’identité ou 
le statut de résident
�

d’anglais. Lorsqu’ils atteignent le niveau d’anglais requis, les 
élèves sont dirigés vers le système scolaire public. Outre 
la formation des enseignants et le tutorat, le programme 
comprend une campagne de sensibilisation pour expliquer à 
la communauté en quoi consiste la transition vers le système 
scolaire public (UNICEF, 2015 ; Wachiaya, 2017). 

Les pays à revenu élevé disposent de davantage de moyens 
pour renforcer les aptitudes linguistiques des élèves réfugiés. 
Les réfugiés ayant obtenu le droit d’asile en Allemagne 
doivent obligatoirement suivre un cours d’intégration 
(600 heures de cours d’allemand et 100 heures de cours sur 
la législation, l’histoire, la culture et la société allemandes) 
(Bundeszentrale für Politische Bildung, 2018). À Oslo, les 
enfants peuvent s’inscrire dans des classes d’accueil pendant 
une période maximale de deux ans avant d’être admis dans le 
système éducatif national, dans des classes correspondant à 
leur âge (Eurocities, 2017).

Lorsque ces cours se prolongent trop longtemps, le risque 
est que les réfugiés restent à l’écart du système éducatif. En 
outre, les besoins linguistiques englobent aussi des pratiques 
non verbales, qui permettent aux réfugiés de comprendre les 
normes sociales de leur pays d’accueil. Ces pratiques ne sont 
pas enseignées en tant que telles, elles ne sont découvertes 
qu’à travers les échanges avec les communautés d’accueil. Or, 
les politiques de développement tiennent rarement compte 
de cet aspect (Dryden-Peterson et al., 2018).

D’AUTRES TYPES DE PROGRAMMES POUR 
AIDER LES PERSONNES DÉPLACÉES  À 
TROUVER OU RETROUVER LEUR PLACE À 
L’ÉCOLE

D’autres types de programmes éducatifs apportent un 
soutien aux enfants que le déplacement a contraints 
d’interrompre leurs études (Save the Children et al., 2017). 
Le Groupe de travail sur l’éducation accélérée, composé 
d’organismes de l’ONU et d’ONG internationales, définit 
l’éducation accélérée comme : « Un programme flexible et 
adapté à l’âge de l’apprenant. Il favorise l’accès à l’éducation 
dans un délai accéléré pour des populations défavorisées, 
des enfants trop âgés non scolarisés ainsi que des jeunes 
déscolarisés. » Elle a pour objectif de procurer aux apprenants 
« un certificat de compétences équivalant à une éducation de 
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base, ainsi que des méthodes d’apprentissage en adéquation 
avec leur maturité cognitive » (AEWG, 2018).

Destinés aux élèves de 10 à 18 ans ayant manqué au moins 
un an de scolarité, les programmes d’éducation accélérée 
condensent les programmes sur des délais plus courts et 
donnent lieu à une certification en fin de parcours. Il en existe 
une grande variété : programmes de rattrapage pour aider les 
élèves ayant interrompu leur cursus pendant moins d’un an 
à réintégrer l’éducation formelle ; programmes de rattrapage 
pour les enfants scolarisés mais placés dans des classes 
d’élèves plus jeunes qu’eux ; et programmes relais pour les 
enfants qui ne peuvent accéder au système éducatif national 
faute d’une maîtrise suffisante de la langue (Shah et al., 2017).

Un programme d’apprentissage accéléré a été mis en place par 
le Conseil norvégien pour les réfugiés à Dadaab. Condensé en 
quatre ans des huit années du programme d’études kenyan, 
il répond aux besoins des élèves et prévoit de multiples 
possibilités d’entrée et de sortie. À la fin de chaque cycle, 
les élèves peuvent réintégrer le système formel au niveau 
approprié en fonction d’un cadre d’évaluation agréé par le 
Ministère de l’éducation et d’autres partenaires de l’éducation. 
L’évaluation de ce programme montre que la fréquentation 
scolaire augmente chez les garçons ainsi que chez les filles, 
quoique dans des proportions moindres (Shah, 2015). Ces 
programmes sont généralement administrés par des ONG 
internationales mais l’idéal serait que les ministères de 
l’éducation intègrent à leurs plans sectoriels des programmes 
normalisés et flexibles ainsi que des mécanismes de 
renforcement des capacités et de distribution des matériels.

POUR LES PERSONNES DÉPLACÉES, LE COÛT 
DE L’ÉDUCATION NE SE LIMITE PAS AUX FRAIS 
DE SCOLARITÉ

Les frais de scolarité et autres coûts relatifs à l’éducation sont 
habituellement très élevés pour les réfugiés, en particulier 
lorsque leur liberté de mouvement et leur droit au travail sont 
restreints. Les transports scolaires sont financés par l’aide 
humanitaire : en Jordanie, en Iraq et en Turquie, grâce aux cars 
scolaires mis en place par l’Organisation internationale pour 
les migrations et l’UNICEF, quelque 35 000 enfants syriens 
peuvent se rendre à l’école (Kompani, 2018).

Bien qu’au Liban l’enseignement public soit théoriquement 
gratuit, en raison des frais d’inscription et du coût des 
uniformes, des manuels, des transports et de la cantine, 
certaines familles de réfugiés n’ont pas les moyens de 
scolariser leurs enfants. Avec l’aide de l’UNICEF et du 
Programme alimentaire mondial, le Gouvernement a lancé 
à titre expérimental l’initiative Min ila (« aller à... en partant 
de »), qui consiste à offrir aux familles une somme d’argent en 
espèces destinée à couvrir les frais de transport des enfants 

 �
Le programme d’apprentissage accéléré mis 
en place par le Conseil norvégien pour les 
réfugiés à Dadaab condense en quatre ans les 
huit années du programme d’études kenyan
�

scolarisés l’après-midi dans le primaire et de compenser le 
manque à gagner qu’elles subissent lorsque leurs enfants 
vont à l’école au lieu de travailler. Bien que cette initiative 
ait été sans incidence sur le taux de scolarisation, dans les 
régions pilotes, la fréquentation scolaire a progressé de 
20 % par rapport au groupe témoin, soit de 0,5 à 0,7 jour par 
semaine (de Hoop et al., 2018). 

En Turquie, le Ministère de la famille, du travail et des services 
sociaux, le Ministère de l’éducation nationale, la société turque 
du Croissant-Rouge et l’UNICEF ont commencé à étendre le 
dispositif des transferts d’espèces assortis de conditions aux 
réfugiés originaires de Syrie ou d’ailleurs, et ce avec le soutien 
de la Commission européenne, de la Norvège et des États-
Unis. Les élèves des écoles publiques, des centres d’éducation 
temporaires et des programmes d’éducation accélérée 
touchent entre 8 et 13 dollars EU par mois en fonction de leur 
sexe et de leur année d’étude, sous réserve d’assiduité. Il est en 
outre prévu de verser à chaque enfant une somme forfaitaire 
de 22 dollars EU par semestre. Le nombre de bénéficiaires, qui 
était de 368 000 en juillet 2018, devrait s’élever à 450 000 d’ici 
à juillet 2019 (Arik Akyuz, 2018).

Au Costa Rica, un amendement à la législation apporté en 
2017 garantit aux réfugiés l’égalité d’accès aux prestations de 
la Caisse de développement social et d’allocations familiales, 
qui comprennent une aide à la scolarité (HCR, 2017a).

LES ENSEIGNANTS SONT LA CLÉ 
D’UNE INCLUSION RÉUSSIE
Les enseignants sont parfois la seule ressource accessible 
aux élèves dans les situations de déplacement, lorsqu’ils 
ne disposent ni de classes ni de matériel pédagogique. 
L’intégration des personnes déplacées dans les systèmes 
éducatifs nationaux entraîne toutefois des difficultés de 
recrutement et de rétention des enseignants. La prolifération 
des contrats de courte durée dérogeant aux réglementations 
et aux normes en vigueur nuit aux conditions de travail. Il 
convient de donner aux enseignants une formation adéquate 
qui leur permettra de concevoir des stratégies pédagogiques 
adaptées afin de faire face à des classes multilingues et 
surchargées d’élèves de tous âges ainsi qu’au stress et au 
traumatisme provoqués par le déplacement3.

3	  Cette section s’appuie sur Mendenhall et al. (2018).
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LES DÉPLACEMENTS EXACERBENT LES 
DIFFICULTÉS DE GESTION DES ENSEIGNANTS

La diversité des profils et des qualifications des enseignants 
dans les situations de déplacement a des conséquences non 
négligeables pour la gestion des enseignants. Le déplacement 
exacerbe les difficultés habituelles que pose la gestion 
des enseignants sur le plan de l’offre, du financement et 
de la planification. La coordination du recrutement, de la 
rémunération et du développement des enseignants est 
souvent difficile dans les situations de vulnérabilité, lorsque 
les agences d’aide humanitaire ou d’aide au développement 
sont nombreuses et qu’elles n’appliquent pas toutes les 
mêmes règles (Kirk et Winthrop, 2013).

Le dØplacement aggrave la pØnurie d�enseignants 
Nous ne disposons pas de données mondiales sur les 
enseignants exerçant auprès des réfugiés. Les pénuries 
constatées lors des déplacements sont colossales, en 
particulier en ce qui concerne les enseignants qualifiés, 
au début des crises et dans les cas de déplacements 
prolongés. En Turquie, si tous les élèves syriens en âge 
d’aller à l’école étaient scolarisés, on estime qu’il faudrait 
recruter 80 000 enseignants supplémentaires (Sirkeci, 
2017). Plusieurs facteurs contribuent à restreindre l’offre 
d’enseignants : le faible niveau d’instruction des populations 
concernées, l’éloignement et la vulnérabilité de nombreux 
postes d’enseignants, les problèmes posés par la langue 
d’enseignement, le manquement au droit des réfugiés 

d’exercer un emploi et l’absence de reconnaissance des 
qualifications des enseignants réfugiés (Mendenhall 
et al., 2018).

En Allemagne, le syndicat du corps enseignant, Gewerkschaft 
Erziehung und Wissenschaft, estime que le pays a 
besoin de 18 000 éducateurs et de 24 000 enseignants 
supplémentaires, ce qui représente un budget annuel de 
quelque trois milliards d’euros (Vogel et Stock, 2017). Pour 
pallier les pénuries, on fait de plus en plus appel à des 
enseignants bénévoles. Munis de qualifications diverses, ils 
ont généralement des contrats de travail de courte durée, ne 
bénéficient d’aucune sécurité de l’emploi et sont beaucoup 
moins bien payés que leurs collègues de la fonction publique. 
Par ailleurs, des enseignants retraités reprennent du service 
et des « Quereinsteiger » (enseignants diplômés de l’université 
mais qui ne sont pas des enseignants qualifiés) sont eux aussi 
appelés à la rescousse (Strauss, 2016 ; Vogel and Stock, 2017).

Si l’on en croit son plan sectoriel de l’éducation, l’Ouganda 
devra recruter 7 000 enseignants supplémentaires dans le 
primaire afin d’assurer l’éducation des réfugiés (Ouganda, 
Ministère de l’éducation et des sports, 2018). Il sera nécessaire 
de revoir la répartition des charges salariales dans chaque 
district afin de déployer un plus grand nombre d’enseignants ; 
selon une estimation, les salaires des enseignants du primaire 
dans les camps de réfugiés devraient coûter 15 millions de 
dollars EU au cours des trois prochaines années. En outre, alors 
que les enseignants réfugiés originaires du Soudan du Sud font 
office d’assistants dans les classes, leurs qualifications ne sont 
toujours pas reconnues (Save the Children, 2017).

On recense très peu de femmes parmi les enseignants dans 
les situations de déplacement, essentiellement à cause 
des problèmes de sécurité et des pratiques culturelles 
discriminatoires envers les femmes (Reeves Ring et West, 

 �
Il convient de donner aux enseignants une 
formation adéquate qui leur permettra de 
concevoir des stratégies adaptées à des 
classes multilingues et surchargées d’élèves 
de tous âges
�
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2015). Le pourcentage de femmes parmi les enseignants du 
primaire était ainsi de 13 % dans le camp de Dadaab, Kenya, 
en 2016 et de 18 % dans le camp de Dollo Ado, Éthiopie, en 
2014 (HCR, 2015c ; Women Educational Researchers of Kenya, 
2017). La difficulté que pose le recrutement des enseignantes 
est exacerbée par l’impossibilité de les retenir dans les zones 
de violence. Au Pakistan, les enseignantes déplacées à cause 
des violences hésitent à exercer, craignant pour leur sécurité 
dans les régions où les groupes militants prennent les écoles 
pour cible (Ferris et Winthrop, 2011).

De la di�cultØ de rØmunØrer les enseignants  
dans les situations de dØplacement
Offrir des conditions de rémunération équitables et prévisibles 
aux enseignants est fondamental pour accroître le nombre 
d’enseignants et améliorer leur recrutement, leur stabilité, leur 
motivation et leur bien-être. Il s’agit là d’un défi majeur pour 
les services d’éducation nationale, dont les budgets sont déjà 
très serrés, ainsi que pour les partenaires humanitaires, dont 
les cycles de financement d’urgence et à court terme sont 
incompatibles avec les charges récurrentes que constitue 
la rémunération des enseignants (INEE, 2009). Parmi les 
problèmes les plus courants figurent le manque de moyens 
suffisants pour payer les enseignants, la faiblesse des 
mécanismes d’audit destinés à suivre les évolutions de la 
rémunération des enseignants, la destruction des registres 
de paie et des archives consignant les qualifications des 
enseignants et enfin la négligence avec laquelle sont administrés 
les systèmes de gestion des enseignants (Dolan et al., 2012).

En raison des restrictions légales en matière d’emploi, les 
enseignants bénévoles ne perçoivent bien souvent que des 
traitements ou des primes modiques. Les échelles de primes 
ne tiennent normalement pas compte de leurs qualifications, 
de leur expérience et du coût de la vie. Dans les camps, il 
arrive que les enseignants perçoivent la même rémunération 
que des travailleurs non qualifiés exerçant des tâches moins 
exigeantes (Mendenhall et al., 2018). Les enseignants ont 
souvent besoin de compléter leur salaire grâce à l’aide, 
financière et autre, que la communauté leur apporte (Reeves 
Ring et West, 2015). Les écarts salariaux entre les enseignants 
du pays et les enseignants réfugiés sont une source 
potentielle de tensions.

DANS LES SITUATIONS DE DÉPLACEMENT, 
LES ENSEIGNANTS N’ONT GÉNÉRALEMENT 
PAS DE FORMATION

Les enseignants exerçant dans les contextes de déplacement 
ont besoin de suivre une formation adaptée aux circonstances 
particulières dans lesquelles se trouvent leurs élèves ‒ 
parcours scolaire fragmenté, traumatismes provoqués par 
le conflit, déplacement et relocalisation. Au lieu de quoi, ils 
travaillent la plupart du temps dans des conditions difficiles et 
le soutien qu’ils reçoivent est en général sporadique et limité. 
Au Liban, 55 % des enseignants et du personnel ont participé 
à un programme de développement professionnel au cours 
des deux dernières années, malgré la nécessité de modifier 
leurs pratiques pédagogiques compte tenu de la présence 
d’enfants réfugiés (EI, 2017).

Dans les contextes de crise, il arrive fréquemment que 
l’on recrute au sein de la communauté des personnes qui 
ne possèdent au mieux qu’un certificat de fin d’études 
secondaires et qui ne peuvent se référer qu’à leur propre 
expérience d’élève. Leurs débuts dans la profession 
d’enseignant sont souvent soudains et inattendus, ils ne sont 
pas fermement déterminés à poursuivre dans cette carrière 
et n’ont qu’une confiance limitée dans leurs aptitudes. Ils ont 
cependant beaucoup à offrir, en particulier une communauté 
de culture avec leurs élèves (Kirk et Winthrop, 2013). Il convient 
de leur donner une formation adaptée, comme c’est le cas 
dans le camp de Kakuma au Kenya, où 73 % des enseignants 
du primaire ne possèdent aucun diplôme (Mendenhall et al., 
2018) (encadré 4.10).

Les éducateurs doivent composer avec des classes 
multilingues. En Ouganda, les contenus sont traduits pendant 
les cours, ce qui ralentit l’enseignement (Dryden-Peterson, 
2015). En Turquie, les premiers enseignants nommés par 
le Ministère de l’éducation n’avaient pas eu de formation 
sur l’enseignement du turc langue étrangère (Coşkun et 
Emin, 2016). Trente heures de formation initiale, financées 
par l’Union européenne, ont depuis été dispensées à 
6 200 enseignants contractuels et à 8 800 enseignants de la 
fonction publique, notamment dans les domaines suivants : 
gestion des conflits, méthodes pédagogiques, orientation 
professionnelle (Mendenhall et al., 2018).

Dans les pays à revenu élevé, comme l’Allemagne, l’Italie, 
l’Espagne et la Suède, bien que formés et diplômés, 
les enseignants ont besoin de suivre une formation 
complémentaire afin de répondre aux besoins des 
réfugiés (Bunar et al., 2018). En Allemagne, en raison de la 
décentralisation de la politique de l’éducation, les 16 Lander 
ont adopté des stratégies diverses qui sont fonction du 
nombre de réfugiés, de l’expérience des enseignants auprès 

 �
Les enseignantes sont particulièrement 
sous-représentées dans les situations 
de déplacement, essentiellement pour 
des raisons de sécurité et de pratiques 
culturelles
�
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des étudiants migrants et des orientations politiques locales. 
Bien qu’inégaux, les progrès réalisés par les Lander pour 
préparer les enseignants à apporter un soutien linguistique 
à leurs élèves sont indéniables. Entre 2012 et 2015, 10 Lander 
ont commencé à élaborer des programmes spécifiques 
de formation au soutien linguistique, même si cette 
formation n’était obligatoire que dans six Lander en 2017 
(Baumann, 2017).

CERTAINS PAYS AIDENT LES ENSEIGNANTS 
RÉFUGIÉS À OBTENIR UN DIPLÔME  
ET À RÉINTÉGRER LA PROFESSION

Afin de remédier à la pénurie d’enseignants dans les situations 
de déplacement, l’une des solutions consiste à intégrer les 
enseignants réfugiés aux programmes nationaux de formation. 
Les enseignants réfugiés sont généralement exclus : soit 
qu’ils n’aient pas l’autorisation de travailler, soit qu’en raison 

de réglementations professionnelles strictes, ils ne puissent 
légalement faire partie du corps enseignant du pays d’accueil. 
Les programmes de reconversion professionnelle, lorsqu’ils 
existent, sont généralement longs et coûteux et obligent les 
personnes concernées à se consacrer à plein temps à leurs 
études (Mendenhall et al., 2018).

Le Tchad se targue d’avoir mis en place à l’intention des 
enseignants réfugiés l’une des formations professionnelles les 
plus prometteuses. En réaction aux crises qui se prolongent 
en République centrafricaine et au Soudan, le Gouvernement, 
avec le soutien d’organisations nationales et internationales, 
a décidé que les écoles pour réfugiés suivraient le programme 
tchadien. Il a donc envoyé un plus grand nombre d’enseignants 
tchadiens dans les camps de réfugiés pour y enseigner 
le français, l’instruction civique et la géographie tout en 
revalorisant les qualifications des enseignants réfugiés afin 
qu’ils soient dûment certifiés et aptes à enseigner dans les 
écoles publiques du pays (HCR, 2015a).

De 2012 à 2014, 98 enseignants réfugiés originaires 
de République centrafricaine ont suivi une formation 
diplômante au collège de formation de Doba. De 2012 à 2016, 
341 enseignants réfugiés soudanais ont également obtenu 
un diplôme décerné par le collège bilingue de formation des 

 �
Dans le camp de Kakuma au Kenya, 
73 % des enseignants du primaire ne 
possèdent aucun diplôme
�

ENCADRE 4.10 : 

Le �amp de Kakuma au Kenya re�ourt à un vaste Øventa�� de mØthodes pour prØparer �es ense�gnants du pr�ma�re
D�vers moyens sont ut���sØs pour souten�r �es ense�gnants de Kakuma, 
��un des �amps de rØfug�Øs �es p�us vastes au monde. Dans �e �ontexte 
forme�, ��Un�vers�tØ Mas�nde Mu��ro de s��en�e et te�hno�og�e, en 
partenar�at ave� �e H�R et �a FØdØrat�on �uthØr�enne mond�a�e, a �on�u à 
���ntent�on des rØfug�Øs des programmes san�t�onnØs par un d�p�ôme et 
un �ert�f��at. Dans �e �adre d�un programme un�vers�ta�re, �es Øtud�ants 
rØfug�Øs �pour �a p�upart des ense�gnants du pr�ma�re à p�e�n temps� 
prØparent en une annØe un d�p�ôme d�ense�gnement pr�ma�re. �e 
programme �omprend un so��e thØor�que et un ensemb�e de d�s��p��nes 
�Øtudes so��a�es, s��en�e, �ompØten�es de �a v�e �ourante et Ødu�at�on à 
�a pa�x� �Mendenha�� et al., �����.

Sur �e p�an non forme�, �e K�t de format�on des ense�gnants du pr�ma�re 
en �ontextes de �r�ses, �ours open sour�e Ø�aborØ par �e sous�groupe de 
trava�� sur �es ense�gnants en �ontextes de �r�se du RØseau �nter�agen�es 
pour ��Ødu�at�on en s�tuat�ons d�urgen�e ��NEE�, renfor�e �es �ompØten�es 
pØdagog�ques des ense�gnants peu ou pas qua��f�Øs qu� ont ØtØ re�rutØs 
dans des s�tuat�ons d�urgen�e. �es matØr�e�s de format�on portent 
sur �e rô�e et �e b�en�Œtre des ense�gnants, �a prote�t�on, �e b�en�Œtre et 
���n��us�on de ��enfant, �a pØdagog�e et enf�n �es programmes s�o�a�res et �a 
p�an�f��at�on ��NEE, �����. L�appro�he proposØe par �e pa�k supp�Ømenta�re 
de tutorat permet aux ense�gnants de se souten�r mutue��ement, de 

�her�her ensemb�e des so�ut�ons, de f�xer des ob�e�t�fs et de fŒter �eurs 
su��Łs �Mendenha�� et al., �����.

Une Øqu�pe du Tea�hers �o��ege de ��Un�vers�tØ de �o�umb�a a ut���sØ 
�e pa�k à Kakuma, oø p�us de �� � des ense�gnants sont eux�mŒmes 
des rØfug�Øs. RØ�emment en�ore, �es nouve��es re�rues, qu� vena�ent 
d�a�hever ��ense�gnement se�onda�re, Øtaient peu ou pas formØes. 
L�Øqu�pe a a�outØ au pa�k un systŁme de mentorat v�a WhatsApp 
pour a�der �es ense�gnants du �amp à Øchanger avec des ense�gnants 
qua��f�Øs et des Ødu�ateurs pass�onnØs du monde ent�er. Les 
ense�gnants ont pr�s part à un ate��er de format�on, à des sØan�es de 
�oa�h�ng mutue� à travers des groupes de d�s�uss�on et à des v�s�tes de 
��asse, tout en bØnØf���ant pendant quatre à s�x mo�s d�un mentorat v�a 
des app���at�ons mob��es. PrŁs de �� � des ense�gnants du pr�ma�re de 
Kakuma et du nouveau �amp tout pro�he de Ka�obeye� ont su�v� une 
format�on, a�ns� que �� ense�gnants kenyans �Mendenha�� et al., �����.

À �e �our, toutefo�s, �e pa�k n�est n� re�onnu n� �ert�f�Ø par ��Ødu�at�on 
nat�ona�e kenyane. En outre, �a �oord�nat�on �a�sse à dØs�rer entre 
�es nombreuses organ�sat�ons qu� proposent des a�t�v�tØs de 
dØve�oppement profess�onne� s�m��a�res, �e qu� ne favor�se guŁre �a 
�ont�nu�tØ et �a rØgu�ar�tØ des format�ons �Mendenha�� et al., �����.
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enseignants d’Abéché au terme d’un cursus de deux ans 
réparti sur les mois d’été. De nouveaux groupes d’enseignants 
soudanais suivent actuellement une formation et, dans le 
camp de Djabal, quelques enseignants travaillent de façon 
provisoire dans des écoles tchadiennes. Les Gouvernements 
du Tchad et du Soudan ont signé un accord conjoint avec 
l’UNESCO, l’UNICEF et le HCR pour que les diplômes et 
les équivalences soient reconnus lorsque les enseignants 
soudanais rentreraient dans leur pays d’origine (Mendenhall 
et al., 2018).

D’autres initiatives voient le jour dans les pays à revenu 
élevé. En Allemagne, l’Université de Potsdam permet à des 
enseignants réfugiés, originaires de Syrie ou d’ailleurs, de 
retourner en classe, où ils font le lien avec les nouveaux 
arrivés dans les écoles allemandes. Ce programme 
s’inscrit dans le cadre des efforts déployés par l’Allemagne 
pour intégrer les réfugiés et les demandeurs d’asile à la 
population active. Le cursus dure 11 mois et comprend 
plusieurs mois de cours intensifs d’allemand et de formation 
pédagogique ainsi que des stages en classe. L’université, 
qui a reçu plus de 700 candidatures pour 25 places, prévoit 
d’élargir l’accès au programme (Mendenhall et al., 2018 ; 
Université de Potsdam, 2017). En Suède, les syndicats 
d’enseignants ont élaboré un guide pour les enseignants 
arrivés de fraîche date et désireux d’exercer leur profession. 
Le guide explique quelles sont les normes du pays en 
matière d’enseignement et décrit les organismes publics 
pertinents (Bunar et al., 2018).

ACCOMPAGNER LES ÉLÈVES SOUFFRANT 
DE TRAUMATISMES, UNE NÉCESSITÉ 
POUR LES ENSEIGNANTS

Les élèves déplacés ont souvent été traumatisés par la 
violence et les conflits. Les taux de prévalence du syndrome 
de stress post-traumatique chez les élèves vont de 10 % 
à 25 % dans les pays à revenu élevé et peuvent atteindre 
75 % dans des pays à faible revenu et à revenu intermédiaire 
(Fazel, 2018). Selon l’analyse de 34 études sur l’apprentissage 
chez les réfugiés, outre les traumatismes provoqués par 
le déplacement, dans leur nouvel environnement éducatif  
les élèves sont exposés à plusieurs facteurs de risque : 
difficulté des parents à comprendre les attentes du système 
éducatif, stéréotypes et faibles attentes de la part des 
enseignants, brimades et discriminations de la part du 

personnel ou des autres élèves. Ces expériences peuvent 
nuire à la santé mentale des élèves concernés et entraîner 
des comportements perturbateurs, préjudiciables à 
l’apprentissage et à l’enseignement (Graham et al., 2016).

Lorsque les enfants n’ont pas accès aux services de santé 
mentale, l’école est parfois le seul lieu où ils peuvent 
recevoir une aide. En matière de santé mentale, comme le 
montrent les études faites dans ce domaine, les enfants 
réfugiés et demandeurs d’asile peuvent bénéficier de deux 
types d’interventions : les interventions qui privilégient 
l’expression créative par l’art, la musique ou le théâtre 
afin d’aider les élèves à maîtriser leurs compétences 
socioaffectives ; ou la thérapie cognitivo-comportementale, 
qui porte sur les expériences passées, notamment grâce à 
la verbalisation, ou sur les difficultés présentes ou futures, 
par exemple grâce à l’auto-apaisement. Les techniques de 
thérapie cognitivo-comportementale semblent produire 
des effets thérapeutiques très encourageants (Sullivan et 
Simonson, 2016 ; Tyrer et Fazel, 2014).

Cependant, les données sont rares et proviennent surtout 
de pays à revenu élevé. Par ailleurs, ces interventions 
nécessitent de faire appel à des thérapeutes spécialement 
formés, disposant de compétences que n’ont pas les 
enseignants (Sullivan et Simonson, 2016). Dans la plupart 
des cas, les enseignants n’ont aucune formation en matière 
de traumatisme et de santé mentale. En République arabe 
syrienne, 73 % des enseignants ayant participé à l’enquête 
réalisée par l’ONG Assistance Coordination Unit n’avaient 
pas suivi les formations nécessaires pour fournir une aide 
psychosociale aux enfants de leurs classes, et encore moins 
pour s’administrer eux-mêmes des soins (Mendenhall 
et al., 2018).

En vertu des directives concernant la santé mentale et 
le soutien psychosocial dans les situations d’urgence, les 
enseignants peuvent fournir un soutien psychosocial aux 
apprenants en adaptant leur manière de communiquer 
avec eux, en créant un cadre sûr et favorable et en menant 
certaines activités psychosociales structurées bien 
spécifiques (CPI, 2007). Les enseignants entretiennent des 
relations avec les élèves et leur famille, écoutent leurs récits, 
observent leur comportement afin d’y déceler des signes 
de détresse et font appel à des soignants spécialisés, tels 
que des psychologues scolaires formés pour faire face aux 

 �
En réponse aux crises de longue durée dans la région, le Tchad a revalorisé les qualifications 
des enseignants réfugiés afin qu’ils soient dûment certifiés et aptes à enseigner dans les 
écoles publiques
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traumatisme (Sullivan et Simonson, 2016). À cette fin, les 
éducateurs doivent bénéficier de possibilités de formation 
professionnelle continue, par exemple sur les méthodes 
constructives de gestion des classes ou les mécanismes 
d’orientation. Quoi qu’il en soit, ils ne doivent en aucun cas 
tenter de soigner les élèves (CPI, 2007). 

Lorsqu’ils travaillent dans des contextes difficiles et 
éprouvants, les enseignants ont eux-mêmes besoin d’être 
aidés. Les données dont nous disposons sur leurs besoins 
sont cependant très limitées (Burde et al., 2015).

LES CONFLITS ENTRAÎNENT 
DE GRAVES CONSÉQUENCES 
POUR L’ÉDUCATION  
DES DÉPLACÉS INTERNES

En vertu des Principes directeurs des Nations Unies relatifs 
au déplacement de personnes à l’intérieur de leur propre 
pays, qui rappellent que toute personne a droit à l’éducation, 
« les autorités concernées veilleront à ce que les personnes 
déplacées à l’intérieur de leur propre pays, en particulier les 
enfants déplacés, reçoivent gratuitement un enseignement 
qui revêtira un caractère obligatoire au niveau primaire. 
Cet enseignement respectera leur identité culturelle, leur 
langue et leur religion » (HCR, 1998). Or, la plupart des 
déplacements surviennent généralement dans des pays 
pauvres aux capacités limitées et résultent de conflits ayant 
une dimension politique, ce qui explique qu’il soit difficile de 
reconnaître le problème et de coordonner l’aide à l’éducation.

La Convention de Kampala (ou Convention de l’Union africaine 
sur la protection et l’assistance aux personnes déplacées en 
Afrique) représente l’une des tentatives les plus abouties 
afin de reconnaître les droits des PDIP. Ratifiée par 27 pays 
sur 55 en juin 2017 (Union africaine, 2017), elle dispose que 
l’éducation doit être fournie aux PDIP « dans la plus large 
mesure possible et dans les plus brefs délais » (Art. 9) (Union 
africaine, 2012). Toutefois, l’analyse de sa mise en œuvre 
révèle que les États ne disposent habituellement pas des 
moyens humains et financiers nécessaires pour honorer 
leurs obligations de protection. Par conséquent, les PDIP 
dépendent souvent de l’aide humanitaire internationale 
(CICR, 2016).

PDIP ET RÉFUGIÉS RENCONTRENT LES MÊMES 
DIFFICULTÉS D’ACCÈS À L’ÉDUCATION

Les mesures juridiques, éducatives et administratives prises 
pour lutter contre le dénuement éducatif des PDIP sont 
souvent très comparables à celles que l’on a évoquées dans 
le cas des réfugiés.

La Colombie recensait en 2017 la deuxième population de 
PDIP au monde, soit 6,5 millions de personnes. En dépit du 
lancement du processus de paix en 2012, les déplacements 
se sont poursuivis. En 2015, parmi les 11 % de personnes qui 
se sont déplacées dans le pays au cours des cinq années 
précédentes, 6 % indiquaient y avoir été contraintes en 
raison des violences. Ce pourcentage dépasse les 10 % 
dans les départements du Cauca, du Chocó, du Putumayo 
et de la Valle del Cauca (Colombie, Ministère de la santé 
et de la protection sociale et Profamilia, 2017). Au cours 
du premier semestre 2018, près de 45 000 élèves et plus 
de 2 000 enseignants du département du Norte del 
Santander se sont vu obligés de suspendre les cours à cause 
d’affrontements entre factions armées (Conseil norvégien 
pour les réfugiés, 2018). Le Gouvernement a concentré 
ses efforts sur le cadre de protection juridique. En 2002, la 
Cour constitutionnelle a enjoint aux autorités éducatives 
municipales d’accorder aux enfants déplacés des conditions 
préférentielles d’accès à l’éducation. En 2004, après avoir 
reçu plus d’une centaine de pétitions, la Cour a également  
déclaré que les droits fondamentaux des personnes 
déplacées à l’intérieur de leur propre pays, dont le droit à 
l’éducation, avaient été bafoués (Espinosa, 2009). Bien que 
le cadre juridique facilite l’identification des PDIP, dans la 
pratique ce processus n’est pas aisé à mettre en œuvre dans 
les zones urbaines (IDMC, 2015).

Pour de nombreux enfants et adolescents, déplacement 
rime avec interruption de scolarité. Ils ont donc besoin d’aide 
pour réintégrer le système éducatif. En Afghanistan, où 
on dénombrait 1,3 million de PDIP en 2017, l’ONG Children 
in Crisis intervient auprès des enfants déplacés internes 
non scolarisés qui vivent dans des lotissements sauvages 
à Kaboul et dans les environs, en leur proposant un 
programme accéléré pour les aider à poursuivre leur scolarité 
jusqu’à la sixième année et rejoindre le système scolaire 
formel. Le programme a néanmoins été compromis lorsque 
les pouvoirs publics ont imposé une mise en conformité avec 

 �
En République arabe syrienne, 73 % des enseignants n’ont pas suivi les formations 
nécessaires pour fournir une aide psychosociale aux enfants de leurs classes
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LA PRÉPARATION ET LA CAPACITÉ 
D’INTERVENTION DES SYSTÈMES 
ÉDUCATIFS FACE AUX CATASTROPHES 
NATURELLES ET AUX CHANGEMENTS 
CLIMATIQUES SONT ESSENTIELLES

Les catastrophes naturelles, qu’il s’agisse de tremblements 
de terre ou de typhons, font peser de nombreux risques 
sur les systèmes éducatifs – pertes en vies humaines, 
destruction des infrastructures et déplacements. La prise en 
compte de ces risques dans les plans sectoriels de l’éducation 
permettrait d’en atténuer l’impact. Il convient à cette fin 
de renforcer les capacités des pouvoirs publics à tous les 
niveaux afin que les services éducatifs subissent le moins 
de perturbations possible pendant toutes les phases, des 
interventions d’urgence aux opérations de relèvement.

En 2017, le Bureau des Nations Unies pour la prévention des 
catastrophes et l’Alliance mondiale pour la réduction des 
risques de catastrophe et la résilience dans le secteur de 
l’éducation ont produit une version actualisée de leur Cadre 
global pour la sécurité des écoles, qui s’articule autour de 
trois axes : sécurité des établissements scolaires, gestion 
des catastrophes au niveau des écoles et sensibilisation à 
la réduction des risques et à la résilience. À la croisée de ces 
trois axes figurent l’évaluation globale des risques, l’analyse 
du secteur de l’éducation et l’évaluation et la planification 
dans l’intérêt de l’enfant (UNISDR et GADRRRES, 2017).

Compte tenu des risques de catastrophe naturelle au 
Bangladesh, l’une des rubriques du troisième programme 
pour le développement de l’enseignement primaire est 
consacrée aux situations d’urgence dans le but de mettre en 
œuvre une recommandation adoptée en 2011 par le groupe 
consultatif local sur les interventions rapides en cas de 
catastrophe, à savoir, fixer un « cadre pour que la réduction 
des risques de catastrophe et l’éducation en situations 
d’urgence soient prises en considération lors de l’élaboration 
et de la mise en œuvre du plan sectoriel » (Bangladesh, 
Ministère de l’enseignement primaire et général, 2015).

De nombreux pays insulaires du Pacifique tiennent compte 
dans leurs plans d’éducation des risques de catastrophe 
naturelle liés aux changements climatiques. En 2011, les Îles 
Salomon ont publié une Déclaration de politique et [des] 
directives pour la préparation aux catastrophes et l’éducation 
en situation d’urgence qui ont pour objet de garantir aux 
élèves la sécurité des environnements d’apprentissage 
avant, pendant et après une situation d’urgence et de veiller 
à ce que toutes les écoles prévoient des lieux provisoires 
d’enseignement et d’apprentissage. Afin de préserver la 

la politique sur l’éducation communautaire, qui fixe des 
règles assez strictes sur l’emploi du temps, le programme 
scolaire et le rythme d’accélération (Ghaffar-Kucher, 2018).

Bien souvent, les enseignants déplacés à l’intérieur de leur 
propre pays sont eux aussi en butte à de nombreuses 
difficultés. Ils restent généralement sous le contrôle 
administratif de leur district d’origine, de sorte qu’il leur 
est pratiquement impossible de percevoir un salaire non 
seulement en raison des risques qu’ils courent s’ils se 
déplacent mais aussi des tracasseries administratives. 
C’est le cas en République arabe syrienne, où les 
enseignants sont obligés de se rendre chaque mois dans 
les zones contrôlées par le Gouvernement pour percevoir 
leur salaire ; lorsque des enseignants ont rapporté 
que certains de leurs collègues avaient été arrêtés ou 
détenus en chemin, les autres ont été dissuadés d’essayer 
(ACU, 2017).

En Iraq, les écoles des PDIP sont administrées par les 
autorités des gouvernorats d’où sont issues les personnes 
concernées. Dans les écoles de PDIP du gouvernorat 
de Ninive, par exemple, beaucoup d’enseignants n’ont 
pas été payés pendant des mois (Dorcas, 2016). Dans 
de nombreux cas, le montant de la rémunération 
varie en fonction du budget des partenaires éducatifs, 
d’où les tensions qui surviennent entre partenaires et 
enseignants. En Iraq, les prestataires, au nombre de 44, 
interviennent dans 15 gouvernorats, où ils apportent 
une aide financière à près de 5 200 enseignants sous 
forme d’allocations ou de primes (Groupe sectoriel de 
l’éducation, 2018). Le manque de coordination entre les 
partenaires peut entraîner une interruption des services, 
des écarts de salaires entre les diverses catégories 
d’enseignants et des tensions entre les partenaires. Le 
groupe sectoriel de l’éducation à Erbil a récemment réuni 
tous les partenaires pour qu’ils définissent d’un commun 
accord un système harmonisé de primes, en fixant des 
tarifs normalisés pour les enseignants et l’ensemble du 
personnel (Mendenhall et al., 2018).

 �
Compte tenu des risques 
qu’ils courent et des 
tracasseries administratives, 
il est pratiquement 
impossible aux enseignants 
déplacés internes de 
percevoir leur salaire
�
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qualité de l’éducation, tous les enseignants exerçant dans 
les régions touchées doivent suivre une formation sur les 
stratégies psychosociales dans les deux mois suivant la 
catastrophe. Les lieux d’hébergement provisoires et les écoles 
doivent tous avoir mis en œuvre des activités psychosociales 
dans un délai de six semaines (Îles Salomon, Ministère de 
l’éducation et Division des ressources humaines, 2011). Le 
cadre stratégique de l’éducation 2016-2030 propose que 
le programme scolaire sensibilise les élèves « au climat, à 
l’environnement, aux catastrophes naturelles, à la cohésion 
sociale, à la protection sociale et à la gestion du risque 
afin d’encourager l’adaptation, la durabilité, la résilience et 
l’inclusion/équité » (Îles Salomon, Ministère de l’éducation et 
Division des ressources humaines, 2016). 

D’ici quelques décennies, le climat sera peut-être l’une des 
principales causes du déplacement. Les expressions « réfugié 
environnemental » ou « réfugié climatique », bien qu’elles 
ne revêtent pas pour l’heure de sens juridique, désignent les 
personnes contraintes de fuir leur domicile à cause des effets 
du changement climatique, tels que l’élévation du niveau de la 
mer, la sécheresse ou la désertification.

Afin d’être moins vulnérables au changement climatique, 
plusieurs pays envisagent déjà des stratégies politiques. Dans 
la République de Kiribati, le Gouvernement a fait part de sa 
politique de « migration dans la dignité » dans le cadre d’une 
stratégie nationale de réinstallation à long terme. L’objectif 
consiste à améliorer le niveau de qualification des habitants 
et à les doter des outils nécessaires pour obtenir des emplois 
décents à l’étranger, en particulier dans les pays d’accueil 
potentiels comme l’Australie, le Japon ou la Nouvelle-Zélande, 
qui auront à l’avenir besoin de travailleurs qualifiés en raison 
du vieillissement de leur population. Dotée d’un budget de 
21 millions de dollars australiens, l’initiative Kiribati-Australie 
sur les soins infirmiers (2006-2014) a offert aux étudiants 
de Kiribati des bourses pour qu’ils acquièrent compétences 
et expérience à l’Université de Griffith à Brisbane, Australie, 
ainsi que des possibilités de formation aux soins infirmiers 
à Kiribati. L’initiative a également soutenu le programme 
de l’école de formation en soins infirmiers de Kiribati. 
L’évaluation, qui a mis en évidence une faible rentabilité 
économique, a proposé d’élargir la gamme des métiers et des 
pays couverts par le programme (Shaw, 2014).

CONCLUSION

Au cours des dernières années, le nombre de personnes 
déplacées et la durée moyenne des déplacements ont 
atteint des niveaux inédits depuis la Seconde Guerre 
mondiale. Un tel phénomène nous oblige à repenser 
complètement le mode d’éducation des populations 
touchées afin de trouver les solutions les plus adaptées. 
L’expérience nous enseigne entre autres qu’il faut renoncer 
à instaurer des écoles séparées pour les réfugiés car tout 
montre qu’un tel système n’est pas durable : coupés des 
communautés d’accueil, les réfugiés sont aussi privés de 
moyens de subsistance durables.

Toutefois, en raison de facteurs géographiques ou 
historiques ou du manque de moyens ou de capacités, 
l’inclusion n’est pas un objectif facile à atteindre. Pour y 
parvenir, les pouvoirs publics doivent déployer des efforts 
considérables afin de coordonner les autorités concernées, 
d’harmoniser les procédures (qu’il s’agisse de collecte des 
données ou de rémunération des enseignants), d’impliquer 
les réfugiés et les communautés hôtes et d’élaborer des 
programmes qui aident les enfants et les jeunes dont la 
scolarité a été interrompue ou qui ne parlent pas la langue 
de l’instruction à réintégrer le système éducatif à un niveau 
adéquat. Les PDIP et les victimes de catastrophes naturelles, 
quant à elles, font face à des difficultés supplémentaires.

Compte tenu des difficultés que posent la planification 
et la mise en œuvre des interventions, les partenaires 
internationaux ont un rôle crucial à jouer. Ils aident les 
pays à surmonter les difficultés, par exemple en préparant 
les enseignants ou en réduisant les obstacles financiers 
auxquels se heurtent les familles de réfugiés. Cependant, ils 
ne brillent pas eux non plus par leur efficacité, notamment 
en ce qui concerne l’harmonisation des interventions 
d’urgence à court terme et de l’aide et de la planification à 
long terme en faveur du développement. Les engagements 
qui ont été pris en vertu de la Déclaration de New York, du 
Cadre d’action global pour les réfugiés et du Pacte mondial 
sur les réfugiés montrent la voie à suivre aux responsables 
politiques.

L’éducation est certes essentielle pour que les enfants et 
les jeunes réfugiés et déplacés retrouvent un sentiment 
de normalité mais l’accès aux programmes, aux manuels, 
aux enseignants et aux infrastructures du pays hôte n’est 
qu’une première étape vers l’inclusion sociale et culturelle. 
Les contacts directs ne suffiront ni à faire naître un 
sentiment d’appartenance ni à favoriser la cohésion sociale. 
L’inclusion pleine et entière dans la société, à commencer par 
l’éducation, est la seule solution pour y parvenir (chapitre 5).

 �
Le Cadre global pour la sécurité des écoles 
s’articule autour trois axes : sécurité des 
établissements scolaires, gestion des 
catastrophes au niveau des écoles et 
sensibilisation à la réduction des risques et 
à la résilience
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«  J’aime l’école, efcharisto ! », proclame Roham, 
7 ans, originaire de Téhéran, avant de monter 
dans le bus qui le conduira à l’école primaire. 
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C’est l’un des devoirs de l’école que de remettre en cause les perceptions 
des élèves en les confrontant directement aux situations réelles. 
L’éducation est la mieux placée pour changer l’image que nous avons des 
nouveaux arrivants et nous permettre de les accepter. Elle apporte aux 
élèves les compétences nécessaires pour exercer une réflexion critique et 
s’ouvrir aux différentes façons de penser, d’être et d’agir. Une communauté 
qui adopte une éducation sensible aux cultures est plus accueillante, plus 
solidaire et, en définitive, plus sûre.

Mandy Manning, éducatrice chargée de l’initiation à l’anglais,  
nommée Enseignante nationale de l’année aux États-Unis en 2018

On ne peut séparer éducation et tolérance, dans une démarche de 
respect des droits de l’enfant. Le présent chapitre vient explicitement 
et opportunément plaider pour que les enseignants bénéficient d’une 
formation qui les prépare à la diversité, or celle-ci n’est présente aujourd’hui 
que dans quelques pays seulement. Elle est pourtant cruciale pour que la 
culture des réfugiés, des migrants et de tous les groupes marginalisés soit 
reconnue et valorisée.

David Edwards, Secrétaire général de l’Internationale de l’éducation
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L’éducation forme les attitudes à l’égard des immigrants et des réfugiés en apportant des 
compétences cruciales pour le dialogue avec les différentes cultures. Elle offre également aux 
élèves l’occasion de côtoyer des immigrants et des réfugiés à l’école et de remettre en cause leur 
propres stéréotypes.

À l’école, les immigrants et les réfugiés peuvent être en butte aux préjugés et aux discriminations, 
au détriment de leur apprentissage. Aux États-Unis, les enfants de familles non anglophones sont 
souvent diagnostiqués comme ayant des besoins éducatifs spéciaux. 

L’attitude des populations influe sur le sentiment d’identité et d’appartenance des migrants 
et des réfugiés. Les recherches menées au Royaume-Uni montrent que la reconnaissance dont 
bénéficient les adolescents réfugiés et demandeurs d’asile de la part de leurs camarades natifs les 
incite à s’investir davantage dans les études. 

Les personnes plus instruites considèrent l’immigration d’un œil plus favorable. Dans les pays 
couverts par l’enquête de 2017 sur l’Indice d’acceptation des migrants, 53 % des personnes ayant 
suivi des études supérieures étaient favorables au maintien ou à l’augmentation du nombre 
d’immigrants accueillis dans leur pays, contre 46 % de celles qui avaient achevé une scolarité 
secondaire et 39 % de celles qui n’avaient pas dépassé l’enseignement primaire. 

La question de la migration et la reconnaissance des autres cultures ont une présence croissante 
dans les programmes et les manuels scolaires. En 1980, sur 21 pays à revenu élevé, seuls l’Australie 
et le Canada avaient intégré le multiculturalisme dans leurs programmes scolaires. En 2010, il était 
pleinement intégré, également, en Finlande, en Irlande, en Nouvelle-Zélande et en Suède, et était 
plus ou moins abordé dans plus des deux tiers des pays. 

Les compétences de pensée critique et la possibilité d’aborder les questions sensibles de manière 
inclusive et non discriminatoire peuvent aider à abattre les barrières culturelles. Generation Global, 
un espace en ligne sécurisé de dialogue entre personnes de cultures différentes qui touche plus de 
230 000 élèves dans 20 pays, a contribué à leur ouverture aux autres. 

Les enseignants se sentent souvent mal préparés ou soutenus pour enseigner dans des classes 
diverses, multilingues et multiculturelles, et apporter un soutien psychosocial. Dans six pays 
d’Europe, 52 % des enseignants n’ont pas l’impression d’être suffisamment soutenus dans la 
gestion de la diversité.

La diversité des enseignants favorise la réussite, l’estime de soi et le sentiment de sécurité des 
élèves minoritaires. En France, pourtant, seuls les ressortissants nationaux, ainsi que ceux de 
l’UE ou de l’Espace économique européen, peuvent se présenter aux examens d’entrée dans 
l’enseignement. 

Une sensibilisation aux réalités de la migration et du déplacement peut aplanir les différences 
culturelles au sein des sociétés. À São Paulo, au Brésil, la campagne de sensibilisation « Il y a une 
place pour chacun » défend les droits des immigrants. 

5
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La migration et le déplacement sont souvent des défis 
pour les systèmes éducatifs. Mais l’éducation joue 

aussi un rôle crucial dans la manière dont cette expérience 
est vécue à au moins trois égards. Une éducation de 
bonne qualité peut aider les immigrants et les réfugiés à 
s’adapter à leur nouvel environnement, atténuer l’impact 
psychologique du changement et renforcer leur sentiment 
d’appartenance à la communauté d’accueil. Une éducation 
qui intègre les dimensions historiques et contemporaines 
de la migration et du déplacement peut peser sur l’image 
qu’en ont les élèves natifs et les aider à apprécier les points 
communs et à valoriser les différences. Et sous ses aspects 

tant formel que non 
formel, l’éducation 
peut améliorer la 
compréhension 
du public, rectifier 
les attitudes 
discriminatoires et 
favoriser l’ouverture 
sociale, la tolérance et 
la résilience. 

Une éducation qui 
valorise la diversité 
est importante 
pour tous les pays, 

indépendamment de leur histoire migratoire ou de leurs 
circonstances présentes. Le rôle et le devoir de l’éducation 
ne se limitent pas à l’édification d’une société tolérante, qui 
accepte passivement les différences sans nécessairement 
les faire siennes : il s’agit de bâtir une société inclusive, qui 
valorise et respecte les différences et garantit l’accès de 
tous à une éducation de qualité. 

Pour que l’éducation exerce sa fonction transformatrice, 
il faut des changements à tous les niveaux, des individus, 
élèves et enseignants aux cadres politiques nationaux. 
Il faut adapter les programmes et les manuels scolaires, 
et investir massivement pour préparer les enseignants 
à gérer la diversité, en vue non seulement de faciliter 
l’apprentissage individuel, mais aussi de former une 
communauté accueillante et plus compréhensive. 

Le présent chapitre examine la vulnérabilité des immigrants 
et des réfugiés aux préjugés sociaux et à l’exclusion, et 
le rôle de l’éducation dans la formation des attitudes à 
l’égard de la migration. Un meilleur niveau d’instruction 
peut amener les individus à reconnaître les contributions 
positives des migrants et apaiser leurs inquiétudes 
concernant les conséquences de la migration. Les systèmes 
éducatifs ont des approches variées de l’inclusion, qui, bien 
employées, peuvent renforcer l’identité, la confiance en 
soi et le sentiment d’appartenance des migrants et des 
réfugiés. Les politiques éducatives devraient chercher à 
favoriser les pédagogies inclusives, fondées sur les droits 
humains, appliquées à tous les niveaux de l’éducation et 
selon des modalités variées. 

LES IMMIGRANTS ET LES 
RÉFUGIÉS SONT EN BUTTE AUX 
STÉRÉOTYPES, AUX PRÉJUGÉS 
ET À LA DISCRIMINATION

De grandes différences dans les contextes historiques, 
culturels et socioéconomiques font qu’il est difficile de 
comparer la situation des immigrants et des réfugiés d’un 

Les immigrants et les réfugiés sont en butte aux stéréotypes,  
aux préjugés et à la discrimination  ������������������������������������������������������������������������������������������������  79

L’éducation modifie les attitudes envers les immigrants et les réfugiés  �������������������   82

L’inclusion doit être au cœur des politiques de l’éducation  
et des systèmes éducatifs  ���������������������������������������������������������������������������������������������������������������   84

L’éducation non formelle joue un rôle capital mais négligé dans l’édification  
des sociétés résiliantes  �����������������������������������������������������������������������������������������������������������������������   91

Conclusion  ������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������   93

 �
Revoir le contenu et les 
méthodes d’éducation 
afin de bâtir des 
sociétés inclusives et 
d’aider les populations 
à vivre ensemble, 
pas seulement à être 
tolérantes
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LES PRÉJUGÉS ET LES DISCRIMINATIONS 
SCOLAIRES FREINENT L’APPRENTISSAGE 
DES IMMIGRANTS ET DES RÉFUGIÉS

Même lorsque les politiques migratoires et éducatives 
protègent leur droit à l’éducation, les préjugés et les 
pratiques discriminatoires que les élèves immigrants 
et réfugiés subissent à l’école peuvent empêcher la 
satisfaction de leurs besoins. En particulier en cas de crise, 
quand l’inquiétude et l’incertitude augmentent, les individus 
ont tendance à s’aligner sur ceux à qui ils s’identifient le 
plus, et peuvent développer une image stéréotypée et 
partiale des immigrants ou des réfugiés qui engendre de la 
discrimination (Brader et al., 2008).

En Afrique du Sud, les écoles sont prises en étau entre les 
politiques de défense du droit à l’éducation et la loi sur 
l’immigration de 2002, qui interdit aux écoles d’admettre les 
enfants dépourvus d’un certificat de naissance sud-africain. 
À cette absence de clarté politique s’ajoutent les préjugés 
et les attitudes discriminatoires des enseignants à l’égard 
des immigrants zimbabwéens. Ces derniers subissent 
fréquemment les remarques xénophobes des autres élèves 
(Crush et Tawodzera, 2014).

Aux États-Unis, les élèves issus de familles immigrantes 
subissent différentes formes de discrimination structurelle. 
L’absence de programmes bilingues désavantage les jeunes 
enfants de familles non anglophones. Ils sont souvent 
diagnostiqués à tort comme ayant des besoins éducatifs 
spéciaux, notamment parce que les tests de lecture et 
d’écriture ne sont pas rédigés dans leur langue maternelle 
(Adair, 2015). Les parents immigrants peuvent ne pas se 
sentir invités à participer à la vie de l’école autant que les 
parents natifs, et avoir l’impression qu’ils ont peu d’influence 
sur le traitement ou l’enseignement réservé à leurs enfants. 
Cette discrimination n’est pas toujours intentionnelle, et peut 
s’expliquer par l’absence de relations avec les communautés 
d’immigrants, le manque de formation des enseignants et 
une culture du test fondée sur des mesures étriquées de 
l’apprentissage (Adair et al., 2012).

ENCADRÉ 5.1  : 

Les �mm�grants et �es rØfug�Øs font ��ob�et de stØrØotypes,  
de prØ�ugØs et de d�s�r�m�nat�ons
Les stØrØotypes sont des �royan�es �on�ernant �es �nd�v�dus ou �es groupes qu� pŁ�hent par 
�eur �ara�tŁre à �a fo�s trop gØnØra�, Øvas�f et tena�e. Les ense�gnants peuvent par exemp�e 
avo�r une �mage stØrØotypØe de ��apparen�e ou du �omportement des �mm�grants de 
�erta�ns pays et attendre des personnes de �ette or�g�ne qu�e��es ag�ssent et se �omportent 
toutes de �a mŒme fa�on, a�ors qu���s ne savent r�en d�e��es. 

Les prØ�ugØs peuvent se dØf�n�r, en gros, �omme des �mpress�ons ou des �ugements nØgat�fs 
sans fondement �on�ernant un groupe et ses membres �nd�v�due�s. A�ns�, des parents d�enfants 
non m�grants peuvent penser, sans ra�son va�ab�e, que �es Ø�Łves �mm�grants ou rØfug�Øs 
apprennent �entement et que �e�a pourra�t entraver �es progrŁs de �eurs propres enfants. 

La d�s�r�m�nat�on dØnote quant à e��e un �omportement nØgat�f �n�ust�f�ab�e à ��Øgard 
d�un groupe ou de ses membres. E��e peut se produ�re au n�veau �nd�v�due�, quand des 
Ø�Łves ostra��sent �eurs �amarades �mm�grants ou rØfug�Øs au se�n de ��Ø�o�e, ou au n�veau 
�nst�tut�onne�, quand �es po��t�ques empŒ�hent �es �mm�grants ou �es rØfug�Øs d�a��Øder à 
��Ødu�at�on en rØservant �et a��Łs aux dØtenteurs de perm�s de sØ�our. 

�es �on�epts ont Øvo�uØ ave� �e temps. �erta�ns �her�heurs par�ent de prØ�ugØs et de 
d�s�r�m�nat�on � modernes 
 pour dØ�r�re des att�tudes et des �omportements b�a�sØs, 
ma�s ayant un �ara�tŁre �nvo�onta�re, �n�ons��ent et non tran�hØ, à �a d�ffØren�e de �eux 
qu� sont ouvertement host��es et dØ��arØs ��unn�ngham et al., ���� ; L�n et al., ���	�. Dans 
�es so��ØtØs d�au�ourd�hu�, �es deux formes �oex�stent �Sw�m et al., ����� et sont taxØes de 
ra��sme �orsque qu�e��es se fondent sur �a ra�e, et de xØnophob�e �orsqu�e��es reposent sur 
��or�g�ne nat�ona�e. 

L��mager�e �ØrØbra�e montre que �es �nd�v�dus sont �apab�es d��dent�f�er trŁs rap�dement 
�es v�sages, qu���s en ont une per�ept�on d�ffØrente des autres �mages et �ugent �es groupes 
so��aux �se�on des �r�tŁres ethn�ques ou re��g�eux, par exemp�e� à part�r d�un nombre trŁs 
rØdu�t d��nformat�ons. �e�a peut �es �ondu�re à ranger �es �mm�grants et �es rØfug�Øs dans 
�a �atØgor�e des � autres 
, notamment �orsque �es dern�ers sont v�s�b�ement d�ffØrents de 
�a popu�at�on du pays d�a��ue��. �es stØrØotypes ou �es prØ�ugØs peuvent provoquer des 
�omportements d�s�r�m�nato�res �Kawakam� et al., ���� ; Murray et Marx, �����. Les groupes 
d��mm�grants et de rØfug�Øs, qu� ont mo�ns de pouvo�r so��a� que �a popu�at�on hôte, sont 
auss� mo�ns �apab�es de s�en prØmun�r �Ma�or et al., �����.

 �
Aux États-Unis, les enfants de familles non 
anglophones sont souvent diagnostiqués 
à tort comme ayant des besoins spéciaux, 
notamment parce qu’ils sont désavantagés 
par les tests de lecture et d’écriture
�

pays à l’autre, mais plusieurs analyses montrent que les 
populations hôtes ne sont pas toujours bien disposées à 
leur égard. Dans un monde globalisé, où l’interaction avec 
des personnes d’origine diverse devient de plus en plus 
fréquente, beaucoup continuent d’évaluer les autres à partir 
de leur perception d’une identité collective, non des qualités 
personnelles de ces derniers. Cela expose les immigrants 
et les réfugiés au risque de souffrir de discrimination et 
d’exclusion, et d’être perçus de façon stéréotypée ou 
arbitraire (encadré 5.1).
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LES ATTITUDES PUBLIQUES INFLUENT SUR 
L’IMAGE DE SOI ET LE BIEN-ÊTRE DES MIGRANTS

L’attitude des populations est importante, car elle a une 
influence sur le sentiment d’identité et d’appartenance des 
migrants et des réfugiés, sur leur bien-être et leurs chances 
de s’insérer dans la société. L’image que les migrants et 
les réfugiés ont d’eux-mêmes tient en partie à la manière 
dont ils sont perçus ou étiquetés par les autres (Epstein 
et Heizler, 2015). Leur interaction avec les perceptions 
des natifs et les normes institutionnelles joue un rôle 
déterminant (Barrett et al., 2013 ; La Barbera, 2015).

Les enquêtes révèlent en général que les réfugiés ont 
tendance à jouir d’une image plus favorable que les 
demandeurs d’asile ou les immigrants, surtout quand ces 
derniers sont sans papiers (Dempster et Hargrave, 2017 ; 
Murray et Marx, 2013). Selon l’enquête de 2016 sur l’accueil 
des réfugiés, 73 % des habitants de 27 pays estimaient, à 
des degrés divers, que les personnes fuyant une guerre 
ou des persécutions devaient pouvoir trouver refuge dans 
d’autres pays. Environ 80 % étaient prêts à accueillir des 
réfugiés dans leur pays ou dans leur ville, 30 % dans leur 
quartier et 10 % sous leur toit (Amnesty International, 
2016). Mais selon une autre enquête menée dans 11 pays, 
si la plupart des personnes interrogées éprouvaient de la 
compassion pour les réfugiés, elles étaient préoccupées 
aussi par leur incidence sur la sécurité ou l’économie du 
pays (TENT, 2016). La sympathie et la confiance envers 
les réfugiés syriens étaient plus fortes en Allemagne, sans 
toutefois susciter de réel désir d’entrer en relation avec eux 
(Stöhr et Wichardt, 2016).

Quant au point de vue des migrants eux-mêmes, l’analyse 
du World Values Survey 2014 effectuée pour les besoins 
du présent Rapport indique que, dans 34 pays sur 43, ils 
sont moins susceptibles que les natifs de se considérer 
comme appartenant au pays hôte. Dans certains de ces 
pays, comme Bahreïn ou le Kirghizistan, plus de 10 % des 
migrants se considèrent comme des exclus, déconnectés de 
la communauté mondiale, nationale ou locale. Les portraits 
stéréotypés ou partiaux qu’en présentent les médias pèsent 
à la fois sur les perceptions des natifs et sur celles que les 
migrants ou les réfugiés ont d’eux-mêmes (encadré 5.2).

Il existe clairement une corrélation négative entre le sentiment 
de discrimination éprouvé par les immigrants et les réfugiés 
et leur bien-être. Dans une méta-analyse de 328 études, le 
sentiment de discrimination est associé à la dépression, à 
l’anxiété et à une mauvaise estime de soi. Son impact est plus 
marqué sur les groupes défavorisés et les enfants, et dans 
les études expérimentales (Schmitt et al., 2014). En Grèce, une 
étude menée pendant deux ans auprès de plus de 500 élèves, 

ENCADRÉ 5.2 : 

Les mØd�as prØsentent souvent �es �mm�grants et �es rØfug�Øs  
sous un �our nØgat�f
Les reportages sur �a m�grat�on font souvent �a part be��e aux prØ�ugØs. ��s usent de 
�atØgor�es gØnØra�es, emp�o�ent une term�no�og�e �mprØ��se et se gardent de donner �a 
paro�e aux �mm�grants ou aux rØfug�Øs. �es gØnØra��sat�ons mØd�at�ques peuvent �a�sser 
�ro�re que �es �mm�grants auront tou�ours �e mŒme �omportement en toute ��r�onstan�e. 
Lorsqu�on �es exposa�t à des art���es rØd�gØs en des termes vagues �te�s que � un �mm�grant 
a pØnØtrØ par effra�t�on dans une ma�son 
�, �es Øtud�ants a��emands de prem�er �y��e 
r�squa�ent davantage de �ro�re qu��� s�ag�ssa�t d�a�tes �r�m�ne�s que �eux qu�on ava�t 
exposØs à une term�no�og�e p�us prØ��se �par exemp�e, � un �mm�grant de �� ans de te� pays 
a pØnØtrØ par effra�t�on dans �a ma�son de te��e �Ø�Øbr�tØ et y a dØrobØ un ord�nateur 
� 
�Ges�hke et al., �����. Les reprØsentat�ons v�sue��es prØ�on�ues ont Øga�ement une 
�nf�uen�e. Les �anad�ens exposØs à des �ar��atures Ød�tor�a�es dØpe�gnant �es �mm�grants 
�omme propagateurs de ma�ad�es r�squa�ent davantage de �es �ons�dØrer �omme une rØe��e 
sour�e de ma�ad�es, �rØant a�ns� une dØshuman�sat�on et, au bout du �ompte, un re�et des 
po��t�ques favorab�es à ���mm�grat�on �Esses et al., �����.

Le tra�tement mØd�at�que de �a quest�on m�grato�re et des dØp�a�ements est de p�us en p�us 
po�ar�sØ et host��e �SOM, �����. En ���	, �e rØda�teur en �hef du p�us grand quot�d�en de 
RØpub��que t�hŁque a demandØ à ses reporters de prØsenter �es �mm�grants et �es rØfug�Øs 
�omme une mena�e �Howden, ���
�. En NorvŁge, �� � des art���es �onsa�rØs à �a m�grat�on 
en ���� par�a�ent de prob�Łmes ��s�am �n Europe, �����. Au Royaume�Un�, �es �mm�grants 
et �es rØfug�Øs sont souvent dØ�r�ts par �es mØd�as �omme une mena�e pour �a �u�ture, 
�a sØ�ur�tØ et �e systŁme de prote�t�on so��a�e �Dempster et Hargrave, ���� ; Esses et al., 
�����. En ����, �es mØd�as ont dØ�r�t ���nter�ept�on d�un nav�re transportant ��� Tamou�s 
sr��anka�s au �arge des �ôtes o���denta�es du �anada dans des termes ouvertement host��es, 
suggØrant que �eur demande de refuge Øta�t fa��a��euse. Lors d�un sondage rØa��sØ à �ette 
o��as�on, 
� � des �anad�ens demanda�ent que �e nav�re fasse dem��tour, et un pro�et de �o� 
a ØtØ dØposØ en vue de dur��r ��a��ue�� des rØfug�Øs dans �e pays �Esses et al., �����.

L�Ødu�at�on attØnue �es reprØsentat�ons nØgat�ves dans �a mesure oø e��e renfor�e �es 
�ompØten�es d�ana�yse �r�t�que et donne aux apprenants �es �onna�ssan�es po��t�ques 
nØ�essa�res pour fa�re �a part du mythe et de �a rØa��tØ. Les Øtudes montrent que �es 
�nd�v�dus mo�ns b�en �nformØs sont p�us sus�ept�b�es de s�en remettre aux mØd�as pour 
se fa�re une �onv��t�on �Me�tzer et al., ����� et qu���s sont p�us vu�nØrab�es aux messages 
stØrØotypØs �Huber et Lap�nsk�, ���
�. En A��emagne, dans �a pØr�ode qu� a su�v� �es 
attentats du �� septembre à New York, �es personnes p�us �nstru�tes ont �onservØ une 
att�tude re�at�vement p�us favorab�e à ��Øgard des �mm�grants, a�ors que �es mo�ns �nstru�tes 
ont �mmØd�atement adoptØ une pos�t�on p�us host��e �S�hü��er, �����.

Les personnes p�us �nstru�tes semb�ent m�eux à mŒme de repØrer �es reprØsentat�ons 
dØformØes. En Su�sse, un p�us haut n�veau d�Øtudes a��a�t de pa�r ave� une apprØ��at�on p�us 
�r�t�que des �nformat�ons �on�ernant �es �mm�grants �ontenues dans �es aff��hes po��t�ques 
�Matthes et Marquart, �����. Se�on une enquŒte rØa��sØe aprŁs �es Ø�e�t�ons prØs�dent�e��es 
amØr��a�nes de ���
, �es p�us �nstru�ts Øta�ent p�us sus�ept�b�es de dØmŒ�er �e vra� du faux 
sur �es mØd�as so��aux �A���ott et Gentzkow, �����.

 �
Les adolescents réfugiés en Ouganda estiment  
que leur différence linguistique crée une discrimination 
et les prédispose à abandonner l’école 
�
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essentiellement des garçons de 13 ans issus de familles 
migrantes, a révélé que les attitudes de leurs camarades 
natifs influaient sur leur bien-être. Les élèves migrants avaient 
tendance à se sentir moins discriminés s’ils se sentaient 
appréciés des natifs, même s’ils percevaient des discriminations 
envers eux en tant que groupe (Reitz et al., 2015). Des 
recherches qualitatives à petite échelle menées au Royaume-
Uni ont montré que les adolescents réfugiés et demandeurs 
d’asile trouvaient la reconnaissance de leurs camarades 
natifs motivante pour lier des amitiés, chercher un soutien 
psychologique et s’investir dans les études (Fazel, 2015). 

Par comparaison, les adolescents congolais et somaliens 
réfugiés en Ouganda reconnaissent qu’il leur est plus difficile 
de lier amitié en raison de leur différence linguistique, et que 
cela crée une discrimination qui entame leur bien-être et 
leur estime d’eux-mêmes. Par suite, ils risquent davantage 
d’abandonner l’école, de faire de mauvaises rencontres et de 
rejoindre des gangs (Stark et al., 2015).

L’ÉDUCATION MODIFIE LES 
ATTITUDES ENVERS LES 
IMMIGRANTS ET LES RÉFUGIÉS
Les descriptions stéréotypées et à courte vue des 
immigrants et des réfugiés dans les écoles peuvent être 
préjudiciables à leur inclusion. Des systèmes ouverts à tous 
les élèves peuvent aider à bâtir des sociétés qui accueillent 
la diversité et transforment les immigrants et les réfugiés 
en citoyens actifs. 

LE NIVEAU D’ÉTUDES VA DE PAIR  
AVEC UNE ATTITUDE PLUS POSITIVE  
ENVERS L’IMMIGRATION

Le niveau d’études est généralement associé à une attitude 
plus positive à l’égard des immigrants. Le fait de côtoyer 
les immigrants et les réfugiés à l’école aide les élèves à 

se familiariser avec les 
personnes d’autres 
cultures et à leur faire 
confiance (Gundelach, 
2014). On peut apprendre 
aux élèves à surmonter 
la peur de l’inconnu, 
à porter un regard 
constructif sur les autres 
cultures et à éviter 
les surgénéralisations 
simplistes. Les personnes 
plus instruites sont 

 �
On peut apprendre 
aux élèves à 
surmonter la peur 
de l’inconnu, à porter 
un regard constructif 
sur les autres 
cultures et à éviter 
les surgénéralisations 
simplistes
�

 �
Selon les données recueillies dans 
12 pays européens, une année d’études 
supplémentaire est associée à une 
hausse de 8 à 10 points de pourcentage 
de la probabilité d’avoir une attitude plus 
favorable à l’égard des immigrants
�

moins ethnocentriques, elles valorisent davantage la 
diversité culturelle et considèrent les effets économiques 
de la migration sous un jour plus favorable (Hainmueller 
et Hopkins, 2014). Dans les pays couverts par l’enquête 
de 2017 sur l’Indice d’acceptation des migrants, 53 % des 
personnes ayant suivi des études supérieures étaient 
favorables au maintien ou à l’augmentation du nombre 
d’immigrants accueillis dans leur pays, contre 46 % de celles 
qui avaient achevé une scolarité secondaire et 39 % de celles 
qui n’avaient pas dépassé l’enseignement primaire (Esipova 
et al., 2015).

Dans 38 pays sur 52 couverts par le World Values Survey 
de 2014, lorsqu’on leur a demandé de choisir parmi une 
liste de voisins potentiels, les personnes interrogées ayant 
fait des études supérieures étaient plus tolérantes envers 
les immigrants et les travailleurs étrangers que celles qui 
n’avaient qu’un niveau d’études primaires. En moyenne, 
le degré de tolérance était supérieur de deux points de 
pourcentage chez les personnes ayant étudié dans le 
supérieur par rapport à celles qui s’étaient arrêtées au 
niveau secondaire (figure 5.1a), elles-mêmes plus tolérantes 
dans les mêmes proportions que les personnes qui 
n’avaient pas dépassé le niveau primaire (figure 5.1b). Dans 
quatre pays sur cinq où les immigrants représentaient au 
moins 10 % de la population, les personnes plus instruites 
étaient aussi plus tolérantes.

Les jeunes tendent aussi à avoir une attitude plus favorable 
à l’égard de l’immigration (Ford, 2012 ; Winkler, 2015). Plus 
de la moitié des 16 à 34 ans dans les pays ayant participé 
à l’Enquête sociale européenne de 2014 étaient favorables 
à l’accueil de migrants des pays pauvres, contre 35 % des 
personnes de plus de 65 ans. Cet écart se creuse lorsqu’on 
combine âge et niveau d’études : en France et en Slovénie, 
près de 80 % des personnes à haut niveau d’instruction 
de la cohorte la plus jeune étaient favorables à l’ouverture 
des frontières, contre moins de 30 % des personnes moins 
instruites de la cohorte la plus âgée (Heath et Richards, 2016).

La relation entre niveau d’études et attitude inclusive 
est contestée par ceux qui pensent que les personnes 
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FIGURE 5.1  : 
Plus le niveau d’études est élevé, plus l’image des immigrants est favorable
Pourcentage d’individus qui souhaiteraient avoir des immigrants ou des travailleurs étrangers pour voisins, 2014
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GEM StatLink : http://bit.ly/fig5_1
Source : Analyse effectuée par l’équipe du Rapport GEM à partir du Monde Values Survey de 2014.
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plus tolérantes tendent à étudier davantage, ou que les 
personnes plus instruites occupent des emplois qui ne 
sont pas menacés par l’immigration. Pourtant, deux études 
quasi expérimentales utilisant les données de l’Enquête 
sociale européenne suggèrent que l’éducation contribue 
effectivement à une attitude plus favorable. La première, 
qui rassemble les données de 12 pays, conclut qu’une année 
d’études supplémentaire est associée à une hausse de 8 
à 10 points de pourcentage de la probabilité d’avoir une 
attitude plus favorable à l’égard des immigrants (d’Hombres 
et Nunziata, 2016). La seconde, menée au Danemark, 
en France, aux Pays-Bas, au Royaume-Uni et en Suède, 
montre qu’une année d’études secondaires supplémentaire 
est associée à une plus faible probabilité d’être opposé à 
l’immigration, de croire que l’immigration dégrade la qualité 
de vie et de s’identifier aux partis anti-immigration (Cavaille et 
Marshall, 2018).

L’INCLUSION DOIT ÊTRE AU CŒUR 
DES POLITIQUES DE L’ÉDUCATION 
ET DES SYSTÈMES ÉDUCATIFS 
La gestion de la diversité est l’un des premiers objectifs 
de l’éducation, mais les points de vue diffèrent sur les 
approches à suivre. Toutes n’attribuent pas la même 
valeur à la culture des migrants et des réfugiés, et cela a 
des effets sur les attitudes à l’égard des immigrants et sur 
l’image que ces derniers ont d’eux-mêmes et leur sentiment 
d’appartenance (tableau 5.1).

Pour les partisans de l’assimilation, au lieu d’encourager les 
différences, l’école devrait veiller à ce que tous les élèves 
aient une bonne maîtrise de la langue officielle du pays 
d’accueil et adoptent la culture nationale. Or, l’assimilation 
peut provoquer « un effacement total des différences 

TABLEAU 5.1  : 
Approches de la culture des migrants dans les systèmes éducatifs, 
et risques pour l’image que les migrants ont d’eux-mêmes

Ass�m��at�on 
�ntØgrat�on 

�mu�t��u�tura��sme� �n��us�on ��nter�u�tura��sme�

E�et 
re�her�hØ

La �u�ture des m�grants 
d�spara�t, �es �mm�grants 
adoptent �es normes et �es 
va�eurs du pays hôte 

�erta�ns aspe�ts de �a �u�ture 
des m�grants sont a��eptØs 
ou �ntØgrØs, �es m�grants sont 
m�eux to�ØrØs ou respe�tØs 

La �u�ture des m�grants est 
�Ø�ØbrØe, �ar �a d�vers�tØ 
�u�ture��e est va�or�sØe 

R�sque Les m�grants se sentent ex��us, 
�ar �eur �u�ture est �ons�dØrØe 
�omme une mena�e

Les m�grants sont dØsor�entØs, 
�ar �erta�ns aspe�ts de �eur 
�u�ture sont p�us va�or�sØs que 
d�autres 

Les m�grants se sentent m�eux 
a��ue����s, �eur �u�ture Øtant 
�ons�dØrØe �omme une va�eur 
a�outØe 

Source : Analyse effectuée par l’équipe du Rapport GEM à partir de King et Lulle 
(2016) et UNESCO (2006).

 �
L’éducation façonne 
les attitudes à 
l’égard des migrants 
ainsi que l’image 
que ces derniers 
ont d’eux-mêmes 
et leur sentiment 
d’appartenance
�

entre les immigrants et 
la société hôte, et elle 
implique clairement un rôle 
hégémonique de la nation 
hôte » qui peut nuire au 
sentiment d’identité des 
immigrants et susciter 
une confusion et un 
isolement culturels (King et 
Lulle, 2016).

Il n’existe pas de consensus 
au sein des pays sur l’emploi des adjectifs « multiculturel » 
et « interculturel » pour décrire les politiques nationales de 
l’éducation, qui sont par conséquent rarement différenciées 
dans les travaux de recherche. Les Principes directeurs 
de l’UNESCO pour l’éducation interculturelle opèrent 
pourtant une distinction, soulignant que « [l]’éducation 
multiculturelle recourt à un enseignement sur d’autres 
cultures afin d’obtenir l’acceptation (...) de ces cultures », 
alors que l’éducation interculturelle vise à promouvoir 
des modalités de « coexistence dans des sociétés 
multiculturelles grâce à l’instauration d’une compréhension, 
d’un respect et d’un dialogue entre les différents groupes 
culturels » (UNESCO, 2006).

Pour les opposants au multiculturalisme, ainsi défini, 
mettre l’accent sur la dimension culturelle fait courir le 
risque d’ignorer les causes réelles de la discrimination subie 
par les groupes d’immigrants, y compris, éventuellement, 
le racisme institutionnel. L’interculturalisme aide en 
revanche les élèves à s’informer non seulement sur les 
autres cultures, mais aussi sur les obstacles structurels 
qui, au sein des pays hôtes, perpétuent les inégalités. 
Dans l’interculturalisme, le respect et l’appréciation des 
différences s’inscrivent dans un plus vaste projet éducatif : 
le paradigme considère la diversité comme la norme et non 
comme une situation particulière. 

Aux États-Unis, les politiques éducatives multiculturelles, 
telles que l’enseignement bilingue ou multilingue, 
rencontrent une opposition active (Kim et Slapac, 2015). 
En Europe, au contraire, l’accent est mis de plus en plus 
sur l’inclusion et la cohésion sociale, notamment depuis 
la publication en 2004 du Premier rapport annuel sur la 
migration et l’intégration de la Commission européenne, 
qui mettait l’accent sur les compétences que les 
systèmes éducatifs devaient transmettre pour favoriser 
l’intégration (Faas et al., 2014). Rares sont toutefois les pays 
dotés de politiques spécifiques en matière d’éducation 
multiculturelle ou interculturelle, comme c’est le cas en 
Irlande (encadré 5.3).



RAPPORT MONDIAL DE SUIVI SUR L’ÉDUCATION • ���� 85

5

En Italie, c’est une circulaire de 1994 du Ministère de 
l’enseignement public sur le dialogue interculturel et 
la coexistence démocratique qui définit les approches 
opérationnelles de l’éducation interculturelle. Elles 
soulignent l’importance de l’instauration d’un climat 
d’ouverture et de dialogue dans les écoles, du rôle de 
l’enseignant dans la mise en œuvre de l’interculturalisme 
à travers les matières, de son intégration dans les 
programmes et de l’adoption de politiques ciblant 
les besoins des élèves issus de familles immigrantes 
(Santerini, 2010).

ENCADRÉ 5.3 : 

L��r�ande s�est dotØe d�une po��t�que d�Ødu�at�on �nter�u�ture��e

PassØe rap�dement de pays d�Øm�grat�on à pays d��mm�grat�on, 
���r�ande re�onna�t que �a d�vers�tØ �u�ture��e est une rØa��tØ 
permanente ��re�and DO�E, �����. En ���	, �es enfants d��mm�grants y 
reprØsenta�ent �	 � des mo�ns de �	 ans �Harte et al., ���
�.

La StratØg�e d�Ødu�at�on �nter�u�ture��e ��������	, adoptØe 
aprŁs �a prem�Łre dØ��arat�on m�n�stØr�e��e sur ���mm�grat�on de 
����, poursu�va�t ��nq ob�e�t�fs : �a� ��adopt�on d�une appro�he 
�nst�tut�onne��e g�oba�e ; �b� �e renfor�ement des �apa��tØs de tous 
�es prestata�res d�Ødu�at�on ; ��� un sout�en à �a ma�tr�se de �a �angue 
d�ense�gnement �f�nan�Ø à hauteur de ��� m����ons d�euros pour 
�e sout�en ��ngu�st�que aux Ø�o�es et de �� m����ons d�euros pour 
�a format�on des adu�tes�, re�onna�ssant Øga�ement ���mportan�e 
de �a �angue materne��e dans ��a�qu�s�t�on de �a se�onde �angue ; 
�d� ���nstaurat�on de partenar�ats entre �es Øtab��ssements, �es parents 
et �es �ommunautØs ; �e� �a �o��e�te de donnØes et �e su�v�. Un 
porta�� assura�t ��a��Łs de toutes �es part�es prenantes aux matØr�e�s 
�nter�u�ture�s ��re�and DOES, �����.

Le Pro�et pour �e dØve�oppement et ��Ødu�at�on �nter�u�ture��e prØvo�t 
�a format�on �n�t�a�e des ense�gnants à ��Ødu�at�on �nter�u�ture��e, qu� 
a pour spØ��f���tØ d��ntØgrer �es dro�ts de ��homme et �a ��toyennetØ 
mond�a�e dans ��ense�gnement et de re�onna�tre ���mportan�e 
des att�tudes des Ø�Łves ��re�and DOES, �����. La �o� de ���
 sur 
��adm�ss�on à ��Ø�o�e, qu� suppr�me �es fra�s de s�o�ar�tØ et �es ��stes 

d�attente et ob��ge toutes �es Ø�o�es à pub��er �eurs �ond�t�ons 
d�adm�ss�on, a �evØ �erta�ns obsta��es à �a s�o�ar�sat�on des 
�mm�grants ��re�and DOES, ���
�. Depu�s ����, ���r�ande a a�outØ des 
opt�ons ��ngu�st�ques supp�Ømenta�res à ��examen du �ert�f��at de 
f�n d�Øtudes se�onda�res. En ����, �� sera adm�n�strØ dans �� �angues 
europØennes, amØ��orant a�ns� ��a��Łs à ��ense�gnement supØr�eur 
des Ø�Łves ayant une mo�ndre ma�tr�se de ��ang�a�s ou de ���r�anda�s 
��re�and State Exam�nat�ons �omm�ss�on, �����.

La StratØg�e nat�ona�e d��ntØgrat�on des m�grants de ����, à �ara�tŁre 
�nterm�n�stØr�e�, assure �e su�v� des po��t�ques s�o�a�res af�n d�Øva�uer 
�eur �mpa�t sur �a s�o�ar�sat�on des �mm�grants, d�en�ourager �es 
Ø�o�es à favor�ser �a part���pat�on des parents et de prendre des 
mesures proa�t�ves af�n d�att�rer des �mm�grants dans ��ense�gnement 
��re�and DO�E, �����. Se�on une Øtude rØa��sØe rØ�emment par �e 
Par�ement europØen, ���r�ande et �a SuŁde possŁdent �es me���eurs 
�adres de su�v� et d�Øva�uat�on de ��Ødu�at�on des �mm�grants de 
toute ��Europe �Essomba et al., �����. Pendant toute �ette pØr�ode 
trans�to�re, ���r�ande a ma�ntenu, au se�n des pays europØens, ��un des 
p�us fa�b�es Ø�arts de s�ore en mathØmat�ques entre Ø�Łves nat�fs et 
�mm�grants du Programme �nternat�ona� pour �e su�v� des a�qu�s des 
Ø�Łves �Harte et al., ���
�. On n�y re�eva�t Øga�ement au�une d�ffØren�e 
entre �mm�grants et nat�fs âgØs de �� ans pour tro�s �nd��ateurs du 
b�en�Œtre ��Øs au bonheur, à ��anx�ØtØ et à ��auto�r�t�que �Smyth, ���	�.

 �
En Grèce, les écoles interculturelles ont 
une existence légale depuis 1985, mais elles 
existent parallèlement au système national 
et sont mal vues des parents d’élèves natifs 
et des administrateurs de l’éducation
�

Dans certains pays, les politiques se cantonnent à des 
efforts d’intégration qui commencent par étiqueter 
les groupes, les immigrants étant censés s’intégrer à 
des communautés hôtes prétendument immuables 
(Erdal et Oeppen, 2013). La tendance à ouvrir des écoles 
interculturelles spécifiques peut faire obstacle à l’inclusion. 
Bien qu’en Grèce, les écoles interculturelles aient une 
existence légale depuis 1985, elles existent parallèlement 
au système national et sont mal vues des parents d’élèves 
natifs et des administrateurs de l’éducation (Gropas et 
Triandafyllidou, 2011 ; Palaiologou et Faas, 2012). Les afflux 
massifs récents d’immigrants et de réfugiés ont conduit 
le Ministère de l’éducation, de la recherche et des affaires 
religieuses à réviser la loi en 2016 en vue de rapprocher les 
écoles interculturelles du système général. 

L’éducation est soumise à fortes pressions politiques qui 
peuvent renforcer ou affaiblir les stratégies en faveur de 
l’éducation interculturelle au niveau national ou local. Une 
opinion politique de plus en plus hostile à l’immigration et 
favorable au renforcement des contrôles aux frontières 
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réduit les chances de mise en œuvre des politiques 
d’éducation interculturelle. Aux Pays-Bas, la détérioration 
des attitudes à l’égard des immigrants s’est traduite par 
une politique d’intégration axée sur la loyauté envers la 
société néerlandaise. Le Ministère de l’éducation a adopté 
une position plus assimilationniste, et l’éducation à la 
citoyenneté, obligatoire depuis 2006, s’est substituée à 
l’éducation interculturelle (Leeman et Saharso, 2013).

Une autre dimension dans le renforcement du sentiment 
d’appartenance des élèves issus de l’immigration est la 
création d’écoles de la diaspora entretenant des liens avec 
le pays d’origine. Il peut s’agir, comme en Pologne, d’écoles 
administrées ou coordonnées par le gouvernement du 
pays d’origine (encadré 5.4). La difficulté porte alors sur 
l’élaboration de matériels d’enseignement adaptés et le 
recrutement d’enseignants qualifiés. Les communautés 
sont souvent à l’origine de ces établissements, comme 
c’est le cas des Philippins vivant en Arabie saoudite, des 
Pakistanais émigrés aux Émirats arabes unis (Zakharia, 
2016), des Iraniens du Royaume-Uni (Gholami, 2017) ou des 
Brésiliens du Japon (Watanabe, 2010). On peut y enseigner 
les programmes du pays d’origine ou du pays d’accueil, ou 
des programmes hybrides. Enfin, il existe aussi des écoles 
non formelles, dont le but est de transmettre le patrimoine 
linguistique et culturel du pays d’origine aux enfants 
d’immigrants, comme c’est le cas au sein de la communauté 
lettone de Melbourne, en Australie (Gross, 2015), ou des 
communautés arménienne et coréenne de Montréal, au 
Canada (Maguire, 2010).

DES PROGRAMMES ET DES MANUELS  
DE PLUS EN PLUS INCLUSIFS 

Les programmes et les manuels scolaires peuvent 
combattre les stéréotypes, lutter contre les préjugés, 
apaiser les inquiétudes des natifs et renforcer le sentiment 
d’appartenance des immigrants (Van Briel et al., 2016). 
Ils doivent être un reflet de la diversité, afin d’aider les 
enseignants à adopter des approches pédagogiques 
reconnaissant plusieurs façons d’apprendre, et les écoles 
à accueillir la multiplicité des points de vue. Lorsque, au 
contraire, les manuels contiennent des images ou des 

FIGURE 5.2 : 
Les pays sont de plus en plus nombreux à intégrer le multiculturalisme 
aux programmes scolaires
Intégration du multiculturalisme aux programmes scolaires dans 21 pays 
à revenu élevé, 1980-2010
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GEM StatLink : http://bit.ly/fig5_2
Note : La définition du multiculturalisme utilisée dans cette figure s’approche  
de la définition de l’interculturalisme figurant dans le tableau 5.1.
Source : Westlake (2011).

ENCADRÉ 5.4  : 

La Po�ogne entret�ent un vaste rØseau d�Ø�o�es de �a d�aspora 
En ra�son, à �a fo�s, de �a prØsen�e h�stor�que de m�nor�tØs po�ona�ses dans �es pays 
��m�trophes et de ��Øm�grat�on rØ�ente, �a base de donnØes des organ�sat�ons de �a 
d�aspora po�ona�se re�ensa�t en ���� p�us d�un m����er d�Øtab��ssements dans prŁs de 

� pays. ��s sont part��u��Łrement nombreux en A��emagne, aux États�Un�s, en L�tuan�e, 
au Royaume�Un� et en Ukra�ne. 

On peut ��asser �es Ø�o�es en tro�s �atØgor�es : �e��es qu� app��quent �e systŁme 
Ødu�at�f po�ona�s et sont f�nan�Øes par �e M�n�stŁre de ��Ødu�at�on po�ona�s, dans 
des v���es �omme AthŁnes, Mos�ou ou Prague ; �e��es qu� s��ns�r�vent dans �e systŁme 
Ødu�at�f d�autres pays, �erta�nes mat�Łres Øtant proposØes en po�ona�s ; et �es Ø�o�es 
du so�r, gØrØes par des groupes de �a so��ØtØ ��v��e ou des organ�sat�ons re��g�euses 
�L�p��ska et Seretny, �����.

Le M�n�stŁre de ��Ødu�at�on po�ona�s a �rØØ un �entre pour �e dØve�oppement de 
��ense�gnement po�ona�s à ��Øtranger �ORPEG�, �hargØ de souten�r et de promouvo�r 
��apprent�ssage de �a �angue po�ona�se. L�ORPEG d�r�ge �es Ø�o�es des m�ss�ons 
d�p�omat�ques po�ona�ses dans �� pays. �� �oordonne ��affe�tat�on des ense�gnants 
po�ona�s à ��Øtranger, organ�se ��apprent�ssage en ��gne, sout�ent �a format�on des 
ense�gnants et fourn�t �es manue�s s�o�a�res. Entre ���� et ���
, �� a d�str�buØ des 
matØr�e�s pØdagog�ques à que�que �� ��� Ø�Łves et 
 ��� ense�gnants dans �� pays 
�ORPEG, �����. Depu�s ��annØe s�o�a�re ����/��, �es Ø�Łves po�ona�s frØquentant �es 
programmes de ��ORPEG ne sont p�us ob��gØs de se prØsenter à un examen ora� et Ø�r�t 
pour passer dans �a ��asse supØr�eure �M�n�stŁre po�ona�s de ��Ødu�at�on, �����.

 �
Les programmes et les manuels scolaires 
doivent aider les enseignants à adopter des 
approches pédagogiques reconnaissant 
plusieurs façons d’apprendre, et les écoles à 
accueillir la multiplicité des points de vue
�
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descriptions inappropriées, 
les élèves d’autres cultures 
peuvent s’estimer exclus 
ou représentés sous un 
mauvais jour, et risquent 
d’éprouver un sentiment 
de découragement et 
d’aliénation (Hintermann 
et al., 2014 ; Weiner, 2018).

Dans les 22 pays ayant 
participé à l’Étude 
internationale sur 

l’éducation civique et à la citoyenneté en 2016, 54 % des 
élèves de 8e année adhèrent au principe d’égalité des droits 
pour tous les groupes ethniques. Selon l’analyse effectuée 
pour les besoins du présent Rapport, il existe une corrélation 
positive entre cette reconnaissance et la découverte de 
l’histoire d’autres pays dans 12 pays et les débats en classe 
dans 18 pays (Sandoval-Hernández et Miranda, 2018).

Les pays sont de plus en plus nombreux à procéder à 
la révision de leurs programmes afin de tenir compte 
d’une diversité sociale grandissante. Parmi les 21 pays à 
revenu élevé qui ont été examinés en vue d’élaborer un 
indice des politiques multiculturelles, deux seulement, 
l’Australie et le Canada, avaient intégré le multiculturalisme 
dans leurs programmes en 1980 (figure 5.2). En 2010, le 
multiculturalisme était plus ou moins abordé dans les 
programmes de plus des deux tiers des pays et pleinement 
intégré dans quatre pays supplémentaires, Finlande, Irlande, 
Nouvelle-Zélande et Suède (Westlake, 2011).

Selon une autre étude, de plus grande envergure, réalisée 
en 2015, 27 pays pour la plupart à revenu élevé sur un 
total de 38 considéraient l’éducation interculturelle 
comme une matière à part entière ou l’avaient intégrée 
à leurs programmes scolaires. La Belgique, le Canada, 
l’Irlande, l’Italie, les Pays-Bas, le Royaume-Uni et la Suède 
avaient adopté l’une et l’autre solution simultanément. Au 
Danemark, en France, en Hongrie et en Pologne, l’éducation 
interculturelle n’était pas intégrée aux programmes, ou, 
lorsqu’elle l’était, la diversité culturelle n’était pas valorisée 
(Huddleston et al., 2015).

La réforme des programmes exige un soutien politique 
et un consensus entre les groupes sociaux. Les citoyens 
européens sont largement favorables à une plus forte 
présence de la diversité dans les programmes scolaires : 
81 % des répondants à l’Eurobaromètre de 2015 estimaient 
que l’enseignement et les matériels pédagogiques devraient 
contenir des informations sur la diversité ethnique (Van 
Briel et al., 2016). Associer les communautés locales aux 

décisions concernant le contenu des programmes scolaires 
peut aussi favoriser la mise en œuvre des politiques 
d’éducation interculturelle. À Lisbonne, un programme 
inclusif alternatif, élaboré en collaboration avec les parents 
et les élèves, rapproche la culture de la maison de celle de 
l’école, si bien que les élèves de 5e et de 6e année envisagent 
celle-ci de manière plus positive et avec plus de confiance 
(César et Oliveira, 2005). 

Reconnaître les autres cultures dans les di�Ørentes 
disciplines diversi�e l�Øducation
Les valeurs multiculturelles et interculturelles peuvent 
être intégrées aux différentes disciplines scolaires. Si les 
programmes d’histoire restent ethnocentrés, axés sur 
le contenu national sans rendre compte de la diversité 
culturelle, ou pas dans des proportions suffisantes, d’autres 
disciplines ont aujourd’hui un contenu plus inclusif. En 
Angleterre (Royaume-Uni), l’histoire multiculturelle de 
l’identité britannique est intégrée à la géographie et à 
l’éducation à la citoyenneté. En Allemagne, les programmes 
s’efforcent d’aborder des questions de diversité plus 
générales, notamment en géographie (Faas, 2011).

Une analyse des manuels scolaires de 12 pays, effectuée 
en amont du présent Rapport, indiquait que la question des 
migrants et de la migration était abordée dans tous ces pays 
dans quelques manuels au moins. Dans l’Ontario, au Canada, 
l’apprentissage des concepts concernant la migration débute 
dès la 2e année ; en République de Corée, des notions de 
société multiculturelle sont enseignées dès la 1re année. Mais, 
le plus souvent, on n’y parle des migrants qu’à travers des 
récits historiques d’installation ou pour évoquer le processus 
d’édification de la nation ou la croissance démographique 
(Opertti et al., 2018).

Dans les anciennes colonies britanniques, le traitement de 
la migration et de la colonisation dans les manuels scolaires 
a évolué au cours de la seconde moitié du XXe siècle. En 
Australie, avant cette date, le principal sujet abordé était 
la ruée vers l’or des émigrants européens au XIXe siècle, 
alors que les textes plus récents s’interrogent sur les 
effets de cette immigration pour les Aborigènes et les 
Insulaires du Détroit de Torrès. Dans l’Ontario, au Canada, 
si les contenus étaient jadis axés sur les bienfaits de 
l’immigration européenne, depuis peu, ils évoquent aussi le 
rôle des Premières Nations dans la construction de l’identité 

 �
En Europe, 81 % 
des personnes 
interrogées estiment 
que l’enseignement 
et les matériels 
pédagogiques 
devraient contenir 
des informations sur 
la diversité ethnique
�

 �
Au Mexique, les manuels n’évoquent ni les 
migrants sans papiers ni les relations avec 
les États-Unis
�
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canadienne, et les souffrances endurées par celles-ci lors 
de manifestations des débuts de la colonisation comme les 
déportations ou les pensionnats autochtones (Toulouse, 
2018). Le multiculturalisme était absent des textes 
canadiens anciens, mais occupe une plus grande place dans 
leurs versions récentes, par exemple dans une rubrique 
récurrente intitulée « Notre identité, hier et aujourd’hui » 
(Opertti et al., 2018).

Les manuels scolaires actuels continuent d’éviter les questions 
litigieuses. Au Mexique, ils n’évoquent ni les migrants sans 
papiers ni les relations avec les États-Unis. En Afrique du Sud, 
on n’y trouve aucune référence aux attitudes xénophobes et 
à la discrimination dont sont victimes les immigrants venus 
d’autres pays d’Afrique. Au Royaume-Uni, l’immigration en 
provenance des anciens pays du Commonwealth, souvent 
sujette à controverse, y est inexistante. 

En Côte d’Ivoire, en revanche, la question des réfugiés 
et des déplacements, particulièrement massifs après 
la crise politique de 2002, est traitée dans les manuels 
scolaires. Dès la 3e année, les cadres curriculaires guident 
les enseignants dans l’éducation aux droits. Le programme 
s’appuie sur des études de cas consacrées aux populations 
déplacées et sur l’article 2 de la Convention des Nations 
Unies relative aux droits de l’enfant, dont il est souligné 
que le concept de non discrimination s’applique aussi 
aux enfants réfugiés. Le but est de transmettre des 
compétences en matière de défense des droits de l’enfant 
et de droit humanitaire international (Opertti et al., 2018).

Les programmes scolaires peuvent Œtre adaptØs pour 
accueillir la diversitØ 
Les gouvernements centraux n’élaborent pas tout ce qui 
est enseigné dans les écoles : des ajustements peuvent être 
opérés au niveau local. L’Association des enseignants de 
l’Alberta, en partenariat avec la Fondation canadienne pour 
l’éducation multiculturelle, a produit une série de ressources 
pédagogiques favorisant l’instruction et l’apprentissage des 
immigrants et des réfugiés dans la province (IE, 2017b). Elles 

ciblent des communautés 
spécifiques, comme les 
Karen, les Somali ou les 
Soudanais du Sud. 

Une série de ressources en 
particulier présentent la 
culture arabe, démontant 
les mythes et les idées 
reçues concernant les 
Arabes et les musulmans. 
Elle donne aux enseignants 
des suggestions 

sur l’attitude à adopter vis-à-vis des parents et des 
communautés d’immigrants et de réfugiés et l’ouverture 
d’esprit nécessaire pour apprendre à connaître leurs élèves. 
Elle les encourage à comprendre et intégrer les différences 
culturelles et linguistiques dans leurs classes et à inviter 
les élèves à partager leur culture. Elle fournit aussi des 
lignes directrices et une liste de ressources destinées aux 
districts et aux écoles (Canadian Multicultural Education 
Foundation/Alberta Teachers’ Association, 2016).

Une direction scolaire résolue peut aider à promouvoir 
les compétences interculturelles et des approches 
culturellement adaptées en ce qui concerne le contenu 
des programmes, les méthodes pédagogiques et la culture 
scolaire (Khalifa et al., 2016). Aux États-Unis, dans les écoles 
où la diversité est valorisée par les chefs d’établissement, 
les élèves ont plus de probabilité de nouer des relations 
interculturelles (Pica-Smith et Poynton, 2014). Mais tous 
les directeurs d’écoles ne sont malheureusement pas 
conscients de ces questions, ni motivés ou équipés pour 
encourager le développement d’une compréhension 
interculturelle au sein de leur établissement. En Malaisie, 
les directeurs à qui on avait demandé d’introduire un 
programme interculturel étaient handicapés par l’absence 
de consignes gouvernementales et le manque d’autonomie 
nécessaire pour s’adapter (Malakolunthu, 2010). 

Un enseignement qui intŁgre des compØtences  
et des pØdagogies interculturelles favorise l�inclusion
Pour engager un dialogue adapté, efficace et respectueux 
avec les immigrants et les réfugiés, il faut des compétences 
culturelles, qui doivent être enseignées (Barrett et al., 2013). 
Des activités favorisant l’ouverture aux points de vue 
divers doivent être intégrées aux pratiques pédagogiques. 
La liberté d’explorer les questions sensibles de façon 
inclusive et non discriminatoire est essentielle pour acquérir 
des compétences de pensée critique et être capable de 
s’interroger sur sa propre identité et sur la manière dont se 
forgent les opinions. 

Une méthode utilise l’apprentissage expérientiel à partir 
d’interactions réelles ou imaginaires. Dans une étude quasi 
expérimentale menée aux États-Unis, les étudiants de premier 
cycle faisant équipe avec des familles locales d’immigrants 
et de réfugiés acquéraient de bien meilleures compétences 
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Les médias sociaux et les applications 
gratuites peuvent encourager les échanges 
entre personnes de religion et de culture 
différentes et ouvrent l’esprit des élèves
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interculturelles que ceux qui poursuivaient les mêmes études 
sans cet élément communautaire (De Leon, 2014).

Les recherches montrent que l’apprentissage en 
coopération a des effets positifs sur les interactions 
en classe, contribuant à améliorer les relations 
interculturelles, à faire accepter les différences et à 
éliminer les préjugés. L’apprentissage en coopération 
repose essentiellement sur la définition d’un objectif 
commun. Les élèves peuvent ensuite travailler ensemble, 
selon certains principes destinés à structurer leur tâche 
collective, afin de tirer le plein potentiel de l’apprentissage 
de groupe (Van Briel et al., 2016). En Allemagne, l’évaluation 
d’une unité d’apprentissage par problèmes, consistant 
à soumettre à la réflexion des élèves du secondaire des 
incidents critiques nés de malentendus culturels, indique 
que les participants avaient amélioré leur compréhension 
interculturelle et qu’ils saisissaient mieux la diversité des 
points de vue (Busse et Krause, 2015).

La narration et les jeux de rôles ou les simulations sont 
d’autres méthodes pouvant favoriser l’ouverture d’esprit. 
Les apprenants élaborent leurs propres histoires ou 
biographies personnelles, puis les recréent sous un autre 
point de vue, qui les oblige à endosser d’autres identités. 
Cette méthode peut aider les élèves à détecter les 
différences potentielles (Barrett et al., 2013).

Les médias sociaux et les plates-formes spécialisées 
proposent aussi des outils utiles, qui permettent aux élèves 
d’avoir des échanges virtuels ou directs qui facilitent la 
compréhension interculturelle (O’Dowd et Lewis, 2016). Les 
plates-formes populaires Facebook et Skype sont utilisées 
dans les classes pour des séances de vidéoconférence 
(Thomé-Williams, 2016). Generation Global, anciennement 
Face to Faith, est un espace en ligne sécurisé de dialogue 
et d’échange entre personnes de cultures et de religions 
différentes. Au cours de ses sept premières années 
d’existence, ce programme a touché plus 230 000 élèves 
dans 20 pays. Selon une analyse réalisée en 2017, son 
efficacité se mesurait à l’ouverture d’esprit et aux attitudes 
positives des élèves à l’égard des personnes d’autres cultures, 
par rapport aux non-utilisateurs (Doney et Wegerif, 2017).

Les applications gratuites s’avèrent également un bon 
moyen de sensibiliser à la diversité. Les utilisateurs 
d’Everyday Racism jouent pendant une semaine le 
rôle d’une musulmane ou d’un élève indien, où ils sont 
confrontés au racisme. Selon les évaluations, ils ont acquis 
une plus grande confiance dans leur capacité à réagir à 
ce type de situation, et, à l’issue du jeu, 60 % des élèves 
condamnaient les actes de racisme (All Together Now, 
2018 ; Van Briel et al., 2016).

DANS LA PLUPART DES PAYS, LES ENSEIGNANTS 
NE SONT PAS OBLIGÉS DE SUIVRE UNE 
FORMATION POUR APPRENDRE À FAIRE FACE 
À LA DIVERSITÉ DES ÉLÈVES

Plusieurs compétences sont nécessaires pour enseigner 
dans des classes diverses accueillant des immigrants et des 
réfugiés. Il est essentiel, en particulier, que les enseignants 
soient préparés à enseigner à des élèves qui ne maîtrisent 
pas la langue d’instruction (Bunar et al., 2018 ; PPMI, 2017).

Un rapport concernant la formation des enseignants à la 
diversité en Europe pointe trois domaines d’insuffisance. 
Le premier concerne la connaissance des cadres légaux, des 
dimensions de la diversité culturelle et des méthodes de 
gestion de la diversité. Le second a trait à la communication 
avec les élèves et les parents, à l’ouverture d’esprit et au 
respect au sein de la communauté scolaire et à la capacité 
à motiver les élèves et à gérer les conflits pour empêcher 
toute marginalisation. Le troisième porte sur l’encadrement 
et l’enseignement : capacité à gérer la diversité 
socioculturelle dans les classes, à créer un environnement 
inclusif et sûr, à adapter son enseignement aux besoins des 
élèves et à utiliser diverses méthodes pédagogiques pour 
tenir compte des différences culturelles (PPMI, 2017).

Les établissements et les enseignants doivent considérer 
les cultures d’origine comme un atout et faire en sorte de 
rapprocher les cultures scolaire, familiale et communautaire 
(Gichuru et al., 2015 ; Wells et al., 2016). L’enseignant doit 
également réfléchir à son identité, pour éviter de projeter 
sa culture ou de renforcer les normes dominantes 
(Kincheloe, 2011).

Les enseignants se sentent souvent mal préparés ou 
soutenus pour enseigner dans des classes diverses (Adair 
et al., 2012). Plus des deux tiers des enseignants interrogés 
en Espagne, en France, en Irlande, en Italie, en Lettonie 
et au Royaume-Uni étaient assez, plutôt ou totalement 
d’accord avec le fait qu’une adaptation aux besoins des 
élèves immigrants augmente leur charge de travail et qu’elle 
est source de préoccupation : 52 % n’ont pas l’impression 
d’être suffisamment soutenus par leur direction dans la 
gestion de la diversité (Fine-Davis et Faas, 2014).

Les programmes de formation des enseignants abordent 
plus ou moins la question de la diversité selon les pays. 
En Norvège, en Nouvelle-Zélande et aux Pays-Bas, les élèves 
enseignants suivent obligatoirement des cours sur l’aide 
à apporter aux élèves d’origine diverse. Aux Pays-Bas, ces 
cours comportent une formation portant sur l’éducation 
interculturelle, les attentes concernant les immigrants et 
leurs besoins d’apprentissage spécifiques, accompagnée 
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d’informations sur la diversité culturelle et ses implications 
pour l’enseignement et l’apprentissage. En Espagne, en 
France et au Japon, il n’existe pas de cours similaires, ou 
ils ne sont proposés que ponctuellement (OCDE, 2017). En 
Europe, au sein de la formation initiale des enseignants, ces 
cours sont généralement facultatifs (Van Briel et al., 2016). 

L’examen, pour les besoins du présent Rapport, des 
informations publiquement disponibles dans 49 pays 
concernant la formation initiale ou continue des 
enseignants à la diversité révèle que les gouvernements ne 
supervisent, assurent ou financent qu’une trentaine des 
105 programmes analysés, essentiellement dans le cadre 
de la formation initiale. Les programmes manquants sont 
assurés par les universités, les syndicats d’enseignants ou 
des organismes non gouvernementaux ou privés. Environ 
63 % des programmes gouvernementaux avaient un 
caractère obligatoire, contre quasiment aucun des autres 
(April et al., 2018).

En outre, ces programmes privilégiaient les connaissances 
générales au détriment des compétences pratiques 
(figure 5.3). Près de 80 % des programmes mettaient l’accent 
sur les connaissances interculturelles (aperçu des systèmes 
éducatifs, des cultures et des arts à travers le monde, par 
exemple). Les approches pédagogiques centrées sur l’élève, 

en revanche, prévoyaient à la fois une formation théorique 
et un stage pratique dans des classes diverses, au contact 
d’autres langues et cultures, et où on avait recours à des 
stratégies didactiques différenciées pour répondre aux 
besoins créés par la diversité des élèves. 

Environ 74 % des programmes prévoyaient une ouverture 
et une sensibilisation culturelles, accompagnées d’une 
évaluation personnelle de biais culturels de l’enseignant. 
Parmi les catégories pédagogiques les plus axées sur la 
pratique, 59 % des programmes appliquaient des approches 
culturellement adaptées, et 20 % comprenaient des 
interventions psychosociales, ce qui suggère que seul un 
programme sur cinq prépare les enseignants à anticiper 
et résoudre les conflits interculturels ou les familiarise à la 
gestion psychosociale et aux possibilités de prise en charge 
extérieure des élèves qui en ont besoin (April et al., 2018).

Un examen des pays européens trouve peu de preuves 
indiquant qu’il existe des politiques stratégiques de 
formation à la diversité ou que les programmes de formation 
initiale des enseignants les aident à acquérir les compétences 
nécessaires (PPMI, 2017). Aux États-Unis, selon une étude 
portant sur 45 cours de formation des enseignants au 
multiculturalisme, 16 % leur enseignaient une approche 
conservatrice, supposant l’existence de fossés culturels, 
considérant les cultures comme des blocs homogènes et 
encourageant l’assimilation. Environ 58 % appliquaient une 
approche plus libérale, prônant un enseignement fondé 
sur la tolérance et la sensibilité aux cultures, la réflexivité 
des enseignants et l’acquisition de connaissances et des 
compétences pédagogiques nécessaires. Enfin, 29 % environ 
apprenaient aux enseignants à développer leur sens critique 
en identifiant explicitement les idées reçues qui font obstacle 
à l’égalité, quelques cours étant consacrés à les encourager à 
promouvoir le changement (Gorski, 2009).

Les enseignants en exercice ont également besoin d’un 
développement professionnel pour répondre aux besoins 
éducatifs changeants d’un monde globalisé. Or, selon 
l’Enquête internationale 2013 de l’OCDE sur les enseignants, 
l’enseignement et l’apprentissage, portant sur 34 systèmes 
éducatifs, seuls 16 % des enseignants du premier cycle 
du secondaire avaient suivi une formation à l’éducation 
multiculturelle ou multilingue au cours de l’année précédente 
(OCDE, 2014). En France et en Israël, 20 % des enseignants 
de ce même cycle travaillaient dans des écoles où plus de 
10 % des élèves parlaient à la maison une autre langue que 
celle de l’instruction. Pourtant, seuls 4 % des enseignants 
français avaient bénéficié d’un développement professionnel 
en éducation multiculturelle ou multilingue, contre 20 % des 
enseignants israéliens (figure 5.4).

 �
Dans 49 pays, seul un programme  
sur cinq prépare l’enseignant à anticiper  
et à résoudre les conflits interculturels
�

FIGURE 5.3 : 
La formation des enseignants tient rarement compte des besoins 
des élèves immigrants ou réfugiés
Pourcentage de programmes formant les enseignants à un choix 
de compétences de gestion de la diversité, 2018
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GEM StatLink : http://bit.ly/fig5_3
Note : Basé sur 105 programmes de formation des enseignants dans 49 pays.
Source : April et al. (2018).
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LA DIVERSITÉ DES ENSEIGNANTS FAVORISE 
L’APPRENTISSAGE ET L’ESTIME DE SOI 
DES ÉLÈVES

On manque d’informations sur la diversité du corps 
enseignant, et les comparaisons entre pays sont difficiles 
à établir, dans la mesure où les définitions diffèrent quant 
à l’origine des immigrants. En Europe, et entre autres dans 
les pays présentant une grande diversité, les enseignants 
issus de l’immigration sont sous-représentés par rapport 
à la composition des élèves. Cette sous-représentation 
est entretenue par les obstacles qui jalonnent la carrière 
enseignante, et notamment les politiques discriminatoires 
empêchant l’entrée dans la profession. En France, seuls 
les ressortissants nationaux, ainsi que ceux de l’UE ou de 
l’Espace économique européen peuvent se présenter aux 
examens d’entrée (Donlevy et al., 2016).

Ceux qui ont les qualifications requises peuvent se heurter 
à des obstacles au recrutement, par exemple au parti pris 
des évaluateurs ou des comités de sélection scolaires. 
Selon les recherches menées dans les écoles néerlandaises, 
la perception des problèmes linguistiques ou des 
différences religieuses comme étant des facteurs de risque 
va de pair avec une préférence pour le recrutement de 
candidats natifs au détriment des candidats immigrants, 
y compris à compétences et qualifications égales. La 
diversité est en outre absente de la plupart des conseils 
de gestion scolaire, ce qui restreint encore les chances 
d’admission des enseignants immigrants (van den Berg 
et al., 2011).

Un des moyens de favoriser la diversité consiste à assouplir 
les exigences. L’Irlande et la Suède ont récemment accéléré 
la durée de formation des enseignants immigrants et 
réfugiés (IE, 2017a ; Marino Institute of Education, 2018).

Peu d’études s’intéressent à l’incidence des enseignants 
issus de l’immigration et, lorsqu’elles existent, elles ne font 
pas toujours la distinction entre la première génération 
d’immigrants et les générations suivantes, ou entre les 
enseignants issus de l’immigration et les enseignants 
issus d’une minorité. Certains résultats indiquent que la 
diversité des enseignants est associée à des bons résultats 
chez les élèves issus de l’immigration et au renforcement 
de leur estime de soi et de leur sentiment de sécurité 

FIGURE 5.4  : 
Dans les pays accueillant de nombreux locuteurs non natifs de la langue 
d’instruction, la préparation des enseignants semble insuffisante
Prévalence du développement professionnel en éducation multiculturelle ou 
multilingue et des écoles présentant une concentration moyenne ou élevée 
d’apprenants de seconde langue, enseignants du premier cycle du secondaire, 2013
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GEM StatLink : http://bit.ly/fig5_4
Note : Concentration moyenne = 11 % à 30 % d’apprenants de langue seconde.  
Concentration élevée = plus de 30 % d’apprenants de langue seconde.
Source : Smith et Persson (2018).
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En France, seuls 4 % des enseignants 
ont suivi une formation à l’éducation 
multiculturelle ou multilingue
�

 �
L’Irlande et la Suède ont récemment 
accéléré la durée de formation des 
enseignants immigrants et réfugiés
�

(King et Lulle, 2016). Les enseignants immigrants peuvent 
également éprouver une plus grande empathie pour des 
parents, immigrants eux aussi, désorientés par une culture 
et un système éducatif inconnus, même s’ils sont souvent 
eux-mêmes confrontés à un dilemme, quand leurs 
connaissances culturelles se trouvent en porte-à-faux 
avec leur formation pédagogique (Adair et al., 2012).

Selon une analyse suédoise, il existe une corrélation 
positive entre la diversité ethnique du corps enseignant, 
mesurée en pourcentage de non natifs des pays nordiques, 
et la réussite scolaire des élèves également non natifs de 
ces pays (Lindahl, 2007).
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Les enseignants immigrants et minoritaires sont 
confrontés à la stigmatisation et aux stéréotypes. Selon 
une étude réalisée en Angleterre (Royaume-Uni), 31 % 
des enseignants issus d’une minorité sont victimes de 
discrimination à l’école (NASUWT et Runnymede Trust, 
2017). Des Guyaniens et des Sud-Africains enseignant 
au Royaume-Uni subissaient les remarques racistes et 
les attitudes discriminatoires des élèves (Manik, 2014), 
ainsi que le comportement xénophobe des enseignants 
natifs (Lashley, 2018). Dans cinq villes des États-Unis, les 
éducatrices de la petite enfance issues de l’immigration 
avaient souvent le sentiment qu’elles devaient choisir entre 
leur réceptivité à la culture des familles immigrantes et 
l’obéissance aux normes pour être considérées comme des 
professionnelles. Elles surmontaient cette difficulté en se 
présentant différemment aux parents et à leurs collègues, 
en changeant de code, en adaptant leur comportement ou 
en formulant des versions légèrement différentes de leurs 
convictions (Adair et al., 2012).

L’ÉDUCATION NON FORMELLE 
JOUE UN RÔLE CAPITAL MAIS 
NÉGLIGÉ DANS L’ÉDIFICATION 
DES SOCIÉTÉS RÉSILIANTES
L’éducation et la sensibilisation aux thèmes de la 
migration et du déplacement n’ont pas seulement lieu 
dans l’enceinte de l’école. L’éducation non formelle revêt 
des formes multiples et poursuit des buts divers. Mais, 
étant donné qu’elle ne fait généralement pas partie du 
système public, on manque d’informations systématiques 
à son sujet.

Les centres communautaires sont au cœur du dispositif. 
En Turquie, l’ONG Yuva propose des cours de langue, 
des ateliers de formation professionnelle et un soutien 
psychosocial par l’intermédiaire de ces centres ou de salles 
polyvalentes (Hanemann, 2018). Dans le nord-est des 
États-Unis, un centre communautaire a été ouvert dans un 
quartier accueillant des immigrants récents afin de réunir 
les personnes de différentes cultures. Elles y trouvent des 
cours d’alphabétisation, un soutien scolaire, des activités 

 �
Les villes peuvent être des fers de lance de 
l’inclusion, en organisant des campagnes 
de sensibilisation contre la xénophobie et 
en défendant les droits des immigrants
�

de sport collectif, des sorties communautaires et un 
espace de rencontres et d’événements publics. Les jeunes 
clients immigrants et bénévoles de ce centre disent y 
trouver un espace de confiance où ils se sentent acceptés 
(Brezicha et Hopkins, 2016).

Les facilitateurs ou intermédiaires culturels (enseignants, 
personnels de soutien et conseilleurs scolaires, membres 
communautaires) peuvent combler le fossé linguistique et 
culturel entre les communautés immigrantes et d’accueil. 
Ceux qui ont un passé comparable à celui des élèves 
immigrants sont mieux à même de valider l’expérience 
de la migration. En général, les intermédiaires culturels 
proposent des services de traduction, guident les migrants 
à travers les méandres du système éducatif, renseignent 
les personnels scolaires sur les pratiques et les croyances 
culturelles, aident les parents à obtenir la satisfaction des 
besoins de leurs enfants et apportent d’autres soutiens 
concrets, comme de localiser des cours de langue ou des 
possibilités d’emploi (Yohani, 2013).

En Angleterre (Royaume-Uni), les bénévoles du West 
End Refugee Service viennent en aide aux réfugiés et 
aux demandeurs d’asile en les accompagnant dans leurs 
activités quotidiennes, ce qui est pour eux l’occasion de 
discuter à bâtons rompus et de découvrir les multiples 
facettes des personnes concernées (Askins, 2015). En 
Suède, la municipalité de Linköping a formé des tuteurs 
connaissant le somali ou l’arabe pour qu’ils servent de 
« médiateurs » dans le cadre du programme Apprendre 
ensemble. De même langue et de même culture, ils 
servent de modèles de rôle, et aident les parents nés à 
l’étranger à rester motivés et à éviter les malentendus 
(Hanemann, 2018).

Les villes peuvent être des fers de lance de l’inclusion. 
L’éducation contre la xénophobie, les programmes de 
soutien à l’emploi et au bien-être social, et les comités 
consultatifs immigrants figurent parmi les efforts 
urbains les plus courants. São Paulo, au Brésil, a lancé 
une campagne de sensibilisation intitulée « Il y a une 
place pour chacun » et créé à l’automne 2017 un Conseil 
municipal des migrants, à caractère consultatif, qui intègre 
les immigrants à la vie politique locale et défend leurs 
droits (WEF, 2017).

Pour être efficaces, ces initiatives doivent se faire en étroite 
collaboration avec les communautés d’immigrants. À Saint-
Pétersbourg, dans la Fédération de Russie, ce sont plus 
de 130 alliances ethnoculturelles non gouvernementales 
qui président officiellement aux relations interethniques 
et organisent des activités généralement axées sur 
l’éducation, l’éveil, la culture et les médias. Il y a toutefois 
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CONCLUSION

Veiller à ce que les migrants et les réfugiés soient scolarisés 
et achèvent des études n’est que la première étape vers 
l’inclusion. Pour que ces élèves soient pleinement inclus 
dans la société d’accueil, il convient avant tout de leur offrir 
une éducation de qualité, qui prévienne toute exposition 
aux préjugés, aux stéréotypes ou à la discrimination. Les 
systèmes éducatifs nationaux proposent divers modèles, 
mais, dans les pays à revenu élevé, la tendance est à 
l’adoption d’une approche d’éducation interculturelle, qui 
célèbre les cultures des migrants et des réfugiés et valorise 
la diversité culturelle. 

L’évolution vers un système éducatif inclusif a cependant 
des implications considérables. Il exige une stratégie 
couvrant un large éventail d’interventions, allant des 
programmes scolaires et des approches pédagogiques aux 
manuels et, en particulier, à la préparation des enseignants. 
Un dialogue doit s’engager au niveau national sur les 
moyens d’ouvrir l’environnement de la classe et de faire 
en sorte que les migrants et les réfugiés s’y sentent les 
bienvenus, alors qu’ils jonglent avec différentes identités et 
subissent trop souvent la pression des mentalités et d’une 
couverture médiatique biaisée. Cela signifie inévitablement 
que l’éducation doit se poursuivre hors de l’enceinte scolaire 
pour capter l’énergie des communautés hôtes et migrantes. 

peu de dialogue véritable avec les communautés 
immigrantes. La tolérance est perçue comme un but en 
soi, plutôt que comme un instrument de cohésion sociale, 
et l’accent est mis sur l’étalage des différences culturelles 
entre les groupes ethniques (Klimenko, 2014).

L’art, les événements communautaires et le sport offrent 
d’immenses perspectives en matière d’éducation non 
formelle. En janvier 2018, dans le cadre de la campagne 
« Lo que nos une » (Ce qui nous unit), le groupe de jeunes 
Madiba a organisé un ciné-forum, avec la projection 
d’un documentaire montrant la réalité quotidienne des 
immigrants du Costa Rica, suivi d’un débat avec les jeunes 
organisateurs réfugiés et immigrants (RET International, 
2018a, 2018b). Le Migrant World Film Festival, qui se tient 
depuis plus de 10 ans à Séoul, permet aux immigrants 
de présenter leur travail et de débattre des différences 
culturelles. Sous le slogan «Remapping the borders» 
(Redessiner les frontières), l’édition 2017 proposait 17 courts 
et longs métrages décrivant le vécu des immigrants, 
complétés par une table ronde accueillant des membres 
d’associations de travailleurs migrants (Kerry, 2017).

En Norvège et en Espagne, les festivals communautaires 
encouragent les échanges interculturels. Oslo Extra 
Large (OXLO) est une campagne intégrée inscrite dans 
la politique globale de la ville. Une charte en 10 points 
reconnaît l’égalité de tous les habitants et engage à 
la tolérance et au respect mutuel. Dans le cadre de la 
semaine OXLO organisée chaque année, municipalités 
et organisations sont encouragées à planifier des 
activités interculturelles et un prix de 6 000 dollars EU 
est décerné aux organisations ou aux individus dont les 
efforts particuliers ont contribué à faire d’Oslo une ville 
inclusive (Maytree Foundation, 2012 ; Oslo Council, 2018). 
En Espagne, la Semaine interculturelle organisée chaque 
année à Valladolid prévoit des événements récurrents, 
comme un concert destiné aux jeunes, des activités 
d’initiation des nouveaux arrivants à la culture locale 
et une journée consacrée aux débats sur les questions 
d’immigration, comme ce fut le cas durant la semaine 2017 
qui avait pour thème « Tu comptes toi aussi ! » (Conseil 
municipal de Valladolid, 2017 ; Maytree Foundation, 2012).

En Afrique du Sud, en réponse aux attaques xénophobes 
contre des étrangers, le club de football Kaizer Chiefs a 
relancé la campagne #Africa4Life sur les médias sociaux 
pendant la semaine nationale antiraciste de 2017, utilisant 
sa visibilité pour démentir auprès du public les fables 
présentant les immigrants comme une menace et pour 
mettre en valeur les contributions positives des étrangers 
(Kaizer Chiefs, 2017).
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Ce chapitre, qui aborde la question de l’exode des cerveaux et de 
l’internationalisation de l’enseignement supérieur, décrit les réalités actuelles ainsi 
que la possibilité d’un changement de politiques en Asie du Sud-Est. Sa lecture est 
cruciale pour les décideurs nationaux de l’éducation, les organisations régionales et 
les agences multilatérales. 

Gatot Hari Priowirjanto, Directeur de l’Organisation des ministres  
de l’éducation de l’Asie du Sud-Est
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M E S SAG E S  � L É S

Jamais il n’y a eu autant de pays concernés par l’internationalisation de l’enseignement supérieur, 
avec des implications majeures pour la circulation et l’échange d’idées et de connaissances. 

Les étudiants choisissent le pays où ils poursuivront leurs études supérieures en fonction des 
places disponibles, du coût des études et de la qualité de l’éducation dans leur pays d’origine par 
rapport à celle qu’ils peuvent trouver à l’étranger. La moitié des étudiants internationaux élisent 
résidence dans cinq pays anglophones.

Les universités recrutent des étudiants internationaux pour diversifier le corps étudiant et 
améliorer leur classement mondial, mais elles le font surtout pour accroître leurs revenus : en 2016, 
la contribution des étudiants internationaux à l’économie américaine était estimée à 39,4 milliards 
de dollars EU. 

La possibilité d’acquérir une expérience professionnelle est une cause croissante de mobilité 
étudiante. Entre 2011 et 2014, le nombre d’étudiants indiens a diminué de près de moitié au 
Royaume-Uni, et augmenté de 70 % en Australie, à la suite d’une réforme visant à durcir la 
délivrance des visas de travail aux titulaires d’un diplôme britannique.

Les gouvernements voient souvent dans la mobilité étudiante un moyen de resserrer leurs liens 
avec d’autres pays. Aux États-Unis, le programme Fulbright vient chaque année en aide à quelque 
8 000 étudiants dans plus de 160 pays. 
Certains pays subventionnent les études à l’étranger dans des disciplines utiles pour leur 
croissance économique. Entre 2011 et 2016, le programme de mobilité scientifique brésilien 
a financé les études à l’étranger de 101 000 étudiants du supérieur. 

Des enseignants mobiles apportent aux étudiants des perspectives internationales, 
interculturelles et comparatives. En 2016, 90 % des docteurs en mathématiques et en informatique 
aux États-Unis n’avaient qu’un visa temporaire.

Les cadres de qualification régionaux et les crédits transférables favorisent la mobilité étudiante, 
évitent une perte de potentiels et favorisent l’emploi et les salaires. L’UNESCO a rédigé un projet 
de Convention mondiale sur la reconnaissance des qualifications de l’enseignement supérieur, qui 
devrait être adoptée en 2019.

En vertu du Pacte mondial pour des migrations sûres, ordonnées et régulières, les gouvernements 
s’engagent à faciliter la reconnaissance des qualifications et des compétences. Moins du quart des 
migrants mondiaux est en effet couvert par un accord de reconnaissance bilatéral. 

Les taux d’émigration des personnes très qualifiées sont supérieurs à 20 % dans près du tiers de 
174 pays, comme l’Albanie, l’Érythrée et la Grenade. Une telle mobilité peut avoir des conséquences 
désastreuses pour les pays pauvres, mais elles sont atténuées par le fait que la perspective de 
l’émigration vers des régions prospères stimule les investissements en faveur de l’éducation des 
pays d’envoi.

6
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À l’ère de la mondialisation, les jeunes partent faire 
leurs études à l’étranger et les personnes qualifiées 

n’hésitent pas à traverser les frontières pour améliorer 
leurs perspectives professionnelles. L’internationalisation 
de l’enseignement supérieur oblige les pays à harmoniser 
leurs systèmes. Elle crée aussi de la concurrence entre 
les prestataires, et le risque que les intérêts commerciaux 
et autres prennent le pas sur la mission et les valeurs 
universitaires (IAU, 2012). L’harmonisation de l’éducation 
et la mobilité des professionnels ont leur utilité lorsque 
les qualifications académiques et professionnelles sont 
reconnues d’un pays à l’autre. Dans le même temps, la perte 
potentielle de talents nationaux reste une préoccupation 
pour les plus pauvres. 

L’INTERNATIONALISATION DE 
L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR REVÊT 
LES FORMES LES PLUS DIVERSES

Bien qu’elle ne concerne qu’une minorité d’étudiants et 
d’enseignants, l’internationalisation de l’enseignement 
supérieur a des implications majeures pour la circulation 
et l’échange d’idées et de connaissances. Cette 
internationalisation s’exprime non seulement à travers 
la mobilité des personnes, mais aussi à travers celle des 
enseignements, des programmes et des établissements, ce 
qui n’est pas sans incidence sur l’éducation dans les pays 
concernés ainsi qu’à l’étranger (Altbach et Knight, 2007)1.

LA MOBILITÉ DES ÉTUDIANTS ÉVOLUE

Qu’il s’agisse d’études à plein temps ou à temps partiel, 
la migration des étudiants occupe une place croissante 
dans la migration internationale des personnes qualifiées, 
même si les statistiques internationales ne rendent pas 

1	 Cette section s’appuie sur le document de travail de Bhandari et Robles (2018).

systématiquement compte des flux d’étudiants à temps 
partiel (point sur les politiques 16.1).

La moitié des étudiants internationaux élisent résidence dans 
cinq pays anglophones : l’Australie, le Canada, la Nouvelle-
Zélande, le Royaume-Uni et les États-Unis. Plus de 15 % des 
étudiants d’Australie, de Nouvelle-Zélande et du Royaume-Uni 
sont des étrangers, et au niveau du doctorat, ils dépassent 
les 30 %. Mais les évolutions récentes pourraient modifier 

cette démographie. La 
décision du Royaume-
Uni de quitter l’Union 
européenne, couplée 
aux restrictions sur les 
visas et à l’augmentation 
des coûts d’assurance 
médicale, pourrait 
diminuer l’attractivité du 
Royaume-Uni en tant 
que pays de destination. 
Les incertitudes récentes 
concernant le régime des 

visas aux États-Unis expliquent sans doute l’augmentation des 
inscriptions internationales au Canada (Project Atlas, 2017).

La part des étudiants internationaux en Allemagne et en 
France est passée à 6 % et 8 % respectivement, en partie parce 
que ces deux pays multiplient les programmes de deuxième 
et troisième cycle dispensés en anglais (Brenn-White et van 
Rest, 2012). D’autres pays, comme la Chine, avec 10 % des 
inscriptions en 2017, et la Fédération de Russie, avec 6 %, se 
sont récemment lancés sur ce marché (Project Atlas, 2017).

En 2016, trois des cinq principaux pays d’envoi se trouvaient en 
Asie : la Chine, l’Inde et la République de Corée représentaient 
à elles seules 25 % de la mobilité sortante. Si, la même année, 
de nombreux étudiants jetaient leur dévolu sur les pays 
occidentaux, 36 % du 1,3 million d’étudiants internationaux 
originaires d’Asie de l’Est et du Pacifique restaient dans 
cette région (Kuroda, 2018). En 2016 toujours, les étudiants 

L’internationalisation de l’enseignement supérieur revêt les formes  
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originaires d’Europe représentaient 23 % du total des étudiants 
internationaux, plaçant l’Europe en deuxième place des 
régions d’envoi. Le nombre d’étudiants européens faisant 
leurs études à l’étranger s’élevait à 0,9 million, mais 76 % 
d’entre eux ne quittaient pas leur région (UNESCO, 2018). Les 
étudiants intrarégionaux représentaient 35 % des étudiants 
internationaux de la région (Eurostat, 2016 ; UNESCO, 2017b).

Parmi les autres caractéristiques notables de la mobilité 
étudiante, citons la présence massive d’étudiants africains en 
France et latino-américains en Espagne, pour des raisons à la 
fois linguistiques et historiques. Mais avec le développement 
des liens économiques, on observe une tendance récente des 
étudiants d’Afrique à s’envoler pour la Chine. Depuis 2000, 
le Forum pour la coopération Chine-Afrique distribue des 
bourses de formation à court terme et d’études universitaires 
à long terme en Chine à des professionnels et des étudiants 
africains. Les engagements en nombre de bourses sont 
passés de 30 000 en 2016-2018 à 50 000 en 2019-2021 
(Benabdallah et Robertson, 2018).

La qualitØ Øducative joue un rôle dØterminant  
dans la dØcision d�aller Øtudier ailleurs
La mobilité étudiante résulte de facteurs individuels, 
institutionnels et gouvernementaux entremêlés. Les 
étudiants décident du lieu où ils poursuivront leurs études en 
fonction des places disponibles dans les meilleures universités 
de leur pays, de leur budget et de la qualité de l’éducation 
dans leur pays d’origine par rapport à celle qu’ils peuvent 
trouver à l’étranger. 

Dans certains grands pays d’envoi, l’offre de places dans 
les universités d’excellence ne répond pas à la demande. 
En Chine, par exemple, pour intégrer l’éducation tertiaire, 
les étudiants doivent obtenir des scores élevés au gaokao, 
l’examen d’entrée à l’université, où la concurrence est rude. 
Les candidats des familles aisées se préparent à aller étudier 
à l’étranger au cas où ils échoueraient à cette épreuve. En 
2016, près de 170 000 étaient scolarisés dans les programmes 
internationaux des établissements secondaires chinois 
(IEduChina, 2016). D’autres partent suivre des études 
secondaires à l’étranger, également dans le but de postuler 
pour une université étrangère. En 2015, on comptait plus de 
43 000 élèves chinois dans les écoles secondaires aux États-
Unis, et ils étaient aussi nombreux en Australie, au Canada et 
au Royaume-Uni (Farrugia, 2014, 2017).

 �
La moitié des étudiants internationaux élisent 
résidence dans cinq pays anglophones, et 
trois pays d’Asie représentent à eux seuls 
25 % de la mobilité sortante
�

 �
En 2016, la contribution des étudiants 
internationaux à l’économie américaine  
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�

Sur près de 16 000 jeunes étudiant dans 19 pays, les trois 
quarts jugeaient positivement la qualité et la diversité 
des établissements et des programmes d’enseignement 
supérieur des États-Unis (IIE, 2015). Le classement des 
établissements a en outre une influence considérable, et 
détermine souvent les préférences en matière d’admission 

des étudiants et leur éligibilité aux programmes de bourses 
nationaux (Hazelkorn, 2015 ; ICEF Monitor, 2016 ; Redden, 
2016 ; Walcutt, 2016).

Les Øtablissements d�enseignement supØrieur ont besoin 
des Øtudiants Øtrangers comme source de revenu 
Certaines universités recrutent des étudiants internationaux 
en vue de diversifier le corps étudiant, de favoriser la 
découverte d’autres langues et cultures et d’améliorer 
leur classement mondial. Mais elles le font surtout pour 
accroître leurs revenus. En 2016, la contribution des étudiants 
internationaux à l’économie américaine était ainsi estimée 
à 39,4 milliards de dollars EU ‒ sous forme, essentiellement, 
de frais de séjour et de scolarité ‒, ce qui fait de l’éducation 
internationale l’une des premières industries d’exportation. 
D’autres pays, comme l’Australie (24,7 milliards de dollars EU), 
le Canada (15,5 milliards de dollars EU) ou le Royaume-Uni 
(31,9 milliards de dollars EU) en tirent de surcroît d’importants 
bénéfices économiques (Global Affairs Canada, 2017 ; Maslen, 
2018 ; Universities UK, 2017).

Dans plusieurs pays d’Asie où la baisse de la natalité 
s’accompagne d’un vieillissement de la population, le 
secteur de l’enseignement supérieur sollicite les étudiants 
internationaux afin de ne pas être contraint de fermer certains 
établissements (Farrugia et Bhandari, 2016). Le Japon cherche 
à remédier à une participation nationale en berne en attirant 
des étudiants d’Asie et d’ailleurs grâce à des initiatives comme 
l’enseignement en langue anglaise (encadré 6.1). En 2010-2014, 
le nombre d’étudiants étrangers accueillis en République de 
Corée stagnait aux alentours de 85 000. En 2015, le pays s’est 
fixé l’objectif de 200 000 étudiants internationaux d’ici 2023, 
soit 5 % des places en université. Des bourses, des règles 
permettant aux universités de créer des départements ou des 
cursus internationaux, le développement de l’enseignement en 
anglais et de meilleures possibilités d’emploi pour les diplômés 
favorisent sa réalisation. Dès 2017, le nombre d’étudiants 
internationaux était passé à 124 000 (ICEF Monitor, 2018).

Les dépenses d’enseignement supérieur des pays d’accueil 
sont compensées par le nombre d’étudiants internationaux 
entrants. Selon une étude réalisée dans 18 pays européens, 
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une augmentation de 1 % des dépenses par étudiant a 
entraîné une augmentation de 2 % en moyenne des étudiants 
entrants (Van Bouwel et Veugelers, 2009). Obtenir qu’un 
établissement supplémentaire figure parmi les 200 premières 
universités du monde selon le « classement de Shanghai » 
entraîne une augmentation des entrants de 11 % (Van Bouwel 
et Veugelers, 2013).

Les pays attirent les Øtudiants en leur fournissant 
des possibilitØs d�emploi 
La possibilité d’acquérir une expérience professionnelle 
est un facteur croissant de mobilité étudiante. Les 
politiques régissant le travail des étudiants, notamment en 
Allemagne, au Canada, aux États-Unis, en Nouvelle-Zélande 
et au Royaume-Uni, ont pesé sur les effectifs d’étudiants 
internationaux. Entre 2011 et 2014, le nombre d’étudiants 
indiens au Royaume-Uni a diminué de près de moitié à la 
suite d’une réforme visant à durcir la délivrance des visas de 
travail aux personnes titulaires d’un diplôme ; sur la même 
période, le nombre d’étudiants indiens a augmenté de 70 % 
en Australie et de 37 % aux États-Unis (Project Atlas, 2016).

Aux États-Unis, 14 % des étudiants internationaux, qui 
dépassaient le million en 2016/17, ont pu bénéficier de 
l’Optional Practical Training (OPT), un visa de travail temporaire 
accordé aux diplômés. Ces possibilités représentent un 
formidable encouragement à la mobilité pour les étudiants 
des pays asiatiques, comme la Chine, l’Inde ou le Népal : en 
2016/17, 31 % des étudiants indiens étaient détenteurs d’un 
permis OPT, ce qui faisait d’eux les principaux participants. Bien 
que l’allongement de l’OPT de un à trois ans pour les diplômés 
en sciences, technologie, ingéniérie et mathématiques (STEM) 
soit pour quelque chose dans le récent afflux de participants, 
le nombre croissant d’étudiants désireux de rester pour de plus 
longues périodes de travail montre bien son importance pour 
de nombreux étudiants. Ces derniers sont intéressés par la 
possibilité d’acquérir une expérience professionnelle, de gagner 
de l’argent et d’améliorer leurs perspectives, que ce soit en 
s’installant aux États-Unis ou en obtenant un meilleur emploi 
dans leur pays d’origine. 

Ces dernières années, avec l’essor mondial des économies 
fondées sur la connaissance et l’innovation, certains pays 
tentent non seulement de stimuler l’afflux d’étudiants 
internationaux, mais aussi de les retenir sur leurs marchés 
du travail. En Chine, où l’on a accueilli 443 000 étudiants 
internationaux en 2015/16, des programmes offerts à Beijing, 
Shanghai et Shenzhen assurent aux diplômés en haute 
technologie et en e-commerce un accès facilité au marché 

du travail, destiné à pallier la pénurie locale de compétences 
(Sharma, 2017). L’Allemagne propose des programmes 
diplômants aux droits d’inscription réduits et des cursus de 
2e et 3e cycle enseignés en anglais, et les diplômés non-UE y 
disposent d’un délai de 18 mois pour trouver un emploi. Elle 
a atteint son objectif en termes d’inscriptions ‒ 350 000 d’ici 
2020 ‒ avec trois ans d’avance (Kennedy, 2017 ; Nafie, 2017).

Les incitations à la mobilitØ Øtudiante  
revŒtent des formes variØes
Pour les gouvernements, favoriser les échanges d’étudiants 
dans le cadre d’initiatives bilatérales représente une autre 
forme de diplomatie culturelle et d’aide au développement 
(Teichler et al., 2011). Le programme de bourses Fulbright, 
lancé en 1946 pour resserrer les liens et favoriser la 

ENCADRÉ 6.1  : 

Le �apon a �ntens�f�Ø ses efforts d��nternat�ona��sat�on 
de ��ense�gnement supØr�eur
Au �apon, �a ba�sse de �a nata��tØ devra�t provoquer un re�u� de p�us de �	 � des �ns�r�pt�ons 
dans ��ense�gnement supØr�eur entre ���� et ����. P�us du t�ers des un�vers�tØs pr�vØes 
fon�t�onnent en de�à de �eur �apa��tØ, et �es un�vers�tØs nat�ona�es ou pub��ques 
ren�ontrent Øga�ement des d�ff��u�tØs f�nan��Łres. Une des stratØg�es pour y remØd�er a ØtØ 
d�att�rer �es Øtud�ants Øtrangers.

Ayant atte�nt sa ��b�e de ��� ��� Øtud�ants �nternat�onaux en ����, �e Gouvernement �apona�s 
a �an�Ø une nouve��e �ampagne dans �e �adre de ���n�t�at�ve As�an Gateway, au t�tre de son 
pro�et G�oba� �� �����������. Tre�ze un�vers�tØs ont Ø�aborØ des programmes d�p�ômants 
d�spensØs en ang�a�s et amØ��orØ à �a fo�s �eur sout�en aux Øtud�ants �nternat�onaux et �eurs 
rØseaux �nterun�vers�tØs, y �ompr�s ��ouverture de bureaux à ��Øtranger, pour un partage des 
ressour�es Ødu�at�ves. D�vers m�n�stŁres �oordonnent �es Øtapes �nd�v�due��es, des adm�ss�ons 
dans �es un�vers�tØs aux dØbou�hØs d�emp�o� des d�p�ômØs. 

A�tue��ement, ��est �e Top G�oba� Un�vers�ty Pro�e�t �����������, asso��ant �� un�vers�tØs 
rØpart�es en deux �atØgor�es, qu� f�xe des ob�e�t�fs en termes de pour�entage d�ense�gnants 
�nternat�onaux à p�e�n temps, d�ense�gnants à temps p�e�n t�tu�a�res de d�p�ômes 
�nternat�onaux, d�Øtud�ants �nternat�onaux, d�Øtud�ants �apona�s ayant Øtud�Ø à ��Øtranger 
�y �ompr�s dans �e �adre d�a��ords �nterun�vers�ta�res� et de �ours d�spensØs en �angue 
ØtrangŁre. Des amendements à �a �o� sur ��Ødu�at�on ont donnØ aux prØs�dents d�un�vers�tØ 
une p�us �arge autonom�e de dØ��s�on dans �a poursu�te de �es ob�e�t�fs. 

Parm� �es autres �n�t�at�ves �apona�ses f�gurent �es �nst�tuts b��atØraux ��omme ��Un�vers�tØ 
Øgypto��apona�se des s��en�es et te�hno�og�es, ���nst�tut �nternat�ona� ma�a�so��apona�s de 
te�hno�og�e ou ��Un�vers�tØ v�etnamo��apona�se�, a�ns� qu�un nouveau pro�et de programmes 
d�p�ômants en �o��aborat�on ave� des un�vers�tØs ØtrangŁres �Kuroda, �����.

 �
Dans 18 pays européens, une 
augmentation de 1 % des dépenses par 
étudiant amène une augmentation des 
étudiants entrants de 2 % en moyenne
�

 �
En Chine, des programmes assurent 
aux étudiants internationaux en haute 
technologie et en e-commerce un accès 
facilité au marché du travail pour pallier la 
pénurie locale de compétences
�
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compréhension culturelle entre les États-Unis et le reste 
du monde, fonctionne selon un système de partenariat : 
49 commissions bilatérales, ainsi que les ambassades de 
149 pays ne disposant pas de telles commissions, coopèrent 
avec les gouvernements hôtes. Le programme bénéficie 
chaque année à quelque 8 000 étudiants, chercheurs, 
enseignants et professionnels dans plus de 160 pays 
(Bettie, 2015).

En 2013, dans le cadre du Forum bilatéral sur l’enseignement 
supérieur, l’innovation et la recherche, le Mexique a 
inauguré Proyecta 100 000, dont le but est d’envoyer 
100 000 étudiants mexicains aux États-Unis et de recevoir 
50 000 étudiants américains au Mexique. Les États-Unis ont 
de leur côté lancé en 2011 l’initiative 100 000 Strong in the 
Americas, avec pour objectif d’échanger 100 000 étudiants 
réciproquement entre les États-Unis et l’Amérique latine 
(Farrugia et Mahmoud, 2016).

Certaines bourses d’études gouvernementales constituent 
une forme d’aide au développement. Financé par l’Union 
européenne, le Programme de mobilité universitaire intra-
ACP, mis en œuvre par la Commission européenne en 
partenariat avec le Secrétariat pour l’Afrique, les Caraïbes et 
le Pacifique (ACP), favorise l’accès des étudiants de ces pays à 
l’enseignement supérieur (Commission européenne, 2018).

Certains pays d�envoi �nancent les Øtudes à l�Øtranger 
Un des stratégies de développement des pays consiste à 
subventionner les études à l’étranger. Ciência sem fronteiras 
(Science sans frontières), le programme de mobilité scientifique 
du Brésil, mis en œuvre entre 2011 et 2016, a financé les études 
à l’étranger de 101 000 étudiants du supérieur dans des 
disciplines d’importance cruciale pour la croissance brésilienne. 
Son principe était de permettre aux étudiants d’achever leur 

cursus au Brésil, après 
une année d’études suivie 
d’un stage d’été optionnel 
à l’étranger (Mcmanus et 
Nobre, 2017).

En 2005, l’Arabie 
saoudite a mis en place le 
programme de bourses 
Roi Abdullah afin de 
financer l’obtention de 
titres étrangers. Les 
étudiants saoudiens 

figurent parmi le « top 5 » des étudiants internationaux 
présents aux États-Unis. Mais en 2016, avec la baisse des prix 
du pétrole brut, on prévoyait des coupures budgétaires et 
des restrictions dans les conditions d’éligibilité, les domaines 
d’études et les universités admissibles (Kottasova, 2016).

Tous les gouvernements n’adoptent pas cette stratégie. En 
2009, l’Algérie a cherché au contraire à limiter l’attribution de 
bourses d’étude à l’étranger aux lauréats les mieux notés du 
baccalauréat (Sawahl, 2009). Et l’Ouganda exige également 
des médecins désireux de poursuivre leurs études à 
l’étranger qu’ils s’engagent par écrit à rentrer au pays une 
fois leurs études finies (Karugaba, 2009).

LA MOBILITÉ S’ÉTEND AUSSI 
AUX PROFESSEURS, AUX ENSEIGNEMENTS, 
AUX PROGRAMMES ET AUX ÉTABLISSEMENTS

La mobilité des professeurs occupe une place centrale 
dans l’internationalisation de l’enseignement supérieur. 
Elle leur permet d’apporter à leur enseignement une 
perspective internationale, interculturelle et comparative et 
de rehausser le profil mondial des universités grâce à leurs 
publications et aux projets lancés via leurs réseaux (Knight, 
2012). Parmi les enseignants exerçant à l’international 
figurent des chercheurs convoités par les universités d’élite 
ou recrutés pour faire face à des pénuries locales, mais aussi 
des « universitaires de passage », poursuivant leur carrière 
dans le pays où ils ont obtenu leur doctorat (Rumbley et 
de Wit, 2017). Selon l’Enquête auprès des titulaires d’un 
doctorat menée aux États-Unis, pays accueillant le plus 
grand nombre d’universitaires de passage, les professeurs 
internationaux représenteraient 25 % des nouveaux postes 
universitaires. En 2016, le pourcentage de titulaires d’un 
doctorat américain ayant un visa temporaire et un emploi 
à durée déterminée variait selon la discipline, de moins de 
60 % en psychologie et autres sciences sociales, à près de 
90 % en mathématiques et en informatique (NSF, 2018). 

La mobilité internationale des compétences au niveau 
universitaire s’étend aussi aux programmes et aux 
établissements. Les cours en ligne ouverts à tous (MOOC) 
fournissent généralement un cocktail interactif de vidéos, 
de tests, de forums de discussion et, parfois, d’évaluations 
par les pairs. Proposés par un large éventail d’établissements 
d’enseignement et autres prestataires, leur nombre 
est récemment monté en flèche : on parlait en 2017 de 
41 prestataires touchant 81 millions d’apprenants, même 
si, pour la première fois, on observait une stagnation des 
nouvelles inscriptions à 23 millions d’utilisateurs (Shah, 2018).

 �
Le Brésil a financé les 
études à l’étranger 
de 101 000 étudiants 
du supérieur dans 
des disciplines 
d’importance cruciale 
pour sa croissance
�

 �
En 2016, près de 90 % des docteurs 
en mathématiques et en informatique 
enseignant aux États-Unis n’avaient qu’un 
visa temporaire
�
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Avec pour seule contrainte technique une connexion et un 
support matériel (un simple téléphone mobile suffit), les 
MOOC, surtout s’ils sont gratuits, peuvent améliorer l’accès à 
l’éducation, en particulier dans le monde en développement. 
Une critique fréquente est leur faible taux d’achèvement, bien 
qu’il varie beaucoup selon les prestataires et les formations, 
et dépende aussi des caractéristiques de celles-ci. Selon un 
examen des cours en ligne dispensés par Harvard et le MIT 
via la plate-forme d’apprentissage EdX, le taux médian de 
certification ne dépassait pas 8 %, mais il atteignait 60 % 
lorsque ces cours étaient payants (Chuang et Ho, 2016). De 
nouvelles approches tentent de remédier à leurs principaux 
défauts (telles que la difficulté de communiquer avec les 
instructeurs ou l’absence de soutien des pairs), y compris en 
apportant un accompagnement au niveau local aux étudiants 
à distance (Knight, 2016).

Les programmes d’enseignement supérieur délocalisés, 
transfrontaliers et sans frontière permettent de suivre des 
études internationales sans quitter son pays (HEGlobal, 2016 ; 
Knight, 2016). Selon une étude englobant l’Afrique du Sud, 
le Botswana, la Chine, les Émirats arabes unis, la Fédération 
de Russie, la Malaisie, le Mexique, le Pakistan, Singapour et le 
Viet Nam, la flexibilité de cette éducation transnationale facilite 
l’étude et l’obtention des diplômes, tout en permettant à 59 % 
des étudiants de conserver un emploi (British Council, 2014). 
Les campus délocalisés, et, plus récemment, les pôles éducatifs 
régionaux (tels que le secteur de l’enseignement supérieur en 
Malaisie, le Knowledge Village de Dubaï aux Émirats arabes 
unis, la Cité de l’éducation du Qatar ou la Global Schoolhouse de 
Singapour) augmentent l’accès à l’enseignement universitaire 
international. Ces pôles proposent différentes combinaisons 
d’établissements nationaux, de campus internationaux et de 
partenariats avec l’étranger (Dessoff, 2012).

La mobilité institutionnelle a des effets considérables 
sur l’enseignement supérieur au niveau tant national 
qu’international. La mobilité étudiante traditionnelle pourrait 
diminuer si les étudiants internationaux leur préféraient les 
campus étrangers délocalisés dans leur pays d’origine. En 
même temps, les diverses formes d’internationalisation 
pourraient poursuivre leur rapide croissance et servir davantage 
d’étudiants aux besoins variés (Bhandari et Belyavina, 2012).

 �
Pour favoriser les échanges d’étudiants, 
les pays travaillent à établir des normes 
et des mécanismes d’assurance qualité 
et de reconnaissance des titres au niveau 
bilatéral, régional ou mondial
�

LA RECONNAISSANCE 
DES DIPLÔMES UNIVERSITAIRES 
MAXIMISE LES AVANTAGES  
DE LA MOBILITÉ DES ÉTUDIANTS 
ET DES TRAVAILLEURS
Pour faciliter la mobilité étudiante, les établissements 
renforcent leurs services et concluent des accords complexes, 
prévoyant, par exemple, des programmes diplômants 
doubles ou conjoints, des systèmes de transfert de crédits 
et des partenariats stratégiques. Ces dispositifs ne sont 
qu’une étape vers une plus grande mobilité de la main- 
d’œuvre, par des efforts accrus d’harmonisation des normes, 
d’amélioration des mécanismes d’assurance qualité et de 
reconnaissance des titres universitaires aux niveaux bilatéral, 
régional et mondial. 

Jusqu’à présent, les pays ont tenté d’aborder séparément la 
question de la mobilité étudiante et celle de la reconnaissance 
des diplômes. Bien que cela soit coûteux, certains pays 
continuent d’innover dans ce sens. L’instauration d’un droit 
à la reconnaissance peut améliorer la mise en œuvre et 
l’efficacité. En 2016, l’Autriche a adopté une loi détaillée de 
reconnaissance des titres étrangers, qui ouvre le droit à 
l’évaluation des certificats et diplômes à tous les niveaux 
d’éducation (OCDE, 2017). L’Agence danoise pour les 
universités et l’internationalisation, absorbée depuis par la 
nouvelle Agence danoise pour l’enseignement supérieur, 
servait de guichet unique pour la reconnaissance des 
titres étrangers. Des expertises à caractère consultatif ou 
exécutoire pouvaient être réalisées sur demande pour faciliter 
à la fois l’accès à l’emploi et à l’enseignement supérieur. Selon 
un rapport de 2010, le délai nécessaire pour une expertise 
générale était en moyenne de 32,5 jours, et 89 % des 
attestations étaient délivrées en moins de deux mois. Selon 
une enquête de satisfaction réalisée auprès des utilisateurs, 
ces évaluations avaient un effet positif à la fois sur l’accès à 
l’emploi et au supérieur (OIM, 2013).

De plus en plus, cependant, les pays s’efforcent de collaborer 
pour bénéficier de l’effet de synergie. L’adoption de normes 
communes régissant la délivrance des diplômes, l’assurance 
qualité, les mécanismes de reconnaissance des qualifications 
et les programmes d’échanges universitaires ont permis 
aux pays européens et à leurs partenaires de former en 
2010 un Espace européen de l’enseignement supérieur 
(EEES). Sa création marquait l’aboutissement du Processus 
de Bologne, amorcé en 1999 et réunissant la Commission 
européenne, le Conseil de l’Europe et les représentants des 
établissements d’enseignement supérieur, des organismes 
d’assurance qualité, des étudiants, des personnels et des 
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employeurs. Il compte actuellement 48 pays participants. 
Le dernier rapport de mise en œuvre reconnaît toutefois 
que les politiques sont à la traîne dans certains domaines, 
comme l’assurance qualité des programmes conjoints, le 
Système européen de transfert et d’accumulation de crédits 
et le supplément au diplôme, document fournissant une 
description détaillée des études suivies et réussies par le 
diplômé (Commission européenne et al., 2018). 

Bien que le Processus de Bologne et les réformes associées 
aient facilité la reconnaissance des qualifications au sein 
des pays de l’EEES, celle-ci n’en devient pas automatique 
pour autant. La Convention de Lisbonne d’avril 1997 sur la 
reconnaissance des qualifications relatives à l’enseignement 
supérieur dans la région européenne (ou plus simplement, 
la Convention de Lisbonne sur la reconnaissance) a fait de la 
reconnaissance des qualifications entre les pays participants 
une obligation légale (Rauhvargers, 2004). En août 2018, elle 
avait été ratifiée par 54 pays, dont 7 extérieurs à l’Europe 
(Australie, Canada, Israël, Kazakhstan, Kirghizistan, Nouvelle-
Zélande et Tadjikistan) (Conseil de l’Europe, 2018).

L’adoption de bonnes pratiques et d’une définition commune 
de la reconnaissance des qualifications exige un engagement 
fort de la part des pays, mais aussi de bons systèmes 
d’information, afin de transposer les accords internationaux 
dans le droit national. Le réseau de reconnaissance ENIC/
NARIC de l’Union européenne, mis en place dans 55 pays, 
fournit des informations sur les qualifications nationales 
en vue d’améliorer la transparence des procédures de 
reconnaissance internationales.

Dans le sillage de l’expérience européenne, l’Association 
des nations de l’Asie du Sud-Est (ASEAN), à l’origine en 2015 
de la création de la Communauté économique de l’ASEAN 
(AEC), vise à créer un marché unique et à permettre la libre 
circulation de la main-d’œuvre. Elle bénéficie d’une assistance 
technique de l’UE pour la mise en place d’un cadre de 
référence des qualifications, d’un mécanisme d’assurance 
qualité et d’un système de transfert de crédits. Elle entend 
aussi lancer une initiative de mobilité universitaire à l’image 
du programme Erasmus+ (point sur les politiques 16.1).

En janvier 2018, le Japon et la République de Corée ont ratifié 
la Convention régionale Asie-Pacifique pour la reconnaissance 
des titres de l’enseignement supérieur de 2011, qui est ainsi 
entrée en vigueur. Le Japon s’est aussi engagé à ouvrir un 
centre national d’information (Mori, 2018). À la troisième 
Conférence régionale sur l’enseignement supérieur de juin 
2018, les pays d’Amérique latine et des Caraïbes ont convenu 
de renforcer l’intégration régionale dans l’enseignement 
supérieur (UNESCO IESALC, 2018).

En Afrique, les problèmes concernant la gestion des 
universités, la qualité de l’éducation et le transfert des crédits 
sont un obstacle pour les étudiants désireux d’étudier dans 

 �
En Afrique, les problèmes concernant 
la gestion des universités, la qualité de 
l’éducation et le transfert des crédits sont 
un obstacle pour les étudiants désireux 
d’étudier dans la région
�

la région (Woldegiorgis et Knight, 2017). Les cinq pays de la 
Communauté d’Afrique de l’Est ont créé en 2017 un Espace 
commun d’enseignement supérieur pour développer des 
normes régionales, des directives et des commissions et 
conseils nationaux. Les étudiants pourront s’inscrire dans 
l’une des 110 universités régionales sans examen d’entrée, et 
les crédits seront transférables (Ligami, 2017 ; Waruru, 2017).

S’appuyant sur ces conventions régionales, l’UNESCO 
a élaboré un projet de Convention mondiale sur la 
reconnaissance des qualifications de l’enseignement 
supérieur, qui sera présentée pour adoption en 2019. Outre 
l’élaboration de principes pour la reconnaissance des titres 
du supérieur au niveau mondial, elle vise à fournir un cadre 
commun d’assurance qualité. Comme pour la Convention de 
Lisbonne, les parties s’engageront à reconnaître les diplômes 
étrangers (ainsi que les qualifications antérieures), à moins 
de pouvoir prouver qu’il existe une différence substantielle. 
Elles devront également désigner les autorités compétentes, 
mettre à disposition des centres d’information pouvant 
fournir des informations fiables et à jour sur les systèmes 
nationaux d’enseignement supérieur, et donner aux 
détenteurs des droits à l’évaluation (UNESCO, 2015, 2017a).

LA RECONNAISSANCE 
DES QUALIFICATIONS 
PROFESSIONNELLES EST 
ÉGALEMENT NÉCESSAIRE 
POUR OPTIMISER LES EFFETS 
BÉNÉFIQUES DE LA MOBILITÉ

La reconnaissance des qualifications professionnelles, comme 
celle des titres académiques, facilite et optimise les effets 
bénéfiques de la migration de la main-d’œuvre qualifiée. Les 
immigrants sont souvent économiquement exclus à cause 
des discriminations, de leur manque de réseaux sociaux ou 
de compétences linguistiques, ou de restrictions en matière 
de visa (OCDE, 2014). La non-reconnaissance de leurs 
qualifications constitue une entrave supplémentaire, que les 
immigrants considèrent en général comme un défi supérieur 
à celui de la langue (Eurostat, 2014).

Les immigrants dont les qualifications ne sont pas 
reconnues peuvent se voir interdire l’accès légal aux 
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professions réglementées, comme l’enseignement ou 
les soins infirmiers, et ils occupent souvent des emplois 
où leurs compétences sont sous-utilisées. Dans les pays 
de l’Organisation de coopération et de développement 
économiques (OCDE), plus du tiers des immigrants diplômés 
de l’enseignement supérieur sont surqualifiés pour l’emploi 
qu’ils exercent, ce qui n’est le cas que du quart des natifs 
(OCDE/Union européenne, 2015).

Selon l’analyse effectuée pour le présent Rapport, seuls 30 % 
des personnes ayant obtenu un diplôme tertiaire en dehors 
de l’Europe et de l’Amérique du Nord occupent un emploi 
hautement qualifié. Moins de 15 % indiquent que leur niveau 

d’études correspond à 
leur emploi, contre près 
de 70 % des immigrants 
formés dans le pays 
d’accueil et près de 75 % 
des natifs.

Même si, en matière de 
réussite professionnelle, 
on observe une tendance 
à la convergence entre les 
natifs et les migrants plus 
ces derniers prolongent 
leur séjour, il faut parfois 
des années pour parvenir 

à la parité (Aleksynska et Tritah, 2013). En Europe, les 
immigrants africains qualifiés qui n’ont pas progressé dans 
l’emploi au cours de leurs cinq à six premières années de 
séjour tendent à rester cantonnés dans l’emploi peu qualifié 
(Castagnone et al., 2015). Aux États-Unis, dans les emplois 
non STEM, il fallait au moins 20 ans aux travailleurs nés 
à l’étranger pour parvenir à la parité de revenu avec les 
travailleurs natifs (Hanson et Slaughter, 2016).

L’harmonisation des règles internationales et la 
transparence des procédures de reconnaissance des 
qualifications peuvent faciliter la migration internationale. 
Des systèmes fonctionnels de reconnaissance peuvent avoir 
des bénéfices substantiels. En Allemagne, la reconnaissance 
améliorait la probabilité de travailler des immigrants 
de 45 points de pourcentage et leur salaire horaire de 
40 % (Brücker et al., 2015 ; OIM, 2013). Aux États-Unis, on 
estime que le manque à gagner causé par le sous-emploi 
des immigrants diplômés de l’enseignement supérieur 
occasionne une perte fiscale annuelle de 10,2 milliards de 
dollars EU (Batalova et al., 2016). Après prise en compte 
du domaine d’études et du pays où les qualifications ont 
été obtenues, le taux de surqualification des immigrants 
des pays de l’OCDE dont les qualifications sont reconnues 
s’avère, en moyenne, inférieur de 10 points de pourcentage 
à celui des immigrants dont les qualifications ne sont pas 
reconnues (Bonfati et al., 2014).

LA RECONNAISSANCE DES QUALIFICATIONS 
DOIT ÊTRE SIMPLIFIÉE ET ASSOUPLIE 

Les gouvernements sont de plus en plus conscients 
de la nécessité de reconnaître les compétences et les 
qualifications. En vertu du Pacte mondial pour des migrations 
sûres, ordonnées et régulières, ils s’engagent à faciliter la 
reconnaissance des qualifications et des compétences (Nations 
Unies, 2018). Moins du quart des migrants mondiaux sont 

en effet couverts par un 
accord de reconnaissance 
bilatéral (Crespo Cuaresma 
et al., 2015).

Ce type d’accord exigeant 
une coordination politique 
et des normes communes 
d’assurance qualité, ils 
sont concentrés dans les 

économies riches, essentiellement européennes. Même en 
Europe, un examen des projets de validation financés par 
l’UE indique que six de ces projets seulement mentionnaient 
explicitement les immigrants dans leurs aperçus (Souto-Otero 
et Villalba-Garcia, 2015).

Les systèmes de reconnaissance sont généralement trop peu 
développés ou trop fragmentés pour répondre aux besoins 
des migrants (Cangiano, 2015 ; Lodigiani et Sarli, 2017). Selon 
une étude réalisée dans 13 pays européens, seuls une minorité 
de migrants très qualifiés avaient fait une demande de 
reconnaissance (OCDE, 2014). Ils peuvent ne pas être capables 
ou désireux d’investir les ressources nécessaires dans des 
procédures complexes, longues et coûteuses (CEDEFOP, 2016 ; 
Hawthorne, 2013). Pour que les systèmes de reconnaissance 
puissent identifier puis valider leurs compétences, il leur faut 
produire des certificats originaux ou une attestation des niveaux 
atteints. En outre, les procédures et organismes officiels de 
reconnaissance et de validation ne sont pas les mêmes lorsqu’il 
s’agit d’une profession réglementée. 

L’identification, la documentation, l’évaluation et la certification 
des aptitudes et des compétences exigent l’intervention 
de nombreux services publics et autorités sous-nationales 
(CEDEFOP, 2016). Les organismes de reconnaissance sont 
souvent déconnectés des services responsables de l’intégration 
et de l’emploi (OCDE, 2014). Il faudrait que les organismes 
d’évaluation et d’agrément et les universités harmonisent 
leurs exigences et leurs procédures, comme la vérification des 
documents, pour qu’on n’ait pas besoin de les représenter 
auprès d’une ribambelle d’organismes. Les gouvernements 
devraient veiller à ce que ces derniers respectent des procédures 
équitables et transparentes et qu’ils adoptent de bonnes 
pratiques. Au Canada, par exemple, l’Ontario a nommé en 
2007 un « commissaire à l’équité » chargé de veiller à l’égalité 
d’accès des détenteurs de titres étrangers aux professions 
réglementées (Owen et Lowe, 2008).

 �
Dans les pays de 
l’OCDE, plus du tiers 
des immigrants 
diplômés du supérieur 
sont surqualifiés 
pour l’emploi qu’ils 
exercent, ce qui n’est 
le cas que du quart 
des natifs
�

 �
Moins du quart des 
immigrants mondiaux 
sont couverts par un 
accord bilatéral de 
reconnaissance
�
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En Allemagne, une loi fédérale a été adoptée en 2012 
afin d’harmoniser les procédures de reconnaissance. Les 
ressortissants étrangers peuvent désormais faire valider leurs 
qualifications quels que soient leur statut de résidence et leur 
citoyenneté. La reconnaissance est accessible légalement, la 
décision étant signifiée dans les trois mois. La compatibilité des 
qualifications professionnelles obtenues à l’étranger avec les 
exigences professionnelles allemandes est vérifiée. La loi couvre 
près de 600 catégories professionnelles (Kovacheva et Grewe, 
2015). Entre autres efforts pour améliorer la transparence et 
l’information concernant les procédures de reconnaissance, 
des portails internet fournissent des renseignements concis 
et faciles d’accès dans des langues étrangères (OIM, 2013). 
Consultables en neuf langues, le site Web et les applications sur 
la reconnaissance disponibles en Allemagne reçoivent chaque 
année plus d’un million de visiteurs (Rietig, 2016).

Coordonner un système aussi décentralisé n’est reste pas 
moins difficile. Créé en 2005, le Network IQ allemand s’est 
ramifié pour couvrir l’intégralité des 16 Länder, avec plus de 
70 centres de conseil, qui guident les demandeurs à travers 
les procédures de reconnaissance, mais enseignent aussi des 
compétences interculturelles aux recruteurs et aux personnels 
des agences pour l’emploi. Les chambres de commerce et 
d’industrie ont ouvert un centre de validation des compétences 
étrangères, l’IHK FOSA, qui achemine les demandes vers 
l’ensemble de ses membres, améliorant ainsi la cohérence des 
décisions entre les États et les professions (Rietig, 2016). 

La reconnaissance partielle est une autre voie d’accès aux 
professions réglementées lorsque les normes internationales 
manquent d’harmonisation ou que l’assurance qualité est 
embryonnaire. Les candidats peuvent alors avoir l’obligation 
de passer un examen, de travailler sous supervision pendant 
quelque temps ou de s’abstenir d’exercer certaines fonctions 
spécifiques. L’Accord de Washington est l’un des rares 
exemples d’initiative multilatérale non régionale qui reconnaît 
l’équivalence substantielle des qualifications professionnelles 
des ingénieurs, tout en donnant aux autorités nationales le 
pouvoir d’appliquer des périodes prolongées d’accréditation 
partielle (Hawthorne, 2013).

Alors que les immigrants peuvent tirer des avantages 
considérables de la validation de leurs compétences, ils ne 
font pas suffisamment appel aux procédures disponibles. 
Certains pays ont élaboré des outils de validation 
spécifiquement destinés aux immigrants. En Autriche, un 
projet intitulé Du kannst was (« Tu peux le faire ») vise les 
moins qualifiés et permet à ceux qui n’ont pas même reçu 
d’éducation formelle de se présenter aux mêmes examens 
que les élèves des filières professionnelles générales pour 
obtenir une certification (Souto-Otero et Villalba-Garcia, 
2015). Au Danemark, la Carte des compétences permet 
aux immigrants de rendre leurs compétences plus visibles 
pour les employeurs éventuels et les connecte aux besoins 

du marché du travail. Les compétences professionnelles, 
linguistiques et générales sont évaluées et documentées 
électroniquement, facilitant les recherches d’emploi ou de 
formation complémentaire (OCDE, 2014).

Le Passeport européen de compétences aide les 
ressortissants de l’UE à présenter une image plus 
compréhensible de leurs compétences et qualifications à 
travers l’Europe. Il s’agit d’un curriculum vitae détaillé en ligne, 
auquel on peut joindre des documents officiels, grâce auquel 
les autorités, établissements d’enseignement et organisations 
partenaires peuvent attester les compétences acquises 
dans le cadre des études et de l’expérience professionnelle. 
Une seconde version a été récemment élaborée pour les 
ressortissants non-UE, et il a été recommandé qu’une version 
similaire destinée aux réfugiés, conçue et expérimentée en 
Norvège, soit étendue au continent européen (CEDEFOP, 
2018 ; Commission européenne, 2017 ; NOKUT, 2016, 2017) 
(point sur les politiques 10.2).

Pour les professions rØglementØes, la reconnaissance 
mutuelle des quali�cations est une tâche compliquØe
Des obstacles d’ordre juridique ou de sécurité publique freinent 
la reconnaissance des qualifications professionnelles. Il s’agit 
pourtant d’une mesure d’intérêt public, qui permettrait aux 
immigrants de combler les postes vacants dans les secteurs 
de la santé ou de l’éducation, au lieu d’être employés à des 
tâches extérieures à leurs domaines de compétence (Girard et 
Smith, 2012). Au Canada, seuls 25 % des immigrants formés 
à l’étranger ayant les qualifications requises exerçaient une 
profession réglementée (Sumption et al., 2013).

La directive de l’Union européenne relative à la reconnaissance 
des qualifications professionnelles est l’un des rares exemples 
de reconnaissance multilatérale automatique des professions 
réglementées. Elle donne aux architectes, aux dentistes, 
aux médecins, aux sages-femmes, aux infirmiers, aux 
pharmaciens et aux chirurgiens vétérinaires possédant des 
qualifications reconnues la possibilité d’exercer leur profession 
dans tous les pays de l’UE (Sumption et al., 2013). Cependant, 
les accords de reconnaissance automatique comme ceux 
conclus au sein de l’Union européenne, ont nécessité de longs 
processus d’harmonisation des normes et des mécanismes 
d’assurance qualité, et un processus plus long encore 
d’intégration économique et politique. La conclusion et la 
gestion de tels accords exigent une forte volonté politique et 
des ressources considérables (OIM, 2013).

 �
La conclusion et la gestion d’accords de 
reconnaissance automatique comme ceux 
de l’UE exigent une forte volonté politique 
et des ressources considérables
�
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À des fins d’harmonisation avec ceux d’autres pays 
ou régions, les pays peuvent réformer leurs systèmes 
éducatifs et leurs cadres de certification, facilitant ainsi la 
reconnaissance mutuelle à long terme. L’Inde travaille avec 
l’Allemagne à la réforme de ses systèmes d’enseignement et 
de formation techniques et professionnels, en s’inspirant des 
programmes et des modes de formation allemands (Desiderio 
et Hooper, 2015). La République de Moldova vient d’adopter 
un cadre national de certification calqué sur le modèle 
européen (Gouvernement de la République de Moldova, 2017).

Un petit nombre d’accords facilitent la mobilité intrarégionale 
grâce aux cadres de certification régionaux. Au sein de 
l’économie et du marché unique du CARICOM, les Caribéens 
qualifiés peuvent se déplacer et travailler librement grâce au 
Certificat de reconnaissance des qualifications du CARICOM. 
S’il est délivré sur présentation des titres aux diplômés de 
l’enseignement supérieur, certaines professions, comme 
les infirmiers et les enseignants, y ont également droit s’ils 
remplissent certaines conditions supplémentaires (Banque 
mondiale, 2009) (point sur les politiques 17.1). Depuis l’entrée 
en vigueur de ce système en 1996, 16 000 certificats ont été 
délivrés (CARICOM, 2017).

Dans le cadre du Marché commun de l’Afrique de l’Est, les 
pays partenaires s’engagent à faciliter la libre circulation des 
prestataires de services, et, si nécessaire, à harmoniser et 
reconnaître mutuellement les qualifications académiques et 
professionnelles. À l’heure actuelle, ce protocole s’applique 
aux comptables, aux architectes et aux ingénieurs, et des 
travaux sont en cours pour l’étendre aux avocats (Kago et 
Masinde, 2017).

LA PERTE DES TALENTS PEUT 
AVOIR DES EFFETS PRÉJUDICIABLES  
POUR LES PAYS PAUVRES

La mobilité des étudiants et des travailleurs qualifiés et 
la perte consécutive de capital humain ‒ le phénomène 
bien connu de « fuite des cerveaux » ‒ peut avoir des 
effets préjudiciables pour les pays pauvres. Selon les 
estimations effectuées en amont du présent Rapport, les 
taux d’émigration des personnes hautement qualifiées sont 
supérieurs à 20 % dans un peu plus du quart des 174 pays 
sélectionnés, dont la Grenade et le Guyana dans les Caraïbes, 
l’Albanie et Malte en Europe, et l’Érythrée et la Somalie en 
Afrique subsaharienne (Deuster et Docquier, 2018) (figure 6.1).

Les aides accordées sous forme de bourses d’études dans 
les universités des pays donateurs peuvent exacerber cette 
tendance, car les étudiants ne rentrent pas toujours chez eux 
après leurs études. Comme le prévoit la cible 4.b des Objectifs 
de développement durable, il vaudrait mieux apporter cette 
aide aux étudiants ou aux universités dans les régions d’envoi. 
Il arrive aussi que les dépenses publiques soient biaisées. 
Selon une estimation de la Banque mondiale basée sur 
des études de pays réalisées entre 2003 et 2008, 18 % des 
dépenses publiques d’enseignement supérieur en Afrique 
subsaharienne allaient aux bourses destinées à financer des 
études à l’étranger (Banque mondiale, 2010).

Les pays riches se livrent une concurrence acharnée pour 
recruter les travailleurs qualifiés. Au sein des pays de l’OCDE, 
qui ont connu une croissance substantielle de l’immigration 
qualifiée, on compte presque deux fois plus d’immigrants 
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FIGURE 6.1  : 
Dans plusieurs pays, plus d’une personne très qualifiée sur cinq émigre
Taux d�Ømigration des personnes qualifiØes, pays sØlectionnØs, ����

�

��

��

��

��

��

��

��

��

��

���

�

��
��

��
��


�
��

�

�

	�
���

��
��

��
��


�
��


�
�

��
��

��
��

��
��

��
��


�
�� 

��



	�
�›

�

�

��
�


�
�


�

�

�

�

��
��

��
��

��
�
�

��
�


�
�


��
�
�

���
�
�

��
��

��
��

��

�

��
��

��
��

��
��

��
�


��
�

�
��


›
��

	�
��

�
��

��
��

��
��

��




��
��

�
��


�
��


�
�
�


��
�

��
��

��
�

�

���

��
�

��
��

�
�
	�

�

�
�

�

��

��
��

��
�

��

�

�
��

�
�


��
�

�
��


�

��

��

�

�

��


�
��

��
��

��
��

��
���

��

�

��
��

��
�

��
��

�

�

��
��

��
��

�
���

�
�


�
��


�
�


�
��

�

›�

�
��


�
��

��
��


�
��

��

	�


�

��

��
��

	

��

�

��

��
��

�
��

��
��

GEM StatLink : http://bit.ly/fig6_1 
Source : Deuster et Docquier (2018).

hautement qualifiés provenant de pays extérieurs à 
l’Organisation qu’issus des pays membres (Kerr et al., 2016). La 
crainte que l’émigration, et donc la perte de compétences, ne 
freinent le développement des pays d’envoi a même conduit 
dans les années 70 à une proposition de taxe sur l’émigration 
(Bhagwati et Hamada, 1974). 

Cependant, la migration de main-d’œuvre qualifiée est aussi 
de plus en plus perçue comme ayant plus d’effets positifs 
qu’on ne le pensait jusqu’à présent sur l’éducation et les 
compétences, tant dans les pays d’origine que dans les 
pays de destination. Les transferts de fonds des migrants 
peuvent être avantageux pour les pays d’origine (point sur 
les politiques 19.4). Et la perspective même d’une émigration 
de main-d’œuvre qualifiée vers des régions prospères 

suffit en outre à stimuler les investissements en faveur de 
l’éducation dans les pays d’envoi. 

Les estimations récentes concernant l’effet de la migration 
de personnels qualifiés sur l’accumulation de capital humain 
dans les pays d’origine, effectuées en amont du présent 
Rapport, éclairent sur ces tendances contradictoires. Elles 
montrent que l’effet optimal en termes d’accumulation 
de capital humain est obtenu lorsque le taux net de 
migration des travailleurs très qualifiés est de 14 %, et que 
ces effets restent positifs jusqu’à un taux net d’émigration 
de 33 %. Si on généralise ce modèle pour tenir compte 
également des caractéristiques des pays d’origine et de 
destination et des taux d’émigration des travailleurs peu 
qualifiés, la perspective de l’émigration produit un gain 
net de compétences dans 90 pays et une perte nette 
de compétences dans 84 pays. En moyenne, l’effet net 
est réduit dans les pays à revenu faible ou intermédiaire 
(Deuster et Docquier, 2018).

Le retour des migrants peut attØnuer l�impact nØgatif de 
l�exode des cerveaux, mais il faut pour cela un soutien politique 
Un facteur pouvant atténuer les effets de l’exode 
des cerveaux est la migration de retour, phénomène 

 �
Environ 18 % des dépenses publiques 
d’enseignement supérieur en Afrique 
subsaharienne financent des bourses 
d’études à l’étranger
�
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généralement négligé parce qu’on pense que les migrants 
quittent leur pays sans intention d’y revenir. Or les 
migrants peuvent décider délibérément de rentrer dans le 
cadre de leurs stratégies de migration individuelles, ou en 
réponse aux incitations fournies par les gouvernements 
des pays d’origine pour attirer les talents de la diaspora 
(Agunias et Newland, 2012). Ce retour peut ne pas être 
volontaire, lorsque les migrants font l’objet d’une expulsion 
et d’une interdiction de séjour, ou lorsque les conditions 
économiques dans le pays de destination changent et 
restreignent leurs possibilités d’emploi. Dans un cas 
comme dans l’autre, les migrants de retour et leurs familles 
ont des besoins éducatifs spécifiques, qui sont rarement 
satisfaits. 

D’abord, ils peuvent éprouver des difficultés à faire 
reconnaître leurs qualifications. Les gouvernements 
peuvent en ce cas leur apporter des conseils ou offrir des 
services de validation et de reconnaissance pour faciliter 
leur réintégration sur le marché du travail. Le programme 
« Un retour heureux » de la République de Corée leur 
procure des possibilités de formation et des certificats 
d’aptitudes professionnelles (FMMD, 2013). Aux Philippines, 
sous l’égide de l’Autorité de l’enseignement technique et du 
développement des compétences, six agences gèrent un 
réseau pour le retour définitif des travailleurs philippins à 
l’étranger (PeRSON), tandis que la base de données sur les 
compétences de la région de Davao oriente les migrants 
rentrés au pays vers les services de reconnaissance et les 
employeurs potentiels (OIT, 2010).

Ensuite, les migrants de retour tendent à chercher des 
possibilités d’auto-emploi ou à créer leur propre affaire. 
Néanmoins, les pays éprouvent des difficultés à adapter leur 
politiques de développement des compétences aux besoins 
des migrants de retour (Bardak, 2014) (encadré 6.2).

CONCLUSION

L’internationalisation de l’enseignement supérieur, 
notamment la circulation des étudiants, des professeurs, 
des enseignements et des établissements, s’est beaucoup 
diversifiée ces dernières années. Les pays rivalisent d’efforts 
pour attirer davantage d’étudiants étrangers, source 
précieuse de revenus et de réputation pour les universités 
et les pays d’accueil. Pour faciliter la mobilité étudiante, 
les universités optent de manière croissante pour les 
programmes diplômants doubles ou conjoints, les systèmes 
de transfert de crédits et les partenariats stratégiques. Dans 
le même temps, les pays s’emploient à harmoniser leurs 
normes et à renforcer les mécanismes d’assurance qualité 
et de reconnaissance des qualifications académiques aux 
niveaux bilatéral, régional et mondial. 

La reconnaissance des qualifications professionnelles accroît 
aussi les avantages de la migration pour les travailleurs 
qualifiés. Ceux dont les qualifications ne sont pas reconnues 
ont moins de chances de trouver un emploi qualifié. Or, 
les mécanismes de reconnaissance sont souvent trop 
fragmentés ou trop complexes pour répondre aux besoins des 
immigrants et des réfugiés, aboutissant à une sous-utilisation 
de leurs compétences. Il faudrait en abaisser le coût et en 
accroître l’efficacité pour surmonter cet obstacle majeur à 
l’intégration socioéconomique. 

La perte de capital humain associée à la migration des 
étudiants et des professionnels peut avoir des effets 
préjudiciables sur les pays pauvres. Mais la perspective de 
l’émigration peut également stimuler les investissements 
individuels dans l’éducation et la formation dans les pays 
d’envoi et atténuer certains coûts de la fuite des cerveaux. 
Les systèmes éducatifs doivent aussi introduire les 
ajustements nécessaires pour exploiter les compétences des 
migrants de retour. 

ENCADRÉ 6.2 : 

En A�ban�e, on manque de po��t�ques de sout�en à ��entrepreneur�at 
pour �es m�grants de retour 
L�A�ban�e aff��he ��un des taux d�Øm�grat�on �es p�us Ø�evØs. En ���	, sa popu�at�on Øta�t 
est�mØe à �,� m����ons d�hab�tants, auxque�s s�a�outa�ent �,� m����on d�expatr�Øs �ONU 
DAES, ���	, �����. La �r�se f�nan��Łre en GrŁ�e et en �ta��e, qu� a��ue���a�ent prŁs de �� � 
des m�grants a�bana�s, a provoquØ une vague de retours. Se�on une enquŒte, �� � des 
hommes rentrØs au pays ava�ent perdu �eur emp�o� à ��Øtranger �O�M et �NSTAT, �����. On 
est�me qu�entre ���� et ����, �	� ��� à ��� ��� m�grants a�bana�s sont rentrØs �hez eux, 
essent�e��ement en provenan�e de GrŁ�e �Bar�aba et Bar�aba, ���	�.

�e�a a provoquØ, entre ���� et ����, une augmentat�on de 	 � de �a ma�n�d��uvre 
d�spon�b�e en A�ban�e. L�ana�yse des donnØes d�enquŒte �nd�que que �es m�grants rentrØs 
au pays ont �ontr�buØ à une hausse des taux d�emp�o�, so�t �omme auto�entrepreneurs, 
so�t �omme re�ruteurs d�entrepr�ses nouve��es. Les m�grants revenus au pays sont p�us 
sus�ept�b�es que �es non�m�grants de �rØer des entrepr�ses et d�att�rer des non�m�grants 
vers �e monde du trava�� �Hausmann et Nede�koska, ���� ; P�ra�ha et Vadean, �����.

Les �entres de format�on profess�onne��e proposent des opt�ons d�Ødu�at�on à 
��entrepreneur�at, souvent ave� �e sout�en des partena�res du dØve�oppement �N�ko�ovska, 
�����. En ����, �e Gouvernement a�bana�s a Ø�aborØ une stratØg�e qu�nquenna�e de 
rØ�ntØgrat�on, et renfor�Ø �es � gu��hets de �a m�grat�on 
 dans �es bureaux rØg�onaux de 
�a ma�n�d��uvre pour or�enter �es m�grants de retour vers �es serv��es pub���s, y �ompr�s 
�es �entres de format�on �Gouvernement a�bana�s, �����. La stratØg�e pour ��emp�o� et �es 
�ompØten�es ��������� re�onna�t Øga�ement �e dØf� du sout�en à apporter aux m�grants de 
retour �M�n�stŁre a�bana�s de �a �eunesse et du b�en�Œtre so��a�, �����. Toutefo�s, entre ���� 
et ���	, seu�s ��� an��ens Øm�grØs se sont prØsentØs à �es gu��hets pour �eur or�entat�on 
profess�onne��e �Vath� et Za�m�, �����. Le dØve�oppement de �e serv��e au n�veau mun���pa� 
pourra�t en favor�ser ��a��Łs, ma�s �� faudra a�ors amØ��orer sa �ohØren�e ave� �a stratØg�e 
nat�ona�e �Gºdesh� et Xhafera�, ���
�. En outre, �es �entres de format�on profess�onne��e 
ne sont pas nØ�essa�rement ��endro�t �e p�us �nd�quØ pour proposer une format�on à 
��entrepreneur�at aux m�grants de retour.
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M E S SAG E S  � L É S

En 2018, quatre nouveaux indicateurs de mesure des progrès de la réalisation de l’ODD 4 ont été 
ajoutés, portant leur nombre total à 33 sur 43.

L’année 2019 sera décisive pour le suivi de l’ODD 4, puisque le Forum politique de haut niveau 
pour le développement durable procédera au tout premier examen de cet ODD.

Les données du programme de l’Éducation pour tous sont désormais disponibles pour la période 
allant jusqu’à la fin 2015 et permettent de dresser deux constats importants : 

■� Le taux d’achèvement de l’enseignement primaire a progressé jusqu’en 2008 avant de 
marquer le pas, empêchant d’atteindre l’Objectif 2 relatif à l’enseignement primaire universel. 

■� La parité entre les sexes dans l’enseignement primaire et secondaire a connu une progression 
régulière et a été atteinte en 2009, avec quatre ans de retard sur l’échéance prévue.

L’identité, le parcours migratoire et le statut juridique des migrants et des personnes déplacées 
sont hétérogènes. Les flux de migration et de déplacement peuvent évoluer rapidement, et les 
bases de sondage ne parviennent pas toujours à suivre cette dynamique. Il ne fait aucun doute 
que le suivi du parcours scolaire des migrants et des personnes déplacées à l’échelle mondiale 
reposera sur un ensemble de méthodes hétéroclite pendant encore un certain temps.

Les données relatives aux populations déplacées sont généralement recueillies dans les camps, 
où vivent moins de 40 % des réfugiés, et encore moins de personnes déplacées.

Des approches modulables de collecte des données sur les migrants et les réfugiés, à l’exemple 
du Projet sur la migration en Amérique latine et de l’Étude sur l’intégration des réfugiés dans le 
système éducatif allemand, doivent être envisagées.

7
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Le cadre de suivi de l’ODD 4 sur l’éducation est très 
ambitieux, bien que certaines des questions les plus ardues 

que pose le développement de l’éducation n’aient toujours 
pas été abordées. D’importants travaux sont en cours pour 
élaborer de nouveaux indicateurs, normes et outils qui soient 
à la hauteur de cette ambition, processus qui nécessite que les 
organisations internationales, les pays, les bailleurs de fonds et 
les spécialistes travaillent en étroite collaboration.

Le présent chapitre inaugure la partie du Rapport consacrée 
au suivi. Il commence par faire le point sur le cadre de suivi 
et de notification des données de l’ODD 4, et s’intéresse à 
plusieurs évolutions ayant trait au contenu et à la mise en 
œuvre du cadre. Des cas spécifiques sont étudiés dans les 
chapitres suivants. Le présent chapitre dresse ensuite le bilan 
du programme de l’Éducation pour tous (EPT) pour la période 
2000-2015. Bien que cet exercice ait déjà été réalisé dans 
le Rapport mondial de suivi sur l’EPT 2015, le bilan statistique 
complet de tous les objectifs et engagements financiers vient 
seulement d’être publié (encadré 7.1). La dernière partie de ce 
chapitre présente les questions liées au suivi de l’éducation 
dans le contexte de la migration et du déplacement, une 
dimension à surveiller de près selon le cadre global de suivi 
des ODD, mais qui comporte néanmoins des difficultés.

CADRE DE SUIVI DE L’ODD 4

En septembre 2017, l’Assemblée générale des Nations Unies 
a adopté les 232 indicateurs mondiaux de suivi des ODD 
retenus par la Commission de statistique des Nations Unies, 
fruit des travaux du Groupe d’experts des Nations Unies et 

de l’extérieur chargé des indicateurs relatifs aux Objectifs 
de développement durable (GIAE-ODD). Le GIAE-ODD 
procédera à une révision approfondie du cadre d’indicateurs 
en 2019 et 2024, et soumettra la nouvelle mouture à 
l’approbation de la Commission en 2020 et 2025.

Onze indicateurs mondiaux ont été élaborés pour l’ODD 4, 
soit un par cible, sauf pour la cible 4.2, qui en comporte 
deux. L’Institut de statistique de l’UNESCO (ISU) est l’unique 
institution dépositaire de huit des indicateurs et collabore 
avec l’Union internationale des télécommunications (UIT) 
en ce qui concerne l’indicateur de la cible 4.4 relatif aux 
technologies de l’information et de la communication (TIC). 
L’UNICEF est l’institution dépositaire de la cible 4.2 sur le 
développement de la petite enfance, la cible 4.b sur l’aide aux 
bourses d’études relevant de la compétence de l’Organisation 
de coopération et de développement économiques (OCDE).

Une liste de 32 indicateurs thématiques couvrant d’autres 
questions liées à l’éducation est annexée au Cadre d’action 
Éducation 2030 en complément des onze indicateurs 
mondiaux. Le cadre de suivi de l’ODD 4 se compose donc 
au total de 43 indicateurs. Bien que les rapports sur les 
indicateurs thématiques soient facultatifs, les pays ne 
souhaitant pas en établir doivent motiver leur choix.

La classification en trois catégories, fondée sur les données 
et sur une méthodologie ayant fait ses preuves, permet de 
repérer les indicateurs dont la méthodologie doit encore 
être approfondie. Actuellement, deux indicateurs relatifs 
à l’éducation se situent dans la catégorie I (méthodologie 
établie et données régulièrement produites par les pays). 
Cinq se trouvent dans la catégorie II (méthodologie 
établie, mais données produites seulement de manière 
ponctuelle par les pays) et deux dans la catégorie III (aucune 
méthodologie établie). Dans le cas des indicateurs 4.1.1 et 
4.5.1, les indices de disparité dépendent de la qualité des 
indicateurs sous-jacents, ce qui explique l’appartenance à 
plus d’une catégorie (tableau 7.1).

Cadre de suivi de l’ODD 4  ..............................................................................................................   111

Cadre de communication de l’ODD 4  ......................................................................................   112

Point sur les données 7.1. Le suivi de la situation des migrants  
et des populations déplacées dans le domaine de l’éducation  
pose de nombreuses difficultés  .................................................................................................  116

 �
Des efforts considérables ont été déployés 
afin d’élaborer des indicateurs, des normes 
et des outils pour être à la hauteur des 
ambitions de l’ODD 4
�



7

112 CHAPITRE 7  | Suivi de l’éducation dans le cadre des Objectifs de développement durable    

Cinq autres indicateurs mondiaux ont également trait à 
l’éducation, et plus précisément à i) l’accord de la priorité à 
l’éducation et aux autres dépenses sociales dans les budgets 
nationaux, ii) l’accès des adultes à l’éducation à la sexualité 
et à la reproduction, iii) la prise en charge des jeunes non 
scolarisés et sans emploi ni formation, iv) la généralisation de 
l’éducation à la  citoyenneté mondiale et au développement 
durable, et v) l’éducation aux changements climatiques.

Les délibérations et les enquêtes menées par le GIAE-
ODD depuis la proposition initiale ont donné lieu à une 
classification révisée des indicateurs. Les institutions 
dépositaires sont chargées d’affiner les indicateurs de la 
catégorie III. Les sous-composantes b) et c) de l’indicateur 4.1.1 
sont montées d’un cran et se classent désormais dans la 
catégorie II. Une procédure est en cours pour faire passer 
la sous-composante a) sur le cours élémentaire dans la 
catégorie supérieure. L’indicateur 4.2.1 a reculé dans la 
catégorie III pour cause de problèmes méthodologiques, 
en dépit des efforts de l’équipe spécialement créée par le 
GIAE-ODD pour mettre en œuvre un plan d’amélioration. 
L’indicateur 4.7.1, dont le plan de travail a été mis en œuvre, 
possède désormais une méthodologie, définie en s’appuyant 
sur les réponses des pays à la sixième consultation sur la mise 
en œuvre de la Recommandation de l’UNESCO de 1974 sur 
l’éducation pour la compréhension, la coopération et la paix 
internationales et l’éducation relative aux droits de l’homme 
et aux libertés fondamentales (chapitre 14). Une demande 
de reclassement de cet indicateur va donc être soumise au 
GIAE-ODD en novembre 2018. Enfin, les indicateurs 4.a.1 
(auparavant à cheval sur les catégories I et II) et 4.c.1 ont 
rejoint la catégorie II, une régression qui reflète la faible 
disponibilité des données.

L’ISU coordonne le suivi de la plupart des indicateurs 
mondiaux dont il est l’institution dépositaire, mais aussi 
de l’ensemble des indicateurs thématiques restants, par 
l’intermédiaire du Groupe de coopération technique sur les 
indicateurs de l’ODD 4-Éducation 2030 (GCT), qu’il réunit de 
concert avec l’UNESCO. Le GCT se compose de représentants 
des États membres du GIAE-ODD et d’un éventail 
d’institutions et d’organismes internationaux. Ses groupes 
de travail, en particulier celui chargé de l’élaboration des 
indicateurs, ont affiné la définition de plusieurs indicateurs 
thématiques. À compter de 2018, quatre nouveaux indicateurs 

seront inclus dans les rapports de l’ISU : participation des 
jeunes et des adultes aux programmes d’alphabétisation 
(4.6.3) ; éducation complète à la sexualité (4.7.2) ; violence 
en milieu scolaire (4.a.2) ; et attaques perpétrées au sein 
des établissements scolaires (4.a.3). Cela porte à 33 sur 43 
le nombre total d’indicateurs mondiaux et thématiques 
sur l’ODD 4 faisant l’objet de rapports par l’ISU. Le travail 
de suivi se poursuit ou est sur le point de commencer dans 
d’autres domaines thématiques : langue d’enseignement, 
répartition des ressources et développement professionnel 
des enseignants.

Deux autres entités créées par l’ISU épaulent le GCT. 
L’Alliance mondiale pour le suivi de l’apprentissage 
coordonne l’élaboration d’indicateurs plus perfectionnés 
sur l’apprentissage, principalement dans les domaines 
suivants : niveau minimum de compétences en lecture et en 
mathématiques, alphabétisme des adultes et compétences 
numériques. Fin 2018, les premiers pays ont été invités à 
rejoindre l’Alliance, en vue d’intégrer celle-ci dans la structure 
du GCT. Le Groupe inter-agences sur les indicateurs de 
l’inégalité dans l’éducation assure le suivi des indicateurs à 
partir des données des enquêtes auprès des ménages, mais 
ne compte encore aucun pays parmi ses membres.

CADRE DE COMMUNICATION 
DE L’ODD 4
La procédure de suivi et de révision des ODD s’achève par le 
Forum politique de haut niveau sur le développement durable 
(FPHN). Cet événement annuel vise à fournir un leadership 
politique, des conseils et des recommandations sur la mise 
en œuvre et le suivi des ODD, à évaluer les progrès accomplis, 
à encourager l’élaboration de politiques cohérentes fondées 
sur des données probantes, sur la science et sur l’expérience 
des pays, ainsi qu’à trouver des solutions aux nouvelles 
problématiques.

Le FPHN examine la progression des indicateurs mondiaux et 
thématiques, en se concentrant chaque année sur un thème 
et un groupe d’ODD différents. Le thème de l’éducation 
sera révisé pour la première fois en 2019. Ces examens sont 
réalisés sur la base d’un rapport annuel sur les ODD. Le FPHN 
reçoit en outre des examens nationaux volontaires, des 
comptes rendus des organes intergouvernementaux, et des 
comptes rendus de divers « groupes et parties prenantes 
notables » de la société civile.

Les rapports généraux sur les ODD risquant de n’accorder 
qu’une attention limitée à l’éducation, le Forum mondial 
sur l’éducation sollicite, dans la Déclaration d’Incheon, « un 
Rapport mondial de suivi sur l’éducation (GEMR) indépendant, 

 �
Sur les 43 indicateurs mondiaux et 
thématiques sur l’ODD 4, 33 font l’objet 
de rapports par l’Institut de statistique de 
l’UNESCO
�
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hébergé et publié par l’UNESCO, en tant que moyen d’assurer 
le suivi et de rendre compte de l’ODD 4 proposé, ainsi que des 
aspects relatifs à l’éducation dans les autres ODD proposés » 
(UNESCO, 2015a, paragr. 18, p. 11). En conformité avec ce 
mandat, les chapitres 8 et 17 du présent Rapport font le bilan 
des progrès accomplis au titre des sept cibles (4.1 à 4.7) et 
des trois moyens de mise en œuvre (4.a à 4.c). Le chapitre 18 
analyse plusieurs questions liées à l’éducation évoquées 
dans trois autres ODD. Enfin, le chapitre 19 passe en revue le 
financement de l’éducation.

 �
Le Forum politique de haut 
niveau procédera au tout 
premier examen du secteur 
de l’éducation en 2019
�

TABLEAU 7.1 .  :
Indicateurs de l’ODD 4 et autres indicateurs mondiaux relatifs à l’éducation, par institution dépositaire et catégorie de classification

�nd��ateur �nst�tut�on dØpos�ta�re �atØgor�e

ODD �

�.�.�	 Proport�on d�enfants et de �eunes �SU

a� en �ours Ø�Ømenta�re ; ���

b� en �n de �y��e pr�ma�re ;
�� en �n de prem�er �y��e du se�onda�re ��

qu� ma�tr�sent au mo�ns �e n�veau d�apt�tude m�n�ma� en �� �e�ture et ��� mathØmat�ques, par sexe

�.�.�	 Proport�on d�enfants de mo�ns de 	 ans dont �e dØve�oppement est en bonne vo�e en mat�Łre de santØ, d�apprent�ssage et de b�en�Œtre psy�hoso��a�, par sexe UN��EF ���

�.�.�	 Taux de part���pat�on à des a�t�v�tØs organ�sØes d�apprent�ssage �un an avant ��âge o���e� de s�o�ar�sat�on dans �e pr�ma�re�, par sexe �SU �

�.�.�	 Taux de part���pat�on des �eunes et des adu�tes à un programme d�Ødu�at�on et de format�on s�o�a�re ou non s�o�a�re au �ours des �� mo�s prØ�Ødents, par sexe �SU ��

�.�.�	 Proport�on de �eunes et d�adu�tes ayant des �ompØten�es en �nformat�que et en �ommun��at�on, par type de �ompØten�e �SU et U�T ��

�.	.�	 �nd��es de par�tØ �femmes/hommes, urba�n/rura�, qu�nt��e �nfØr�eur/supØr�eur de r��hesse et autres paramŁtres te�s que �e hand��ap, �e statut d�auto�htone et �es 
s�tuat�ons de �on��t, à mesure que �es donnØes dev�ennent d�spon�b�es� pour tous �es �nd��ateurs dans �e doma�ne de ��Ødu�at�on de �ette ��ste pouvant Œtre vent��Øs �SU �/��/��� se�on ���nd��ateur

�.
.�	 Pour�entage de �a popu�at�on d�un groupe d�âge donnØ ayant �es �ompØten�es vou�ues à au mo�ns un n�veau d�apt�tude �xØ a� en a�phabØt�sme et b� numØrat�e 
fon�t�onne�s, par sexe �SU ��

�.�.�	 DegrØ d��ntØgrat�on de �� ��Ødu�at�on à �a ��toyennetØ mond�a�e et ��� ��Ødu�at�on au dØve�oppement durab�e, y �ompr�s ��Øga��tØ des sexes et �e respe�t des dro�ts de 
��homme, dans a� �es po��t�ques nat�ona�es d�Ødu�at�on, b� �es programmes d�ense�gnement, �� �a format�on des ense�gnants et d� ��Øva�uat�on des Øtud�ants �SU ���

�.a.�	 Proport�on d�Øtab��ssements s�o�a�res ayant a��Łs à : a� ��Ø�e�tr���tØ ; b� ���nternet à des �ns pØdagog�ques ; �� des ord�nateurs à des �ns pØdagog�ques ; d� des 
�nfrastru�tures et des matØr�e�s adaptØs aux Ø�Łves hand��apØs ; e� une a��mentat�on de base en eau potab�e ; f� des �nsta��at�ons san�ta�res de base sØparØes pour 
hommes et femmes ; g� des Øqu�pements de base pour �e �avage des ma�ns ��onformØment aux �nd��ateurs dØ�n�s dans �e �adre de ���n�t�at�ve WASH�

�SU ��

�.b.�	 Vo�ume de ��a�de pub��que au dØve�oppement �onsa�rØe aux bourses d�Øtudes, par se�teur et type de format�on O�DE �

�.�.�	 Proport�on d�ense�gnants dans : a� �e prØs�o�a�re ; b� �e �y��e pr�ma�re ; �� �e prem�er �y��e du se�onda�re ; et d� �e deux�Łme �y��e du se�onda�re qu� ont su�v� �avant 
�eur entrØe en fon�t�on ou en �ours d�a�t�v�tØ� au mo�ns �es format�ons organ�sØes à �eur �ntent�on �notamment dans �e doma�ne pØdagog�que� qu� sont requ�ses pour 
pouvo�r ense�gner au n�veau pert�nent dans un pays donnØ

�SU ��

Autres ODD

�.a.�	 Proport�on des dØpenses pub��ques tota�es a�e�tØe aux serv��es essent�e�s �Ødu�at�on, santØ et prote�t�on so��a�e� O�T, �SU et OMS ��

	.
.�	 Nombre de pays dotØs de textes �Øg�s�at�fs et rØg�ementa�res garant�ssant aux femmes et aux hommes de �	 ans ou p�us un a��Łs Øqu�tab�e et sans restr��t�on aux 
so�ns de santØ sexue��e et pro�rØat�ve, a�ns� qu�à des �nformat�ons et une Ødu�at�on dans �e doma�ne UNFPA ���

�.
.�	 Proport�on de �eunes �âgØs de �	 à �� ans� non s�o�ar�sØs et sans emp�o� n� format�on O�T �

��.�.�	 DegrØ d��ntØgrat�on de �� ��Ødu�at�on à �a ��toyennetØ mond�a�e et ��� ��Ødu�at�on au dØve�oppement durab�e �y �ompr�s ��Ødu�at�on aux �hangements ���mat�ques� dans 
a� �es po��t�ques nat�ona�es d�Ødu�at�on, b� �es programmes d�ense�gnement, �� �a format�on des ense�gnants et d� ��Øva�uat�on des Øtud�ants �SU ���

��.�.�	 Nombre de pays ayant �ntØgrØ dans �eurs programmes d�ense�gnement pr�ma�re, se�onda�re et tert�a�re �es quest�ons re�at�ves à ��adaptat�on aux �hangements 
���mat�ques, à ��attØnuat�on des e�ets de �es �hangements et à �a rØdu�t�on de �eur �mpa�t, a�ns� qu�aux systŁmes d�a�erte rap�de ��NU�� et �SU ���

Notes : Le classement par catégorie se définit comme suit : 
Catégorie I : L’indicateur est clairement conçu, la méthodologie est définie et adoptée à l’échelle internationale, et des normes sont disponibles. Les données 
publiées couvrent au moins 50 % des pays et de la population de chaque région concernée par l’indicateur.
Catégorie II : L’indicateur est clairement conçu, la méthodologie est définie et adoptée à l’échelle internationale, et des normes sont disponibles. Cependant, les 
données sont publiées de façon irrégulière par les pays.
Catégorie III : Aucune méthodologie ou norme n’a encore été définie et adoptée à l’échelle internationale, mais des méthodologies/normes sont en cours 
d’élaboration ou d’expérimentation (ou le seront).
Source : GIAE-ODD (2017).



7

114 CHAPITRE 7  | Suivi de l’éducation dans le cadre des Objectifs de développement durable    

ENCADRÉ 7.1   : 

B��an de ��Édu�at�on pour tous, ��������� 

Lan�Ø en ����, �e Rapport mondial de suivi sur l�EPT v�se à �nformer �a �ommunautØ 
�nternat�ona�e des avan�Øes du programme de ��EPT et de ��Øvo�ut�on des 
�� �nd��ateurs du �adre de su�v� affØrent ��SU, �����. �e dern�er �omporte des 
Ø�Øments �ommuns ave� �e �adre de su�v� des Ob�e�t�fs du M���Øna�re pour �e 
dØve�oppement �OMD�. Les donnØes de �a dern�Łre Ød�t�on du Rapport de l�EPT, 
prØsentØe en ���	 au Forum mond�a� sur ��Ødu�at�on à �n�heon, en RØpub��que 
de �orØe, datent pour �a p�upart de ����. A�dØ par �es pays, ���SU s�effor�e de 
�omb�er �e manque de donnØes sur ��Ødu�at�on en rat�ona��sant ��enquŒte et �e 
�a�endr�er de pub���at�on. La prØsente m�se à �our � rØa��sØe à part�r des donnØes 
de ���SU, sauf ment�on �ontra�re � ne mod�f�e en r�en �es �on��us�ons du rapport 
f�na� : quo�que �ons�dØrab�es, �es progrŁs a��omp��s tout au �ong de ��Łre de ��EPT 
n�ont pas perm�s d�atte�ndre �es ob�e�t�fs f�xØs.

Édu�at�on et prote�t�on de �a pet�te enfan�e
Ob�e�t�f �. DØve�opper et amØ��orer sous tous �eurs aspe�ts ��Ødu�at�on et �a 
prote�t�on de �a pet�te enfan�e, et notamment des enfants �es p�us vu�nØrab�es 
et dØfavor�sØs.

•	 Les donnØes homogŁnes sur �a part���pat�on à des � programmes de 
dØve�oppement de �a pet�te enfan�e 
 sont �nsuff�santes. �ependant, �e taux 
brut de s�o�ar�sat�on prØs�o�a�re est passØ de �� � à �� � entre ���� et ���	 
��nd��ateur ��.

•	 Les �nformat�ons sur �a proport�on d�Ø�Łves de prem�Łre annØe de pr�ma�re 
ayant su�v� � une forme que��onque de programme organ�sØ d�Ødu�at�on 
de�a pet�te enfan�e 
 ne prov�ennent pas toutes de donnØes adm�n�strat�ves. 
Toutefo�s, �es donnØes fourn�es par �� pays à revenu fa�b�e et �ntermØd�a�re 
ayant rØpondu à �a ��nqu�Łme enquŒte par grappes à �nd��ateurs mu�t�p�es 
de��UN��EF ���������	� avan�ent un taux mØd�an de �
 � ��nd��ateur ��.

Ense�gnement pr�ma�re un�verse�
Ob�e�t�f �. Fa�re en sorte que d���� ���	 tous �es enfants, notamment �es f���es, 
�es enfants en d�ff��u�tØ et �eux appartenant à des m�nor�tØs ethn�ques, a�ent �a 
poss�b���tØ d�a��Øder à un ense�gnement pr�ma�re ob��gato�re et gratu�t de qua��tØ 
et de �e su�vre �usqu�à son terme.

•	 Le taux brut d�adm�ss�on en prem�Łre annØe du �y��e pr�ma�re est restØ 
�onstant à ��
 � en ���� et ���	 ��nd��ateur ��.

•	 En revan�he, �e taux moyen mond�a� net d�adm�ss�on en prem�Łre annØe 
du�y��e pr�ma�re est passØ de 
	 � à 
� � entre ���	 et ���	 ��nd��ateur ��.

•	 Le taux brut de s�o�ar�sat�on dans ��ense�gnement pr�ma�re est passØ de �� � 
en ���� à ��� � en ���	 ��nd��ateur 	�.

•	 Le taux net de s�o�ar�sat�on dans ��ense�gnement pr�ma�re est passØ de 
�� � à �� � entre ���� et ���	. Le taux net a�ustØ de s�o�ar�sat�on � auque� 
est adossØ ���nd��ateur sur �es enfants non s�o�ar�sØs � est supØr�eur de 
deuxpo�nts de pour�entage ��nd��ateur 
/�nd��ateur OMD �.��

•	 Le nombre d�enfants non s�o�ar�sØs est passØ de ��� à 
� m����ons entre ���� 
et ���	. S�gna�ons au passage que �ette ba�sse a en rØa��tØ pr�s f�n en ����.

•	 Le taux brut d�adm�ss�on en dern�Łre annØe de ��ense�gnement pr�ma�re 
est passØ de �� � à �� � entre ���� et ���	. Se�on �es enquŒtes auprŁs 
des mØnages, prŁs de ��� m����ons d�enfants n�ava�ent pas a�hevØ �e �y��e 
pr�ma�re, est�me �e Rapport.

�ompØten�es des �eunes et des adu�tes
Ob�e�t�f �. RØpondre aux beso�ns Ødu�at�fs de tous �es �eunes et de tous �es 
adu�tes en assurant un a��Łs Øqu�tab�e à des programmes adØquats ayant pour 
ob�et ��a�qu�s�t�on de �onna�ssan�es a�ns� que de �ompØten�es nØ�essa�res dans 
�a v�e �ourante.

•	 Au�un �nd��ateur n�a ØtØ dØf�n� pour �et ob�e�t�f. Le taux brut de s�o�ar�sat�on 
dans �e prem�er �y��e de ��ense�gnement se�onda�re � �ugØ nØ�essa�re à �a 
ma�tr�se des not�ons fondamenta�es � a ØtØ rØgu��Łrement pub��Ø dans �es 
Rapports de l�EPT. �� est passØ de �� � à �	 � entre ���� et ���	.

A�phabØt�sme des adu�tes
Ob�e�t�f �. AmØ��orer de 	� � �es n�veaux d�a�phabØt�sat�on des adu�tes, et 
notamment des femmes, d���� à ���	, et assurer à tous �es adu�tes un a��Łs 
Øqu�tab�e aux programmes d�Ødu�at�on de base et d�Ødu�at�on permanente.

•	 Le taux d�a�phabØt�sme des �eunes est passØ de �� � à �� � entre ���� 
et ���	. Le nombre de �eunes ana�phabŁtes a ba�ssØ, passant de ��� à 
��� m����ons ��nd��ateur �
/�nd��ateur OMD �.��.

•	 Le taux d�a�phabØt�sme des adu�tes est passØ de �� � à �
 � entre ���� 
et ���	. Le nombre d�adu�tes ana�phabŁtes a ba�ssØ, passant de ��
 à 
�	� m����ons ��nd��ateur ���.

•	 L��nd��e de par�tØ entre �es sexes en mat�Łre d�a�phabØt�sat�on est passØ 
de �,�� en ���� à �,�� �hez �es �eunes, et de �,�� à �,�� �hez �es adu�tes 
��nd��ateur ���.

Éga��tØ des sexes
Ob�e�t�f 	. É��m�ner �es d�spar�tØs entre �es sexes dans ��ense�gnement pr�ma�re 
etse�onda�re d���� à ���	 et �nstaurer ��Øga��tØ dans �e doma�ne en ���	 en ve���ant 
notamment à assurer aux f���es un a��Łs Øqu�tab�e et sans restr��t�on à une 
Ødu�at�on de base de qua��tØ ave� �es mŒmes �han�es de rØuss�te

•	 En se fondant sur �e taux brut de s�o�ar�sat�on, on �onstate une augmentat�on 
de ���nd��e de par�tØ entre �es sexes pour �haque �y��e, aux annØes repŁres 
de ����, ���	 et ���	 : �,��, �,�	 et �,�� dans ��ense�gnement pr�ma�re ; 
�,��, �,�� et �,�� dans ��ense�gnement se�onda�re ; et �,��, �,�	 et �,�� dans 
��ense�gnement supØr�eur ��nd��ateur OMD �.��.

Qua��tØ de ��Ødu�at�on
Ob�e�t�f 
. AmØ��orer sous tous ses aspe�ts �a qua��tØ de ��Ødu�at�on dans un sou�� 
d�ex�e��en�e de fa�on à obten�r pour tous des rØsu�tats d�apprent�ssage re�onnus 
et quant�f�ab�es, notamment en �e qu� �on�erne �a �e�ture, ��Ø�r�ture et �e �a��u� et 
�es �ompØten�es �nd�spensab�es dans �a v�e �ourante.

•	 La proport�on d�ense�gnants du pr�ma�re t�tu�a�res du d�p�ôme un�vers�ta�re 
requ�s atte�gna�t �� � en ���	, dans �� pays d�sposant de donnØes ��nd��ateur ��.

•	 La proport�on d�ense�gnants du �y��e pr�ma�re ayant su�v� une format�on 
re�onnue au n�veau nat�ona� est passØe de �	 � à �� � entre ���� et ���	. 
Dans �� pays d�sposant de donnØes, mo�ns de �	 � des ense�gnants du 
pr�ma�re ont su�v� une te��e format�on ��nd��ateur ���.

•	 Le taux d�en�adrement dans ��ense�gnement pr�ma�re a f�Ø�h�, passant 
de �
,�:� en ���� à ��,�:� en ���	. �� est en ba�sse dans �� � des �	� pays 
d�sposant de donnØes ��nd��ateur ���.

•	 Le taux de redoub�ement dans ��ense�gnement pr�ma�re est passØ de 	 � à 
�,� � entre ���� et ���	 ��nd��ateur ���.

•	 Le taux de surv�e en dern�Łre annØe de ��ense�gnement pr�ma�re est passØ 
de�
 � à �� � entre ���� et ���	 ��nd��ateur ��/�nd��ateur OMD �.��.

•	 Au�une est�mat�on n�ex�ste sur �e �oeff���ent d�eff��a��tØ �nombre es�omptØ 
d�annØes�Ø�Łve nØ�essa�res pour que �a �ohorte a�hŁve �e �y��e pr�ma�re, 
en pour�entage du nombre rØe� d�annØes�Ø�Łve effe�tuØes� ��nd��ateur ���.

•	 Au�une mØthodo�og�e de su�v� de �a proport�on d�enfants ma�tr�sant un 
ensemb�e de fondamentaux re�onnus au n�veau nat�ona� à ��entrØe en 
quatr�Łme annØe de pr�ma�re n�a ØtØ �onvenue durant �a pØr�ode de ��EPT. 
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ENCADRÉ 7.1  (SUITE)   : 

�et �nd��ateur est presque �dent�que à ���nd��ateur mond�a� pr�n��pa� de su�v� 
de ��ODD �, qu� a fa�t ��ob�et d�un dØbat �es dern�Łres annØes : �� asso��e �e 
taux d�a�hŁvement du �y��e pr�ma�re ��nd��ateur thØmat�que �.�.� des ODD� 
et �a proport�on d�enfants et de �eunes en f�n de �y��e pr�ma�re qu� ma�tr�sent 
au mo�ns �e n�veau d�apt�tude m�n�ma� ��nd��ateur mond�a� �.�.�b des ODD�. 
Se�on �e Rapport mondial de suivi sur l�EPT ����, 
� � de �a �ohorte d�Ø�Łves 
du �y��e pr�ma�re ont atte�nt �e n�veau, un pour�entage ramenØ par �a su�te 
à �� � par ���SU ��nd��ateur �	�.

F�nan�ement de ��Ødu�at�on
•	 La part du produ�t �ntØr�eur brut �onsa�rØe à ��Ødu�at�on est passØe de �,� � 

à �,� � entre ���� et ���	 ��nd��ateur ��.

•	 La part des dØpenses pub��ques tota�es �onsa�rØe à ��Ødu�at�on est restØe 
sens�b�ement �a mŒme, passant de ��,
 � à �� � entre ���� et ���	 
��nd��ateur ��.

Dans ��ensemb�e, deux grands �onstats se dØta�hent p�us part��u��Łrement. 
Prenons d�abord ��ob�e�t�f � de ��EPT : b�en que �es taux de part���pat�on a�ent 
stagnØ �usqu�en ����, �e taux brut de s�o�ar�sat�on dans ��ense�gnement 
pr�ma�re, �e taux net de s�o�ar�sat�on dans ��ense�gnement pr�ma�re et �e taux 
brut d�adm�ss�on en dern�Łre annØe ont progressØ �usqu�en ���� avant de 
marquer �e pas �f�gure �.�a�. À ���nverse, s�ag�ssant de ��ob�e�t�f 	, b�en que 
�a par�tØ dans �a s�o�ar�sat�on n�a�t pas ØtØ atte�nte en ���	, �es progrŁs se 
sont poursu�v�s tout au �ong des annØes ���� et ����. La par�tØ est devenue 
rØa��tØ dans ��ense�gnement pr�ma�re et se�onda�re en ���� et, depu�s ���	, 
e��e est quas�ment atte�nte dans ��a�phabØt�sat�on des �eunes. L�a�phabØt�sme 
des adu�tes n�est �u� tou�ours pas par�ta�re, �es femmes reprØsentant 
� � des 
adu�tes ana�phabŁtes, tand�s que, dans ��ense�gnement supØr�eur, �a tendan�e 

s�est �nversØe au dØtr�ment des hommes, dØsorma�s mo�ns en���ns que �es 
femmes à poursu�vre des Øtudes supØr�eures �f�gure �.�b�.

Le su�v� des ob�e�t�fs de ��EPT rØvŁ�e qu��� est sans doute trop tard pour rØa��ser 
un examen à m��par�ours et savo�r s� �es ob�e�t�fs peuvent Œtre atte�nts. Le 
Programme de dØve�oppement durab�e à ��hor�zon ���� �her�he à �omb�er 
�ette �a�une de man�Łre p�us systØmat�que, sans s�arrŒter à ��Ødu�at�on.

Le Rapport GEM s�atta�he à mettre en Øv�den�e, à ��a�de d�un repŁre, �es progrŁs 
�umu�Øs au t�tre des �nd��ateurs �ons�dØrØs, af�n de vØr�f�er s���s sont �onformes 
aux ob�e�t�fs. Dans �ette opt�que, �es enfants nØs entre ���� et ���� peuvent 
Œtre �ons�dØrØs �omme formant �a � gØnØrat�on ODD 
. �es deux annØes 
�orrespondent, de man�Łre approx�mat�ve, ma�s dØterm�nante, à des Øtapes 
�mportantes de �a s�o�ar�tØ. Les enfants �es p�us âgØs de �ette gØnØrat�on ont eu 
	 ans en ���	, so�t �a dern�Łre annØe avant ��entrØe dans �e �y��e pr�ma�re dans 
de nombreux pays. Pour �e Programme ����, �a prem�Łre annØe s�o�a�re de �a 
pØr�ode des ODD ����	������ �orresponda�t à �eur entrØe dans ��ense�gnement 
prØs�o�a�re. Les p�us �eunes auront �
 ans en ����, atte�gnant a�ns� �a ��m�te 
d�âge thØor�que pour a�hever �e prem�er �y��e du se�onda�re.

Les deux �ohortes de na�ssan�es en�adrant �a gØnØrat�on ODD �orrespondent 
a�ns� à deux Øtapes ��Øs de �a s�o�ar�tØ. Le prØsent Rapport se fonde 
essent�e��ement sur �es donnØes de ����, et ne ��b�e pas prØ��sØment �a 
gØnØrat�on ODD. L�une des pr�or�tØs de �es pro�ha�nes annØes sera de mesurer 
�e taux d�entrØe dans �e �y��e pr�ma�re de �es �ohortes sur �a pØr�ode �����
����. Un taux bas �ompromettra�t sØr�eusement ��a�hŁvement un�verse� de 
��ense�gnement se�onda�re v�sØ par �e Programme ���� et nous mettra�t en 
retard sur �a ��b�e �.�, a�ors que �a pØr�ode des ODD n�a mŒme pas atte�nt son 
prem�er t�ers.

FIGURE 7.1   : 
Entre 2000 et 2015, la parité entre les sexes a régulièrement progressé à l’échelle mondiale, contrairement au taux d’achèvement 
du cycle primaire
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POINT SUR LES DONNÉES 7.1. 
LE SUIVI DE LA SITUATION 
DES MIGRANTS ET DES 
POPULATIONS DÉPLACÉES DANS 
LE DOMAINE DE L’ÉDUCATION POSE 
DE NOMBREUSES DIFFICULTÉS

L’un des principes fondamentaux du Programme 2030 est 
de ne laisser personne de côté. Or, si l’on regarde au-delà 
des moyennes, on s’aperçoit que plusieurs catégories de 
population sont désavantagées. Pour cette raison, le cadre 
de suivi des ODD est explicitement axé sur la ventilation 
des indicateurs en fonction de diverses caractéristiques 
traditionnellement associées à un désavantage. Le statut 
d’immigration et de déplacement ne figure pas parmi les 
exemples fournis pour la cible 4.5 et son indicateur mondial. 
Le document fondateur du Programme 2030 reconnaît 
toutefois explicitement leur pertinence dans la cible 18 de 
l’ODD 17. Les pays donateurs sont en effet appelés à « apporter 
un soutien accru au renforcement des capacités des pays en 
développement, [...] l’objectif étant de disposer d’un beaucoup 
plus grand nombre de données de qualité, actualisées et 
exactes, ventilées par [...] statut migratoire [...] et selon d’autres 
caractéristiques propres à chaque pays » (Nations Unies, 2015).

Cependant – et ce Rapport en fournit la preuve – les données 
systématiques dont nous disposons sur l’éducation des 
migrants et des réfugiés sont lacunaires, y compris dans les 
pays disposant autrement de nombreuses données. Selon le 
Catalogue de microdonnées de la Banque mondiale, à la mi-
2018, plus de 2 000 enquêtes auprès des ménages sur un total 
de près de 2 500 fournissent des informations sur l’éducation, 
mais moins d’une sur sept environ porte sur la migration, et 
seule une fraction minime d’entre elles s’intéresse aux réfugiés 
et/ou aux déplacements (Banque mondiale, 2018b).

Les données administratives, les enquêtes auprès des ménages 
ou les évaluations de l’apprentissage (lorsqu’elles sont 
disponibles) sont bien souvent limitées. En cause, la taille réduite 
des échantillons, et le faible nombre de migrants participant 
réellement aux enquêtes, et auxquels sont posées des questions 
comparables et pertinentes sur leur parcours migratoire et 
éducatif, par ailleurs potentiellement complexe. Même les 
indicateurs relatifs à l’éducation n’y échappent pas, et peuvent 

signifier tout autre chose s’ils sont appliqués aux migrants. Par 
exemple, l’« alphabétisation » porte-t-elle exclusivement sur la 
ou les langue(s) du pays d’accueil ? Doit-on prendre en compte 
l’alphabétisation dans un autre alphabet ? Les qualifications 
ou les acquis du pays d’origine sont-ils pris en compte dans le 
référentiel du pays de destination ? Dans quelle mesure ?

LES MIGRANTS ET LES PERSONNES DÉPLACÉES 
NE SONT SOUVENT MÊME PAS RECONNUS

Les registres centraux de population peuvent constituer 
de précieuses sources de données sur les mouvements de 
population, en particulier la migration interne. Néanmoins, 
la réalisation d’enquêtes complémentaires s’avère souvent 
indispensable. Mais compte tenu de leur mobilité, les familles 
migrantes ont moins de chances d’être présentes au moment 
de la visite des enquêteurs, et elles sont moins enclines à 
participer à un entretien pour des raisons linguistiques ou 
par crainte de conséquences d’ordre juridique. Cela impose 
également de recourir au suréchantillonnage ou à des 
enquêtes complémentaires ciblées pour élargir l’échantillon 
des migrants internationaux, relativement peu nombreux. 
Toutes les approches exigent de tenir compte des populations 
concernées dans les bases de sondage. 

Étant donné que les flux migratoires évoluent rapidement, 
les bases de sondage ne parviennent pas toujours à suivre 
cette dynamique. Par exemple, les estimations du nombre 
de Vénézuéliens ayant émigré, dans le cadre de ce que 
certains ont qualifié de « mouvement transfrontalier le plus 
fulgurant de l’histoire de l’Amérique latine », sont parfois très 
approximatives et nécessitent de recourir à diverses sources 
pour trianguler les données (Freier et Parent, 2018). Selon 
les Nations Unies, 1,6 million de personnes auraient quitté 
le Venezuela depuis 2015 (ReliefWeb, 2018). Dans de telles 
conditions, il est très difficile pour les pays d’accueil d’adapter 
leurs outils de collecte de données.

Les personnes déplacées sont les premières concernées : 
dans les camps de réfugiés, les collectes de données sont 
plus systématiques, mais il faut savoir que moins de 40 % des 
réfugiés vivent dans des camps et des centres collectifs, et 
que parmi les personnes déplacées, le pourcentage est encore 
plus faible (HCR, 2018). Les camps ne sont généralement pas 
pris en compte dans les bases de sondage standard. L’une 
des principales questions est de savoir comment intégrer 
ces données avec celles des registres de population. Les 
personnes déplacées risquent d’être exclues d’emblée des 
systèmes de suivi des données ou de ne pas être reconnues. 
L’Observatoire des situations de déplacement interne estime 
à 800 000 le nombre de personnes déplacées en Ukraine, 
admettant toutefois que ce chiffre concerne uniquement 
les zones contrôlées par Kiev. D’autres estimations réalisées 
par les Nations Unies portent ce nombre à plus d’un million 
(Englund, 2018).  

 �
Les données systématiques dont nous 
disposons sur l’éducation des migrants 
et des réfugiés sont lacunaires, y compris 
dans les pays disposant autrement de 
nombreuses données
�
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LES FLUX MIGRATOIRES SONT SOUVENT  
TROP COMPLEXES ET HÉTÉROGÈNES  
POUR FAIRE L’OBJET D’UN SUIVI

La migration et l’éducation sont considérées comme des 
statuts dans le cadre de la collecte de données, et non 
comme des processus. Elles doivent pourtant être analysées 
de manière rétrospective afin d’être appréhendées dans leur 
globalité. Plusieurs initiatives intéressantes ont récemment 
misé sur cette méthode, certes complexe et coûteuse. En 
2017, l’enquête sur les demandeurs d’asile en Europe a été 
réalisée avec l’appui de la Banque mondiale, auprès d’un 
échantillon aléatoire de migrants vivant dans des centres 
d’accueil en Grèce et en Italie, dans six langues (anglais, 
arabe, bambara, farsi, français et tigrigna). Elle a permis 
d’effectuer des comparaisons entre demandeurs d’asile et 
avec les populations des pays d’origine. Elle a repris des 
composantes du Programme pour l’évaluation internationale 
des compétences des adultes (PIAAC) visant à mesurer les 
compétences en lecture, en écriture et en calcul (Banque 
mondiale, 2018a). Parmi les demandeurs d’asile ayant suivi 
une scolarité primaire, seuls 50 % de ceux installés en Grèce 
et 41 % de ceux installés en Italie maîtrisaient les normes 
d’aptitudes minimales en lecture et en écriture (figure 7.2).

Les échantillons se limitaient aux demandeurs d’asile résidant 
dans des centres. Ils ne tenaient donc pas compte des 
personnes vivant à l’extérieur des centres ou dont l’arrivée 
était plus ancienne, des mineurs non accompagnés, ni des 
personnes n’ayant pas atteint leur destination. Les résultats 
obtenus n’en sont pas moins extrêmement hétérogènes, 
y compris en ce qui concerne le parcours migratoire des 
demandeurs d’asile. Entre 20 % et 25 % des personnes 
interrogées étaient des déplacés « secondaires », c’est-à-dire 
qu’elles avaient déjà vécu, ou étaient nées, dans d’autres 
pays, par exemple en République islamique d’Iran ou en Libye. 
Les participants étaient originaires de pays pour lesquels 
le taux de protection au titre de l’asile va de moins de 20 % 
(Maroc, Liban et Soudan du Sud) à plus de 90 % (Érythrée 
et République arabe syrienne). Les trois quarts des couples 
afghans résidaient ensemble dans les centres, contre moins 
de 10 % des couples érythréens. Une minorité importante 
semble avoir suivi des formations, notamment linguistiques, 
en prévision du voyage. Les compétences dont ont fait état 
les répondants correspondent au niveau d’études et aux 
compétences évaluées des migrants récemment arrivés dans 
les pays européens (Banque mondiale, 2018a).

LES MÉTHODES FLEXIBLES D’ÉCHANTILLONNAGE 
DES MIGRANTS ET DES RÉFUGIÉS SONT 
NÉCESSAIRES, MAIS COÛTEUSES

Les enquêtes types de portée générale devraient inclure les 
migrants et les réfugiés, mais ce n’est pas toujours la meilleure 
solution. En effet, outre la difficulté d’établir un échantillon 
suffisamment représentatif, les enquêtes types peinent à 
rendre compte du dynamisme du phénomène migratoire.

Des enquêtes axées sur la recherche ont été utilisées pour 
répondre aux questions touchant les communautés d’envoi 
et d’accueil. Le Projet sur la migration mexicaine analyse 
les flux migratoires entre le Mexique et les États-Unis 
depuis 1982. Il fournit également des informations sur la 
durée de la scolarisation et sur la proportion des transferts 
de fonds affectée à l’éducation. À la mi-2017, il couvrait 
161 communautés et environ 27 000 ménages, dont 4 % 
résidaient aux États-Unis (Projet sur la migration mexicaine, 
2018). Le Projet sur la migration en Amérique latine collecte 
depuis 1998 des données sur l’émigration vers les États-Unis 
depuis la Colombie, le Costa Rica, l’Équateur, El Salvador, le 
Guatemala, Haïti, le Nicaragua, le Paraguay, le Pérou, Porto 
Rico (États-Unis), et la République dominicaine (Arp-Nisen et 
Massey, 2006). Enfin, le Programme sur les migrations entre 
l’Afrique et l’Europe étudie les mouvements migratoires 
entre trois pays d’Afrique subsaharienne (Ghana, République 
démocratique du Congo et Sénégal) et l’Europe, notamment 
la migration de retour, la circulation et les pratiques 
transnationales (Beauchemin, 2012).

FIGURE 7.2  : 
En Grèce et en Italie, près de la moitié des demandeurs d’asile ayant suivi une 
scolarité primaire ne maîtrisent pas les rudiments de la lecture ni de l’écriture
Niveaux de compØtences en lecture et en Øcriture, par niveau d�Øtudes et pays 
d�asile, ����
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GEM StatLink : http://bit.ly/fig7_2 
Source : Banque mondiale (2018a).

 �
Les données relatives aux populations 
déplacées sont généralement recueillies 
dans les camps, où vivent moins de 40 % 
des réfugiés
�
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Les enquêtes de portée générale sont encore trop peu 
fréquentes pour fournir des renseignements en temps 
réel dans les situations de crise. La collecte de données 
pertinentes sur l’éducation s’en trouve pénalisée, et ce, 
même dans les pays possédant une excellente capacité 
administrative et statistique. Les enquêtes  rapides fondées 
sur un échantillonnage non aléatoire, utilisées pour collecter 
des données auprès des immigrants nouvellement arrivés 
en Allemagne et en Autriche, ont permis de tirer de précieux 
enseignements. Les comparaisons effectuées entre les 
échantillons non aléatoires, les échantillons représentatifs 
et les statistiques officielles ont montré que ces enquêtes 
rapides étaient suffisamment précises pour fournir une 
première orientation aux décideurs politiques.

En Autriche, l’Enquête sur les personnes déplacées a recensé 
les centres d’hébergement d’urgence ne disposant pas de 
liste des résidents. Les résultats rejoignent les statistiques 
officielles sur l’âge et la nationalité des demandeurs 
d’asile installés sur le territoire autrichien. Les données 
communiquées ultérieurement par le service national de 
l’emploi ont confirmé que le niveau réel de compétences et de 
qualification des personnes interrogées était très proche de 
celui qu’elles avaient communiqué aux enquêteurs. L’exigence 
d’un diplôme aurait entraîné une sous-estimation du niveau 
d’études (Buber-Ennser et al., 2016).

L’étude longitudinale sur l’intégration des réfugiés dans le 
système éducatif allemand (ReGES) a été lancée en juillet 
2016. Elle est financée par le Ministère fédéral de l’éducation 
et de la recherche, et menée pour le compte de l’Institut 
Leibniz des trajectoires éducatives, également à la tête de 
l’Étude longitudinale nationale sur l’éducation en Allemagne. 
Les données sont collectées deux fois par an, dans cinq États. 
L’étude est axée sur l’intégration de l’éducation et menée 
auprès d’enseignants, de travailleurs sociaux et de bénévoles, 
en sus des 2 400 participants principaux, âgés de 4 ans ou 
plus ou de 14 ans ou plus, et de leurs parents (Institut Leibniz 
des trajectoires éducatives, 2016).

L’Allemagne tient également un registre central des 
résidents étrangers, dans lequel sont notamment recensés 
les personnes ayant le statut de réfugié et les demandeurs 
d’asile. L’Agence fédérale de l’emploi, l’Office fédéral de la 
migration et des réfugiés, et le Comité socioéconomique 
allemand l’ont utilisé comme base de sondage pour l’une de 
leurs enquêtes. Les demandeurs d’asile n’étant inscrits au 

registre qu’après avoir soumis officiellement leur demande, 
des échantillons aléatoires ont été constitués pour la période 
allant jusqu’à la mi-2016, de sorte à inclure toutes les arrivées 
enregistrées au cours des trois années précédant le mois 
de janvier 2016. L’enquête, basée sur le modèle de cohorte, 
s’est déroulée en trois vagues, en 2016, 2017 et 2018. La 
première portait sur 3 500 ménages totalisant 4 800 adultes, 
et affichait un taux de réponse de 50 %. Un échantillon 
supplémentaire de 1 250 ménages a fait l’objet d’une première 
enquête en 2017 afin d’actualiser les résultats (Institut 
allemand pour la recherche économique [DIW], 2017).

LES OUTILS DE MESURE DOIVENT 
TENIR COMPTE DE LA COMPLEXITÉ 
DES TRAJECTOIRES DE MIGRATION

Il ne suffit pas de connaître le niveau de qualification au 
moment de l’enquête pour appréhender la dynamique 
éducation-migration. Il faut au moins savoir si les 
qualifications ont été obtenues avant ou après l’arrivée. De 
plus, si l’on demande aux personnes interrogées d’indiquer 
leurs qualifications dans leur équivalent du pays d’accueil, 
cela risque d’invalider les réponses et d’empêcher toute 
comparaison dans ou entre les pays.

Afin d’y remédier, il est possible de centraliser les informations 
relatives aux systèmes scolaires nationaux et aux titres 
scolaires ou universitaires. Par exemple, le module de mesure 
et de codage assistés par ordinateur des qualifications dans 
les enquêtes (CAMCES), mis au point par le GESIS – Institut 
Leibniz pour les sciences sociales, peut être intégré dans 
différents types de questionnaires. Les personnes interrogées 
peuvent indiquer leur niveau d’études avec leurs propres mots, 
et les réponses sont ensuite classées suivant le modèle de la 
Classification internationale type de l’éducation de 1997 et 2011, 
ce qui évite d’avoir à traduire manuellement les intitulés des 
qualifications. La normalisation et l’automatisation de la collecte 
des données, le codage et l’harmonisation des informations, 
ainsi que la meilleure prise en compte des qualifications 
étrangères, rares ou obsolètes, sont le gage de données plus 
précises. En octobre 2017, le module CAMCES contenait près 
de 2 100 qualifications et plus de 1 000 autres dénominations, 
couvrant ainsi la quasi-totalité des pays européens et les pays 
d’origine des plus grands groupes de migrants et de réfugiés 
installés en Allemagne (Synergies for Europe’s Research 
Infrastructures in the Social Sciences [SERISS], 2018).

Les instruments existants peuvent aussi être adaptés. 
Même s’ils paraissent insignifiants, les changements de 
vocables dans les questions relatives à la migration peuvent 
avoir une incidence sur les résultats, comme ce fut le cas 
de l’enquête du Programme international pour le suivi des 
acquis des élèves (PISA) de l’OCDE. Au lieu de demander à 
la personne interrogée si elle est née « en dehors/dans » le 

 �
L’Allemagne réalise une enquête 
longitudinale, en collectant des données deux 
fois par an dans cinq États, complétée par un 
registre central des résidents étrangers
�
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pays d’évaluation, le questionnaire propose désormais de 
choisir parmi une liste de pays. Le taux de non-réponse est 
passé de 1,7 % à 7,9 % en Allemagne, mais de 5 % à 0,4 % au 
Japon (Richardson et Ali, 2014). Bien qu’il s’agisse de valeurs 
aberrantes, on se rend compte que le recours à des modèles 
ne tenant pas compte des non-réponses peut biaiser les 
résultats sur la répartition des origines des immigrants. 
L’enquête PISA 2018 contiendra une question détaillée visant 
à savoir si les élèves parlent une autre langue que la langue 
d’examen au sein de la cellule familiale et dans leur vie sociale 
(OCDE et Rapport mondial de suivi sur l’éducation, 2018).

La Banque mondiale soutient actuellement l’adaptation des 
enquêtes régulières auprès des ménages en Afrique et en Asie 
du Sud, afin d’y intégrer des questions concernant de près 
les non-ressortissants, notamment les réfugiés. Elle s’occupe 
aussi d’intégrer les registres du bureau du Haut-Commissaire 
des Nations Unies pour les réfugiés (HCR) dans des bases de 
sondage. Elle s’appuie pour cela sur la démarche de la Jordanie, 
qui a su adapter efficacement son Enquête sur les dépenses et 
le revenu des ménages 2017-2018 (Carletto, 2018).

LES QUESTIONS RELATIVES À LA MIGRATION 
SONT DAVANTAGE NORMALISÉES ET INTÉGRÉES

Plusieurs initiatives ont récemment été mises en place 
pour tenter de coordonner la collecte des données relatives 
à l’éducation des personnes migrantes et déplacées. 
L’Organisation internationale pour les migrations (OIM) s’est 
donné pour mission, en collaboration avec le Fonds des 
Nations Unies pour l’enfance (UNICEF), le HCR, Eurostat et 
l’OCDE, de combler l’écart de données qui « met les enfants 
migrants, réfugiés et déplacés en danger et les prive d’accès 
aux services de base » (UNICEF et al., 2018). Le Centre 
d’analyse des données migratoires mondiales de l’OIM ne 
publie pas de données portant spécifiquement sur l’éducation 
des personnes déplacées. En revanche, son tableau de 
suivi des déplacements, dont plusieurs éléments sont 
effectivement liés à l’éducation, est en cours d’amélioration et 
utilisé dans un nombre croissant de pays (Englund, 2018).

En mars 2016, la Commission de statistique des Nations Unies 
a appuyé la formation du Groupe d’experts sur les statistiques 
relatives aux réfugiés et aux personnes déplacées. Celui-ci est 
composé de 50 États membres et organisations concernées, 
et dirigé conjointement par Statistics Norway, Eurostat et 
le HCR. Dans ses recommandations préliminaires, il conseille 

notamment de a) recueillir des données démographiques 
sur les personnes réfugiées ou ayant connu un tel parcours, 
b) inclure les réfugiés dans les systèmes de statistique 
nationaux (registres d’état civil, données administratives, 
enquêtes, recensements), et c) ajouter des indicateurs sur 
les conditions de vie, les facteurs socioéconomiques et 
les mesures d’intégration. Il invite par ailleurs les États à 
communiquer des données sur l’éducation des réfugiés, et 
notamment : la scolarisation et la préscolarisation ; le niveau 
d’études ; les compétences en lecture, en écriture et en calcul ; 
les années de déscolarisation entre l’âge de 5 ans et 16 ans ; la 
maîtrise de la langue du pays d’accueil ; la participation à des 
formations linguistiques ; ainsi que l’appui reçu pour s’intégrer 
dans le système scolaire du pays d’accueil, dans le respect des 
bonnes pratiques reconnues (Commission de statistique des 
Nations Unies, 2018).

Les recensements scolaires sont rarement conçus pour 
supporter des mouvements de population de grande 
ampleur. Le Système d’information sur la gestion de 
l’éducation des réfugiés est un outil en ligne libre et open 
source, élaboré par l’UNESCO et le HCR, destiné à aider les 
pays à collecter, compiler, analyser et communiquer les 
données sur l’éducation des réfugiés. Il a d’abord été testé et 
expérimenté en République-Unie de Tanzanie en 2017, puis au 
Rwanda en 2018. Il est en cours de déploiement au Kenya, en 
Ouganda, au Soudan et au Soudan du Sud, et devrait être mis 
en œuvre dans dix autres pays d’ici le début de l’année 2019. Il 
est conçu non pas comme un système parallèle, mais comme 
un dispositif pouvant être intégré – ou du moins, étroitement 
associé – aux systèmes nationaux (HCR, 2018).

CONCLUSION

Les initiatives et méthodes innovantes précédemment 
décrites tombent à point nommé. Elles s’avèrent 
extrêmement utiles pour mieux comprendre l’éducation des 
migrants et des personnes déplacées à travers le monde. Mais 
elles mettent aussi en évidence des complexités au niveau 
du suivi. Les migrants et les réfugiés forment un groupe très 
disparate du point de vue de l’identité, du parcours migratoire 
et du statut juridique. Aucune solution ne peut relever à elle 
seule le défi du suivi. Il ne fait aucun doute que le suivi de la 
dynamique migration-éducation à l’échelle mondiale reposera 
sur un ensemble de méthodes hétéroclite pendant encore un 
certain temps.

 �
La Banque mondiale soutient actuellement l’adaptation des enquêtes 
régulières auprès des ménages en Afrique et en Asie du Sud, afin d’y 
intégrer des questions concernant de près les non-ressortissants, 
notamment les réfugiés
�
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En 2017, 64 millions d’enfants en âge de fréquenter l’école primaire n’étaient pas scolarisés,  
ce qui signifie que leur nombre stagne pour la dixième année consécutive.

D’après les données pour la période 2013-2017, les taux d’achèvement du cycle primaire  
et des deux cycles du secondaire atteignaient respectivement 85 %, 73 % et 49 %.

Le présent Rapport propose d’établir un nouveau modèle, plus efficace, de rétropolation du taux 
d’achèvement jusqu’à l’année la plus récente, à partir des données d’enquête et de recensement.

Afin d’atteindre l’objectif d’achèvement universel de l’enseignement secondaire d’ici à 2030,  
tous les enfants doivent être entrés dans le cycle primaire d’ici à 2018. Or, le taux d’admission 
dans les pays à faible revenu s’établissait à 73 % en 2016.

Au total, 387 millions (56 %) d’enfants en âge de fréquenter l’école primaire et 230 millions 
(61 %) d’adolescents en âge de fréquenter le premier cycle du secondaire ne maîtrisaient pas les 
compétences minimales en lecture. Une nouvelle définition du niveau minimum de compétences 
pour cet indicateur a été proposée.

D’après une enquête sur les compétences en lecture menée pendant 15 ans auprès d’élèves 
de quatrième année de primaire, les pays à revenu intermédiaire ont progressé en moyenne 
d’environ un point de pourcentage par an vers le seuil minimum. Ils ont donc peu de chances 
d’atteindre la cible d’ici à 2030.

Les enquêtes pilotées par les citoyens offrent un excellent aperçu des acquis d’apprentissage  
des enfants non scolarisés, tout comme le nouveau module des enquêtes par grappes à 
indicateurs multiples de l’UNICEF.

Les droits conférés par les conventions sur la non-discrimination ne garantissent pas toujours 
aux enfants migrants la possibilité de faire valoir leur droit à l’éducation. Les formalités 
administratives strictes, qu’elles soient légales ou arbitrairement imposées par les décideurs 
locaux, les empêchent parfois d’accéder à l’éducation. 

8

Des élèves et leur enseignante  
devant leur école, au Honduras.

CRÉDIT  :  Save the Children

C I B L E  4 . 1

Enseignement primaire 
et secondaire
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C H A P I T R E  8

4.1

C I B L E  4 . 1

Enseignement primaire 
et secondaire

D’ici à 2030, faire en sorte que toutes les filles et tous les garçons suivent,  
sur un pied d’égalité, un cycle complet d’enseignement primaire et secondaire 
gratuit et de qualité, qui débouche sur un apprentissage véritablement utile

INDICATEUR MONDIAL
4.1.1� – Proportion d’enfants et de jeunes : a) en cours élémentaire ; b) en fin de cycle primaire ;  
c) en fin de premier cycle du secondaire qui maîtrisent au moins le niveau d’aptitude minimal  
en i) lecture et ii) mathématiques, par sexe 

INDICATEURS THÉMATIQUES 
4.1.2�  – Administration d’une évaluation de l’apprentissage représentative au plan national a)  
en 2e ou 3e année d’études ; b) en fin de cycle primaire ; et c) en fin de premier cycle du secondaire

4.1.3� – Taux brut d’admission en dernière année d’études (niveau primaire, premier cycle du secondaire)

4.1.4� – Taux d’achèvement (niveau primaire, premier cycle du secondaire, deuxième cycle du secondaire)

4.1.5� – Taux d’enfants non scolarisés (niveau primaire, premier cycle du secondaire, deuxième cycle 
du secondaire)

4.1.6� – Pourcentage des enfants ayant dépassé l’âge normal d’un niveau (cycle primaire, premier cycle 
du secondaire)

4.1.7� – Nombre d’années d’enseignement primaire et secondaire a) gratuit et b) obligatoire garanti 
dans les cadres juridiques
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La communauté internationale a fait le choix décisif 
d’intégrer des indicateurs sur les acquis de l’apprentissage 

dans l’ODD 4. Mais elle a également fixé des objectifs 
ambitieux au niveau de la participation et de l’achèvement 
dans l’enseignement secondaire. Or, l’objectif de l’EPT visant 
la fréquentation et l’achèvement universels du cycle primaire 
d’ici à 2015 n’a lui-même pas été atteint. Les populations 
vulnérables, à commencer par les migrants et les réfugiés, 
sont toujours privées de leur droit à l’éducation (point sur 
les politiques 8.1).

Le taux d’entrée à l’âge officiel au primaire peut rester sous la 
barre des 100 %, même en cas de réussite de l’achèvement du 
cycle primaire. Les pays à revenu élevé et intermédiaire de la 
tranche supérieure, où le taux d’admission net ajusté continue 
d’avoisiner les 90 %, sont notamment concernés. Les 10 % 
restants sont scolarisés dans l’enseignement préscolaire 
ou feront leur entrée dans le cycle primaire ultérieurement. 
En revanche, les pays à faible revenu piétinent à 72 % ces 
dernières années (figure 8.1). Pour atteindre l’achèvement 
universel du cycle secondaire d’ici à 2030, il est indispensable 
que le taux d’admission de la cohorte de 2018 de tous les 
pays soit au moins égal au taux d’admission actuel des pays à 
revenu élevé et intermédiaire.

Le nombre d’enfants non scolarisés stagne aussi depuis 
2008 : 64 millions (9 %) chez les enfants en âge de fréquenter 
l’école primaire ; 61 millions (16 %) chez les adolescents en âge 
de fréquenter le premier cycle du secondaire ; et 138 millions 
(36 %) chez les jeunes en âge de fréquenter le deuxième cycle 
du secondaire (tableau 8.1). En 2017, on comptait 262 millions 
de jeunes non scolarisés dans le monde, incluant ceux qui 

n’ont jamais été scolarisés, qui entrent à l’école sur le tard ou 
qui abandonnent leurs études. Compte tenu de la stagnation 
de l’entrée dans le cycle primaire à l’âge théorique dans les 
pays à faible revenu, aucune baisse significative du taux de 
déscolarisation ne peut être espérée dans les prochaines 
années. De manière générale, ce pourcentage reste 
obstinément élevé en Afrique subsaharienne. Depuis 2000, 
cette région représente une part croissante des populations 
déscolarisées (figure 8.2). 

Si l’on se fie au taux brut d’admission en dernière année de 
chaque cycle, calculé à partir des données administratives, 
90 % des enfants ont achevé le cycle primaire en 2017, sans 
aucune hausse depuis 2008. Environ 76 % des enfants ont 

Point sur les données 8.1. Estimation du taux d’achèvement dans le cadre  
du Programme 2030  ��������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  125

Point sur les politiques 8.1. Reconnaître le droit à l’éducation des migrants,  
des demandeurs d’asile, des réfugiés et des apatrides  �����������������������������������������������������  129

FIGURE 8.1  : 
Dans les pays à faible revenu, moins de trois enfants  
sur quatre entrent à l’école à l’âge d’admission officiel
Taux net ajustØ d�admission en premiŁre annØe du cycle 
primaire, par groupe de revenu, ���������
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GEM StatLink : http://bit.ly/fig8_1
Source : Base de données de l’ISU.

 �
Tous les enfants doivent être entrés dans 
le cycle primaire d’ici à 2018, afin d’atteindre 
l’objectif d’achèvement universel de 
l’enseignement secondaire d’ici à 2030. 
Cependant, le taux d’admission dans les 
pays à faible revenu s’établissait à 73 % en 
2016
�
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TABLEAU 8.1  : 

Échantillon d’indicateurs relatifs à la participation scolaire,  
2017 ou année la plus récente

Enfants non s�o�ar�sØs, ���� �
� Enfants non s�o�ar�sØs, ���� �en m����ons�

Ense�gnement 
pr�ma�re

Prem�er 
�y��e du 

se�onda�re

Deux�Łme 
�y��e du 

se�onda�re
Ense�gnement 

pr�ma�re

Prem�er 
 �y��e du 

se�onda�re

Deux�Łme 
�y��e du 

se�onda�re

Monde 	 �� �� �� �� ���

Afr�que subsahar�enne �� �
 	� �� �� �


Afr�que du Nord  
et As�e de ��Ouest

�� �� �� 
 � �

As�e �entra�e et As�e du Sud 
 �� �� �� �� 
�

As�e de ��Est et du Sud�Est � � �� � � �


O�Øan�e � � �� �,� �,� �,�

AmØr�que �at�ne et �ara�bes 	 � �� � � �

Europe et AmØr�que du Nord � � � � � �

Pays à fa�b�e revenu �� �
 
� �� �� ��

Pays à revenu �ntermØd�a�re 
de �a tran�he �nfØr�eure

�� �� �	 �� �� ��

Pays à revenu �ntermØd�a�re 
de �a tran�he supØr�eure

� � �� � � ��

Pays à revenu Ø�evØ � � 
 � � �

Source : Base de données de l’ISU. 

FIGURE 8.2 : 
L’Afrique subsaharienne représente une proportion croissante de la population non scolarisée à l’échelle mondiale
RØpartition des populations non scolarisØes, par rØgion, ���������
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GEM StatLink : http://bit.ly/fig8_2
Source : Base de données de l’ISU.

achevé le premier cycle de l’enseignement secondaire. 
D’après les enquêtes menées auprès des ménages pour 
la période 2013-2017, les taux d’achèvement pour le cycle 
primaire et les deux cycles du secondaire atteignaient 
respectivement 85 %, 73 % et 49 % (tableau 8.2). Les 
enquêtes auprès des ménages précèdent les recensements 
de quelques années, ce qui explique en partie ces taux 
plus faibles. Le présent Rapport propose de corriger cet 
écart en recourant à une nouvelle méthode de calcul 
(point sur les données 8.1).

Afin d’obtenir le taux d’achèvement de l’ensemble de la 
cohorte, on pourrait associer la méthode révisée de calcul 
du taux d’achèvement à l’indicateur mondial 4.1.1. Celui-ci 
contrôle la proportion d’enfants et de jeunes qui maîtrisent 
le niveau d’aptitude minimal à trois étapes de leur scolarité, 
mais ne tient pas compte de ceux ayant quitté le système 
scolaire avant la fin de la dernière année. 

S’agissant de l’indicateur 4.1.1, les nouvelles données 
publiées l’an passé dans le cadre d’évaluations 
transnationales de l’apprentissage en milieu scolaire 

 �
Depuis 2000, l’Afrique subsaharienne 
représente une part croissante 
des populations déscolarisées
�
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proviennent essentiellement du Programme international 
de recherche en lecture scolaire (PIRLS). Cette enquête 
quinquennale évalue les acquis des élèves de quatrième année 
(Association internationale pour l’évaluation du rendement 
scolaire [IEA], 2017). En République islamique d’Iran, le 
pourcentage d’enfants de quatrième année ayant atteint le 
niveau de compétences le plus bas est passé de 56 % en 2001 
à 65 % en 2016, soit une progression inférieure à un point 
de pourcentage par an. Certains pays, comme le Maroc et 
Oman, affichent un rythme de progression cinq fois supérieur 
sur la période 2011-2016, et semblent par conséquent être 
en bonne voie d’atteindre la cible d’ici à 2030. Des données 
supplémentaires seraient toutefois nécessaires pour vérifier la 
durabilité de cette ascension. Ailleurs, comme en Azerbaïdjan 
et en Arabie saoudite, le pourcentage d’élèves ayant atteint 
le niveau de compétences le plus bas n’a pas progressé. En 
Afrique du Sud, seuls 22 % des élèves de quatrième année ont 
atteint le niveau de compétences le plus bas (figure 8.3). 

TABLEAU 8.2 : 
Sélection d’indicateurs relatifs à l’achèvement scolaire, 2017 ou année la plus récente

Taux d�a�hŁvement,  
���������  

�
�

Taux brut d�adm�ss�on 
 en dern�Łre annØe d�Øtudes du �y��e, ����

�
�

Ense�gnement pr�ma�re
Prem�er �y��e 
du se�onda�re

Deux�Łme �y��e 
du se�onda�re Ense�gnement pr�ma�re

Prem�er �y��e 
du se�onda�re

Monde �� �� �	 	� ��

Afr�que subsahar�enne 
� �� �� 
� ��

Afr�que du Nord et As�e de ��Ouest �� �� �� �� ��

As�e �entra�e et As�e du Sud �� �� �� �
 ��

As�e de ��Est et du Sud�Est �	 �� 	� �� ��

O�Øan�e � � � �� ��

AmØr�que �at�ne et �ara�bes �� �� 
� �� ��

Europe et AmØr�que du Nord �� �� �� �� ��

Pays à fa�b�e revenu 	� �� �� 

 ��

Pays à revenu �ntermØd�a�re de �a tran�he �nfØr�eure �	 �� �� �� ��

Pays à revenu �ntermØd�a�re de �a tran�he supØr�eure �
 �� 
� �	 ��

Pays à revenu Ø�evØ �� �� �
 �� ��

Note : (…) signifie qu’aucune donnée n’est disponible. 
Sources : Base de données de l’ISU pour le taux brut d’admission en dernière année d’études, sur la base de données administratives ; calcul 
des taux d’achèvement effectué par l’ISU et l’équipe de rédaction du Rapport GEM à partir des données des enquêtes auprès des ménages.

 �
Le Programme international de recherche 
en lecture scolaire (PIRLS) dresse un bilan 
contrasté des acquis de l’apprentissage 
dans les différents pays
�

Sachant que le seuil minimum de compétences du PIRLS 
pourrait devenir l’une des composantes du seuil de référence 
international de l’indicateur 4.1.1b, ces données nous rappellent 
sans détour qu’il sera extrêmement difficile d’atteindre cette 
cible d’ici à 2030. 

Au cours de l’année précédente, dans le cadre des travaux 
de l’Alliance mondiale pour le suivi de l’apprentissage, l’ISU 
a poursuivi trois stratégies bien distinctes pour établir des 
liens entre les méthodologies, statistiques ou non, en vue 
d’améliorer la comparabilité des différentes sources de 
données sur les acquis de l’apprentissage (ISU, 2018). 

Tout d’abord, les pays participant à plus d’une évaluation 
peuvent fournir des points d’entrée aux fins de comparabilité 
des données. Mais les conditions de réalisation, les domaines, 
les tranches d’âge et, surtout, les élèves considérés varient 
selon les enquêtes. Afin de remédier à ce problème, une 
nouvelle initiative sera lancée en 2019 dans environ trois 
pays d’Amérique latine (qui ont participé à la troisième 
Étude explicative et comparative régionale [TERCE]) et trois 
pays d’Afrique de l’Ouest (qui ont participé au Programme 
d’analyse des systèmes éducatifs de la Conférence des 
ministres francophones de l’éducation [PASEC]). Les élèves 
passeront les nouvelles séries de leurs évaluations régionales 
respectives, ainsi qu’une évaluation administrée par l’IEA, 
comme le PIRLS. Cette approche, surnommée « pierre 
de Rosette », permettra d’améliorer la comparabilité des 
enquêtes à très grande échelle (IEA, 2018).
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Ensuite, l’harmonisation des grandes enquêtes 
transnationales laisse de côté les pays qui n’y participent 
pas, mais qui souhaiteraient communiquer des données 
provenant d’enquêtes nationales ou d’autres sources utiles 
au suivi de l’indicateur mondial (encadré 8.1 et encadré 8.2). 
L’ISU et ses partenaires techniques ont longuement analysé 
le contenu de plusieurs évaluations et ont élaboré une échelle 
de notification. Des spécialistes vont ensuite modérer les 
questions des différentes évaluations, et leur attribuer un 
niveau de difficulté qui facilitera l’interprétation du niveau de 
compétences. L’autre finalité de cette approche est de réunir 
les seuils minimaux de compétences des différentes enquêtes 
transnationales (par exemple, celui du PIRLS) en un seuil 
international unique.

FIGURE 8.3 : 
Plusieurs pays ne sont pas en voie d’atteindre le seuil 
minimum d’apprentissage d’ici à 2030 
Proportion d�ØlŁves de quatriŁme annØe ayant dØpassØ le seuil 
minimum du PIRLS, dans un Øchantillon de pays, ���������
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GEM StatLink : http://bit.ly/fig8_3
Note : Les pays sélectionnés sont ceux où moins de 90 % des élèves ont 
dépassé le seuil minimum, pour une année quelconque.
Source : IEA et UNESCO (2017).

 �
387 millions (56 %) 
d’enfants en âge de 
fréquenter l’école 
primaire n’ont pas atteint 
le niveau minimum de 
compétences en lecture
�

Enfin, l’ISU poursuit son travail de regroupement des 
différentes échelles de compétences en une norme 
commune, à l’aide de techniques statistiques. Selon les 
estimations les plus récentes, 387 millions (56 %) d’enfants 
en âge de fréquenter l’école primaire n’ont pas atteint le 

niveau minimum 
de compétences en 
lecture. Au niveau 
régional, ces taux 
atteignent 81 % en Asie 
centrale et en Asie du 
Sud, 87 % en Afrique 
subsaharienne, mais 
seulement 7 % en 
Europe et en Amérique 
du Nord. Par ailleurs, 

230 millions (61 %) d’adolescents en âge de fréquenter le 
premier cycle de l’enseignement secondaire n’ont pas atteint 
le niveau minimum de compétences en lecture. Le constat est 
le même en ce qui concerne les mathématiques (ISU, 2017b).

POINT SUR LES DONNÉES 8.1. 
ESTIMATION DU TAUX 
D’ACHÈVEMENT DANS LE CADRE 
DU PROGRAMME 2030
Les enquêtes auprès des ménages et les recensements 
s’avèrent particulièrement intéressants pour le suivi de la 
cible 4.1 sur l’achèvement de la scolarité et de la cible 4.5 
sur l’égalité d’accès. Ils sont en effet les seules sources de 
données disponibles pour certains indicateurs. C’est le cas 
du taux d’achèvement de certains groupes démographiques, 
pour lequel il existe peu de données administratives 
ventilées en fonction de l’âge ou d’autres caractéristiques 
démographiques.

L’utilisation des données d’enquête comporte certaines 
difficultés. En effet, la plupart des enquêtes ont lieu tous 
les trois à cinq ans, et leurs résultats sont publiés l’année 
suivante (parfois plus tardivement), ce qui engendre un retard 
considérable. 

Les informations relatives à certains indicateurs peuvent 
être contradictoires en raison de la multiplicité des sources. 
Le Rapport mondial de suivi sur l’éducation 2016 pose la 
question de l’harmonisation des données provenant de 
différentes sources, par exemple les MICS et les enquêtes 
démographiques et de santé (EDS), deux des principales 
sources d’informations dans ce domaine (UNESCO, 2016). 
Les moyennes ou les tendances passent sous silence les 
informations pertinentes. Les disparités entre les bases de 
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sondage ou les questionnaires utilisés par les différentes 
enquêtes se retrouvent automatiquement dans les résultats 
obtenus. D’autres sources, plus variables à cause de leur 
échantillon modeste ou d’autres facteurs non statistiques, 
sont par conséquent moins fiables. Enfin, l’écart temporel 
généré lorsque certaines personnes répondent de manière 
rétrospective augmente le risque d’erreurs à corriger.

Le même problème lié à la multiplicité des sources s’est 
posé pour les indicateurs mondiaux de la santé. Le Groupe 
interorganisations des Nations Unies pour l’estimation 

de la mortalité infantile s’est mis d’accord sur un modèle 
d’estimation annuelle de la mortalité des enfants de moins de 
5 ans (Alkema et New, 2012) et de la mortalité néonatale dans 
chaque État membre (Alexander et Alkema, 2018). Le Groupe 
interorganisations des Nations Unies pour l’estimation de la 
mortalité maternelle a suivi une procédure identique (Alkema 
et al., 2016). 

Même s’ils sont utiles pour calculer les taux d’achèvement, 
ces modèles statistiques sectoriels sophistiqués ne doivent 
jamais être appliqués de manière inconsidérée à d’autres 

ENCADRÉ 8.1  : 

Les Øva�uat�ons p��otØes par �es ��toyens �ont�nuent de progresser

FIGURE 8.4 : 
En Inde, même les jeunes maîtrisant les bases du calcul ne sont pas capables de réaliser des tâches quotidiennes simples 
nécessaires au travail
Pourcentage de jeunes âgØs de �� à �� ans capables de rØaliser des tâches spØcifiques, par niveau de calcul, Inde, ����
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GEM StatLink : http://bit.ly/fig8_4
Note : L’enfant atteint le niveau faible si sa compétence se limite à la reconnaissance de nombres à deux chiffres ; le niveau intermédiaire si sa 
compétence se limite à la soustraction de nombres à deux chiffres ; le niveau élevé si sa compétence se limite à la division d’un nombre à trois chiffres 
par un nombre à un chiffre. La tâche de mesure des longueurs est décrite comme facile si l’objet est placé au point « 0 » de la règle et comme difficile 
s’il est placé ailleurs sur la règle.
Source : ASER (2018).

Vo��� presque �	 ans, ��organ�sat�on non gouvernementa�e Pratham 
expØr�menta�t des Øva�uat�ons auprŁs des mØnages d�r�gØes par �es ��toyens 
en �nde. Au�ourd�hu�, �es mØthodes �ont�nuent de fourn�r des donnØes 
prØ��euses sur �es a�qu�s d�apprent�ssage de d�ffØrents groupes de popu�at�on, 
notamment �eux non s�o�ar�sØs. Une Øtude �ong�tud�na�e rØ�emment menØe 
en �nde rØvŁ�e qu�un enfant sur tro�s ayant abandonnØ ��Ø�o�e entre �a hu�t�Łme 
et �a neuv�Łme annØe est �apab�e de dØ�h�ffrer un texte d�un n�veau de 
deux�Łme annØe, �ontre deux t�ers des enfants ayant poursu�v� �eurs Øtudes 
�ASER, ���� ; Ramanu�an et Deshpande, �����.

�e type d�Øva�uat�on �ont�nue de se dØve�opper sur �es p�ans gØograph�que et 
�on�eptue�. Pour �a prem�Łre fo�s, une Øva�uat�on d�r�gØe par �es ��toyens a ØtØ 
menØe à t�tre expØr�menta� en Afghan�stan, en ���� �PAL Network, �����. Tre�ze 
pays, rassemb�Øs sous ��autor�tØ du rØseau Peop�e�s A�t�on for Learn�ng, ont 

m�s en p�a�e de te��es Øva�uat�ons, que ���SU a re�onnues �omme une sour�e de 
donnØes potent�e��ement va��de pour ���nd��ateur �.�.�a. 

B�en que �es Øva�uat�ons d�r�gØes par �es ��toyens ��b�ent hab�tue��ement �es 
enfants de mo�ns de �
 ans, une prem�Łre Øva�uat�on ��b�ant �es enfants âgØs 
de �� à �� ans a ØtØ organ�sØe en �nde �ASER, �����. E��e porta�t sur ���ntera�t�on 
entre �es �ompØten�es de base et �eur app���at�on dans �a v�e �ourante. En �e�ture 
et en Ø�r�ture, a�ors que �	 � des part���pants ma�tr�sa�ent �es �ompØten�es de 
base, �a mo�t�Ø à pe�ne ont ØtØ �apab�es d��nterprØter �orre�tement �es �ons�gnes 
d�ut���sat�on d�une so�ut�on de rØhydratat�on ora�e. En �a��u�, �es �ompØten�es 
de base se sont rØvØ�Øes �nsuff�santes, mŒme pour rØa��ser des tâ�hes s�mp�es 
de �onstru�t�on ou de serv��e. Entre �	 � et 	� � des personnes �nterrogØes 
�apab�es d�effe�tuer des d�v�s�ons n�ont pas su �a��u�er ou ��re ��heure, mesurer 
des �ongueurs ou add�t�onner des po�ds �f�gure �.��.
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domaines. Par exemple, le taux de mortalité maternelle, 
même élevé, ne concerne statistiquement qu’un petit 
pourcentage des naissances. À l’inverse, le taux d’achèvement 
va de presque zéro à quasiment 100 %, en particulier dans 
le cycle primaire ou au sein de populations spécifiques. Par 
ailleurs, les modèles relatifs à la santé s’appuient sur des 
observations empiriques de la mortalité, ce qui n’est d’aucune 
utilité pour l’estimation du taux d’achèvement. On notera 
enfin que les excellentes données administratives sur la 
mortalité disponibles dans plusieurs pays ont fourni un seuil 

de référence pour mesurer le biais statistique des enquêtes. 
Or, aucun équivalent n’existe en ce qui concerne le taux 
d’achèvement. 

Prenant exemple sur ces réflexions, l’équipe de rédaction du 
Rapport GEM a conçu un modèle similaire de calcul du taux 
d’achèvement, validé les résultats et fourni des exemples 
d’estimations (UNESCO, 2018). Cette approche présente 
plusieurs avantages potentiels. La rétropolation des taux 
d’achèvement des cohortes antérieures donne une vision 
à long terme de la trajectoire de progression des taux 

ENCADRÉ 8.2 : 

Le modu�e des apprent�ssages fondamentaux du M��S � : une nouve��e sour�e de donnØes sur �es a�qu�s d�apprent�ssage 

FIGURE 8.5 : 
En Sierra Leona, seul un enfant sur six maîtrise les fondamentaux de la lecture
Pourcentage d�enfants âgØs de � à �� ans maîtrisant les bases de la lecture et du calcul, Sierra Leone, ����
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GEM StatLink : http://bit.ly/fig8_5
Source : Statistics Sierra Leone (2018).

La s�x�Łme sØr�e de ��enquŒte par grappes à �nd��ateurs mu�t�p�es 
�M��S� de ��UN��EF �omprend, entre autres nouveautØs, un modu�e 
sur �e fon�t�onnement de ��enfant ��hap�tre ��� et un modu�e sur 
�es apprent�ssages fondamentaux. Le se�ond v�se à Øva�uer �es 
�ompØten�es en �e�ture et en �a��u� des enfants âgØs de � à �� ans, 
�onformØment à ���nd��ateur mond�a� �.�.� �UN��EF, �����. �� devra�t 
f�gurer dans prŁs de 	� enquŒtes de �a sØr�e 
 en �ours dŁs �a m������.

Les enquŒtes M��S Øva�uent �es �ompØten�es d�un enfant �ho�s� au 
hasard dans �haque mØnage. L�Øva�uat�on de �e�ture �omprend �a 
�e�ture d�une h�sto�re, tro�s quest�ons de �omprØhens�on ��ttØra�e, 
et deux quest�ons de �omprØhens�on �nfØrent�e��e. Par sou�� de 
�ohØren�e et d�adaptat�on �u�ture��e, �e vo�abu�a�re ut���sØ reprend 
�e�u� d�un manue� de �e�ture du pays. L�Øva�uat�on de �a��u� �omprend 
�a �e�ture, �a re�onna�ssan�e et ��add�t�on de nombres, a�ns� qu�une 

su�te de nombres à observer et à �omp�Øter. Les quest�ons se fondent 
sur �es �ompØten�es un�verse��es attendues à �e n�veau. En �e�ture et 
en �a��u�, on �ons�dŁre que �es enfants ma�tr�sent �es fondamentaux 
�orsqu���s rØpondent �orre�tement à ��ensemb�e des quest�ons de 
��Øva�uat�on �on�ernØe. 

Les deux prem�ers rapports des pays ayant �ho�s� d��ntØgrer �e 
modu�e d�Øva�uat�on des apprent�ssages ont ØtØ pub��Øs en ����. 
En RØpub��que popu�a�re dØmo�rat�que de �orØe, prŁs de �	 � des 
enfants âgØs de � à �� ans ma�tr�sent �es bases de �a �e�ture, �ontre 
�� � pour �e �a��u� �Bureau �entra� de stat�st�que et UN��EF, �����. 
En S�erra Leone, �es proport�ons atte�gnent respe�t�vement �
 � et 
�� �. Seu�s �� � des enfants âgØs de � à �� ans Øta�ent �apab�es de 
dØ�h�ffrer des mots dans un rØ��t, et seu�s �� � Øta�ent �apab�es de 
��re des nombres �Stat�st��s S�erra Leone, ����� �f�gure �.��.
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FIGURE 8.6 : 
Le taux d’achèvement de l’enseignement primaire s’est 
rapidement accéléré au Mali depuis la fin des années 1990
Taux d�achŁvement du cycle primaire rØel, ajustØ et prØvu, Mali, 
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GEM StatLink : http://bit.ly/fig8_6
Source : Calculs effectués par l’équipe de rédaction du Rapport GEM 
à partir de cinq enquêtes auprès des ménages distinctes.

 �
Le Rapport GEM propose une nouvelle 
méthode de calcul du taux d’achèvement, 
en rapprochant les données tirées de 
diverses enquêtes
�

d’achèvement des cycles primaire et secondaire (premier 
et deuxième cycle) dans un pays donné. Le niveau actuel 
de l’indicateur peut être estimé par extrapolation à court 
terme à partir de l’ensemble des données les plus récentes. 
Cela permet d’obtenir un résultat plausible, même si la 
dernière enquête date de plusieurs années, corrigeant ainsi 
l’un des principaux défauts des estimations fondées sur 
des enquêtes. Cela évite aussi d’avoir à trancher entre des 
chiffres contradictoires. Plutôt que de prendre les estimations 
disponibles les plus récentes au pied de la lettre, cette 
approche permet de mieux prendre en compte les tendances 
et les évolutions globales provenant d’une multitude de 
sources de données.

Par exemple, le Mali combine les données de cinq enquêtes 
auprès des ménages depuis 2001. Il peut ainsi calculer par 
rétropolation le taux d’achèvement du cycle primaire depuis 
le début des années 80, et extrapoler la valeur actuelle, 
alors même que la dernière enquête, qui estimait le taux 
d’achèvement à 49 %, remonte à 2015. Deux méthodes 
d’extrapolation sont envisageables. La première consiste 
à mesurer l’indicateur du taux d’achèvement, qui cible les 
jeunes de 15 à 17 ans et induit un taux d’achèvement de 56 % 
en 2018. La seconde tient compte de l’achèvement tardif, 
c’est-à-dire au-delà de 15 à 16 ans, dans le taux global de la 
cohorte, et génère un taux supérieur d’environ deux ou trois 
points de pourcentage (figure 8.6).

Ces résultats sont un premier pas vers l’harmonisation des 
taux d’achèvement fondés sur des données d’enquête. Il 
s’agira ensuite de recommander au Groupe de coopération 
technique d’en faire la méthode de calcul par défaut dans 
les rapports sur l’indicateur thématique 4.1.4. Une fois 
affinée, cette méthode devrait permettre de calculer le 
taux d’achèvement dans des séries de données cohérentes 
ventilées en fonction de caractéristiques individuelles.

Ces résultats pourraient également permettre de 
calculer la proportion d’enfants – et pas seulement 
d’élèves – qui maîtrisent les compétences de base en 
lecture et en mathématiques. Les méthodes de mesure 
actuelles associent le pourcentage d’enfants scolarisés et 
le pourcentage d’enfants atteignant le niveau minimum 
aux évaluations (ISU, 2017a). Avec la nouvelle méthode, 
la première composante serait remplacée par le taux 
d’achèvement, qui indique le nombre d’enfants qui terminent 
le cycle primaire ou le premier cycle du secondaire. 
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POINT SUR LES POLITIQUES 8.1. 
RECONNAÎTRE LE DROIT 
À L’ÉDUCATION DES MIGRANTS, 
DES DEMANDEURS D’ASILE, 
DES RÉFUGIÉS ET DES APATRIDES
Même les juridictions nationales où l’éducation est gratuite 
et obligatoire pendant au moins neuf ans, en vertu des 
dispositions du Cadre d’action Éducation 2030, ne donnent 
pas toujours aux migrants et aux réfugiés le droit d’y accéder, 
que ce soit en principe ou en pratique. Alors que les pays 
ont ratifié des traités les obligeant à faire preuve d’équité, la 
subordination du droit à l’éducation à la citoyenneté et/ou au 
statut de résidence est sans doute la restriction explicite la 
plus fréquemment observée dans les textes constitutionnels 
ou législatifs. Même en l’absence de telles conditions, 
l’assujettissement de la scolarisation à la justification de leur 
statut empêche souvent les migrants d’exercer leur droit 
à l’éducation. La mise en place d’un encadrement juridique 
interdisant toute discrimination à l’égard des migrants dans le 
secteur de l’éducation constitue la meilleure protection contre 
ce type d’exclusion. 

LE PRINCIPE DE NON-DISCRIMINATION 
GARANTIT LE DROIT À L’ÉDUCATION 

Les droits fondamentaux des migrants, des personnes 
déplacées, des réfugiés, des demandeurs d’asile et des 
apatrides sont protégés en vertu des principes d’égalité et 
de non-discrimination. Le principe général de protection 
contre toutes formes de discrimination est entériné par des 
instruments juridiquement contraignants de défense des 
droits de l’homme, qui garantissent le droit à l’éducation : 
la Convention relative aux droits de l’enfant, le Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels, la Convention internationale sur l’élimination de 
toutes les formes de discrimination raciale, et la Convention 
de l’UNESCO concernant la lutte contre la discrimination dans 
le domaine de l’enseignement. Bien que les statuts juridique 
et migratoire ne figurent pas explicitement dans ces traités, le 
Comité des droits économiques, sociaux et culturels (CESCR) 
confirme que « le principe de non-discrimination s’étend à 
toute personne en âge d’être scolarisée, qui réside sur le 
territoire d’un État partie, quels que soient sa nationalité et 
son statut juridique » (CESCR, 1999), ajoutant que « tous les 
enfants résidant sur le territoire d’un État, y compris ceux 

qui sont sans papiers, ont le droit de recevoir une éducation » 
(CESCR, 2009).

Les traités internationaux relatifs à la migration confirment 
le droit des migrants, et plus particulièrement des réfugiés, à 
un traitement équitable en matière d’éducation, semblable à 
celui réservé aux citoyens du pays d’accueil. L’article 22 de la 
Convention relative au statut des réfugiés (1951) dispose ainsi 
que « [l]es États contractants accorderont aux réfugiés un 
traitement [...] non moins favorable que celui qui est accordé 
aux étrangers [...] et notamment en ce qui concerne [...] la 
reconnaissance de certificats d’études, de diplômes et de 
titres universitaires délivrés à l’étranger, la remise des droits 
et taxes et l’attribution de bourses d’études » (Assemblée 
générale des Nations Unies, 1951). L’article 22 de la Convention 
relative au statut des apatrides (1954) prévoit que « [l]es États 
contractants accorderont aux apatrides le même traitement 
qu’aux nationaux en ce qui concerne l’enseignement 
primaire » (Assemblée générale des Nations Unies, 1954). 

Ces textes portent uniquement sur l’enseignement primaire. 
Ils sont le reflet d’une époque où l’enseignement secondaire 
était rarement un droit, même pour les autochtones. Le 
comité de supervision de la Convention internationale sur la 
protection des droits de tous les travailleurs migrants et des 
membres de leur famille a toutefois éclairci ce point, expliquant 
que « dès lors que les enfants qui sont des nationaux ont 
accès à un enseignement secondaire gratuit, les États parties 
doivent faire en sorte qu’il en soit de même pour les enfants 
de travailleurs migrants, quelle que soit leur situation au 

regard de la législation 
relative à l’immigration » 
(article 75) (Comité pour 
la protection des droits 
de tous les travailleurs 
migrants et des 
membres de leur famille 
[CMW], 2013).

La situation dramatique 
des Rohingyas souligne 
l’importance de ce 
type de traité. Le 
Bangladesh, la Malaisie 
et la Thaïlande n’ont pas 

ratifié les principaux traités qui les engageraient à respecter 
le principe de non-discrimination. Privés de statut juridique et 
de protection, les enfants rohingyas se voient souvent refuser 

 �
Bien que tous les 
pays aient ratifié 
au moins un traité 
international portant 
notamment sur le droit 
à l’éducation, seuls 
82 % prévoient une 
telle disposition dans 
leur constitution
�

 �
En dépit des engagements pris en faveur de la non-discrimination, le droit à l’éducation 
est souvent subordonné à la citoyenneté et/ou au statut de résidence
�
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l’accès à l’éducation. Du fait de leur apatridie prolongée, les 
enfants rohingyas installés en Malaisie ne remplissent pas 
les conditions d’inscription aux écoles publiques. Ceux qui 
sont admissibles ne sont pas autorisés à passer les examens 
validant l’accès à l’enseignement secondaire (Right to 
Education Index [RTEI], 2018).

LA LÉGISLATION NATIONALE INCLUT 
ET EXCLUT TOUT À LA FOIS LES MIGRANTS

Bien que tous les pays aient ratifié au moins un traité 
international portant notamment sur le droit à l’éducation, 
seuls 82 % prévoient une telle disposition dans leur 
constitution. Même dans ces conditions, le droit à l’éducation 
n’est pas toujours opposable ou légalement applicable (Right 
to Education Project, 2017). Certains pays, tels que la Chine ou 
la Grèce, vont jusqu’à restreindre le droit à l’éducation de leurs 
propres citoyens (RTEI, 2018). 

Certains pays ont édicté des lois nettement plus restrictives à 
l’endroit des migrants sans papiers, qui portent atteinte au droit 
à l’éducation inscrit dans leur constitution (chapitre 3). En Europe, 
la Bulgarie, la Finlande, la Hongrie, la Lettonie et la Lituanie ont 
promulgué des lois excluant les migrants sans papiers, alors 
qu’elles reconnaissent le droit à l’éducation dans leur constitution. 
En Afrique du Sud, la Constitution et la législation nationale 
relative à l’éducation garantissent le droit à l’éducation de tous 
les enfants, quels que soient leur statut juridique ou leur situation 
au regard de la législation relative à l’immigration. Pourtant, 
l’Immigration Act de 2002 interdit aux migrants dépourvus de 
papiers de s’inscrire à l’école. La règle autorisant leur inscription 
provisoire, même en l’absence de titre de séjour valide, est 
généralement ignorée (Spreen et Vally, 2012). 

À Chypre et en Slovaquie, les établissements scolaires sont 
tenus de signaler les familles en situation irrégulière aux 
services de l’immigration. Aux Pays-Bas, ils ont interdiction de 
procéder à la vérification de la situation des migrants avant 
l’âge de 18 ans (Spencer et Hughes, 2015).

En Australie, la situation des migrants sans papiers et des 
déboutés du droit d’asile est d’autant plus précaire que l’accès 
à l’éducation est assujetti au statut de résidence, en vertu du 
Benefit Entitlement Act (CESCR, 2017). À la Barbade, l’Education 
Act limite l’octroi de bourses, de subventions et de prix, même 
aux enfants migrants résidant légalement sur le territoire 
(CMW et CDE, 2017).

À l’inverse, dans les pays où le droit à l’éducation des migrants, 
des réfugiés ou des apatrides est explicitement inscrit dans 
le cadre législatif national, les chances de pouvoir exercer ce 
droit sont plus grandes. Ainsi, en Fédération de Russie, le droit 
de tout enfant de recevoir une éducation est expressément 
reconnu dans la Constitution (§ 43) et dans la législation relative 
à l’éducation (§ 78). Les citoyens étrangers, en particulier ceux 
ayant acquis le statut de réfugié, et les apatrides jouissent du 
même droit d’accès à l’enseignement public gratuit préscolaire, 
primaire, et secondaire (filières générales). Cela dit, beaucoup 
d’enfants apatrides en âge de fréquenter l’école primaire ne 
sont pas scolarisés, car ils ne sont pas en possession des pièces 
à fournir dans le dossier d’inscription (RTEI, 2018).

En Argentine, la situation d’un grand nombre de migrants a été 
régularisée en vertu de la loi sur l’immigration de 2004, puis du 
programme de régularisation Patria Grande (Cortes, 2017). La 
première dispose que la situation irrégulière d’un immigrant 
ne doit en aucun cas constituer un obstacle à sa scolarisation, 
qu’il s’agisse d’une institution publique ou privée, nationale, 
provinciale ou municipale, de cycle primaire, secondaire ou 
supérieur/universitaire (RTEI, 2018). 

En Ouganda, la Politique nationale relative aux personnes 
déplacées dispose que les enfants déplacés ont le même droit 
à l’éducation que les autres enfants. En outre, elle exige que des 
« efforts spéciaux » soient consentis pour que les femmes et 
les filles déplacées participent à l’éducation sans restriction et 
sur un pied d’égalité (RTEI, 2018).

LE DROIT DES MIGRANTS À L’ÉDUCATION 
EST DIFFICILE À FAIRE APPLIQUER

Même s’il est essentiel, le cadre juridique favorisant 
l’intégration ne suffit pas toujours à empêcher le recours à 
des pratiques discriminatoires au niveau régional ou local dans 
de nombreux pays. Les chefs d’établissement jouent un rôle 
stratégique, puisque ce sont eux qui approuvent ou refusent 
les demandes d’inscription. Des papiers d’identité officiels, 
un justificatif de domicile, un acte de naissance, ou les titres 
scolaires précédemment acquis peuvent être exigés dans le 
dossier d’inscription. 

En Égypte, en Iraq, en Jordanie, au Liban, en République 
islamique d’Iran et en Turquie, les enfants de migrants, 
de réfugiés ou de demandeurs d’asile qui ne sont pas en 
possession des pièces requises se voient souvent refuser 
l’accès aux établissements scolaires (Equal Rights Trust, 2017). 

En Espagne, malgré la protection accordée par la Constitution 
et la promulgation de la loi n° 2 de 2009, qui étend 
explicitement le droit à l’éducation à tous les migrants et 
demandeurs d’asile, régularisés ou non, certains enfants non 
détenteurs de passeport ou de carte d’identité valide trouvent 

 �
Les pratiques discriminatoires commises 
aux niveaux régional et local dans bon 
nombre de pays sont en contradiction avec 
les cadres législatifs favorisant l’intégration
�
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porte close. En outre, compte tenu de l’assujettissement du 
droit à l’éducation à la participation au recensement municipal, 
les personnes résidant à une certaine adresse mais non 
détentrices d’un titre de séjour valide ne peuvent exercer ce 
droit (RTEI, 2018).

En Fédération de Russie, plusieurs chefs d’établissement et 
instances locales ont interprété l’arrêté n° 32 du Ministère de 
l’éducation (2014) comme instaurant l’obligation de présenter 
une preuve de résidence officielle pour valider la demande 
d’inscription (Leech, 2017). Alors que les enfants de migrants 
kirghizes en situation régulière peuvent être scolarisés depuis 
l’accès du Kirghizistan à l’Union économique eurasiatique en 
2015, la majorité non détentrice d’une carte de séjour officielle 
n’est pas admissible (Fédération internationale des ligues des 
droits de l’homme [FIDH], 2016). En Ouzbékistan, les autorités 
scolaires demandent souvent de produire une attestation de 
résidence, un passeport ou un document rédigé dans la langue 
nationale avant l’inscription (RTEI, 2018).

L’exigence de la présentation d’un acte de naissance ou de 
titres scolaires nationaux est considérée comme une pratique 
discriminatoire par le Comité pour la protection des droits de 
tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille et 
le Comité des droits de l’enfant, qui recommandent que « [l]es 
États [mettent] en place les mesures voulues pour reconnaître 
les études suivies précédemment par l’enfant en reconnaissant 
la validité de ses diplômes ou en délivrant de nouveaux 
certificats sur la base de ses capacités et de ses aptitudes » 
(CMW et CDE, 2017). 

Il se peut que la direction des établissements se croit 
légalement tenue de demander aux enfants migrants de 
présenter des justificatifs complets pour autoriser leur 
inscription. Ces malentendus peuvent être dissipés en 
expliquant et en clarifiant officiellement la situation auprès des 
institutions scolaires. 

En 2014, l’Italie et la Turquie ont précisé qu’il n’y avait aucune 
obligation de fournir des papiers pour s’inscrire à l’école. En Italie, 
le Ministère de l’éducation, de l’enseignement supérieur et de la 
recherche a publié des directives stipulant que la non-détention 
d’un titre de séjour ne devait en aucun cas faire obstacle à la 
scolarisation (RTEI, 2018) et que les établissements scolaires 
n’étaient pas tenus d’informer les services de l’immigration 
(Delvino et Spencer, 2014). Le Conseil d’État italien a en outre 
rendu un arrêt disposant que les enfants non détenteurs d’un 
titre de séjour étaient autorisés à poursuivre leurs études 
après l’âge de 18 ans, afin d’achever le cycle du secondaire 
(Conseil d’État de l’Italie, 2014). De son côté, la Turquie a mis fin 
à l’obligation à laquelle étaient soumis les enfants syriens de 
présenter un titre de séjour avant leur inscription.

Enfin, l’existence d’un cadre juridique national solide 
s’accompagne de la mise en place d’institutions ou de voies de 

recours officielles pouvant être saisies en cas d’abus de pouvoir 
par les autorités, comme ce fut le cas en France (encadré 8.3).

CONCLUSION

Le non-respect du droit à l’éducation des enfants migrants 
peut s’expliquer par des facteurs juridiques, structurels 
ou procéduraux. Les droits tacitement accordés par les 
dispositions générales en faveur de l’égalité de traitement 
ne garantissent pas pour autant que le droit à l’éducation 
de ces enfants sera respecté. Cela se vérifie en particulier 
dans les pays dont la législation empêche explicitement les 
non-citoyens ou les migrants sans papiers d’exercer ce droit. 
Même en l’absence de discrimination explicite, les exigences 
de documentation imposées par la loi ou de façon arbitraire 
par les décideurs locaux peuvent entraver l’accès à l’éducation. 
Seule une législation imposant le respect du droit à l’éducation 
des migrants, notamment de ceux qui sont sans papiers ou 
apatrides, et de leur droit à l’éducation non obligatoire, est en 
mesure de garantir ces droits. Il convient aussi de mettre en 
place des voies de recours formelles par lesquelles les parents 
et les membres des communautés peuvent agir et demander 
réparation en cas de non-respect de leurs droits. 

ENCADRÉ 8.3 : 

La Fran�e a m�s en p�a�e des vo�es de re�ours  
en �as de v�o�at�on du dro�t à ��Ødu�at�on. 
Dans �e pays, ���ns�r�pt�on à ��Ø�o�e materne��e et pr�ma�re s�effe�tue à �a ma�r�e. Or, 
�erta�ns ma�res ont refusØ d��ns�r�re des enfants non dØtenteurs d�un �ust�f��at�f de 
dom����e va�ab�e. En Fran�e, �e �omportement �onst�tue une �nfra�t�on à �a �o�, qu� 
d�spose sans amb�gu�tØ que ��absen�e de ��eu de rØs�den�e ne �onst�tue pas un mot�f 
de refus va�ab�e. En ���
, �e M�n�stŁre de ��Ødu�at�on a prØ��sØ dans une ��r�u�a�re que 
� �����ns�r�pt�on dans un Øtab��ssement s�o�a�re d�un Ø�Łve de nat�ona��tØ ØtrangŁre, 
que� que so�t son âge, ne �pouva�t� Œtre subordonnØe à �a prØsentat�on d�un t�tre de 
sØ�our 
. Depu�s ����, �e �ode de ��Ødu�at�on d�spose que �e statut de rØs�den�e et �e 
mode d�hØbergement des fam���es ne �onst�tuent pas un mot�f re�evab�e de re�et de 
���ns�r�pt�on �RTE�, �����.

�e so��e �ur�d�que so��de offre aux fam���es p�us�eurs vo�es de re�ours en �as de 
d�s�r�m�nat�on �ors de ���ns�r�pt�on. Les parents peuvent adresser �eurs rØ��amat�ons 
à un mØd�ateur, une �nstan�e �ndØpendante et non �ur�d��t�onne��e mandatØe pour 
dØfendre �es dro�ts des ��toyens. Le mØd�ateur a �e pouvo�r de �ondu�re une enquŒte 
et d��nterven�r en �as de beso�n. En ����, �a ma�r�e d�une �ommune des Hauts�de�Se�ne 
a a�ns� ØtØ rØpr�mandØe pour avo�r refusØ d��ns�r�re un enfant à �ause de son or�g�ne 
�DØfenseur des dro�ts, �����. Les fam���es peuvent Øga�ement �ho�s�r de porter p�a�nte. 
Les �ur�d��t�ons ont �e pouvo�r d�annu�er �a dØ��s�on ou de pronon�er des san�t�ons à 
��en�ontre de �a part�e en �ause. En ���
, �e tr�buna� adm�n�strat�f de L���e a ordonnØ 
à un Øtab��ssement de pro�Øder à ���ns�r�pt�on d�un enfant sous pe�ne d�une amende 
�ourna��Łre de � 	�� euros �Tr�buna� adm�n�strat�f de L���e, ���
�. La mŒme annØe, �e 
tr�buna� adm�n�strat�f de Versa���es a �nf��gØ une amende à �a �ommune de R�s�Orang�s 
pour avo�r refusØ d��ns�r�re des enfants roms Øtrangers �Tr�buna� adm�n�strat�f de 
Versa���es, ���
�.
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M E S SAG E S  � L É S

Dans le monde, 69 % des enfants participent à des activités d’apprentissage organisées un an 
avant l’âge officiel de la scolarisation dans l’enseignement primaire, une tendance à la hausse 
lente, mais régulière. 

La fiabilité de l’indice de développement de la petite enfance élaboré par l’UNICEF est en cours 
de révision. Les données des deux dernières séries d’enquêtes menées dans sept pays révèlent 
que l’amélioration des compétences en écriture, en lecture et en calcul, l’un des quatre domaines 
évalués, est globalement faible chez les enfants âgés de 3 et 4 ans. 

Les pays sont relativement peu nombreux à évaluer le développement de la petite enfance dans 
le cadre d’enquêtes transnationales. En outre, les pays à revenu faible et intermédiaire peinent à 
assurer le suivi de l’état de préparation à l’école au niveau national : seuls 8 des 34 pays examinés 
avaient recueilli des données sur les quatre domaines fondamentaux abordés (développement 
cognitif, linguistique, physique et socioaffectif).

À l’échelle mondiale, plus d’un sixième des enfants déplacés de force ont moins de 5 ans. 
Le manque d’interventions adaptées et de relations sécurisantes peut entraîner des difficultés 
psychologiques, sociales et économiques sur le long terme. Il convient d’axer les bonnes 
pratiques concernant les enfants réfugiés de moins de 5 ans sur les familles et sur les personnes 
s’occupant de ces enfants, et de privilégier une approche multisectorielle.

Selon un examen de 26 plans d’action humanitaire et d’aide aux réfugiés actuellement mis 
en œuvre, près de la moitié ne font aucune mention de l’apprentissage ou de l’éducation 
des enfants de moins de 5 ans, et moins d’un tiers d’entre eux évoquent explicitement 
l’enseignement préscolaire.

9

Baytna accueille des enfants au centre communautaire 
du Conseil norvégien pour les réfugiés, Thessalonique, 
Grèce, 2018. Les enfants apprennent à gérer leurs 
émotions, à s’exprimer et à devenir autonomes, grâce 
au jeu, à l’art, et au mouvement.

CRÉDIT  :  Refugee Trauma Initiative 

C I B L E  4 . 2

Petite enfance
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4.2

C I B L E  4 . 2

Petite enfance
D’ici à 2030, faire en sorte que toutes les filles et tous les garçons aient accès  
à des activités de développement et de soins de la petite enfance et à une éducation 
préscolaire de qualité qui les préparent à suivre un enseignement primaire

INDICATEURS MONDIAUX
4.2.1� – Proportion d’enfants de moins de 5 ans dont le développement est en bonne voie en matière de santé, 
d’apprentissage et de bien-être psychosocial, par sexe

4.2.2� – Taux de participation à des activités organisées d’apprentissage (un an avant l’âge officiel 

de scolarisation dans le primaire), par sexe

INDICATEURS THÉMATIQUES 

4.2.3� – Pourcentage des enfants de moins de 5 ans vivant dans des environnements d’apprentissage 
familiaux positifs et stimulants

4.2.4� – Taux brut de scolarisation de l’éducation de la petite enfance a) dans l’enseignement préscolaire  
et b) dans le développement de la petite enfance

4.2.5� – Nombre d’années d’éducation préscolaire i) gratuite et ii) obligatoire garantie dans les cadres juridiques
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L’éducation et la protection de la petite enfance (EPPE) sont 
déterminantes pour le développement cognitif et affectif, 

et exercent une fonction protectrice essentielle dans les 
situations de crise traumatisante (point sur les politiques 9.1). 
L’indicateur mondial 4.2.1 – Proportion d’enfants de moins de 
5 ans dont le développement est en bonne voie en matière de 
santé, d’apprentissage et de bien-être psychosocial, par sexe 
– reflète le caractère central du développement de l’enfant. 
Par convention, et l’UNICEF étant l’institution dépositaire, 
l’indicateur se fonde sur l’Indice de développement du jeune 
enfant (IDJE) de l’UNICEF. Celui-ci porte sur dix questions 
dans quatre domaines : alphabétisme et calcul, état physique, 

état socioaffectif et 
apprentissage. Ces questions 
sont incorporées dans les 
enquêtes MICS de l’UNICEF, 
et dans certaines séries des 
enquêtes démographiques et 
de santé.

Dans la quatrième série 
des MICS (2010-2012), 
l’UNICEF a commencé par 
déployer la version actuelle 
de l’IDJE (UNICEF, 2017). 
Plusieurs pays disposent 

de données datant des quatrième et cinquième séries des 
MICS (2013-2016), ce qui permet de suivre leur évolution au 
fil du temps. Les résultats suggèrent que, si le niveau de 
développement dans les domaines physique et, dans une 
moindre mesure, d’apprentissage, est uniformément élevé, 
les inégalités entre les pays sont particulièrement flagrantes 
dans les deux autres domaines. Dans celui, très inégalitaire, 
de l’alphabétisme et du calcul, les progrès sont globalement 
faibles. Le Belize (de 46 % à 52,5 %) et la Mauritanie (de 19 % 
à 27 %) occupent le haut du classement, en revanche le 
Cameroun et le Kazakhstan enregistrent un recul (figure 9.1).

Incertain de la qualité de l’IDJE, le Groupe d’experts des 
Nations Unies et de l’extérieur chargé des indicateurs relatifs 
aux Objectifs de développement durable (GIAE-ODD) a 
fait passer l’indicateur 4.2.1. dans la catégorie III. Un plan 
d’amélioration de la méthodologie de cet indicateur doit à 
présent être élaboré. 

En 2017, la Commission de statistique des Nations Unies a créé 
le Groupe interinstitutions et d’experts sur le développement 
de la petite enfance, un organe de consultation et de 
coordination chargé d’examiner les améliorations apportées 
par l’UNICEF à l’IDJE. Plus de 500 questions issues de 
dix évaluations du développement de  la petite enfance 
(rapports indirects faits par les parents ou les enseignants, 
et évaluations menées directement auprès de l’enfant) ont 
été révisés à ce jour. L’UNICEF a également réalisé des tests 
cognitifs portant sur une sélection de questions en Bulgarie, 
aux États-Unis, en Inde, en Jamaïque, au Mexique et en 
Ouganda, et ordonné l’élaboration de rapports préparatoires 
dans chaque domaine, ainsi que sur les composantes 
méthodologiques et psychométriques de l’indice révisé. 
Ces travaux devraient s’achever début 2019 (GIAE-ODD, 2018). 
Les nouvelles questions devraient être utilisées à compter 
de la septième série.

La sixième série des MICS comporte déjà des indicateurs 
modifiés du développement de la petite enfance, puisque 
la participation des adultes et des parents à l’apprentissage 
concerne désormais les enfants de 2 à 4 ans, au lieu de 3 et 
4 ans auparavant. Ces questions sous-tendent l’indicateur 
thématique 4.2.3 – Pourcentage des enfants de moins de 
5 ans vivant dans des environnements d’apprentissage 
familiaux positifs et stimulants. Un groupe d’experts dirigé 
par l’UNICEF est en train de mettre au point un modèle de 
questionnaire pour d’autres enquêtes, en s’attachant à le 
rendre utilisable partout dans le monde et représentatif des 
spécificités culturelles.

Point sur les données 9.1. Les systèmes nationaux de suivi de l’état  
de préparation à l’école sont peu nombreux  ��������������������������������������������������������������������������  136

Point sur les politiques 9.1. Fournir des services d’éducation  
et de protection de la petite enfance aux enfants déplacés  �������������������������������������������  138

 �
L’éducation et la 
protection de la 
petite enfance 
exercent une 
fonction protectrice 
essentielle dans les 
situations de crise 
traumatisante
�
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D’autres enquêtes, telles que le Programa Regional de 
Indicadores de Desarrollo Infantil (Programme régional sur 
les indicateurs de développement de l’enfant, PRIDI), mis en 
œuvre dans quatre pays d’Amérique latine, évaluent aussi la 
responsabilité parentale et l’environnement familial. D’après 
les résultats du PRIDI, la qualité des interactions entre les 
adultes et l’enfant, que ce soit au travers du jeu, du chant, ou 
de la participation de l’enfant aux conversations, exerce une 
forte incidence sur son développement. De même, l’écart 
entre les environnements familiaux les plus et les moins 
favorables au développement socioaffectif (Nicaragua/
Pérou) et cognitif (Costa Rica/Paraguay) se creuse à mesure 
que l’enfant grandit. Ce phénomène s’explique en partie par 
la pauvreté, qui augmente le niveau de stress des parents 
et peut réduire leur capacité à stimuler suffisamment leur 
enfant (Verdisco et al., 2015).

Les résultats de l’Étude internationale sur l’apprentissage 
précoce et le bien-être des enfants menée par l’OCDE seront 

publiés en 2019. L’objectif est d’évaluer le développement 
cognitif et socioaffectif des enfants de 5 et 6 ans placés au 
sein d’institutions, par exemple des structures d’éducation 
et d’accueil du jeune enfant ou des écoles. Cette étude 
comprend une évaluation directe des premières notions de 
lecture, d’écriture et de calcul, de la gestion des émotions 
et des compétences socioaffectives, complétée par des 
questionnaires destinés aux parents et aux éducateurs de 
jeunes enfants, et par une fiche d’observation remplie par 
l’administrateur de l’étude (OCDE, 2018).

Le nombre de pays participant à cette étude est pourtant 
faible. Les pays à revenu élevé sont visiblement peu enclins 
à évaluer l’apprentissage précoce aux fins de comparaison 
des données. Il est donc peu probable qu’une couverture 
quasi universelle soit atteinte dans un avenir proche. 
Plusieurs pays ont néanmoins investi dans le suivi de leur 
système de développement de la petite enfance et de 
préparation à l’école, afin de repérer les éventuels besoins 

FIGURE 9.1  : 
Exception faite de la lecture, de l’écriture et du calcul, les pays affichent des niveaux de développement de la petite 
enfance relativement uniformes
Pourcentage d�enfants âgØs de �� à �� mois dont le dØveloppement est en bonne voie, par catØgorie de l�ID�E, dans un Øchantillon 
de pays, ��������� et ���������
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GEM StatLink : http://bit.ly/fig9_1
Note : La figure représente tous les pays disposant de données dans les quatrième et cinquième séries des enquêtes MICS.
Source : Rapports de pays des enquêtes MICS.
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d’intervention (point sur les données 9.1). Il sied de noter que 
le cadre de suivi de l’ODD 4 revêt une importance formative 
déterminante, en particulier s’agissant des indicateurs 
de résultats. Il indique quelles sont les questions liées à 
l’éducation qui méritent une plus grande attention, et dont 
le suivi fiable exige des investissements accrus de la part 
des pays. La question de la comparabilité des données des 
différents pays, particulièrement délicate en ce qui concerne 
le développement de la petite enfance, sera abordée 
ultérieurement.

Actuellement, l’indicateur mondial 4.2.2 – Taux de 
participation à des activités organisées d’apprentissage (un 

 �
Dans le monde, 70 % des enfants 
participent à des activités organisées 
d’apprentissage un an avant l’âge officiel 
de la scolarisation dans l’enseignement 
primaire, une tendance à la hausse lente, 
mais régulière
�

FIGURE 9.2 : 
Sept enfants sur dix fréquentent l’enseignement préscolaire 
l’année précédant leur scolarisation dans l’enseignement primaire
Taux de participation à des activités organisées d’apprentissage 
(un an avant l’âge officiel de la scolarisation dans l’enseignement 
primaire) et taux brut de scolarisation dans le préscolaire, 2000-2016
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GEM StatLink : http://bit.ly/fig9_2
Source : Base de données de l’ISU.

an avant l’âge officiel de scolarisation dans le cycle primaire), 
par sexe – se situe dans une fourchette comprise entre 
42 % environ dans les pays à faible revenu et 93 % dans les 
pays à revenu élevé, la moyenne mondiale s’établissant à 
69 %, ce qui confirme une tendance à la hausse lente, mais 
régulière. À l’inverse, le taux brut de scolarisation dans le cycle 
préscolaire, niveau d’enseignement pouvant durer entre un et 
quatre ans selon les pays, a atteint 50 % en 2017 (figure 9.2).

Alors que l’indicateur mondial 4.2.1 cible les résultats en 
matière de développement des enfants de moins de 5 ans, 
l’indicateur mondial 4.2.2, qui porte sur l’année précédant 
l’entrée dans le cycle primaire, cible la participation des 
enfants de 5 ans à des activités de développement de la 
petite enfance, dans des pays où l’âge officiel d’entrée 
dans le cycle primaire est fixé à 6 ans. Toutefois, dans un 
pays sur cinq où cet âge était fixé à 7 ans en 2017, il n’existe 
aucun indicateur de suivi du développement des enfants de 
5 ans. Ceci concerne aussi bien les pays en développement 
que les pays développés, et potentiellement un très grand 
nombre d’enfants. À titre d’exemple, une cohorte pour une 
seule année d’études compte près de 5 millions d’enfants en 
Indonésie, et plus d’un million en Afrique du Sud, en Éthiopie 
et en République-Unie de Tanzanie.

POINT SUR LES DONNÉES 9.1. 
LES SYSTÈMES NATIONAUX DE 
SUIVI DE L’ÉTAT DE PRÉPARATION 
À L’ÉCOLE SONT PEU NOMBREUX

Le GIAE-ODD encourage la diversification des sources de 
données, ce qui contraste fortement avec les pratiques en 
vigueur durant la période de l’Éducation pour tous (2000-
2015). L’élargissement du champ d’étude, par exemple en 
ce qui concerne l’équité et l’apprentissage, rend l’exercice 
relativement plus contraignant pour les pays. Il sera sans 
doute plus important, dans certains cas, d’améliorer la 
couverture en s’assurant de la bonne publication des 
rapports, plutôt que de s’évertuer à atteindre une parfaite 
comparabilité. Bien que le cadre de suivi de l’ODD 4 soit 
jugé trop ambitieux par certains, il revêt une importance 
formative déterminante, en focalisant l’attention des pays 
sur les questions essentielles, et en tentant de nouvelles 
approches pour garantir la pertinence des données.

L’indicateur mondial 4.2.1 – Proportion d’enfants de moins de 
5 ans dont le développement est en bonne voie en matière 
de santé, d’apprentissage et de bien-être psychosocial, par 
sexe – ne fait pas exception à la règle. « État de préparation 
à l’école » et « développement en bonne voie » sont des 
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notions vagues, pour lesquelles il n’existe pas de définition 
mondialement acceptée. Les données utilisées pour le suivi de 
cet indicateur se limitent toutefois aux MICS et à l’IDJE actuel. 
L’UNICEF est en train de tester un nouveau questionnaire plus 
fourni, tandis qu’un groupe de travail spécialement créé par le 
GIAE-ODD s’emploie à mettre à jour l’IDJE.

Quelles que soient les améliorations apportées à l’IDJE en 
matière de fiabilité et de validité, les pays ont sans doute 
besoin d’une plus grande marge d’appréciation pour pouvoir 
utiliser des mesures déjà en place sur l’état de préparation à 
l’école qui, tout en répondant à leurs besoins, sont adaptées 
à leurs structures institutionnelles et à leur contexte 
culturel. Le suivi du développement de la petite enfance vise 
à évaluer les tendances et les éventuels besoins en matière 
de politiques et d’appui. Il ne s’agit en aucun cas d’un 
examen de passage déterminant qui exclurait les enfants 
qui ne sont pas « prêts » (Conseil national de la recherche 
des Académies nationales, 2008). L’état de préparation à 
l’école consiste aussi bien à vérifier l’état de préparation des 
enfants que celui des établissements qui s’apprêtent à les 
accueillir (UNICEF, 2012).

Certes, les enquêtes sont primordiales pour assurer le suivi 
de l’éducation et de la protection de la petite enfance, et 
comprendre le rôle des ménages et des familles dans ce 
domaine. Mais elles n’ont pas vocation à se substituer à la 
collecte à grande échelle de données annuelles complètes sur 
les dimensions individuelles du développement de la petite 
enfance, réalisée par les systèmes nationaux de la statistique. 
Or, de tels systèmes sont encore rares, y compris dans les 
pays à revenu élevé (Anderson et al., 2017 ; Raikes, 2017). 
Certains pays rencontrent de sérieuses objections à la collecte 
et à l’exploitation de données sur les résultats d’apprentissage 
pour les jeunes enfants (Bertram et Pascal, 2016).

Les pays sont plus nombreux à disposer de procédures et 
de cadres nationaux de suivi de la qualité des prestataires 
(effectifs, formation, équipement et programme), comme 
en Inde, où le Ministère des femmes et du développement 
de l’enfant a défini une politique nationale sur l’éducation 
et la protection de la petite enfance en 2013 (Ministère 
des femmes et du développement de l’enfant, 2013 ; Paul, 
2017). De même, il convient de distinguer le suivi national 
du développement de la petite enfance et les évaluations 

 �
« État de préparation à l’école » et 
« développement en bonne voie » sont des 
notions vagues, pour lesquelles il n’existe 
pas de définition mondialement acceptée
�

FIGURE 9.3 : 
Peu de pays collectent des données sur les quatre domaines 
du développement de l’enfant
Pays par nombre de domaines du développement du jeune enfant 
figurant dans leur système de données administratives, 2012-2017
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GEM StatLink : http://bit.ly/fig9_3 
Note : Cette étude porte sur 34 pays à revenu faible et intermédiaire.
Source : Rapports nationaux de la SABER.

d’impact relatives aux programmes, telles que le système 
national de notification de Head Start, le programme 
d’enseignement préscolaire aux États-Unis. Celui-ci vise à 
réduire le désavantage en matière d’éducation touchant les 
enfants d’origine sociale défavorisée (Wortham, 2012).

L’Approche systémique pour de meilleurs résultats dans 
le domaine de l’éducation (SABER) de la Banque mondiale 
comprend un module sur le développement de la petite 
enfance. Celui-ci évalue la disponibilité des données 
administratives, dans les domaines du développement 
cognitif, linguistique, physique et socioaffectif. Seuls 8 pays 
sur 34 ont récolté des données dans ces quatre domaines 
(figure 9.3). Par ailleurs, le score de la SABER reflète 
uniquement les domaines couverts, sous quelque forme que 
ce soit, sans tenir compte des moyens utilisés pour la collecte 
ni de la centralisation des données à l’échelle nationale.

La Bulgarie assure le suivi et l’enregistrement des 
données dans les quatre domaines du développement de 
l’enfant selon un calendrier systématique et, au niveau 
préscolaire, en se basant sur les acquis de l’apprentissage 
successifs attendus. Cependant, ces données ne sont 
qu’imparfaitement utilisées dans l’élaboration des politiques 
de développement de la petite enfance (Banque mondiale, 
2013a). En Iraq, les enseignants préscolaires notent leurs 
observations quant au développement de chaque enfant, 
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sans que ces données soient pour autant analysées à un 
échelon supérieur (Adams et Denboba, 2017).

Au Chili, le programme de suivi du développement de la 
petite enfance Chile Crece Contigo (Le Chili grandit avec 
toi) constitue un exemple de bonne pratique, en raison de 
son caractère exhaustif et de la présence de structures 
multiservices adaptées aux besoins des enfants (Banque 
mondiale, 2013b). Les données de suivi sont effectivement 
utilisées dans la planification stratégique nationale, y 
compris pour les enfants de moins de 3 ans (Bertram et 
Pascal, 2016).

En revanche, en Ex-République yougoslave de Macédoine, 
tous les jeunes enfants fréquentant des structures d’accueil 
disposent depuis 2014 d’un carnet individuel de suivi des 
apprentissages, dans lequel les éducateurs notent leurs 
progrès, selon la grille du cadre national normatif relatif à 
l’apprentissage et au développement de la petite enfance. 
Ils consignent également l’état de préparation à l’école de 
l’enfant, de manière à faciliter son passage dans le cycle 
primaire (Banque mondiale, 2015).

En Afrique du Sud, le cadre national des programmes de 
2014 met en place un système de contrôle continu informel 
et basé sur l’observation dans six domaines d’apprentissage 
et de développement de la petite enfance, sans attribuer 
ni notes ni coefficients, mais en consignant l’état de 
préparation de l’élève à la première année du cycle primaire 
(Ministère de l’éducation de base de l’Afrique du Sud, 2015). 
Les bulletins sont remis aux parents et aux établissements 
avant le passage dans l’enseignement et utilisés aux fins de 
suivi national.

La Jamaïque s’appuie sur son Guide des programmes 
d’apprentissage destinés aux enfants de 4 et 5 ans de 
2010. Jusqu’à une période récente, les données provenaient 
uniquement de l’Enquête sur les conditions de vie en 
Jamaïque. En 2016, le pays a lancé une nouvelle évaluation 
nationale de l’état de préparation à l’école, qui a permis 
d’atteindre près de 86 % des enfants âgés de 4 ans dans 
presque 88 % des centres d’éducation de la petite enfance 
en 2017 (Commission pour la petite enfance, 2018). Bien que 
l’objectif soit d’améliorer l’état de préparation à l’école au 

 �
Il convient d’axer les interventions 
destinées aux enfants réfugiés de 
moins de 5 ans sur les familles et sur les 
personnes s’occupant de ces enfants, et 
de privilégier une approche multisectorielle
�

moyen d’interventions individuelles, les données de cette 
nouvelle évaluation pourraient également servir à orienter 
les politiques publiques.

POINT SUR LES POLITIQUES 9.1. 
FOURNIR DES SERVICES 
D’ÉDUCATION ET DE PROTECTION 
DE LA PETITE ENFANCE 
AUX ENFANTS DÉPLACÉS
Les enfants de moins de 5 ans représentent 16 % (plus de 
4 millions) des personnes déplacées dans le monde (HCR, 
2018a). Ces situations très difficiles ont des répercussions à 
court et à long terme sur les jeunes enfants. L’exposition à la 
violence et l’angoisse suscitée par le déplacement peuvent 
avoir des effets dévastateurs, en particulier durant les 
premières années de vie, lorsque le développement cérébral 
est le plus rapide (Britto et al., 2017). Les enfants n’ayant 
pas été victimes de violence n’en risquent pas moins d’être 
traumatisés par le fait de devoir quitter leur famille et leur 
maison. Faute d’interventions adaptées et de relations 
sécurisantes et bienveillantes, les enfants ayant dû fuir leur 
maison à cause de la guerre peuvent connaître des difficultés 
psychologiques, sociales et économiques sur le long terme 
(Center on the Developing Child, 2007 ; Comité international 
de secours, 2017)1.

La quantité de données probantes sur les effets positifs 
de l’EPPE sur le parcours de vie est élevée et continue 
d’augmenter (The Lancet, 2016). Pour les enfants qui vivent 
dans un contexte de violence et d’instabilité, il est crucial de 
pouvoir accéder à des programmes adaptés, notamment à 
des programmes d’apprentissage précoce, susceptibles de 
leur procurer la stabilité, la protection et la stimulation qu’ils 
ne trouvent pas ailleurs. Ces programmes doivent cibler 
les familles et les personnes s’occupant des enfants, miser 
sur les structures déjà en place, et privilégier une approche 
multisectorielle. Le Cadre pour les soins attentifs, lancé 
en mai 2018 par l’OMS et ses partenaires, en constitue un 
exemple. Il comprend cinq composantes, dont la possibilité 
d’accéder à l’apprentissage préscolaire (Organisation 
mondiale de la Santé et al., 2018). 

Autre signe d’engagement croissant, la Déclaration de New 
York pour les réfugiés et les migrants de 2016 (article 82) 
appelle les États Membres de l’Organisation des Nations 
Unies à soutenir l’éducation des jeunes enfants réfugiés 
(Nations Unies, 2016). Fin 2017, la Fondation MacArthur 

1	 Ce passage est tiré d’un article de Bouchane et al., (2018).
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a annoncé l’octroi d’une subvention de 100 millions de 
dollars EU à l’organisation Sesame Workshop et au Comité 
international de secours (CIS), dans l’optique de mettre en 
œuvre des programmes de développement de la petite 
enfance en Iraq, en Jordanie, au Liban et en République 
arabe syrienne, ce qui en fait le plus grand programme 
humanitaire de ce type (Fondation MacArthur, 2017). Les 
besoins d’apprentissage des jeunes enfants déplacés de 
force n’en restent pas moins très peu pris en compte dans 
de nombreux contextes de déplacement.

L’ACCÈS DES RÉFUGIÉS AUX SERVICES 
D’ÉDUCATION ET DE PROTECTION 
DE LA PETITE ENFANCE RESTE LIMITÉ

Une étude menée dans neuf pays à revenu élevé et 
intermédiaire de la tranche supérieure trouve que la prise 
en compte des besoins des jeunes enfants réfugiés et 
demandeurs d’asile est « extraordinairement faible », aussi 
bien à l’intérieur qu’à l’extérieur des centres d’accueil. Ce 
constat témoigne du peu d’importance accordée par les 
décideurs nationaux à ces services, et de l’absence de 
délégation des responsabilités de planification et d’exécution 
au sein des pouvoirs publics. Le Canada fournit quelques 
services aux nouveaux arrivants, mais uniquement sous 
forme de services de garderie pour les parents inscrits aux 
cours de langues financés par l’État. Les Pays-Bas n’ont pris 
aucune disposition pour assurer l’éducation des enfants 
réfugiés avant l’âge de la scolarité obligatoire. Même dans 
les pays où des services existent, les prestataires sont 
souvent mal préparés pour répondre à la diversité culturelle 
et linguistique, et s’occuper d’enfants traumatisés. En Suède, 
les enfants allophones en âge de fréquenter l’enseignement 
préscolaire (23 % des inscriptions) ont le droit de continuer 
à apprendre leur langue maternelle, mais seuls 39 % font 
effectivement valoir ce droit (Park et al., 2018).

Les plans d’action humanitaire et les plans d’aide aux 
réfugiés contiennent peu d’engagements en faveur du 
développement de la petite enfance. Un examen de 26 plans 
actuellement mis en œuvre, réalisé à l’aune des cinq 
composantes du Cadre pour les soins attentifs, révèle de 

FIGURE 9.4 : 
Les plans d’action humanitaire et d’aide aux réfugiés 
couvrent généralement moins d’un élément sur 
cinq parmi ceux recommandés aux programmes 
d’apprentissage préscolaire
Couverture des éléments recommandés dans quatre domaines, 
dans 26 plans d’action humanitaire et plans d’aide aux réfugiés, 2017
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GEM StatLink : http://bit.ly/fig9_4 
Note : Les éléments de la composante sur l’apprentissage précoce 
sont : réponse à la communication de l’enfant par la voix, les mimiques 
et les gestes ; stimulation du langage par la conversation et le chant ; 
incitation à découvrir des objets avec l’aide des adultes ; jeu et lecture 
entre enfant et adulte, et participation à des groupes de narration ; 
jeux mobiles et bibliothèques ; et services de garderie et d’éducation 
préscolaire de qualité.
Source : Bouchane et al. (2018).

 �
Près de la moitié de 26 plans d’action 
humanitaire et d’aide aux réfugiés 
actuellement mis en œuvre ne 
font aucune mention des besoins 
d’apprentissage préscolaire
�

profondes lacunes dans ce domaine. En moyenne, ces plans 
comprennent un seul des six éléments recommandés au 
titre de la composante sur l’apprentissage préscolaire. Près 
de la moitié ne mentionnent ni l’apprentissage ni l’éducation 
des enfants de moins de 5 ans, et moins d’un tiers évoquent 
explicitement l’enseignement préscolaire ou l’EPPE, parmi 
lesquels ceux du Mali, de la République arabe syrienne et du 
Soudan du Sud. Seul le plan d’action humanitaire de l’Ukraine 
fait mention de kits récréatifs destinés aux jeunes enfants. 
Plus de 40 % des plans font l’impasse sur les composantes 
relatives à la sensibilisation des parents ou des personnes 
qui s’occupent d’enfants aux besoins des enfants qu’ils 
élèvent. Un peu plus d’un tiers incluent les enfants de moins 
de 5 ans dans l’un de leurs objectifs stratégiques (Bouchane 
et al., 2018) (figure 9.4).
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LES INITIATIVES NON GOUVERNEMENTALES 
METTENT EN ÉVIDENCE UNE FORTE DEMANDE

Ce manque d’activités publiques d’EPPE est, 
traditionnellement, comblé par les organisations non 
gouvernementales (ONG). Le Service jésuite des réfugiés 
(JRS) et Entreculturas prennent ainsi en charge des milliers 
d’enfants refugiés au Liban, en République centrafricaine, au 
Soudan du Sud et au Tchad. Au Tchad, l’ONG internationale 
iACT a créé Little Ripples, un programme de développement 
de la petite enfance piloté à domicile par les familles 
réfugiées. Un premier volet expérimental de mise en œuvre 
a été réalisé en 2013 pour former des enseignants, intégrer 
des modèles de développement de la petite enfance 
fondés sur le jeu et l’apprentissage socioaffectif, et offrir 
aux enfants un repas nourrissant par jour. Deux camps de 
réfugiés du nord du Tchad ont rejoint le programme en 
2017. Ce dernier emploie désormais 84 femmes réfugiées. Il 
a pris en charge près de 3 500 enfants âgés de 3 à 5 ans en 
2017, et devrait passer à 6 000 d’ici la fin 2018. Le nombre 
d’élèves capables de compter jusqu’à cinq ou plus est passé 
en douze mois de 43 % à 73 %, et celui des élèves capables 
de réciter correctement au moins les dix premières lettres de 
l’alphabet est passé de 45 % à 83 % (Bouchane et al., 2018 ; 
Dallain et Scott, 2017).

Au Kenya, l’UNICEF et ses ONG partenaires fournissent 
divers services, notamment en matière d’éducation de 
la petite enfance, aux réfugiés des camps de Kakuma et 
Kalobeyei. Les enseignants se sont rendus dans chaque 
foyer et ont sélectionné 900 enfants pour participer à un 
programme d’éducation et de jeu axé sur l’art. Les classes 
sont malgré tout surpeuplées, et comptent en moyenne 
133 enfants (Steinberg, 2018).

Le Comité international de secours a piloté l’initiative 
Healing Classrooms (Classes curatives), un programme 
de formation des enseignants préscolaires conçu pour les 
enfants congolais qui vivent dans des camps au Burundi et 
en République-Unie de Tanzanie. Une version adaptée pour 
le Liban a été produite en 2014 et, à ce jour, 3 200 enfants 
d’âge préscolaire en ont bénéficié et 128 enseignants ont 
suivi la formation proposée. Chaque classe est dirigée 
par un enseignant libanais du Comité international de 
secours assisté par un enseignant syrien. Après quatre 
mois d’expérimentation, on a constaté une amélioration 
du développement moteur et socioaffectif, des fonctions 
exécutives et de l’apprentissage de la lecture, de l’écriture et 
du calcul chez les participants âgés de 3 ans. La proportion 
de ceux maîtrisant les compétences minimales, au départ 
de 15 % environ, a doublé (Bouchane et al., 2018 ; Comité 
international de secours, 2016).

Au nord du Myanmar, l’organisation Children on the Edge et 
les associations locales Kachin Development Group et Kachin 
Women’s Association ont lancé un programme conjoint de 
développement de la petite enfance, afin de répondre aux 
besoins physiques et psychosociaux de plus de 500 enfants 
déplacés âgés de 3 à 6 ans. Cette offre est déployée dans 
15 centres d’apprentissage répartis dans 8 camps. Selon une 
évaluation d’impact, ce programme a contribué à stimuler 
la confiance et l’optimisme des participants (Children on the 
Edge, 2015).

En Turquie, où les jeunes enfants syriens ont accès aux 
programmes d’éducation des écoles publiques, le manque 
de places et de ressources a incité de nombreuses ONG 

et organisations 
internationales à 
mettre en place des 
services. En juin 2017, 
les programmes 
dirigés par l’UNICEF 
ont admis 12 800 
enfants syriens âgés 
de 3 à 5 ans. Certaines 
ONG (Fondation pour 
l’éducation mère-
enfant, Support to 
Life, Mavi Kalem 

Social Assistance and Solidarity et Yuva Foundation, par 
exemple) mettent en place des formations à l’intention 
des enseignants, distribuent des supports pédagogiques, 
effectuent des visites à domicile, fournissent des services 
d’accompagnement psychologique et psychosocial, et 
organisent des activités éducatives et ludiques.

LES ÉTATS DOIVENT REDOUBLER D’EFFORTS 
POUR COORDONNER ET DÉVELOPPER 
LEUR OFFRE DE SERVICES

Faute de ressources suffisantes, les acteurs non étatiques 
peinent à développer les programmes et à répondre à la 
demande élevée et croissante en services d’éducation 
préscolaire. Les acteurs publics ne sont pas toujours épargnés. 
Ils pâtissent en outre d’un défaut de coordination et, bien 
souvent, de l’absence de politiques publiques spéciales 
relatives à l’éducation des jeunes enfants déplacés.

Plusieurs pays ont réussi à nouer des partenariats 
avec de multiples acteurs locaux et organisations non 
gouvernementales. En Belgique, l’agence publique de 
l’EPPE pour la Communauté flamande a ouvert des centres 
multiservices à l’intention des familles avec enfants vivant 
dans la Région flamande et la Région de Bruxelles-Capitale. 

 �
Les acteurs non 
étatiques peinent 
à développer les 
programmes et à 
répondre à la demande 
élevée et croissante en 
services d’éducation 
préscolaire
�
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Elle travaille de concert avec l’Agence fédérale belge pour 
l’accueil des demandeurs d’asile et la Croix-Rouge, qui 
assurent la gestion des centres d’accueil (Park et al., 2018).

En République centrafricaine, l’UNICEF et l’ONG Plan 
International ont lancé, puis déployé à grande échelle, une offre 
de services spécialement destinés aux enfants – notamment 
déplacés – vivant dans des zones de conflit, après avoir 
évalué leurs besoins. Les ateliers de formation des parents 
et des enseignants à l’éducation des enfants mettaient 
l’accent sur l’apprentissage et le développement de la petite 
enfance. L’UNICEF, Plan International et le Gouvernement 
centrafricain ont élaboré un plan d’appui à long terme, et les 
services destinés aux enfants de 3 à 6 ans font désormais 
partie des priorités du plan de transition de l’éducation. 
Un comité interministériel se réunit régulièrement pour 
coordonner les activités des ONG et cherche à se rapprocher 
d’autres organismes (Groupe consultatif sur les soins et le 
développement de la petite enfance, 2016).

En Éthiopie, le Gouvernement s’emploie actuellement à 
développer son dispositif d’éducation pour les réfugiés, en 
vertu de l’un des neuf engagements pris à l’occasion du 
Sommet des dirigeants sur les réfugiés, qui s’est tenu en 
septembre 2016 à New York. Les trois cinquièmes des enfants 
réfugiés âgés de 3 à 6 ans sont accueillis dans 80 centres 
d’éducation et de protection de la petite enfance situés 
dans des camps, et dans 150 écoles maternelles privées et 
publiques d’Addis-Abeba (HCR, 2018b).

L’Allemagne a adopté un plan circonstancié d’aide à l’éducation 
des réfugiés et des demandeurs d’asile, et a noué des 
partenariats avec des acteurs infranationaux, parmi lesquels 
Sprach-Kitas. Ce programme du Ministère fédéral des affaires 
familiales, des personnes âgées, des femmes et de la jeunesse 
propose des services d’EPPE et d’aide à l’apprentissage 
linguistique. Le Ministère souhaite accroître les activités et les 
effectifs de ce programme en investissant près de 400 millions 
d’euros sur la période 2017-2020 (Park et al., 2018).

L’Ouganda cherche à faciliter l’accès à l’éducation préscolaire 
avec l’aide de l’UNICEF et d’autres partenaires. Moins de 
la moitié des enfants admissibles vivant dans les districts 
accueillant des réfugiés ont été scolarisés en 2017 (UNICEF, 
2018). En vertu du Cadre d’action global pour les réfugiés, 
l’Ouganda a mis en place des politiques et des stratégies 
visant à accroître le nombre de structures et d’éducateurs 
certifiés fournissant des services intégrés de développement 
de la petite enfance de bonne qualité (Ministère de l’éducation 
et des sports de l’Ouganda, 2018 ; HCR, 2018b, 2018c). La 
langue d’enseignement et l’accréditation des enseignants 
travaillant auprès des enfants réfugiés comptent parmi les 
principaux obstacles.

CONCLUSION

L’éducation de la petite enfance de qualité a le grand mérite 
d’agir comme un mécanisme de protection. Il est par 
conséquent d’autant plus essentiel que les enfants déplacés 
y accèdent, et de prévoir des infrastructures et du matériel 
adaptés, des enseignants qualifiés et formés, et un budget 
suffisant. Une collaboration à long terme entre les familles, 
les communautés et les enseignants doit également être 
envisagée.

Fournir aux jeunes enfants déplacés de force une éducation 
et une protection de qualité est possible. Les acteurs publics 
doivent surmonter les difficultés en matière de politiques 
publiques et de coordination, et s’investir activement pour 
répliquer à grande échelle les projets d’expérimentation et les 
initiatives locales ayant fait leurs preuves. Ils y parviendront 
en comblant le manque de données, en assurant le suivi et 
la documentation des effets des initiatives, en impliquant 
les communautés dans les campagnes de sensibilisation, et 
en soutenant les actions de plaidoyer, le renforcement des 
capacités et les partenariats avec divers acteurs, en particulier 
la société civile et les organisations humanitaires, aux niveaux 
national et local. Les pays ayant intégré des services d’EPPE 
dans leurs plans nationaux pour l’éducation progressent 
beaucoup plus rapidement que les autres. Le fait que les 
États reconnaissent que la première priorité, pour tous, est 
de commencer tôt et de rester dans le système scolaire 
pendant les deux décennies de l’enfance (Nations Unies, 2018) 
constitue un pas important vers la réalisation des objectifs du 
Programme 2030.
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La nouvelle définition de l’indicateur mondial de la participation à l’éducation et la formation des adultes 
prend en considération l’éducation formelle et non formelle, qu’elles soient ou non liées au contexte 
professionnel. 

Les questions des enquêtes sur la population active doivent être normalisées : prise en compte 
de l’ensemble des jeunes et des adultes, et pas seulement des salariés ; application d’une période 
de référence commune correspondant aux 12 mois précédant l’enquête ; et élargissement du champ 
d’enquête au-delà de la seule formation technique et professionnelle.

Les faibles taux de participation annuelle aux programmes d’éducation et de formation des adultes 
sont parfois la norme dans les pays à revenu intermédiaire. En Égypte, le taux de participation annuel 
des travailleurs qualifiés ne dépasse pas 4 %.

Le taux brut de scolarisation dans l’enseignement supérieur a atteint 38 % en 2017. En 2016, il a dépassé 
pour la première fois la barre des 50 % dans les pays à revenu intermédiaire de la tranche supérieure.

L’enseignement supérieur est le moins abordable en Afrique subsaharienne : il représente plus de 60 % 
du revenu national moyen dans la plupart des pays.

Dans plusieurs pays à revenu intermédiaire, les ménages les plus riches sont davantage susceptibles 
de bénéficier d’une bourse d’études. La Colombie et le Viet Nam ont réussi à cibler efficacement 
les pauvres, la première en appliquant des conditions de prêt plus avantageuses pour les étudiants 
défavorisés, le second en soutenant financièrement les étudiants issus de minorités ethniques.

La participation à l’enseignement supérieur améliore les perspectives d’emploi des réfugiés et les incite 
à rester dans le système scolaire. Seuls 1 % des réfugiés entreprennent des études supérieures, en dépit 
de plusieurs initiatives louables mises en place, pour certaines en collaboration avec les communautés.

Il est peu probable que les migrants et les réfugiés n’ayant pas accès à l’emploi ou à une activité 
professionnelle décente investissent dans le renforcement de leurs compétences techniques et 
professionnelles. Les planificateurs doivent reconnaître les acquis de l’apprentissage formel et non 
formel des migrants et des réfugiés, et leur fournir une orientation professionnelle, afin de faciliter 
leur insertion sur le marché de l’emploi.

10

Ala (au centre), 22 ans, a fui Daraa, en République arabe syrienne, en mars 2013. Elle s’est installée 
avec sa famille dans le camp de Zaatari, en Jordanie.  « J’ai passé deux ans ici, en Jordanie, sans pouvoir 
accéder à l’éducation formelle. J’espère entreprendre un diplôme de master, et peut-être un doctorat. 
Mais j’ai peur de devoir rester dans ce camp, ou de ne pas pouvoir obtenir l’aide financière dont j’ai 
besoin pour achever mes études. »

CRÉDIT  :  Antoine Tardy/HCR

C I B L E  4 . 3

Enseignement technique, 
professionnel et supérieur, 

et éducation des adultes
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C I B L E  4 . 3

Enseignement technique, 
professionnel et supérieur, 

et éducation des adultes
D’ici à 2030, faire en sorte que toutes les femmes et tous les hommes aient 
accès dans des conditions d’égalité à un enseignement technique, professionnel 
ou tertiaire, y compris universitaire, de qualité et d’un coût abordable  

INDICATEUR MONDIAL 
4.3.1� – Taux de participation des jeunes et des adultes à un programme d’éducation et de formation 

scolaire ou non scolaire au cours des 12 mois précédents, par sexe

INDICATEURS THÉMATIQUES 

4.3.2� – Taux brut de scolarisation de l’enseignement supérieur, par sexe

4.3.3� – Taux de participation aux programmes d’enseignement technique et professionnel (15 à 24 ans), 
par sexe
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Seules les cibles 4.3 et 4.6 mettent l’accent sur 
l’engagement de l’ODD 4 en faveur de l’apprentissage tout 

au long de la vie. La cible 4.3 – Faire en sorte que toutes les 
femmes et tous les hommes aient accès dans des conditions 
d’égalité à un enseignement technique, professionnel ou 
tertiaire, y compris universitaire, de qualité et d’un coût 
abordable – englobe divers groupes d’âge (jeunes et adultes), 
types d’éducation (formelle et non formelle) et finalités 
(professionnelles ou non). Une diversité qui complique 
quelque peu la définition d’un cadre de suivi à la fois concis 
et tenant compte de tous les besoins. Plusieurs mesures ont 
toutefois été prises au cours de l’année écoulée afin d’éclaircir 
le champ de cette définition.

L’indicateur mondial 4.3.1 – Taux de participation des jeunes 
et des adultes à un programme d’éducation et de formation 
scolaire ou non scolaire au cours des 12 mois précédents, par 
sexe – vise à centraliser les sources de données (UNESCO, 
2017). Aucune directive claire n’a cependant été communiquée 
quant à la nature des données devant être collectées.

En 2018, le Groupe de coopération technique (GCT) sur 
l’ODD 4 a étudié la recommandation qui lui avait été 
faite d’adopter, pour l’indicateur 4.3.1, une définition large 
et autorisant une certaine marge de manœuvre, afin 
d’encourager les pays à récolter des données sur l’éducation 
des adultes. Les pays seraient invités à ajouter, dans les 
enquêtes sur la population active existantes, un lot fixe de 
questions visant à a) distinguer l’éducation formelle et non 
formelle ; b) tenir compte des programmes d’éducation 
non formelle quelle que soit leur durée, en adoptant la 
classification de l’Enquête sur l’éducation des adultes 
menée par l’Union européenne, qui inclut les cours, ateliers 
et séminaires, les formations en situation de travail, et les 

cours particuliers ; et c) créer une passerelle entre l’indicateur 
mondial 4.3.1 et les indicateurs thématiques 4.3.3 sur la 
participation des jeunes à des programmes d’enseignement 
et de formation techniques et professionnels (EFTP) et 4.6.3 
sur la participation à des programmes d’alphabétisation.

En tant que principal instrument de collecte de données, 
les enquêtes sur la population active ont l’avantage d’être 
organisées à intervalle fréquent et à grande échelle. La 
normalisation des questions visant à augmenter le nombre de 
pays disposant de données comparables n’en reste pas moins 
délicate. Comme indiqué dans les précédentes éditions du 
Rapport GEM, la normalisation des données reste limitée en 
dehors de l’Europe. Le présent chapitre fait état des difficultés 
en matière de normalisation rencontrées dans le cadre de 
trois enquêtes d’excellente qualité menées en Afrique du Nord 
et en Asie de l’Ouest (point sur les données 10.1).

Deux enquêtes sont principalement utilisées en Europe. 
L’Enquête sur l’éducation des adultes est publiée uniquement 
tous les cinq ans (les données de 2016 seront disponibles 
fin 2018), mais son contenu correspond à la définition 
proposée. L’Enquête sur les forces de travail est axée sur 
l’éducation formelle, dotée d’une période de référence de 
quatre semaines au lieu de 12 mois, et publiée annuellement 
(Eurostat, 2017). Le taux de participation des adultes reste 
stable à environ 10-11 % en moyenne, bien que les tendances 

Point sur les données 10.1. Harmoniser les questions des enquêtes  
sur la population active portant sur l’éducation et la formation  
des adultes avec l’indicateur mondial  ����������������������������������������������������������������������������������������  147

Point sur les données 10.2. Définition et mesure de l’accessibilité  
financière de l’enseignement supérieur  �����������������������������������������������������������������������������������   148

Point sur les politiques 10.1. Donner aux réfugiés la possibilité  
d’accéder à l’enseignement supérieur  ����������������������������������������������������������������������������������������   151

Point sur les politiques 10.2. Répondre aux besoins des migrants  
et des réfugiés en matière d’enseignement technique et professionnel  �����������������   154

 �
En 2018, une définition plus large et flexible 
tenant compte de l’éducation formelle 
et non formelle a été proposée pour 
l’indicateur mondial de la cible 4.3
�
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varient selon les pays, certains, comme le Royaume-Uni, 
ayant davantage souffert de la crise financière (figure 10.1).

Les données sur l’éducation formelle (EFTP de niveau 
secondaire, par exemple) sont beaucoup plus accessibles. Le 
pourcentage de scolarisation dans les filières techniques et 
professionnelles du secondaire est relativement stable. Dans 
le monde, 22 % des élèves du deuxième cycle du secondaire 
sont inscrits dans une filière technique et professionnelle, 
contre 2 % des élèves du premier cycle. La majorité sont 
des garçons, sauf en Amérique latine et dans les Caraïbes 
(tableau 10.1). 

Le taux mondial de participation à l’enseignement supérieur, 
mesuré grâce au taux brut de scolarisation, a continué son 
ascension rapide dans bon nombre de pays pour atteindre 
38 % en 2017 (tableau 10.2). En 2016, il a dépassé pour la 
première fois la barre des 50 % dans les pays à revenu 
intermédiaire de la tranche supérieure, contre 33 % en 2010. 
Dans le monde, 20 % des effectifs du troisième cycle sont 
inscrits dans des programmes d’enseignement supérieur de 
cycle court (niveau 5 de la Classification internationale type de 
l’éducation [CITE]) et 68 % dans des programmes de niveau 
licence ou équivalent (niveau 6 de la CITE). La proportion 
d’élèves inscrits dans des programmes de niveau licence ou 
équivalent est la plus élevée dans les pays à revenu faible 
et intermédiaire de la tranche inférieure. On peut donc en 
conclure que le développement de l’enseignement supérieur 
dans les pays riches découle en partie de la multiplication 
des programmes de cycle court. Les femmes sont sous-
représentées au niveau doctorat ou équivalent (niveau 8 de la 
CITE), en particulier dans les pays à faible revenu.

Les filières secondaires techniques et professionnelles 
sont parfois pénalisées par certaines attitudes sociales et 
aspirations en matière d’éducation. Elles sont fréquemment 
perçues comme moins intellectuelles et, par conséquent, 
comme un frein à l’entreprise d’études supérieures (Clement, 
2014). Dans l’ensemble, cependant, aucun point d’équilibre 
n’a été atteint : bien que la participation à l’enseignement 
supérieur ait fortement augmenté dans la quasi-totalité 
des pays depuis 2000, il n’existe aucune corrélation 
évidente entre cette hausse et le pourcentage des effectifs 
du secondaire scolarisé dans les filières techniques et 
professionnelles (figure 10.2).

FIGURE 10.1  : 
La participation à l’éducation des adultes en Europe reste stable,  
mais les tendances varient selon les pays
Taux de participation des adultes à l�Øducation et à la formation au cours des 
quatre semaines prØcØdentes, Union europØenne et pays sØlectionnØs, ���������
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GEM StatLink : http://bit.ly/fig10_1 
Source : Eurostat (2018).

TABLEAU 10.1  : 
Indicateurs relatifs à la participation à l’enseignement technique  
et professionnel, 2017

RØg�on

Prem�er �y��e de ��ense�gnement se�onda�re Deux�Łme �y��e de ��ense�gnement se�onda�re

S�o�ar�sat�on 
dans 

��ense�gnement 
te�hn�que et 

profess�onne� 
�en m����ons�

Proport�on 
de femmes 

�ns�r�tes 
dans des 

programmes 
d�EFTP �
�

Proport�on 
d�Ø�Łves 

du prem�er 
�y��e de 

��ense�gnement 
se�onda�re �
�

S�o�ar�sat�on 
dans 

��ense�gnement 
te�hn�que et 

profess�onne� 
�en m����ons�

Proport�on 
de femmes 

�ns�r�tes 
dans des 

programmes 
d�EFTP �
�

Proport�on 
d�Ø�Łves 

du prem�er 
�y��e de 

��ense�gnement 
se�onda�re �
�

Monde � �� � �� �� ��

Afr�que subsahar�enne �,� �	 � � �� ��

Afr�que du Nord et As�e 
de ��Ouest

�,
 �� � 
 �	 ��

As�e �entra�e et As�e du Sud � �	 � 	 �� 


As�e de ��Est et du Sud�Est � �� � �� �� �


O�Øan�e �,� �	 �� �,� �� �	

AmØr�que �at�ne et �ara�bes � 	� 
 
 	� ��

Europe et AmØr�que du Nord � 	� � �� �� ��

Pays à fa�b�e revenu �,� �� � � �� �	

Pays à revenu �ntermØd�a�re 
de �a tran�he �nfØr�eure

�,� �� � �� �� ��

Pays à revenu �ntermØd�a�re 
de �a tran�he supØr�eure

� 		 � �� �� ��

Pays à revenu Ø�evØ � �� � �� �� ��

Source : Base de données de l’ISU.

 

 �
Le taux mondial brut de scolarisation dans 
l’enseignement supérieur a atteint 38 % en 
2017. En 2016, il a dépassé pour la première 
fois la barre des 50 % dans les pays à revenu 
intermédiaire de la tranche supérieure
�
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FIGURE 10.2 : 
Le développement de l’enseignement supérieur ne doit pas se faire au détriment des filières secondaires techniques et professionnelles
Évolution du taux brut de scolarisation dans l�enseignement supØrieur, par changement du pourcentage de scolarisation dans les filiŁres secondaires 
techniques et professionnelles, en ���� et ����
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GEM StatLink : http://bit.ly/fig10_2 
Source : Base de données de l’ISU.

TABLEAU 10.2 : 
Indicateurs relatifs à la participation à l’enseignement supérieur, 2017

RØg�on

S�o�ar�sat�on 
dans 

��ense�gnement 
supØr�eur 

 �en m����ons�

Taux brut de 
s�o�ar�sat�on 

�
�

��TE � ��TE � ��TE � ��TE �

Proport�on 
de ��effe�t�f 

tota� de 
��ense�gnement 

supØr�eur �
�

Proport�on  
de f���es  

�
�

Proport�on 
de ��effe�t�f 

tota� de 
��ense�gnement 

supØr�eur �
�

Proport�on  
de f���es  

�
�

Proport�on 
de ��effe�t�f 

tota� de 
��ense�gnement 

supØr�eur �
�

Proport�on  
de f���es  

�
�

Proport�on 
de ��effe�t�f 

tota� de 
��ense�gnement 

supØr�eur �
�

Proport�on  
de f���es  

�
�

Monde ��� �� �� �� �� �� �� �� � ��

Afr�que subsahar�enne � � �� �
 
� �� � �� � ��

Afr�que du Nord et As�e de ��Ouest �� �� �� �
 �� 	� � �� � ��

As�e �entra�e et As�e du Sud �� �	 � �� �� �� �� 	� � ��

As�e de ��Est et du Sud�Est �� �
 �� 	� 
� 	� 
 �� � ��

O�Øan�e � �� �� 
� 	� 	� �� 	� � 	�

AmØr�que �at�ne et �ara�bes �� 	� �� 	� �� 	
 	 		 � 	�

Europe et AmØr�que du Nord 	� �� �� 		 	
 	� �� 	� � ��

Pays à fa�b�e revenu 
 � �� �� �� �� � �� � ��

Pays à revenu �ntermØd�a�re de �a tran�he 
�nfØr�eure


� �� 
 	� �� �� �� 	� � ��

Pays à revenu �ntermØd�a�re de �a tran�he 
supØr�eure

�� 	� �� 	� 
� 	� � 	� � ��

Pays à revenu Ø�evØ 	� �� �� 	
 	� 	� �
 	� � ��

Note : La Classification internationale type de l’éducation (CITE) comprend quatre niveaux d’enseignement supérieur : enseignement supérieur de cycle court (niveau 5  
de la CITE) ; niveau licence ou équivalent (niveau 6 de la CITE) ; niveau master ou équivalent (niveau 7 de la CITE) ; niveau doctorat ou équivalent (niveau 8 de la CITE).
Source : Base de données de l’ISU.
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L’élargissement de la participation à l’EFTP et à 
l’enseignement supérieur donne aux jeunes et aux adultes 
de bonnes chances d’élargir leurs perspectives d’emploi. Des 
difficultés persistent toutefois, en particulier au niveau du 
coût. La définition et les modalités de mesure de la notion 
d’accessibilité financière, un aspect primordial de la cible 4.3, 
doivent être précisées (point sur les données 10.2). Ces 
enjeux, notamment celui de la reconnaissance des acquis, 
présentent une importance particulière pour les migrants 
et les réfugiés, dont la valorisation des compétences est 
essentielle à leur intégration dans le pays d’accueil (points 
sur les politiques 10.1 et 10.2).

POINT SUR LES DONNÉES 10.1. 
HARMONISER LES QUESTIONS 
DES ENQUÊTES SUR LA 
POPULATION ACTIVE PORTANT 
SUR L’ÉDUCATION ET LA 
FORMATION DES ADULTES AVEC 
L’INDICATEUR MONDIAL

Le GCT a formulé des recommandations concrètes quant à 
la définition de l’indicateur mondial 4.3.1, qui englobe le taux 
de participation des jeunes et des adultes à des programmes 
d’enseignement et de formation formels et non formels 
de l’année précédente. Ces recommandations font écho à 
celles déjà proposées par l’UNESCO dans le Rapport GEM 
2017/8 à savoir que l’indicateur devrait couvrir aussi bien les 
cursus formels que non formels, qu’ils soient ou non axés 
sur l’emploi.

Compte tenu de la diversité et de la multiplicité des 
programmes, il est préférable de s’appuyer sur les enquêtes 
sur la population active plutôt que sur les données 
administratives pour repérer ces possibilités. Le GCT a 
élaboré une liste de questions compatibles avec l’Enquête 
sur l’éducation des adultes de l’Union européenne : au cours 
des 12 mois précédents, les personnes interrogées ont-elles 
a) participé à des programmes formels d’enseignement ou 
de formation en tant qu’élève ou apprenti(e) ? Si oui, quel 
était le niveau d’études de la formation la plus récente ? ; 

b) participé, sur leur temps libre ou sur leur temps de 
travail, à l’une de quatre activités informelles (cours, atelier 
ou séminaire, formation en situation de travail, cours 
particuliers) dans l’optique d’améliorer leurs connaissances 
ou leurs compétences dans un domaine quelconque 
(y compris les loisirs) ?

Cependant, les questions posées lors de ces enquêtes 
sont très variables d’un pays à l’autre, et ne sont donc 
que rarement compatibles avec la nouvelle définition de 
l’indicateur 4.3.1. Les enquêtes intégrées sur le marché du 
travail, qui ont permis de recueillir des données fiables, 
comparables, et représentatives sur le plan national en 
Égypte (quatre séries effectuées entre 1988 et 2012), en 
Jordanie (2010) et en Tunisie (2014), en sont la preuve. Les 
bureaux nationaux de la statistique ont suivi la même 
méthodologie, en collaboration avec le Forum de la 
recherche économique, un groupe de réflexion régional. 
Chaque série portait sur un échantillon comprenant entre 
5 000 et 12 000 ménages. Les deux dernières séries 
réalisées en 2006 et en 2012 en Égypte portaient sur un seul 
et même échantillon de familles1.

Les données sur le taux de participation à des programmes 
de formation professionnelle ou axée sur l’emploi ont été 
collectées selon deux méthodes. La plus récente, utilisée 
en Égypte et en Tunisie, consiste à demander à toutes les 
personnes actuellement salariées si elles ont déjà participé 
à un programme informel de formation professionnelle ou 
axée sur l’emploi. Les résultats sont relativement faibles, aux 
alentours de 10 % dans les deux pays.

Les personnes salariées ayant indiqué que leur activité 
nécessitait la maîtrise d’une compétence technique 
particulière devaient préciser comment elles l’avaient acquise. 
Elles devaient choisir une réponse dans une liste quelque 
peu confuse de divers prestataires et types de formations : 
éducation formelle (filière générale ou technique) ; 
programmes de formation professionnelle ; formation en 
entreprise ; cours de langues ; cours d’informatique ; ou 
autres. Les taux de participation étaient ici plus élevés, allant 
de 22 % en Tunisie à 29 % en Jordanie (figure 10.3). La question 
portait sur l’apprentissage tout au long de la vie. Il n’est donc 

1	  La présente section s’appuie sur une note d’information élaborée par Amer (2018).

 �
La diversité et la multiplicité des prestataires rendent les enquêtes 
de participation préférables aux données administratives  
pour l’indicateur mondial sur l’éducation des adultes
�
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pas surprenant que la proportion de jeunes de la population 
active générale ayant participé à ces programmes soit plus 
faible que chez l’ensemble des adultes. En revanche, parmi 
les personnes ayant des compétences techniques, le taux 
de participation était supérieur chez les jeunes, signe que les 
processus d’acquisition de ces savoir-faire ont évolué.

Deux méthodes permettent d’obtenir un taux de participation 
annuelle plus proche de la définition de l’indicateur. 
La première est de convertir le taux de participation à 
l’apprentissage tout au long de la vie en un taux annuel. 
Le taux moyen ainsi obtenu est inférieur à 2 % chez les 
jeunes âgés de 15 à 29 ans, en Égypte et en Tunisie. La 
seconde méthode est d’utiliser la structure en panel des 
deux dernières enquêtes sur le marché du travail menées en 
Égypte. On peut ainsi dégager la proportion de personnes 
dont le statut de participation tout au long de la vie a évolué 
au fil du temps. 

On constate que 23 % des personnes salariées âgées de 15 à 
64 ans possédant des compétences techniques et n’ayant 
jamais suivi de formation en 2006, en avaient suivi au 
moins une en 2012. À raison d’une formation par personne, 
cela porte le taux de participation annuelle des personnes 
qualifiées aux alentours de 4 %.

Le recours à ce type d’enquête pour alimenter l’indicateur 
mondial présente des difficultés méthodologiques. Tout 
d’abord, la question sur la formation ne s’adresse qu’aux 
personnes salariées sans tenir compte des autres participants 
(p. ex., les chômeurs et les personnes n’appartenant pas 
à la population active). Ensuite, la participation n’est pas 
considérée sur une période de référence déterminée (p. ex., 
au cours des 12 mois précédents), mais tout au long de la vie. 
Enfin, ces enquêtes portent uniquement sur la formation 
technique et professionnelle, et ne tiennent pas compte 
des autres types de programmes entrant dans le champ de 
l’indicateur. Les données laissent néanmoins entrevoir un 
taux de participation annuel faible dans les pays concernés 
rappelant celui des pays européens les plus pauvres.

Comme nous le rappelle cette analyse, la définition de 
l’indicateur mondial n’est que la première étape du suivi. La 
prochaine étape sera d’examiner les questions portant sur la 
participation des jeunes et des adultes à l’enseignement et 
à la formation figurant dans les enquêtes sur la population 
active et les autres enquêtes connexes. Les pays doivent être 
incités à corriger les questions lorsque celles-ci s’écartent trop 
de la définition de l’indicateur.

POINT SUR LES DONNÉES 10.2. 
DÉFINITION ET MESURE DE 
L’ACCESSIBILITÉ FINANCIÈRE 
DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
De nombreux pays ne sont pas en mesure de répondre 
à la demande croissante en matière d’enseignement 
supérieur. La part des dépenses privées dans le coût total 
de l’enseignement supérieur s’en trouve pas conséquent 
augmentée, notamment les frais d’inscription dans les 
établissements privés, dont le nombre s’accroît également 
(Johnstone et Marcucci, 2010). La mutualisation des coûts 
entre les États et les ménages n’est efficace et équitable que 
s’il n’existe aucune restriction au niveau du crédit. Même si 
l’investissement dans l’obtention d’un diplôme universitaire 
privé en vaut la peine, encore faut-il que les étudiants 
défavorisés puissent y accéder financièrement.

Les frais ou autres dépenses et les aides financières doivent 
être proportionnels au coût total supporté par l’apprenant 

FIGURE 10.3 : 
Seul un adulte salarié sur dix a reçu au moins une formation 
en Égypte et en Tunisie
Taux de participation des jeunes et des adultes à des programmes de 
formation non formels, en pourcentage de a� la population salariØe totale et b� 
la population salariØe qualifiØe, en Égypte, en �ordanie et en Tunisie, ���������
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GEM StatLink : http://bit.ly/fig10_3 
Source : Amer (2018) à partir des données des enquêtes intégrées sur le marché du travail.
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et à son niveau de solvabilité. Les coûts directs comprennent 
les frais de scolarité, les frais divers, les livres, les fournitures 
scolaires, le transport et les dépenses courantes. Les aides 
financières comprennent les prêts, subventions, bonifications 
et bourses accordés aux étudiants. L’accessibilité financière 
peut être calculée en corrélant le coût net – c’est-à-dire la 
différence entre le coût privé et l’aide financière reçue – à une 
mesure de la solvabilité des ménages. Cependant, les pays 
disposent rarement de données d’enquête suffisamment 
détaillées pour communiquer de telles informations 
(Murakami et Blom, 2008 ; Usher et Medow, 2010).

Une autre méthode, fondée sur des données cumulées, 
consiste à calculer le rapport entre les dépenses initiales des 
ménages par étudiant et le revenu national moyen, données 
fournies respectivement par l’ISU et par la Base de données 
mondiale sur les inégalités. Cet « indice de l’accessibilité 

financière » peut être obtenu pour 71 pays des différents 
groupes de revenu et régions. Globalement, l’enseignement 
supérieur est le plus accessible en Europe et le moins 
accessible en Afrique subsaharienne, où le coût privé net par 
étudiant représente plus de 60 % du revenu national moyen 
dans sept des 11 pays disposant de données, et près de 300 % 
en Guinée et en Ouganda (figure 10.4). Ce taux frôle 100 % 
au Burundi, au Cambodge et au Népal. Il avoisine 30 % en 
Indonésie, au Japon et au Viet Nam, ce qui représente encore 
toutefois plus de 75 % du revenu d’une personne pauvre. Ce 
pourcentage est obtenu en appliquant un seuil de pauvreté 
de référence équivalant à 40 % du revenu national moyen.

Les aides étudiantes ciblées occupent une place centrale dans 
les programmes d’enseignement nationaux et internationaux. 
Ainsi, des subventions, des bourses, des prêts et des 
financements incitatifs ciblés ont été proposés dans 54 % 

FIGURE 10.4 : 
L’enseignement supérieur est le moins abordable en Afrique subsaharienne
Rapport entre les dØpenses des mØnages par Øtudiant et le revenu national moyen, dans un Øchantillon de pays, ���������
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GEM StatLink : http://bit.ly/fig10_4  
Source : Calculs effectués par l’équipe de rédaction du Rapport GEM à partir des données de la base de données de l’ISU et de la Base de données mondiale sur les inégalités.

 �
Le coût privé net par étudiant représente plus de 60 % du revenu national moyen 
dans la plupart des pays d’Afrique subsaharienne disposant de données
�
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de la Banque mondiale en 2013 (Banque mondiale, 2014). 
Pour autant, l’effet du ciblage sur la réduction du coût net 
de l’enseignement supérieur varie considérablement entre 
les pays. Les enquêtes de la Banque mondiale intitulées 
Compétences vers l’employabilité et la productivité (Skills 
Toward Employability and Productivity, STEP) fournissent 
des données sur 11 pays à revenu faible et intermédiaire, en 

FIGURE 10.5 : 
Dans de nombreux pays, les programmes de bourses ne ciblent 
pas les plus pauvres
Pourcentage de mØnages dont au moins un membre scolarisØ dans 
l�enseignement supØrieur reçoit une bourse de l�État, tous niveaux 
d�Øtudes confondus, par quintile de revenu, ���������
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GEM StatLink : http://bit.ly/fig10_5 
Note : L’échantillon utilisé pour cette enquête couvre uniquement les zones 
urbaines. La Chine correspond à la province du Yunnan. 
Source : Analyse effectuée par l’équipe de rédaction du Rapport GEM à partir 
des données de l’enquête STEP de la Banque mondiale.

 �
Dans plusieurs pays à revenu intermédiaire, les ménages pauvres sont 
moins susceptibles de recevoir une bourse de l’État que les ménages riches
�

indiquant si l’un des membres du ménage a reçu une bourse 
d’études versée par l’État au cours des 12 mois précédents (le 
niveau d’études n’est pas précisé).

L’analyse effectuée aux fins du présent Rapport tend à 
montrer que, contrairement aux prévisions, les ménages 
du quintile le plus pauvre de plusieurs pays sont moins 
susceptibles de se déclarer boursiers que ceux du quintile 
le plus riche (en fonction du taux de scolarisation dans 
l’enseignement supérieur au moment de l’enquête). Les 
ménages les plus riches ont à peu près deux fois plus de 
chances de bénéficier d’une bourse que les ménages les plus 
pauvres dans la province du Yunnan, en Chine, et six fois plus 
de chances dans l’État plurinational de Bolivie (figure 10.5). 
Les jeunes défavorisés ont moins de chances d’entreprendre 
un jour des études supérieures. D’après une analyse réalisée 
pour la Base de données mondiale sur les inégalités dans 
l’éducation, 1 % des individus les plus pauvres et 15 % des 
individus les plus riches ont suivi des études supérieures 
dans les pays à revenu intermédiaire de la tranche inférieure 
sur la période 2011-2016. De toute évidence, on ne peut 
partir de l’hypothèse selon laquelle l’octroi de bourses suffit 
à compenser efficacement le désavantage qui apparaît 
lorsqu’on compare le coût privé net moyen et le niveau de 
revenu à partir duquel une personne est considérée comme 
étant en situation de pauvreté.

Les ensembles de mesures plus exhaustives et diversifiées, 
auxquelles recourent certains pays comme la Colombie 
et le Viet Nam, sont probablement plus efficaces. La 
Colombie a adopté une approche à plusieurs volets, en 
vue d’améliorer l’accès à l’enseignement supérieur. Les 
établissements d’enseignement supérieur, les pouvoirs 
locaux et les entreprises se sont associés pour développer 
l’enseignement supérieur dans les régions où celui-ci est 
peu présent, voire inexistant. L’ICETEX, le principal émetteur 
public de prêts étudiants, a vu ses financements augmenter. 
La suppression, à partir de 2011, des taux d’intérêt pour 
les étudiants à bas revenu, et l’assouplissement des 
exigences de caution, ont rendu les conditions de prêt plus 
avantageuses (Ferreyra et al., 2017).

Au milieu des années 90, le Viet Nam a mis en place plusieurs 
politiques visant à réduire les frais de scolarité et à favoriser 
l’introduction de programmes d’aide aux étudiants issus d’un 
milieu modeste ou de minorités ethniques. En 2006, près de 
22 % des étudiants défavorisés bénéficiaient d’une réduction 
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de leurs frais de scolarité allant jusqu’à 50 %. Depuis 2006, les 
étudiants issus de minorités ethniques reçoivent un forfait 
représentant environ un tiers de leurs frais d’études mensuels. 
Le montant des bourses octroyées aux étudiants pauvres a 
été revu à la hausse de façon à couvrir l’intégralité des frais de 
scolarité à partir de 2007 (Banque mondiale, 2012).

POINT SUR LES POLITIQUES 10.1. 
DONNER AUX RÉFUGIÉS 
LA POSSIBILITÉ D’ACCÉDER 
À L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

L’accès des jeunes réfugiés à l’enseignement supérieur 
est une nécessité. Il leur permet d’accéder à des emplois 
rémunérateurs et de mieux subvenir à leurs besoins et à 
ceux de leur famille. La perspective d’accéder aux études 
supérieures a des effets positifs sur les taux de scolarisation 
et de rétention aux niveaux primaire et secondaire (HCR, 
2015a). Dryden-Peterson et Giles (2010, p. 4) estiment que 
l’enseignement supérieur améliore davantage la prise de 
décisions stratégiques chez les réfugiés que les autres niveaux 
d’études. Il favorise également l’avènement d’une génération 
dynamique, capable de trouver elle-même des solutions 
pour améliorer durablement la situation des réfugiés. Or, 
selon les estimations, on compte à peine 1 % de réfugiés 
dans l’enseignement supérieur (HCR, 2018), et cet aspect ne 
suscite une attention concertée que dans les situations de 
déplacement prolongé (Al-Hawamdeh et El-Ghali, 2017)2.

L’enseignement supérieur n’est pas épargné par les 
enjeux liés à la reconnaissance des qualifications et des 
acquis, à l’apprentissage de la langue du pays d’accueil, 
et à la réduction des coûts prohibitifs. Les personnes en 
situation de déplacement prolongé en âge de fréquenter 
l’enseignement supérieur ont accumulé des désavantages 
qui les empêchent de satisfaire aux conditions d’admission. 
De plus, les droits des réfugiés à l’enseignement supérieur 
sont souvent interprétés comme relevant tout au plus de la 
non-discrimination.

La crise syrienne est tout à fait représentative de ce 
phénomène. Pas moins d’un cinquième des jeunes réfugiés 
syriens avaient intégré un cursus universitaire avant leur 

2	  La présente section s’appuie sur une note d’information de Ferede (2018).

départ, alors que les déplacements ont tendance à toucher 
les populations présentant un faible niveau d’études 
supérieures. Ils n’étaient plus que 5 % ou moins après la 
guerre, selon les estimations. Cette chute brutale a suscité 
des appels pour empêcher l’apparition d’une « génération 
perdue » (Commission européenne, 2016). Les obstacles sont 
légion même dans un environnement accueillant et familier 
comme la Jordanie, que ce soit le manque d’orientation 
universitaire ou professionnelle ou l’absence de soutien 
financier (Al-Hawamdeh et El-Ghali, 2017).

LES PROGRAMMES BOURSIERS PEUVENT 
SOUTENIR LES RÉFUGIÉS SUR LEUR LIEU 
DE RÉSIDENCE, AU NIVEAU RÉGIONAL 
ET DANS LES PAYS D’ACCUEIL

Les personnes déplacées ont très peu accès à l’enseignement 
supérieur. Les conditions d’accès difficiles à l’intérieur ou 
aux alentours des camps ont favorisé la création de campus 
numériques. Le HCR et l’université de Genève dirigent 
conjointement le Consortium CLCC (en anglais, Connected 
Learning in Crisis Consortium). Les personnes vivant dans des 
situations de conflit, de crise ou de déplacement peuvent 
suivre des études supérieures en présentiel ou en ligne. 
Depuis 2012, plus de 7 000 étudiants issus des communautés 
de réfugiés et des communautés d’accueil ont participé à ces 
programmes d’« apprentissage connecté » (HCR, 2018).

Les programmes boursiers à l’intention des étudiants réfugiés 
ont vu le jour bien avant d’être inscrits au programme de 
développement mondial officiel. Parmi les plus connus et les 
plus importants, citons l’Initiative académique allemande 
Albert Einstein pour les réfugiés (DAFI), qui depuis 1992 vient 
en aide aux réfugiés par l’intermédiaire du HCR. Le nombre 
de bénéficiaires du DAFI est passé de 2 321 en 2015 à 4 652 
en 2016, dont près de 44 % de femmes. Très flexible, le 
DAFI adapte constamment sa couverture géographique en 

 �
Le programme boursier 
du DAFI mis en œuvre par 
l’intermédiaire du HCR 
comptait 4 652 bénéficiaires 
en 2016, dont 38 % de Syriens
�

 �
Seuls 1 % des réfugiés participent à l’enseignement supérieur
�
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fonction des mouvements de réfugiés et des besoins en 
matière d’éducation. La crise syrienne est représentative 
de cette politique de par son ampleur et sa fluctuation 
géographique. En 2016, la majorité (38 %) des bénéficiaires 
étaient d’origine syrienne. À l’heure actuelle, les principaux 
programmes du DAFI sont déployés en Éthiopie, au Liban, 
en République islamique d’Iran et en Turquie (HCR, 2017).

D’autres programmes de bourses favorisent la poursuite 
d’études dans des pays à revenu élevé. Les individus 
(Kirkegaard et Nat‑George, 2016), mais aussi les 
institutions, sont de plus en plus nombreux à reconnaître 
l’enseignement supérieur comme un moyen principal 
ou complémentaire d’émigrer dans un pays d’accueil 
sûr. L’Union européenne reconnaît ainsi officiellement la 
participation à des programmes de bourses et d’études 
comme un instrument de protection des réfugiés (ERN+, 
2017). De son côté, le Canada autorise le parrainage à 
titre privé des réfugiés souhaitant poursuivre des études 
supérieures (encadré 10.1).

LES UNIVERSITAIRES ONT ÉGALEMENT 
BESOIN DE PROTECTION ET DE SOUTIEN

Les universitaires font partie de l’enseignement supérieur 
au même titre que les étudiants. Créé en 2000, le 
programme Scholars at Risk (SAR) offre protection et 
assistance à plus de 300 universitaires chaque année, en 
leur trouvant des postes provisoires d’enseignement et de 
recherche au sein de son réseau d’établissements. Depuis 
2002, plusieurs bénéficiaires sont en outre soutenus par 
le Fonds de secours pour les universitaires de l’Institute of 
International Education, l’un des partenaires du SAR. Très 
engagé en faveur de la liberté intellectuelle, le SAR mène 
aussi des enquêtes et prend position contre les attaques 
perpétrées à l’encontre des membres de la communauté 
universitaire. Au Royaume-Uni, le Conseil d’aide aux 
universitaires réfugiés (CARA), également partenaire 
du SAR, apporte une aide d’urgence aux universitaires 
ayant dû fuir leur pays ou, en particulier, à ceux qui 
subissent de graves menaces dans leur pays d’origine, en 
mettant à leur disposition des aides pluriannuelles au lieu 
d’indemnités provisoires.

ENCADRÉ 10.1  : 

Le �anada adopte un modŁ�e de parra�nage Ø�arg� af�n 
d�ouvr�r �es portes de ��ense�gnement supØr�eur aux rØfug�Øs
Le Programme d�Øtud�ants rØfug�Øs �PÉR� de ��Entra�de un�vers�ta�re mond�a�e 
du �anada �EUM�� est un s�gnata�re d�entente de parra�nage. �� a�de �es �om�tØs 
�o�aux de ��EUM� dans �es un�vers�tØs à parra�ner des Øtud�ants rØfug�Øs, 
en �omb�nant �a rØ�nsta��at�on et �a poursu�te d�Øtudes supØr�eures. Depu�s 
sa �rØat�on en ����, �e programme a pr�s en �harge p�us de � ��� Øtud�ants 
rØfug�Øs de �� pays, rØpart�s sur p�us de �� �ampus �anad�ens.

La rØuss�te du PÉR en mat�Łre d��ntØgrat�on et de mob���sat�on do�t 
beau�oup à ��engagement des Øtud�ants, des professeurs et des membres du 
personne�. �es dern�ers organ�sent des �o��e�tes des fonds et des a�t�v�tØs 
de sens�b���sat�on �en gØnØra� dans �e �adre d�opØrat�ons de parra�nage 
menØes par �es synd��ats Øtud�ants�, mob���sent �es autres Øtud�ants, 
et offrent un sout�en so��a� et s�o�a�re quot�d�en aux Øtud�ants PÉR. Les 
�ond�t�ons d�adm�ss�b���tØ et de sØ�e�t�on sont str��tes. Les part���pants 
do�vent Œtre âgØs de �� à �	 ans, avo�r �e statut de rØfug�Ø dans �eur pays 
d�as��e �ex�eptØ au L�ban�, rØpondre aux �r�tŁres d��mm�grat�on du �anada en 
mat�Łre d�adm�ss�b���tØ, de sØ�ur�tØ et de santØ, et sat�sfa�re aux �ond�t�ons 
d�adm�ss�on de ��un�vers�tØ d�a��ue��. Le Programme de parra�nage pr�vØ de 
rØfug�Øs du �anada Øtant un programme de rØ�nsta��at�on �nd�v�due��e, �es 
part���pants do�vent en outre Œtre �Ø��bata�res et sans personnes à �harge. 
Que�ques ex�ept�ons sont fa�tes pour �es mŁres �Ø��bata�res.

Les part���pants su�vent des �ours de �angues et d��nformat�que avant �eur 
entrØe au �anada, et une prØparat�on au dØpart assurØe par ��Organ�sat�on 
�nternat�ona�e pour �es m�grat�ons. Le personne� et �es bØnØvo�es de 
��EUM� an�ment Øga�ement des �ours sur �a v�e et �es Øtudes au �anada, et 
remettent aux part���pants des trousses de b�envenue. Avant ��arr�vØe des 
Øtud�ants, �es �om�tØs �o�aux s�o��upent de �es �ns�r�re aux �ours et aux 
sØan�es d�or�entat�on, de �eur trouver un �ogement, d�organ�ser �es repas, 
de �eur a�heter des produ�ts d�hyg�Łne, des fourn�tures s�o�a�res et des 
�artes tØ�Øphon�ques, et de remp��r �es formu�a�res de demande de �arte 
de sØ�our permanent, de �arte de santØ, et de numØro de sØ�ur�tØ so��a�e. 
Les forma��tØs d��mm�grat�on sont effe�tuØes avant �e dØpart ; �es rØfug�Øs 
entrent sur �e terr�to�re �anad�en en tant que rØs�dents permanents, �e 
qu� �eur �onfŁre de nombreux dro�ts, notamment �e�u� de trava���er et de 
sous�r�re un prŒt Øtud�ant.

Les avantages de �e programme sont �ons�dØrab�es, à �a mesure du temps 
et des efforts �onsa�rØs. Les retours des ense�gnants des �amps de rØfug�Øs 
�a�ssent entrevo�r un poss�b�e effet d�amp��f��at�on : ��espo�r d�a��Øder à 
��ense�gnement supØr�eur et de pouvo�r �ntØgrer un programme trŁs sØ�e�t�f 
�omme �e PÉR �n��te �es �eunes à a��er au bout de �eurs Øtudes se�onda�res 
�EUM�, �����. Dans �e mŒme temps, �� est d�ff����e de quant�f�er �e sout�en 
personne� que re�o�vent �es part���pants au programme.

En ����/��, �e PÉR a a��ue���� �
� Øtud�ants rØfug�Øs, dont p�us de �a mo�t�Ø 
Øta�ent or�g�na�res de RØpub��que arabe syr�enne. Par a���eurs, L�fe��ne Syr�a, un 
rØseau s�m��a�re quo�que p�us ��b�Ø d�un�vers�tØs de Toronto, qu� ag�t auss� dans 
�e �adre du Programme de parra�nage pr�vØ de rØfug�Øs, a fa�t ven�r au �anada 
� ��� Syr�ens par ��entrem�se de ��� groupes de parra�nage pr�vØs à �ompter de 
septembre ���� �L�fe��ne Syr�a, �����.

 �
Le programme Scholars at Risk offre 
chaque année protection et assistance 
à plus de 300 universitaires dont la 
sécurité est menacée
�
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En France, la communauté de la science et de la recherche 
et le secrétaire d’État à l’Enseignement supérieur et à 
la Recherche sont à l’origine de la création, en 2017, du 
Programme national d’aide à l’accueil en urgence des 
scientifiques en exil (PAUSE). Ce dernier a pour but de soutenir 
l’accueil des scientifiques et des intellectuels en provenance 
de pays où la situation politique ne leur permet plus d’exercer 
leur métier et met leur vie et celle de leur famille en danger. 
Il a pour mission de favoriser leur accueil sur des périodes 
suffisamment longues pour permettre leur intégration en 
France et assurer la continuité de leurs travaux. Il accorde en 
outre des subventions aux établissements d’enseignement 
supérieur et/ou de recherche.

LES AIDES INDIVIDUELLES NE DOIVENT PAS 
FAIRE OUBLIER LES AUTRES AVANTAGES

L’aide accordée aux étudiants et aux universitaires constitue 
une fin en soi. Mais vu qu’elle n’atteint qu’une infime partie 
des personnes dans le besoin – et même là, le principe « ne 
pas nuire » doit être respecté (HCR, 2015b) –, les prestataires 
doivent veiller à ce que ces aides individuelles profitent à la 
communauté tout entière.

Les bourses du DAFI ne sont pas destinées à l’obtention 
d’un titre de séjour dans un pays à revenu élevé. Les 
communautés d’origine sont également considérées comme 
des bénéficiaires, et les participants sont appelés à partager 
avec elles les fruits de leur expérience. Près de 70 % des 
bénéficiaires afghans ont trouvé un poste dans les secteurs 
du développement et de la reconstruction à leur retour 
(Milton et Barakat, 2016). Malheureusement, seuls 8 % des 
participants au DAFI étaient inscrits en sciences de l’éducation 
ou en formation des enseignants en 2015. La demande en 
enseignants est pourtant forte dans les communautés 
d’origine et ne cesse d’augmenter.

Outre les aides individuelles, les réseaux de soutien aux 
universitaires réfugiés peuvent promouvoir le renforcement 
des capacités. En 2006, le CARA a lancé un programme 
axé sur la reconstruction des capacités de recherche et 
d’enseignement en Iraq, en mettant en lien les universitaires 
iraquiens vivant en Iraq, en Jordanie ou ailleurs, avec des 

confrères au Royaume-Uni. Un deuxième programme 
régional a été créé en 2009 pour faire face à la hausse du 
nombre d’universitaires fuyant le Zimbabwe. Des bourses et 
des allocations leur sont octroyées pour l’achat de matériel 
et de fournitures de première nécessité. En 2012, le CARA 
a créé un « amphithéâtre virtuel » au sein de l’université du 
Zimbabwe, où les professeurs en exil peuvent échanger en 
direct avec d’autres personnes.

En 2016, le CARA a lancé un programme à l’intention des 
universitaires syriens réfugiés au Liban et en Turquie. Celui-ci 
leur permet de se créer un réseau international sur lequel 
ils pourront s’appuyer pour remettre sur pied le système 
d’enseignement supérieur syrien, lorsque la situation le 
permettra. Les ateliers de renforcement des compétences 
universitaires et les cours d’anglais universitaire organisés 
durant la phase d’expérimentation en Turquie ont permis 
de jeter les bases de cette collaboration. Les universités 
britanniques ont accueilli les premiers participants pour de 
courts séjours de recherche. La deuxième phase, lancée fin 
2017, est subventionnée en grande partie par les fondations 
Open Society et devrait durer 18 mois. Outre les ateliers, les 
équipes du programme projettent de réaliser des « visites 
d’accompagnement de projets de recherche », un projet 
de recherche pour le compte du CARA, et une initiative de 
financement de la recherche.

CONCLUSION

Peu d’étudiants et d’universitaires bénéficient de programmes 
de bourses ou de parrainage spécialisés. La communauté de 
l’enseignement supérieur soutient les universitaires ayant dû 
fuir leur pays dans le cadre de plusieurs initiatives, souvent au 
prix d’un grand investissement personnel. Elle est un acteur 
essentiel de la sensibilisation des communautés d’accueil aux 
questions touchant les personnes réfugiées. Pour autant, les 
aides individuelles ne suffisent pas à répondre aux besoins 
des réfugiés en matière d’enseignement supérieur, et 
même le champ d’action des programmes performants est 
restreint. Ceux-ci ne résoudront pas à eux seuls les problèmes 
structurels qui entravent l’accès à l’enseignement supérieur 
de centaines de milliers de réfugiés.

 �
Les programmes d’EFTP à l’intention des personnes déplacées doivent tenir compte 
des obstacles qui réduisent leur demande en développement des compétences, 
et reconnaître leurs acquis
�
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POINT SUR LES POLITIQUES 10.2. 
RÉPONDRE AUX BESOINS DES 
MIGRANTS ET DES RÉFUGIÉS 
EN MATIÈRE D’ENSEIGNEMENT 
TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL
Les programmes d’EFTP permettent aux migrants et aux 
réfugiés de s’adapter aux exigences du marché du travail 
du pays d’accueil. Ils présentent toutefois deux lacunes. En 
premier lieu, ils doivent tenir compte des nombreux obstacles 
susceptibles de réduire la demande des personnes déplacées 
en programmes de renforcement des compétences. En 
second lieu, ils doivent comprendre et reconnaître les acquis 
des migrants et des réfugiés avant de leur proposer des 
études, une formation ou un emploi3.

DE NOMBREUX OBSTACLES EMPÊCHENT 
LES MIGRANTS ET LES RÉFUGIÉS  
D’AMÉLIORER LEURS COMPÉTENCES

La situation des migrants et des réfugiés se caractérise par une 
vulnérabilité et par un choix restreint. Leur droit à l’emploi  est 
parfois limité. Seuls 75 des 145 États parties à la Convention 
relative au statut des réfugiés de 1951 accordent à ces derniers 
le droit de travailler, en vertu des dispositions des articles 17 à 
19. Néanmoins, ce droit est souvent tronqué (Zetter et Ruaudel, 
2016), ce à quoi plusieurs pays ont tenté de remédier. Entre 
2016 et la mi-2018, la Jordanie a délivré ou renouvelé plus de 
100 000 permis de travail de réfugiés syriens (OIT, 2018). En 
2016, la Turquie a octroyé un permis de travail à 600 000 
réfugiés syriens (Karasapan, 2017). Enfin, plusieurs pays à 
revenu élevé ont réparti les réfugiés sur l’ensemble de leur 
territoire. Il semble cependant que ces choix politiques n’aient 
pas été motivés par des perspectives d’emploi (OCDE, 2016a).

Les migrants sans papiers et les demandeurs d’asile n’ont 
pas toujours le droit de travailler, ce qui ne les incite pas à 
se tourner vers la formation, notamment l’apprentissage en 
entreprise, en raison de la réticence des employeurs à les 
embaucher (OCDE et HCR, 2018). En Irlande et en Lituanie, 
les migrants sans papiers sont exclus du marché de l’emploi 

3	  Cette section est en partie tirée d’une publication de l’UNESCO-UNEVOC et de 
l’université de Nottingham (2018).

jusqu’à ce qu’ils obtiennent le droit d’asile et le statut de 
réfugié. Au Royaume-Uni, les demandeurs d’asile doivent 
attendre 12 mois avant de décrocher un permis de travail, 
alors que dans d’autres pays comme la Grèce, la Norvège, le 
Portugal et la Suède, ils peuvent travailler sitôt leur demande 
d’asile enregistrée (Observatoire européen des politiques de 
l’emploi, 2016).

Le manque de réseau et de confiance, deux facteurs 
d’intégration sociale (Centre européen pour le 
développement de la formation professionnelle [CEDEFOP], 
2011, p. 4), prive les migrants et les réfugiés des informations 
qui leur permettraient d’accéder aux offres d’emploi, 
entraînant une période initiale de chômage. Même les 
migrants titulaires d’un permis de travail finissent souvent à 
des postes peu qualifiés. Les périodes initiales de chômage 
et d’emploi précaire, tout comme les emplois pour lesquels 
ils sont surqualifiés, diminuent pour les migrants le retour 
sur l’investissement dans le renforcement de leurs propres 
compétences, en particulier si l’employeur profite de 
la vulnérabilité des personnes sans papiers. En France, 
les immigrants ont deux fois moins de chances que les 
autochtones de recevoir une formation, un écart qui se 
creuse dans les secteurs employant une main-d’œuvre 
immigrée nombreuse. Ainsi, 7 % des travailleurs immigrés 
embauchés dans le secteur du bâtiment ont été formés, 
contre 24 % des travailleurs locaux (Safi, 2014).

La barrière de la langue peut également dissuader les 
migrants et les réfugiés ayant trouvé un emploi d’investir 
dans l’acquisition de compétences. En Suède, la traduction 
des supports d’apprentissage en plusieurs langues a 
contribué à faire baisser le taux de décrochage au sein des 
programmes de formation professionnelle. Outre des cours 
de suédois général, le pays a mis en place des programmes 
de renforcement des compétences à l’intention des 
migrants. Des établissements d’EFTP ont intégré dans leurs 
programmes d’enseignement des formations linguistiques 
intensives portant sur des domaines ou des secteurs 
spécialisés (Wedekind, 2018).

La multiplicité des fournisseurs et des points d’entrée 
risque de diminuer la participation aux programmes d’EFTP. 
Il est par conséquent impératif d’aider les migrants et les 

 �
Les migrants sans papiers et les demandeurs d’asile n’ont pas toujours 
le droit de travailler, ce qui les dissuade d’entreprendre une formation, 
notamment d’apprentissage en entreprise
�
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réfugiés arrivant sur le marché du travail du pays d’accueil 
à se frayer un chemin dans le dédale des systèmes d’EFTP. 
En Allemagne, un programme fournit aux réfugiés des 
formations linguistiques professionnalisantes intensives 
et une orientation professionnelle, dans le but de placer 
10 000 jeunes en apprentissage. Le pays compte désormais 
450 services destinés aux jeunes migrants de 12 à 27 ans, 
qui ont pris en charge 110 000 personnes en 2016. Les 
jeunes demandeurs d’asile ont reçu une orientation et un 
accompagnement adaptés. L’association Jugend Stärken 

im Quartier (« Les jeunes deviennent plus forts dans le 
quartier ») conseille et accompagne les jeunes les plus 
marginalisés dans 177 collectivités (Ministère fédéral de 
l’éducation et de la recherche, 2017a). En Suède, le service 
public de l’emploi a mis en place un programme d’accueil 
des réfugiés. Celui-ci a pour mission d’évaluer l’état de 
préparation à l’emploi des réfugiés, et, le cas échéant, de 
les conseiller sur les aspects pratiques de la vie en Suède, 
sur les formations linguistiques, et sur les formations 
professionnelles spécialisées (OCDE, 2016b).

ENCADRÉ 10.2 : 

�rØat�on de programmes d�EFTP à ���ntent�on des rØfug�Øs syr�ens dans �es pays vo�s�ns

La �r�se syr�enne a donnØ ��eu à �a �rØat�on d�un �erta�n nombre de 
programmes d�EFTP à ���ntent�on des rØfug�Øs. �es programmes 
n�aura�ent pas pu vo�r �e �our sans ��a�de de partena�res �nternat�onaux. 
En Turqu�e, ��agen�e nat�ona�e pour ��emp�o� s�effor�e, en �o��aborat�on 
ave� p�us�eurs organ�sat�ons �nternat�ona�es, d�ap�an�r �es obsta��es, 
notamment adm�n�strat�fs, que ren�ontrent �es rØfug�Øs syr�ens 
pour a��Øder à ��emp�o�, et de mettre en p�a�e des programmes de 
format�on profess�onne��e �K�r���� et al., �����.

En �ordan�e, �e pro�et Ama�una �� Notre espo�r 
� offre aux �eunes 
�ordan�ens et Syr�ens vu�nØrab�es âgØs de �� à �� ans des poss�b���tØs 
d�emp�o�, en partenar�at ave� des a�teurs pr�vØs. À �e �our, �� a pr�s 
en �harge prŁs de � 	�� �eunes, dont � 	�� ont passØ des entret�ens 
d�embau�he et 	�� ont dØ�ro�hØ un poste. Parm� eux, prŁs de quatre 
sur ��nq ont obtenu un d�p�ôme, et un t�ers ont trouvØ du trava��. Le 
programme va Œtre Ø�arg� af�n d�a��ompagner p�us de �� ��� �eunes 
en s�tuat�on de vu�nØrab���tØ �UN��EF, �����. Le �onse�� norvØg�en pour 
�es rØfug�Øs propose des format�ons de tro�s mo�s en �onfe�t�on de 
vŒtements, en �o�ffure, en soudage et en �nformat�que à ���ntent�on 
des �eunes Syr�ens. �e��es��� �omprennent Øga�ement ��apprent�ssage 
de �ompØten�es prat�ques, a�ns� que des �ours de �e�ture, d�Ø�r�ture 
et de �a��u�. P�us de ��� �eunes ont a�hevØ �a format�on au �ours de �a 
pØr�ode ��������	 �UN��EF, ���	�.

L�UN��EF, �e Programme des Nat�ons Un�es pour �e dØve�oppement, 
��Un�on europØenne et �e fonds mu�t�donateurs du  Programme 
europØen pour �e dØve�oppement et �a prote�t�on rØg�ona�e f�nan�ent 
�e programme de format�on profess�onne��e de �a Makhzoum� 
Foundat�on. �e��e��� a m�s en p�a�e ave� �e H�R des format�ons de hu�t 
sema�nes dest�nØes aux �eunes de p�us de �� ans rØfug�Øs au L�ban, qu� 
a��ue���ent prŁs de � 	�� part���pants �haque annØe, pr�n��pa�ement 

des femmes. Les te�hno�og�es de ���nformat�on, �es �angues, �a 
�osmØto�og�e, ��or�entat�on profess�onne��e, �es �ompØten�es 
entrepreneur�a�es et �a �ommun��at�on �nter�u�ture��e font part�e des 
mat�Łres ense�gnØes. Les part���pants a�qu�Łrent des �onna�ssan�es 
�on�rŁtes et prat�ques, san�t�onnØes par un �ert�f��at re�onnu sur �e 
p�an nat�ona�, et sont m�s en re�at�on ave� des emp�oyeurs potent�e�s 
�ETF, ����b�. Les donnØes semb�ent �nd�quer que �e revenu des 
part���pants s�est amØ��orØ aprŁs �a format�on, et que �eurs perspe�t�ves 
profess�onne��es se sont Ø�arg�es.

Depu�s ����, �e programme Better Work �ordan s�atta�he à amØ��orer 
�es �ond�t�ons de v�e et de trava�� des �mm�grants emp�oyØs dans 
���ndustr�e du text��e, en m�sant en part��u��er sur �a format�on. �� a 
dØ�à perm�s d�a�der 
	 ��� trava���eurs emp�oyØs dans �� us�nes. 
Un �ontrat un�f�Ø a ØtØ �on��u en ���	, qu� ��ar�f�e �es dro�ts des 
trava���eurs m�grants et �eur garant�t des �ond�t�ons d�embau�he et 
de trava�� s�m��a�res. Un avenant au �ontrat �n��uant �es rØfug�Øs a 
ØtØ s�gnØ en ���
, sous �a superv�s�on des Øqu�pes du programme, et 
� ��� perm�s de trava�� ont ØtØ dØ��vrØs à des rØfug�Øs syr�ens �Better 
Work �ordan, ���
a, ���
b�.

La So��ØtØ a��emande pour �a �oopØrat�on �nternat�ona�e a soutenu �e 
pro�et Water W�se P�umbers menØ en �ordan�e. �e�u���� a pour but de 
rØdu�re �es pertes d�eau des mØnages, �onformØment à �a StratØg�e 
nat�ona�e en mat�Łre d�eau, à �a StratØg�e nat�ona�e en mat�Łre 
d�emp�o�, et au P�an d��ntervent�on de �a �ordan�e fa�e à �a �r�se en 
RØpub��que arabe syr�enne. La So��ØtØ a��emande pour �a �oopØrat�on 
�nternat�ona�e forme des p�omb�ers qua��f�Øs et re�rute des apprent�s 
parm� �es rØfug�Øs syr�ens, en pr�or�tØ des femmes. Les d�p�ômØs ont 
montØ des �oopØrat�ves autonomes, qu� promettent de �ontr�buer 
durab�ement à ��atte�nte des ob�e�t�fs so��aux �ETF, ����a�.

 �
Le manque de reconnaissance, de validation et de valorisation de l’apprentissage 
informel des réfugiés compromet leurs chances d’accéder à un emploi décent, ou 
d’entreprendre d’autres études ou formations
�
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C H A P I T R E  � �

4.4

D’ici à 2030, augmenter nettement le nombre de jeunes et d’adultes disposant 
des compétences, notamment techniques et professionnelles, nécessaires à 
l’emploi, à l’obtention d’un travail décent et à l’entrepreneuriat

INDICATEUR MONDIAL 
4.4.1� – Proportion de jeunes et d’adultes ayant des compétences en informatique et en communication, 
par type de compétence

INDICATEURS THÉMATIQUES 
4.4.2� – Pourcentage des jeunes/adultes qui maîtrisent au moins le niveau minimal d’aptitude en culture 
numérique

4.4.3� – Taux de réussite scolaire des jeunes/adultes par tranches d’âge, situation au regard de l’activité 
économique, niveaux d’études et orientation du programme

C I B L E  4 . 4

Compétences  
nécessaires au travail
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C H A P I T R E  � �

4.5

C I B L E  4 . 5

Équité
D’ici à 2030, éliminer les inégalités entre les sexes dans le domaine de l’éducation 
et assurer l’égalité d’accès des personnes vulnérables, y compris les personnes 
handicapées, les autochtones et les enfants en situation vulnérable, à tous les 
niveaux d’enseignement et de formation professionnelle 

INDICATEUR MONDIAL 
4.5.1� – Indices de parité (femmes/hommes, urbain/rural, quintile inférieur/supérieur de richesse et 
autres paramètres tels que le handicap, le statut d’autochtone et les situations de conflit, à mesure 
que les données deviennent disponibles) pour tous les indicateurs dans le domaine de l’éducation de 
cette liste pouvant être ventilés 

INDICATEURS THÉMATIQUES 
4.5.2� – Pourcentage d’élèves dans l’enseignement primaire dont la première langue ou la langue parlée 
à la maison est la langue d’instruction 

4.5.3� – Mesure dans laquelle les stratégies explicites basées sur une formule réaffectent les ressources 
de l’éducation aux populations défavorisées 

4.5.4� – Dépenses d’éducation par élève, par niveau d’enseignement et source de financement

4.5.5� – Pourcentage de l’aide totale à l’éducation allouée aux pays les moins avancés
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C H A P I T R E  � �

C I B L E  4 . 6

Alphabétisme 
et numératie

4.6

D’ici à 2030, faire en sorte que tous les jeunes et une proportion considérable 
d’adultes, hommes et femmes, sachent lire, écrire et compter 

INDICATEUR MONDIAL 
4.6.1� – Pourcentage de la population d’un groupe d’âge donné ayant les compétences voulues  
à au moins un niveau d’aptitude fixé a) en alphabétisme et b) numératie fonctionnels, par sexe 

INDICATEURS THÉMATIQUES 
4.6.2� – Taux d’alphabétisme des adultes et des jeunes 

4.6.3� – Taux de participation des jeunes et des adultes aux programmes d’alphabétisation 
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C H A P I T R E  � �

4.7

C I B L E  4 . 7

Développement durable  
et citoyenneté mondiale

D’ici à 2030, faire en sorte que tous les élèves acquièrent les connaissances et compétences 
nécessaires pour promouvoir le développement durable, notamment par l’éducation en faveur du 
développement et de modes de vie durables, des droits de l’homme, de l’égalité des sexes, de la 
promotion d’une culture de paix et de non-violence, de la citoyenneté mondiale, de l’appréciation 
de la diversité culturelle et de la contribution de la culture au développement durable 

INDICATEUR MONDIAL 
4.7.1� – Degré d’intégration de i) l’éducation à la citoyenneté mondiale et ii) l’éducation au développement durable,  
y compris l’égalité des sexes et le respect des droits de l’homme, dans a) les politiques nationales d’éducation,  
b) les programmes d’enseignement, c) la formation des enseignants et d) l’évaluation des étudiants 

INDICATEURS THÉMATIQUES 
4.7.2� – Pourcentage d’écoles qui dispensent une éducation au VIH et à la sexualité fondée sur les compétences utiles pour la vie 

4.7.3� – Degré auquel le cadre du Programme mondial en faveur de l’éducation aux droits de l’homme est mis en œuvre au 
niveau national (conformément à la résolution 59/113 de l’Assemblée générale des Nations Unies) 

4.7.4� – Pourcentage d’étudiants par groupe d’âge (ou d’un niveau d’études donné) montrant une compréhension adéquate 
des questions relatives à la citoyenneté mondiale et à la durabilité 

4.7.5� – Pourcentage d’étudiants de 15 ans montrant une maîtrise des connaissances de la science environnementale  
et de la géoscience
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C H A P I T R E  � �

C I B L E  4 . a

Établissements scolaires 
et cadres d’apprentissage

4.a

Faire construire des établissements scolaires qui soient adaptés aux enfants, aux 
personnes handicapées et aux deux sexes ou adapter les établissements existants à 
cette fin et fournir un cadre d’apprentissage effectif qui soit sûr, exempt de violence 
et accessible à tous 

INDICATEUR MONDIAL 
4.a.1� – Proportion d’établissements scolaires ayant accès à : a) l’électricité ; b) Internet à des fins 
pédagogiques ; c) des ordinateurs à des fins pédagogiques ; d) des infrastructures et des matériels adaptés 
aux élèves handicapés ; e) une alimentation de base en eau potable ; f) des installations sanitaires de base 
séparées pour hommes et femmes ; et g) des équipements de base pour le lavage des mains (conformément 
aux indicateurs définis dans le cadre de l’initiative WASH)

INDICATEURS THÉMATIQUES 
4.a.2� – Pourcentage d’élèves victimes de brimades, de châtiment corporel, de harcèlement, de violence, 
de discrimination ou d’abus sexuels

4.a.3� – Nombre d’attaques sur les élèves, le personnel et les établissements
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C H A P I T R E  � �

4.b

D’ici à 2020, augmenter nettement à l’échelle mondiale le nombre de 
bourses d’études offertes à des étudiants des pays en développement, 
en particulier des pays les moins avancés, des petits États insulaires 
en développement et des pays d’Afrique, pour leur permettre de suivre 
des études supérieures, y compris une formation professionnelle, 
des cursus informatiques, techniques et scientifiques et des 
études d’ingénieur, dans des pays développés et d’autres pays en 
développement

INDICATEUR MONDIAL 
4.b.1� – Volume de l’aide publique au développement consacrée aux bourses d’études, 
par secteur et type de formation

INDICATEUR THÉMATIQUE 
4.b.2� – Nombre de bourses d’études de l’enseignement supérieur accordées par pays 
bénéficiaire

C I B L E  4 . b

Bourses d’études
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C H A P I T R E  � �

4.c

C I B L E  4 . c

Enseignants
D’ici à 2030, accroître nettement le nombre d’enseignants qualifiés, notamment 
au moyen de la coopération internationale pour la formation d’enseignants dans 
les pays en développement, surtout dans les pays les moins avancés et les petits 
États insulaires en développement 

INDICATEUR MONDIAL 
4.c.1� – Proportion d’enseignants dans : a) le préscolaire ; b) le cycle primaire ; c) le premier cycle du 
secondaire ; et d) le deuxième cycle du secondaire qui ont suivi (avant leur entrée en fonction ou en cours 
d’activité) au moins les formations minimales organisées à leur intention (notamment les formations 
pédagogiques) qui sont requises pour pouvoir enseigner au niveau pertinent dans un pays donné

INDICATEURS THÉMATIQUES 
4.c.2� – Ratio élèves/enseignant formé par niveau d’études

4.c.3� – Pourcentage d’enseignants qualifiés selon les normes nationales par niveau d’études  
et type d’établissement

4.c.4� – Ratio élèves/enseignant qualifié par niveau d’études

4.c.5� – Salaire moyen des enseignants par rapport aux autres professions exigeant un niveau 
comparable de qualification

4.c.6� – Taux d’attrition des enseignants par niveau d’études

4.c.7� – Pourcentage d’enseignants qui ont bénéficié de la formation continue au cours des 12 derniers 
mois, par type de formation
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(Indicateurs mondiaux relatifs à l’éducation tirés des objectifs autres que l’ODD 4) 

INDICATEURS MONDIAUX
1.a.2� – Proportion des dépenses publiques totales affectée aux services essentiels (éducation, santé 
et protection sociale)

5.6.2� – Nombre de pays dotés de textes législatifs et réglementaires garantissant aux femmes entre 15 
et 49 ans un accès aux soins de santé sexuelle et procréative, ainsi qu’à des informations et une éducation 
dans ce domaine

8.6.1� – Proportion de jeunes (âgés de 15 à 24 ans) non scolarisés et sans emploi ni formation

12.8.1� – Degré d’intégration de i) l’éducation à la citoyenneté mondiale et de ii) l’éducation au 
développement durable (y compris l’éducation aux changements climatiques) dans a) les politiques 
nationales d’éducation, b) les programmes d’enseignement, c) la formation des enseignants et  
d) l’évaluation des étudiants 

13.3.1� – Nombre de pays ayant intégré dans leurs programmes d’enseignement primaire, secondaire 
et tertiaire les questions relatives à l’adaptation aux changements climatiques, à l’atténuation des effets 
de ces changements et à la réduction de leur impact, ainsi qu’aux systèmes d’alerte rapide 
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Financement
Il est de notre devoir de donner de l’espoir aux millions d’enfants touchés 
par des crises. Par conséquent, l’éducation dans les situations d’urgence est 
une priorité absolue pour l’Union européenne mais aussi pour moi, à titre 
personnel. Ces dernières années, les investissements de l’Union européenne 
ont nettement augmenté et 10 % du budget consacré à l’aide humanitaire 
en 2019 sera affecté à ce domaine. J’encourage tous les donateurs à accroître 
leur contribution. Mon souhait est de voir tous les enfants apprendre, dans 
des espaces sûrs et dans toutes les circonstances, et de les voir recevoir un 
appui rapide lors de l’émergence d’une crise afin que leur éducation n’en 
subisse pas les conséquences. Je ne peux que saluer et appuyer le fait que 
l’UNESCO et tous nos partenaires dans le domaine de l’éducation aient 
choisi de mettre l’accent sur cette cause.

Christos Stylianides, commissaire européen  
à l’aide humanitaire et la gestion des crises

Le Rapport GEM 2019 met en lumière ce qui nous attend si nous ne 
parvenons pas à mobiliser des fonds humanitaires pour l’éducation dans 
les situations d’urgence et lors de crises prolongées. Il fournit une analyse 
pertinente à l’appui des efforts de réforme des activités de sensibilisation, des 
politiques et de l’aide, pour des investissements plus équitables en faveur de 
l’éducation dans les situations d’urgence et lors de catastrophes. Le problème 
du financement représente un obstacle de taille en matière de respect du 
droit à l’éducation dans les contextes de crise. Le Rapport GEM 2019 nous 
rappelle que l’éducation doit être une priorité, car elle est la pierre angulaire 
d’une aide humanitaire efficace et fait le lien avec les investissements en 
matière de développement durable.

Yasmine Sherif, directrice de Education cannot wait  
(L’éducation ne peut pas attendre)
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Conclusions et 
recommandations
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